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5-6 GEORGE V. •

CHAP. 45.

Loi modifiant l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867.

[19 mai 1915.]

SA Très Excellente Majesté le Roi, de l'avis et-du consen-
tement des Lords Spirituels et Temporels, et des

Communes, en ce présent parlement assemblés, et sous
leur autorité, décrète:

1. (1) Nonobstant quoi que ce soit dans l'Acte de l'Amé- Modification
rique Britannique du Nord, 1867, ou dans toute loi modifiant constitution
ledit acte, ou dans tout décret du Conseil ou dans les termes du Sénat.

ou conditions de l'Union faits ou approuvés sous le régime .30 et 31
desdites lois ou dans toute loi du parlement du Canada- vict. c. 3.

i) Le nombre de sénateurs prescrit dans l'article vingt-un
de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
est augmenté de soixante-douze à quatre-vingt-seize:

ii) Les divisions du Canada relatives à la constitution
du Sénat et stipulées dans l'article vingt-deux dudit
acte sont augmentées de trois à quatre, la quatrième
division devant comprendre les provinces occidentales
du Manitoba, de la Colombie-Britannique, de la
Saskatchewan et de l'Alberta, lesquelles quatre
divisions doivent (subordonnément aux revisions
dudit acte et de la présente loi) être également
représentées dans le Sénat, ainsi qu'il suit:-Ontario
par vingt-quatre sénateurs; Québec par vingt-quatre
sénateurs; les Provinces maritimes et l'Ile-du-
Prince-Edouard par vingt-quatre sénateurs, dont. dix
représentent la Nouvelle-Ecosse, dix le Nouveau-
Brunswick, et quatre l'Ile-du-Prince-Edouard; les
Provinces de l'Ouest par vingt-quatre sénateurs,
dont six représentent le Manitoba, six la Colombie-
Britannique, six la Saskatchewan, et six l'Alberta.

xxix iii)
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iii) Le nombre de personnes que le Gouverneur général
du Canada peut, par ordre de Sa Majesté le Roi, et
sous le régime de l'article vingt-six dudit acte,
ajouter au Sénat, est augrmenté de trois ou six à
quatre ou huit, représentant également les quatres
divisions du Canada;

iv) Advenant que pareille addition soit faite en aucun
temps, le Gouverneur général du Canada ne doit

* appeler aucune personne au Sénat, sauf sur
nouvel ordre de Sa Majesté le Roi et sur pareille
susdite recommandation pour représenter une des
quatre divisions jusqu'à ce que pareille division
soit représentée par vingt-quatre sénateurs et pas plus;

v) Le nombre des sénateurs ne doit en aucun temps
excéder cent-quatre;

vi) La représentation dans le Sénat à laquelle, en
vertu de l'article cent quarante-sept de l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, Terre-Neuve
aurait droit, advenant son admission dans l'Union
fédérale, est augmentén de quatre à six membres,
et advenant l'admission de Terre-Neuve dans l'Union,
nonobstant quoi que ce soit dans ledit acte ou
dans la présente loi, le nombre normal des sénateurs
doit être de cent-deux, et le nombre maximum de
cent-dix;

49 et 50 vii) Rien de contenu en la présente loi ne doit affecter
Viet. . 35. les pouvoirs du parlement du Canada sous le régime

de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1886.
(2) Les alinéas (i) à (vi) inclusivement du paragraphe (1)

du présent article ne doivent pas prendre effet avant la
terminaison du parlement canadien actuellement existant.

Constitution 2. L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, est
bre des modifié par l'addition de l'article suivant immédiatement

Communes. après l'article cinquante-un dudit acte:
«51a. Nonobstant quoi que ce soit en la présente loi,

une province doit toujours avoir droit à un nombre de
membres dans la Chambre des Communes non inférieur au
nombre de sénateurs représentant cette province.

Titre abrégé. 3. La présente loi peut être citée sous le titre de Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1915, et Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1886, et la présente loi peut
être citée en son ensemble sous le titre de Actes de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1915.

OTTAWA: Imprimé par JOSEPH DE'LABROQUEIE TACHé, Imprimeur des Lois
(pour le Canana) de Sa Très Excellente Majesté le Roi.

xxx
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CHAP. 19.

Loi portant modification de la Loi de l'Amérique A-D. 116.

Britannique du Nord, 1867.

[1er juin 1916.]

Q U'IL soit statué par Sa Très Excellente Majesté le Roi,
par et avec l'avis et le consentement des Lords Spiri-

tuels et Temporels et des Communes réunis en ce présent
parlement, et par leur autorité, ainsi qu'il suit:-

1. Nonobstant toute disposition dans la Loi de l'Amérique Prrogation
Britannique du Nord, 1867 ou dans toute loi la modifiant Douzième*du
ou dans tout arrêté du Conseil, ou termes ou conditions Palement du

1-Canada, 30 etd'Union faits ou approuvés sous l'empire de ladite loi 31 vie.,c. 3.
ou de toute loi du Parlement du Canada, le terme du
Douzième Parlement du Canada est par les présentes
prorogé jusqu'au septième jour d'octobre mil neuf cent
dix-sept.

2. La présente loi peut être citée comme la Loi de l'Amé- Titre abrégé'

rique Britannique du Nord, 1916, et les Lois de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1915, et la présente loi peuvent -
être citées ensemble comme les Lois de l'Amérique Britanni-
que du Nord, 1867 à 1916.

OTTAWA : Imprimé par JOSEPH DE LABROQUERIE TACHé, Imprimeur des Lois
(pour le Canada) de Sa Très Excellente Majesté le Roi.



ACTE DÈ L'AMERIQUE BRITANNIQUE DUi
NORD, 1867.

30 VICTORIA, CHAPITRE~ 3.

Acte concernant l'Union et le gouvernement du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, ainsi que les objets qui s'y rattaclient.

[29 Mars, 1867.]

{' ONSIDÉRANT que les provinces du Canada, de la Nou-
U velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont exprimé le
désir de contracter une Union Fédérale pour ne former qu'une
seule et même Puissance (Dominion) sous la couronne du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, avec une
constitution reposant sur les' mêmes principes que celle du
Royaume-Uni:

Considérant de plus qu'une telle union aurait leffet de
développer la prospérité des provinces et de favoriser les
intérêts de l'Empire Britannique:

Considérant de plus qu'il est opportun, concurremment avec
l'établissement de l'union par autorité du parlement, non-sen-
lement de décréter la constitution du pouvoir législatif de
la Puissance, mais aussi de définir la nature de son gouver-
nement exécutif:

Considérant de plus qu'il est nécessaire de pouriroir à l'ad-
mission éventuelle d'autres parties de lAmérique Britannique
d.e Nord dans l'union:

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l'avis
et du consentement des Lords Spirituels et Temporels et des
Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur
autorité, décrète et déclare ce qui suit:

I.-PiLnNrnA1s.

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre: " L'acte de Titre ab4rgE.
l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

2. Les dispositions du présent acte relatives à Sa Majesté la Application
Reine s'appliquent également aux héritiers et successeurs de disposi-
Sa Majesté, Rois et Reines du Royaume-Uni de la Grande- tives Mla
Bretagne et d'Irlande. Reine.

IL-UNIO&.

3. Il sera loisible à la Reine, de l'avis du Très-Honorable rtabhisse-
Conseil Privé de Sa Majesté, de déclarer par proclamation ment de
qu'à compter du jour y: désigné.-mais pas plus tard que six l'union.

mois
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mois après la passation du présent acte,-es provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ne
formeront qu'une seule et même Puissance sous le nom de
Canada; et dès ce jour, ces trois provinces ne formeront, en con-
séquence, qu'une seule et même Puissance sous ce nom.

interpréta- 4. Les dispositions subséquentes du présent acte, à 'Moins
tion des dis-
positions que le contraire n'y apparaisse explicitement ou implicitement,
subsequen- prendront leur pleine vigueur dès que l'union sera effectuée,

c'est-à-dire, le jour à compter duquel, aux termes de la procla-
mation de la Reine, l'union sera déclarée un fait accompli;
dans les mêmes dispositions, à moins que le contraire n'y
apparaisse explicitement ou implicitement, le nom de Canada
signifiera le Canada tel que constitué sous le présent acte.

Quatre 5. Le Canada sera divisé en quatre provinces, dénommées:-
provinces. Ontario, Québec, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick.

Province - 6. Les parties de la province du Canada (telle qu'existant
Québec. à la passation du présent acte) qui constituaient autrefois

les provinces respectives du Haut et du Bas-Canada, seront
censées séparées et formeront deux provinces distinctes. La
partie qui constituait autrefois la province du Haut-Canada
formera la province d'Ontario; et la partie qui constituait la
province du Bas-Canada formera la province de Québec.

Provinces 7. Les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-de la Nou-
velle-Ecosse Brunswick auront les mêmes délimitations qui leur étaient

ouveau- assignées à lpoque de la passation du présent acte.
Brunswick.
Recense- S. Dans le recensement général de la population du Canadanment
décennal. qui, en vertu du présent acte, devra se faire en mil huit cent

sixante-et-onze, et tous les dix ans ensuite, il sera fait une
énunération distincte des populations respectives des quatre
provinces.

II.-Pouvorn ExECUTIF.

La Reine est 9. A la Reine continueront d'être et sont par le présentinvestie du
pouvoir atttibués le gouvernement et le pouvoir exécutifs du Canada.
exécutif.

Application 10. Les dispositions du présent acte relatives au gouver-
des disposi- géra 1
tions rela- neur-général s'étendent et s'appliquent au gouverneur-général
tives au du Canada, ou à tout autre Chef Exécutif ou Administrateur
gouverneur
général. pour le temps d'alors, administrant le gouvernement du Canada

au nom de la Reine, quel que soit le titre sous lequel il puisse
être désigné.

Constitution 11. Il y aura, pour aider et aviser, dans l'administration -dudu conseil
privé, gouvernement du Canada, un conseil dénommé le Conseil -Privé

de
S.R., 1906.
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de la Reine pour le Canada; les personnes qui formeront partie
de ce conseil seront, de temps à autre, choisies et mandées par
le Gouverneur-Général et assermentées comme Conseillers Pri-
vés; les membres de ce conseil pourront, de temps à autre, être
révoqués par le gouverneur-général.

12. Tous les pouvoirs, attributions et fönctions qui,-par Pouvoirs
aucun acte du parlement de la Grande-Bretagne, ou du parle- conférés au

ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, out général, en
de la législature du Haut-Canada, du Bas-Canada, du Canada, conseil ou

de la Nouvelle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick, lors de
l'union,-sont conférés aux gouverneurs ou lieutenants-gouver-
neurs respectifs de ces provinces ou peuvent être par eux exer-
cés, de l'avis ou de l'avis et du consentement des conseils exé-
cutifs de 'ces provinces, ou avec la coopération de ces conseils,
ou d'aucun nombre de membres de ces conseils, ou par ces gou-
verneurs ou lieutenants-gouverneurs individuéllement, seront,
-en tant qu'ils continueront d'exister et qu'ils pourront être
exercés, après l'union, relativement -au gouvernement du
Canada,-conférés au gouverneur-général et pourront être par
lui êxercés, de l'avis ou de l'avis et du consentement ou avec
la coopération du Conseil Privé de la Reine pour le Canada ou
d'aucun de ses membres, ou par le gouverneur-général indivi-
duellement, selon le cas; mais ils pourront, néanmoins (sauf
ceux existant en vertu d'actes de la Grande-Bretagne ou du
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande), être révoqués ou modifiés par le parlement du Canada.

13. Les dispositions du présent' acte relatives au gouver- Application"
neur-général en conseil seront interprétées de manière à s' ap- tonsreia,~
pliquer au gouverneur-général agissant de l'avis du Conseil tives augouverneur-
Privé de la Reine pour le Cailada. général en

conseil.
14. Il sera loisible à la Reine, si Sa Majesté le juge à Le gouver-

propos, d'autoriser le gouverneur-générai à nommer, de temps a ieraî
à autre, une ou plusieurs personnes; -conjointement ou séparé- s'adjoindre
ment, pour agir comme son où ses députés dans aucune partie des députés

ou parties du Canada, pour, en cette capacité, exercer, durant
le plaisir du gouverneur-général, les pouvoirs, attributions et
fonctions du gouverneur-général, que le gouverneur-général
jugera à propos ou nécessaire. de lui ou leur -assigner, sujet aux'
restrictions ou instructions formulées ou communiquées par la
Reine; mais la nomination de tel député ou députés .n pourra
empêcher lé gouverneur-général lui-même d'exercer les pou-
voirs, attributions ou fonctions qui lui sont conférés.

15. A la Reine continuera d'être et est-par le présent attri- Commande-
bué le commandement en chef des milices de terre et de mèr mentdes
et de toutes les forces,militaires et navales en Canada.

16. Jusqu'à ce qu'il plaise à la Reine' en ordonner autre- Siège du
le gouverne-ment, Ottawa sera le siége du gouvernement du Canada. ment du

IV; canada.
.R., ifó1.
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IV.--Pouvoin LÉGIsLATIF.

Constitution 17. Il y aura, pour le Canada, un parlement qui sera com-
du parle- el enduecabe'e
ment du posé de la Reine, d'une chambre haute appelée le Sénat, et de
Canada. la Chambre des Communes.

Privilèges, 18. Les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont
etc., des
chambres. et exerceront le Sénat, la Chambre des Communes et les membres

de ces corps respectifs, seront ceux prescrits de temps à autre
par acte du parlement du Canada; ils ne devront cependant
jamais excéder ceux possédés et exercés, lors de la passation
du présent acte, par la chambre des communes du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et par les
membres de cette chambre.

PrE-mière 19. Le parlement du Canada sera convoqué dans un délai
session du
parlement. de pas plus de six mois après l'union.

Session 20. Il y aura une session du parlement du Canada une
annuelle du
parlement, fois au moins chaque année, de manière à ce qu'il ne s'écoule

pas un intervalle de douze mois entre la dernière séance d'une
session du parlement et sa première séance dans la session
suivante.

Le Sénat.

Nombre de 21. Sujet aux dispositions du présent acte, le Sénat se
sénateurs. composera de soixante-et-douze membres, qui seront appelés

sénateurs.

Représenta- 22. En ce qui concerne la composition du Sénat, le Canada
tion des. ...
provinces au sera censé comprendre trois divisions:
sénat. 1. Ontario;

2. Québec;
3. Les Provinces Maritimes, la Nouvelle-Ecosse et le Nou-

veau-Brunswick;
Ces trois divisions seront, sujetes aux dispositions du pré-

sent acte, également représentées dans le Sénat, comme suit:
Ontario par vingt-quatre sénateurs; Québec par vingt-quatre
sénateurs; et les Provinces Maritimes par vingt-quatre sénateurs,
douze desquels représenteront la Nouvelle-Ecosse, et douze le
Nouveau-Brunswick.

En ce qui concerne la province de Québec, chacun des vingt-
quatre sénateurs la représentant, sera nommé pour l'un des
vingt-quatre colléges électoraux du Bas-Canada énumérés dans
la cédule A, annexée au chapitre premier des statuts refondus
du Canada.

Qualités 23. Les qualifications d'un sénateur seront comme suit:
exigées des T

sénateurs. (1.) Il devra être âgé de trente ans révolus;

S.R., 1906.
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(2.) Il devra être sujet-né de la Reine,~ou sujet de la Reine
naturalisé par acte du parlement de la Grande-Bre-
tagne, ou du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, ou de la législature de l'une
des provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, ou du Nouveau-

, Brunswick, avant l'union, ou du parlement du Ca-
nada, après l'union;

(3.) Il devra posséder, pour son propre usage et bénéfice,
comme propriétaire en droit ou en équité, des terres --
ou tenements tenus en franc et conuun socage,-ou
être en bonne saisine ou possession, pour son propre
usage et bénéfice, de terres ou tenements' tenus en
franc-alleu ou en roture dans la province pour laquelle
il est iiommé, de la valeur de quatre mille piastres en
sus de toutes rentes, dettes, charges, hypothèques et
redevances, qui peuvent être attachées, dues et paya-

- bles sur ces immeubles ou auxquelles ils peuvent être
affectés;

(4.) Ses propriétés mobilières et immobilières devront valoir,
somme toute, quatre mille piastres, en sus de toutes
ses dettes et obligations;

(5.) Il devra être domicilié dans la province pour laquelle
il est nommé;

(6.) En ce qui concerne la province de Québec, il devra être
domicilié ou posséder sa qualification foncière dans le

. collége électoral dont la représentation lui est assi-
gnée.

24. le gouverneur-général mandera de temps à autre au Nomination
Sénat, au nom de la Reine et par instrument sous le grand *rna-
sceau du Canada, des personnes ayant les qualifications vou-
lues; et, sujettes aux dispositions du présent acte, les personnes
ainsi mandées deviendront et Seront membres du Sénat et
sénateurs.

25. Les premières personnes appelées au Sénat seront celles Nomination
que la Reine, par mandat sous le seing manuel de Sa Majesté, mi®iers
jugera à propos de désigner, et leurs noms seront insérés dans
la proclamation de la Reine déciétant l'union.

26. Si en aucun temps, sur la recommandation du gouver. Nombre de
neur-général, la Reine juge à,propos d'ordonner que trois ou six saug®e en
membres soient ajoutés au Sénat, le-gouverneur-général pourra, certains cas.
par mandat adressé à trois ou six personnes (selon le cas) -ayant
les qualifications voulues, représentant égalementiles trois divi-
sioni-du Canada, les ajouter au -Sénat.

27. Dans le cas où -le nombre des sénateurs serait ainsi en Réduction
aucun temps augmenté, le gouverneur-générl ne andera du sénat auaucun mp ~ m e ge a n nadr nombre

aucune régulier.
S.R., 1906.
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aucune personne au Sénat, sauf sur pareil ordre de la Réine
donné à la suite de la même recommandation, tant que la repré-
sentation de chacune des trois -divisions du Canada ne sera, pas
revenue au nombre fixe de vingt-quatre sénateurs.

Maximum 28. Le nombre des sénateurs ne devra en aucun temps
des séna- excéder soixante-et-dix-huit.
teurs

Sénateurs 29. Sujet aux dispositions du présent acte, le sénateur occu-
à vie: pera sa charge dans le sénat, à vie.

Les séna- 30. Un sénateur pourra, par écrit revêtu de son seing etteurs peu-
vent se adressé au gouverneur-général, se démettre de ses fonctions au
démettre Sénat, après quoi son siége deviendra vacant.de leurs
fonctions.
cas dans 31. Le siége d'un sénateur deviendra vacant dans chacunlesquels les
sièges des des cas suivants:
sénateurs (1.) Si, durant deux sessions consécutives du parlement, il
vacants. manque d'assister aux séances du Sénat;

(2.) S'il prête ui serment, ou souscrit une déclaration ou
reconnaissance d'allégeance, obéissance ou attache-
ment à une puissance étrangère, ou s'il accomplit un
acte qui le rend sujet ou citoyen, ou lui confère les
droits et les privilèges d'un sujet ou citoyen d'une
puissance étrangère;

(3.) S'il est déclaré en état de banqueroute ou de faillite, ou
s'il a recours au bénéfice d'aucune loi concernant les
faillis, ou s'il se rend coupable de concussion;

(4.) S'il est atteint de trahison ou convaincu de félonie, ou
d'aucun crime infamant;

(5.) S'il cesse de posséder la qualification reposant sur la
propriété ou le domicile; mais un sénàteur ne sera
pas réputé avoir perdu la qualification reposant sur
le domicile par le seul fait de sa résidence au siége
du gouvernement du Canada pendant qu'il occupe
sous se gouvernement une charge qui y exige sa pré-
sence.

Nomination 32. Quand un siége deviendra vacant au Sénat par démis-encas de Qad seeSnt uus
vacance. sion, décès ou toute autre cause, le gouverneur-général remplira

la vacance en adressant un mandat à quelque personne capable
et ayant les qualifications voulues.

Questions 33. S'il s'élève quelque question au sujet des qualificationsquant aux
qualifica- d'un sénateur ou d'une vacance dans le Sénat, cette question
vacanes, sera entendue et décidée par le Sénat.
etc.

Orateur 34. Le gouverneur.géné'al pourra, de temps à autre, pardu Sénat. instrument sous legrand sceau du Canada, nommer un sénateur
comme
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comme orateur du Sénat, et le révoquer et en nommer un autre
à sa place.

35. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne Quorum du
autrement, la présence d'au moins quinze sénateurs, y compris sénat.
l'orateur, sera nécessaire pour constituer une assemblée du
Sénat dans l'exercice de ses fonctions.

36. Les questions sôulevées dans le Sénat seront décidées à votation
dans lela majorité des voix, et dans tous les cas, l'orateur aura voix sénat.

délibérative; quand les voix seront également partagées, la
décision sera considérée comme rendue dans la négative.

La Chambre des Communes.

37. La Chambre des Communes sera, sujette aux dispositions constitution
du présent acte, composée de cent quatre-vingt-un membres, be das
dont quatre-vingt-deux représenteront Ontario, soixante-et-cinq communes.
Québec, dix-neuf la Nouvelle-Ecosse et quinze le. Nouveau-
Brunswick.

38. Le gouverneur-général convoquera, de temps, à autre, la convocation
Chambre des Communes au nom de la Reine, par instrument bre des
sous le grand sceau du Canada. - communes.

39. Un sénateur ne pourra ni être élu, ni siéger, ni voter Exclusion
comme membre de la Chambre des Communes. teurs de la

chambre des

40. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne communes.

autrement, les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle- ixstricts
Ecosse et du Nouveau-Brunswick seront,-en ce qui concerne des quatre
l'élection des membres de la Chambre des Communes,-divisées provinces.

en dist-ricts électoraux comme suit:

1.-ONTARIO.

La province d'Ontario sera partagée en comtés, divisions de
comtés (Ridings), cités, parties de cités et villes tels qu'énu-
mérés dans la première cédule annexée au présent acte; cha-
cune de ces divisions formera un district électoral, ët chaque
district désigné dans cette cédule aura droit d'élire un membre.

2.-QUEBEC.

La province 'de Québec sera partagée en soixante-et-cinq
district électoraux, èomprenant les soixante-et-cinq divisions
électorales en lesquelles le Bas-Canada est actuellenrent divisé
en vertu du chapitre deuxième des Statuts Refondus du Canada,
du chapitre soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le
Bas-Canada, et de l'acte de la provine -du Canada de la vingt-
troisième' année -du règne de Sa -Majésté la Réine, dhapittre

premier,
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premier, ou de tout autre acte les amendant et en force à
l'époque de l'union, de telle manière que chaque division élec-
torale constitue, pour les fins du présent acte, un district élec-
toral ayant droit d'élire un membre.

3.-NOUVELLE-ECOSSE.

Chacun des dix-huit comtér; de la Nouvelle-Ecosse formera
un district électoral. Le comté d'IEalifax aura droit d'élire
deux membres, et chacun des autres comtés, un membre.

4.-NOUVEA U-BRUNSW ICK.

Chacun des quatorze comtés dont se compose le Nouveau-
Brunswick, y compris la cité et le comté de St. Jean, formera
un district électoral. La cité .de St. Jean constituera égale-
ment un district électoral par elle-même. Chacun de ces quinze
districts électoraux aura droit d'élire un membre.

Continua- 4-1. Jusqu'à ce que le parleme-t du Canada en ordonne
ctuelles autrement,-toutes les lois en force dans les diverses provinces,

d'élection. à l'époque de l'union, concernant les questions suivantes ou
aucune d'elles, savoir:-l'éligibilité ou l'inéligibilité des can-
didats ou des membres de la chambre d'assemblée ou assemblée
législative dans les diverses provinces,-les votants aux élec-
tions de ces membres,-les serments exigés des votants,-les
officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devors,-le mode
de procéder aux élections,-le temps que celles-ci peuvent
durer,-la décision des élections contestées et les procédures y
incidentes,-les vacations des siéges en parlement et l'exécution
de nouveaux brefs dans les cas de vacations occasionnées par
d'autres causes que la dissolution,-s'appliqueront respective-
ment aux élections des membres envoyés à la Chambre des
Communes par ces diverses provinces.

Mais, jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, à chaque élection d'un membre de la Chambre des
Communes pour le district d'Algoma, outre les personnes ayant
droit de vote en vertu de la loi de la province du Canada,-tout
sujet anglais du sexe masculin, âgé de vingt-et-un ans ou plus
et tenant feu et lieu, aura droit de vote.

Brefs pour . 42. Pour la première élection des membres de la Chambre

lect.ire des Communes, le gouverneur-général fera émettre les brefs par
telle personne et selon telle form'e qu'il jugera à propos et les
fera adresser aux officiers-rapporteurs qu'il désignera.

La personne émettant les brefs, sous l'autorité de la pré-
sente section, aura les inêmes pouvoirs que possédaient, à
l'époque de l'union, les officiers chargés d'émettre des brefs
pour l'élection des membres de la Chambre d'Assemblée ou
Assemblée Législat.ive de la province du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick; et les officiers-rapporteurs

auxquels
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auxquels ces brefs seront adressés en vertu- de la présente
section-' auront les mêmes pouvoirs que possédaient, à Pépoque
de l'union, les officiers chargés de ·rapporter les brefs pour
l'élection des membres de la Chambre d'Assemblée ou Assemblée
Législative respectivement.

43. Survenant une vacance dans' la représentation d'un Vacances aoc
district électoral à la Chambre des Communes, antérieurement à°d®"tele®
la réunion du parlement, ou subséquemment à la réunion du
parlement, mais avant que le parlement ait- statué à cet
égard, les dispositions de la section précédente du présent acte
s'étendront et s'appliqueront à l'émission et au rapport du bref
relativement au district dont la représentation est ainsi vacante.

44. La Chambre des Communes, à sa première réunion après Orateur dela
chambredeune élection générale, procédera, avec toute la diligence possible, communes.

à l'élection de l'un de ses membres comme orateur.

45. Survenant une vacance dans la charge d'orateur, par Quand la
décès, démission ou autre cause, la Chambre des Communes d'orateur
procédera, avec toute la diligence possible, à l'élection d'un deviendravacante.
autre de ses membres cômme orateur.

46. L'orateur présidera à toutes les séances de la Chambre L'orateur
exerce lades Communes. présidence.

47. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne Pourvu au
autrement,-si l'orateur, pour une raison quelconque, quitte l'absence de
le fauteuil de la Chambre des Conimunes pendant quarante- l'orateur.

huit heures consécutives, la chambre pourra élire un autre de
ses membres pour agir -comme 'orateur; le membre ainsi élu
aura et exercera, durant l'absence de l'orateur, tous les pouvoirs,
priviléges et attributions de ce dernier.

48. La présence d'au moins vingt wmbres de la Chambre Quorum dela

des Communes sera nécessaire pour cýonstituer une assemblée communes.
de la chambre dans l'exercice de ses pouvoirs; à cette fn, l'ora-
teur sera compté comme un membre.

49. Les questions soulevées dans la Chambre des Communes Votation
seront décidées à la majorité des voix, sauf celle de Forateur, danab
mais lorsque les. voix seront également partagées,-et en ce des com-
cas seulement,-l'orateur pourra voter. munes.

50. La durée de la Chambre des Communes ne sera que de Durée de la
cinq ans, à compter du jour du rapport des brefs d'élection à chambre des
moins qu'elle ne soit plus tôt dissoute par-le gouverneur-général.

51. Immédiatement après le recensement de mil huit cent Répartition
soixante-et-onze, et après chaque -autre recensemnent décennal, dcennae de

y areprésen-
a tation.
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la représentation des~quatre provinces sera répartie de nouveau
par telle autorité, de telle manière et à dater de telle époque
que pourra, de temps à autre, prescrire le parlement du Canada,
d'après les règles suivantes:

(1.) Québec aura le nombre fixe de soixante-et-cinq repré-
sentants;

(2.) Il sera assigné à chacune des autres provinces un
nombre de représentants proportionné au chiffre de
sa population (constaté par tel recensement) comme
le nombre soixante-et-cinq le sera au chiffre de la
population de Québec (ainsi constaté);

(3.) En supputant le nombre des représentants d'une pro-
vince, il ne sera pas tenu compte d'une fraction n'excé-
dant pas la moitié du nombre total nécessaire pour
donner à la province droit à un représentant; mais
toute fraction excédant la moitié de ce nombre équi-
vaudra au nombre entier:

(4.) Lors de chaque nouvelle répartition, nulle réduction
n'aura lieu dans le nombre des ,représentants d'une
province, à moins qu'il ne soit constaté par le dernier
recensement que le chiffre de la population de la
province par rapport au chiffre de la population totale
du Canada à l'époque de la dernière répartition du
nombre des représentants de la province, n'ait décru
dans la proportion d'un vingtième ou plus;

(5.) Les nouvelles répartitions n'auront d'effet qu'à comp-
ter de l'expiration du parlement alors existant.

Augmenta- 52. Le nombre des membres de la Chambre des Communes
tion du
nubre des pourra de temps à autre être augmenté par le parlement du
membres de Canada, pourvu que la proportion établie par le présent acte
des cos- dans la représentation des provinces reste intacte.
munes.

- Législation financière; Sanction royale.

Bius pour 53. Tout bill ayant pour but l'appropriation d'une portion
lever des
crédits et quelconque du revenu public, ou la création de taxes ou d'im-
des impôts. pôts, devra originer dans la Chambre des Communes.

Recomman- 54. Il ne sera pas loisible à la Chambre des Communes
cdits.e d'adopter aucune résolution, adresse ou bill pour l'appropriation

d'une partie quelconque du revenu publie, au d'aucune taxe ou
impôt, à un objet qui n'aura pas, au préalable, été recom-
mandé à la chambre par un message du gouverneur-général
durant la session pendant laquelle telle résolution, adresse ou
bill est proposé.

Sanction 55. Lorsqu'un bill voté par les chambres du parlement sera
royale aux e
bi®s, etc. présenté au gouverneur-général pour la sanction de la Reine,

le gouverneur-général devra déclarer à sa discrétion, mais
sujet aux- dispositions du présent acte et aux instructions de

Sa
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Sa Majesté, ou qu'il le sanctionne au nom de la Reine, ou qu'il
refuse cette sanction, ou qu'il réserve le bill pour la signification
du bon plaisir de la Reine.

56. -Lorsque le gouverneur-général aura donné sa sanction à Désaveu par
un bill au nom de la Reine, il devra, à la première occasion rdoaennce
favorable, transmettre une copie authentique de l'acte à l'un des conseil, des

atssanc-
principaux secrétaires d'Etat -de Sa Majesté; si la Reine en tionnés par
conseil, dans les deux ans après que le secrétaire d'Etat l'aura le gouver-

reçu, juge à propos de le désavouer, ce désaveu,-accom- général.
pagné d'un certificat du secrétaire d'Etat, constatant le jour où
il aura reçu l'acte-étant signifié par le gouverneur-général,
par discours ou message, à chacune des chambres du parlement,
ou par proclamation, annulera l'acte à compter du jour de telle
signification.

57. Un bill réservé à la signification du bon plaisir de Signification
la Reine n'aura ni force ni effet avant et à moins que dans les sir de la
deux ans à compter di jour où il aura été présenté au gouver- aubelant
neur-général pour recevoir la sanction de la Reine, ce dernier réservés.
ne signifie, par discours ou message, à chacune des deux
chambres du parlement, ou par proclamation, qu'il a reçu la
sanction de la Reine en conseil.

Ces discours, messages ou proclamations, seront consignés
dans les journaux de chaque chambre, et un double dûment
certifié en sera délivré à l'officier qu'il appartient pour qu'il le
dépose parmi les archives du Canada.

V.-CONsTITUTIONs PROVINCIALES.

Pouvoir Exécutif.

58. Il y aura, pour chaque province, un officier appelé lieu- Lieutenants-

tenant-gouverneur, lequel sera nommé par le gouverney--général gepro-eurs
en conseil par instrument sous le grand sceau du Canada. vinces.

59. Le lieutenant-gouverneur restera en charge durant le bon Durée des
plaisir du gouverneur-général;, mais- tout lieutenant-gouverneur. des**
nommé après le commencement de la première session du parle- lieutenants-
nient du Canada, ne pourra être révoqué dans le cours des.cinq gouverneurs.

ans qui suivront sa nomination, à moins qu'il n'y ait cause;
et cette cause devra lui être communiquée par écrit dans le.
cours d'un moisaprès qu'aura été rendu l'ordre décrétant sa
révocation, et l'être aussi par message au Sénat et à la Chambre
des Communes dans le cours d'une semaine après cette révoca-
tion si le parlement est alors en session, sinon, dans là délai
d'une semaine après le commencement- de la session- suivante
du parlement.

60. Les salaires des lieutenants-gouverneurs -seront fixés et Salaires.
payés par le parlement du Canada. - ~des-lieute-

nants-gou-
61. verneurs.
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Serments, 61. Chaque lieutenant-gouverneur, avant d'entrer dans
etnanuiegu- l'exercice de ses fonctions, prêtera et souscrira devant le gouver-
verneur. neur-général ou quelque personne à ce par lui autorisée, les

serments d'allégeance - et d'ofBce prêtés par le gouverneur-
général.

Application 62. Les dispositions du présent acte relatives au lieutenant-
des disposi-..
tions rela- gouverneur s'étendent et s'appliquent au lieutenant-gouverneur
tives au de chaque province ou à tout autre chef exécutif ou adminis-ieute±nant-
gouverneur. trateur pour le temps d'alors administrant le gouvernement de

la province, quel que soit le titre sous lequel il est désigné.

Conseils 63. Le conseil exécutif d'Ontario et de Québec se composeraexécutifs
d'Ontario des personnes que le lieutenant-gouverneur, jugera, de -temps à
et Québec. autre, à propos de nommer, et en premier lieu, des officiers

suivants, savoir : . le procureur-général, le secrétaire et régis-
traire de la province, le trésorier de la province, le commissaire
des terres de la couronne, et le commissaire d'agriculture et des
travaux publics, et-dans la province de Québec-l'orateur du
conseil législatif, et le solliciteur général.

Gouverne- 64. La constitution de l'autorité exécutive dans chacune des
ment exécu-
tif de la provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse con-
Nouvelle- tinuera, sujette 'aux dispositions du présent acte, d'être celle enEcosse et du .l'nocquee

Nouveau- existence lors de l'unon, jusqu'à ce qu'elle soit modifiée sous
Brunswick. l'autorité du présent acte. -

Pouvoirs 65. Tous les pouvoirs, attributions et fonctions qui-par
conférés au
lieutenant- aucun acte du parlement de la Grande-Bretagne, ou du parle-
gouverneur ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou
ou Québec, de la législature du Haut-Canada, du Bas-Canada ou du Ca-
en conseil
ou seul. nada, avant ou lors de l'union-étaient conférés aux gouver-

neurs ou lieutenants-gouverneurs respectifs de ces provinces ou
pouvaient être par eux exercés, de l'avis, ou de l'avis et du con-
sentement des conseils exécutifs respectifs de ces provinces, ou
avec la coopération de ces conseils ou d'aucun nombre de
membres de ces conseils, ou par ces gouverneurs ou lieutenants-
gouverneurs individuellement, seront-en tant qu'ils pourront
être exercés après l'union, relativement au gouvernement d'On-
tario et Québec respectivement-conférés au lieutenant-gouver-
neur d'Ontario et Québec, respectivement, et pourront être par
lui exercés, de l'avis ou de l'avis et du consentement ou avec la
coopération des conseils exécutifs respectifs ou d'aucun de leurs
membres, ou par le lieutenant-gouverneur individuellement,
selon le cas; mais ils pourront, néanmoins ·(sauf ceux existant
en vertu d'actes de la Grande-Bretagne _et d'Irlande), -être
révoqués ou modifiés par les législatures respectives d'Ontario
et Québec.

Application 66. Les dispositions du présent acte relatives au lieutenant-
tions rela- gouverneur en conseil seront interprétées comme s'appliquant.

au.
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au lieutenant-gouverneur de la province agissant de l'avis de tives aa -~ lieutenants-
son consel executif. gouverneurs

.en conseil.

67. Le gouvernegr-général en conseil pourra, au besoin, Administra-
nommer un administrateur qui remplira les fonctions de lien- iosen"ce,
tenant-gouverneur durant l'absence, -la maladie ou autre inca- etc-, du
pacité de ce dernier. lieute"ar.

68. Jusqu'à ce que le gouvernement exécutif d'une province sièges des
en ordonne autrement, relativement à telle province, les siéges gouverne-
du gouvernement des provinces seront comme suit, savoir: pour vinciaux.
Ontario, la cité de Toronto; pour Québec, la cité de Québec;
pour la Nouvelle-Ecosse, la cité de Halifax; et pour le Nouveau-
Brunswick, la cité de Frédéricton.

Pouvoir législatif.

69. Il y aura, pour Ontario, une législature composée du Législature
lieutenant-gouverneur et d'une seule chambre appelée l'assem- d'Ontario.

blée législative d'Ontario.
70. L'assemblée législative d'Ontario sera composée de Districts

quatre-vingt-deux membres qui devront représenter les quatre- électoraux
vingt-deux districts électoraux énumérés dans la première
cédule annexée au présent acte.

2.-QuiaE.

71. Il y aura, pour Québec, une législature composée du Législature
lieutenant-gouverneur et de deux chambres appelées le conseil de Québec.
législatif de Québecet l'assemblée législative de Québec.

72. Le conseil législatif de Québec se composera- de dingt- constitu-
quatre membres, qui seront nommés par le lieutenant-gouver. tion du

conseilneur au nom de la Reine, par instrument sous le grand sceau législatif.
de Québec, et devront, chacun, -représenter l'un des vingt-quatre
colléges électoraux du Bas-Canada mentionnés au présent acte;
ils seront nommés à vie, à moins que la législature de Québee
n'en ordonne autrement sous l'autorité du présent acte.

73. Les qualifications des conseillers législatifs de Québec Qualités
seront les mêmes que celles des sénateurs pour Québee. exigées de

législatifs.
74. La charge de conseiller législatif de Québec deviendra cas dans

vacante dans les cas, mutatis mutandis, où celle de sénateur l
peut le devenir. conseillers

-législatifs
deviennent

75. Survenantt une vacance dans le conseil législatif de vacants.
Québec, par démission, décès ou autre cause, le lieutenant- vacances.

gouverneur,
2 S.R., 1906.
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gouverneur, au nom de la Reine, nommera, par instrument'sous

lp grand sceau de Québec, une personne capable et ayant les
qualifications voulues pour la remplir.

Questions 76. S'il s'élève quelque question au sujet des qualifications
aanaexs d'un conseiller législatif ·de Québec ou d'une vacance dans

etc. le conseil législatif de Québec, elle sera entendue et décidée
par le conseil législatif.

Orateur du 77. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par
conseil i~rnn osl nu ora etmsàate a
lgisifr. instrument sous le grand sceau de Québec, nommer un membre

du conseil législatif de Québec comme orateur de ce corps, et
également le révoquer et en nommer un autre à sa place.

Quorum du 78. Jusqu'à ce que la législature de Québec en ordonne
conseilb
législatif. autrement, la présence d'au moins dix membres du conseil

législatif, y compris l'orateur, sera nécessaire pour constituer
une assemblée du conseil dans l'exercice de ses fonctions.

Votation 79. Les questions soulevées dans le conseil législatif de
dans
le conseil Québec seront décidées à la majorité des voix, et, dans tous
législatif les cas, l'orateur aura voix délibérative; quand les voix seront
de Québec. également partagées, la décision sera considérée comme rendue

dans la négative.

Constitution 80. L'assemblée législative de Québec se composera de
de l'asm- soixante-et-cinq membres, qui seront élus pour représenter les
lative de soixante-et-cinq divisions ou districts électoraux du Bas-Canada,
Québec. mentionnés au présent acte, sauf toute modification que pourra

y apporter la législature de Québec; mais il ne pourra être
présenté au lieutenant-gouverneur de Québec, pour qu'il le
sanctionne, aucun bill à l'effet de modifier les délimitations des
divisions ou districts électoraux énumérés dans la deuxième
cédule annexée au présent acte, à moins qu'il n'ait été passe à
ses deuxième et troisième lectures dans l'assemblée législative
avec le concours de la majorité des membres représentant
toutes ces divisions ou districts électoraux; et la sanction ne
sera donnée à aucun bill de cette nature à moins qu'une adresse
n'ait été présentée au lieutenant-gouverneur par l'assemblée

- législative déclarant que tel bill a été ainsi passé.

3--ONTAITO ET QUÉEEC.

Première 81. Les législatures d'Ontario et de Québec, respectivement,
session des devront être convoquées dans le cours des six mois qui suivrontlégislatures. luinl'union.

convocation 82. Le lieutenant-gouverneur d'Ontario et de Québec, devra
ea - de temps à autre, au nom de la Reine, par instrument sôus le

latives. grand
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grand sceau de la province, convoquer lassemblée législative de
la province.

83. Jusqu'à ce que la législature~ d'Ontario ou de Québec Restictin
en ordonne autrement,-quiconque acceptera ou occupera dans lection des
-la province d'Ontario ou dans celle de Québec, une charge, asnes
commission ou emploi, d'une nature permanente ou temporaire, emplois.
à la- nomination du lieutenant-gouverneur, auquel sera attaché
un salaire annuel ou quelque honoraire, allocation, émolument
ou profit d'un genre ou montant quelconque payé par la pro-
vince, ne sera pas éligible comme membre de l'assemblée légis-
lative de cette province, ni ne devra y siéger ou voter en cette
qualité; mais rien de contenu dans cette section ne rendra
inéligible aucune personne qui sera membre du conseil exécutif
de chaque province respective ou qui remplira quelqu'une des
charges suivantes, savoir: celles de procureur-général, secrétaire
et régistraire de la province, trésorier de la province, commis-
saire des terres de la couronne, et commissaire d'agriculture et
des travaux publics, et,-dans la province de Québec, celle de
sollicitenr-général,-ni ne la rendra inhabile à siéger ou à
voter dans la chambre pour laquelle elle est élue, pourvu
qu'elle soit élue pendant qu'elle occupera cette charge.

84. Jusqu'à ce que les législatures respectives de Québec Continua-
et Ontario en ordonnent autrement,-toutes les lois en force atoes lt
dans ces provinces respectives, à l'époque de l'union, concer- d'élection.

nant les questions suivantes ou aucune d'elles, savoir: l'éligi-
bilité ou l'inéligibilité des candidats ou des membres de l'assem-
blée du Canada,-les qualification et l'absence des qualifications
requises des votants,-les serments exigés des votants,-les
officiers-rapporteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs,-le mode
de procéder aux élections,-le temps que celles-ci peuvent
durer,-la décision des élections contestées et les procédures
y incidentes,--les vacations des sièges en parlement, et l'émis-
sion et l'exécution de nouveaux brefs dans les cas de vacations
occasionnées par d'autres causes que la dissolution,-s'applique-
ront respectivement aux élections des membres élus pour les
assemblées législatives d'Ontario et Québec respectivement.

Mais, jusqu'à ce que la législature .d'Ontario en ordonne
autrement, à chaque élection d'un membre de l'assemblée légis-
lative d'Ontario pour le district d'Algoma, outre les personnes
ayant droit de vote en vertu de la loi de la province du Canada,
tout sujet anghis du sexe masculin âgé de vingt-et-un ans ou
plus, et tenant feu et lieu, aura droit de vote.

85. La durée de l'assemblée législative d'Ontario et de Durée des
l'assemblée législative de Québec ne sera que de quatre ans, à assemblées
compter du jour du rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle législatives.

ne soit plus tôt dissoute par le lieutenant-gouverneur de la pro--
vmce.

86.
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Session an 86. Il y aura une session de la législature d'Ontario et denuelle de la e
législature. celle dé Québec, une fois au moins chaque année, de manière

à ce qu'il ne s'écoule pas un intervalle de douze mois entre la
dernière séance d'une session de la législature dans cbaque pro-
vince, et sa première séance dans la session suivante.

Orateur, 87. les dispositions suivantes du présent acte, concernant
quorum, etc. la chambre des communes du Canada, s'étendront et s'appli-

queront aux assemblées législatives d'Ontario et de Québec,
savoir: les dispositions relatives à l'élection d'un orateur en
première instance et lorsqu'il surviendra des vacances,-aux
devoirs de l'orateur,-à l'absence de ce dernier,-au quorum et
au mode de votation,-tout comme si ces dispositions étaient
ici décr&tées et expressément rendues applicables à chaque
assemblée législative.

4.-NOUvELLE-EcossE ET NouvEAu-BRuNsWICK.

Constitution 88. La constitution de la législature de chacune des pro-
de la Nou-
ve1le-Ecosse vinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick conti-

ouveau- nuera, sujette aux dispositions du présent acte, d'être celle en
Brunswick. existence à l'époque de l'union, jusqu'à ce qu'elle soit modifiéi

sous l'autorité du présent acte; et la chambre d'assemblée du
Nouveau-Brunswick en existence lors de la passation du présent
acte devra, à moins qu'elle ne soit plus tôt dissoute, continuer
d'exister pendant la période pour laquelle elle a été élue.

5.-ONTAIo, QUÉBEC ET NoUvELLE-EcossE.

Première 89. Chacun des lieutenants-gouverneurs d'Ontario, de
élection. Québec et de la Nouvelle-Ecosse devra faire émettre des brefs

pour la première élection des membres de l'assemblée législa-
tive, selon telle forme et par telle personne qu'il jugera à
propos, et à telle époque et adressés à tel officier-rapporteur que
prescrira le gouverneur-général, de manière à ce que la première
électiân d'un membre de l'assemblée pour un district électoral
ou une subdivision de ce district puisse se faire aux mêmes
temps et lieux que l'élection d'un membre de la Chambre des
Communes du Canada pour ce district électoral.

6.-LEs QUATRE PROVINCES.

Application 90. Les dispositions suivantes du présent acte, concernant
tur gsa le parlement du Canada, savoir:-les dispositions relatives aux
dispositions bills d'appropriation et d'impôts, à la recommandation de votes
relatives aux d eir,àl
crédits, etc. de deniers, à la sanction des bills, au désaveu des actes, et à

la signification du bon plaisir quant aux bills réservés,-s'éten-
dront et s'appliqueront aux législatures des différentes pro-
vinces, tout comme si elles étaient ici décrétées et rendues
expressément applicables aux provinces respectives et à leurs
législatures, en substituant toutefois le lieutenant-gouverneur de

la
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la province au gouverneur-général, le gouverneur-général à la
Reine et au secrétaire d'Etat, un an à deux ans, et, la province
au Canada.

VI.-DsTRIBUTION DES POUVOIRS LEGISLATIFs.

Pouvoirs du parlement.

91. Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du consentement Autorité Ië-
du Sénat et de la Chambre des Communes, de faire des lois parementu
pour la paix, l'ordre et le bon gouveinement du Canada, rela- du Canada.

tivement à toutes les matières ne tomba-nt pas dans les catégo-
ries de sujets par le présent acte exclusivement assignés aux
législatures, des provinces; mais, pour plus de garantie, sans
toutefois restreindre la généralité des termes ci-haut employés
dans cette section, il est par le présent déclaré que (nonobstant
toute disposition contraire énoncée dans le présent acte) l'au-
torité législative exclusive du parlement du Canada s'étend à
toutes les matières tombant dans les catégories de sujets ci-
dessous énumérés, savoir:

1. La dette et la propriété publiques.
2. La réglementation du trafic et du commerce.
3. Le prélèvement de deniers par tous modes ou systèmes

de taxation.
4. L'emprunt de deniers sur le crédit public.
5. Le service postal.
6. Le recensement et les statistiques.
7. La milice, le service militaire et le service naval, et la

défense du pays.
8. La fixation et le paiement des salaires et honoraires des

officiers civils et autres du gouvernement du Canada.
9. Les amarques, les bouées, les phares et l'île de Sable.

10. La navigation et les bâtiments ou navires (shipping.)
11. La quarantaine et l'établissement et maintien des hôpi-

taux de marine.
12. Les pêcheries des côtes de la mer et de l'intérieur.
13. Les passages d'eau (ferries) entre une province et tout

pays britannique ou étranger, ou entre deux provinces.
14. Le cours monétaire-et le monnayage.
15. Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du

papier-monnaie..
16. Les caisses d'épargne.
17. Les poids et mesures.
18. Les lettres de change et les billets promissoires.
19. L'intérêt de l'argent.
20. Les offres légales.
21., La banqueroute et la faillite.
22. Les brevets d'invention et de découverte.
23. Les droits d'auteur,
24. Les Sauvages et les terres réserves, pour. les Sauvages.

25.
S. 19)6k
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25. La naturalisation et les aubains.
26. Le mariage et le divorce.
27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de

juridiction criminelle, mais y conpris la procédure en
matière criminelle.

28. L'établissement, le maintien, et l'administration des péni-
tenciers.

29,. Les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énu-
mération des catégories de sujets exclusivement assignés
par le présent acte aux législatures des provinces.

Et aucune des matières énoncées dans les catégories de sujets
énumérés dans cette section ne sera réputée tomber dans la
catégorie des matières d'une nature locale ou privée comprises
dans l'énumération des catégories de sujets exclusivement assi-
gnés par le présent acte aux législatures des provinces.

Pouvoirs exclusifs des législatures pirovinciales.

Sujets sou- 92. Dans chaque province la législature pourra exclusive-
mis au c on- mn ar e
trale exclu- ment faire des lois relatives aux matières tombant dans les
sif de la catégories de sujets ci-dessous énumérés, savoir:
législation
provinciale. 1. L'amendement de temps à autre, nonobstant toute dispo-

sition contraire énoncée dans le présent acte, de la cons-
titution de la province, sauf les dispositions relatives à
la charge de lieutenant-gouverneur;

2. La taxation directe dans les limites de la province, dans
le but de prélever un revenu pour des objets provin-

ciaux;
3. Les emprunts de deniers sur le seul crédit de la pro-

vince;
4. La création et la tenure des charges provinciales, et la

nomination et le paiement des officiers provinciaux;
5. L'administration et la vente des terres publiques appar-

tenant à la province, et des bois et forêts qui s'y
trouvent;

6. L'établissement, l'entretien et l'administration des pri-
sons publiques et des iaisons de réforme dans la pro-
vince;

7. L'établissement, l'entretien et'l'administration des hôpi-
taux, asiles, institutions et hospices de charité dans la
province, autres que les hôpitaux de marine;

8. Les institutions municipales dans la province;
9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'auberges, d'en-

canteurs et autres licences, dans le but de prélever un
revenu pour des objets provinciaux, locaux, ou muni-
ci-paux;

10. Les travaux et entreprises d'une nature locale, autres
que ceux énumérés dans les catégories suivantes:-

a. Lignes de bateaux à -vapeur ou autres bâtiments,
chemins de fer, canaux, télégraphes et autres

travaux
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travaux et entreprises reliant la province à une
autre ou'à d'autres provinces, ou s'étendant au-
delà des limites de la province;

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la province et
tout pays dépendant de l'empire britannique ou
tout pays étranger;

c. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés dans
la province, seront avant ou après leur exécu-
tion déclarés par le parlement du Canada être
pour l'avantage général du Canada, ou pour
l'avantage de deux ou d'un plus grand nombre
des provinces;

11. L'incorporation de compagnies pour des objets provin-
vinciaux;

12. La célébration du mariage dans la province;
13. La propriété et les droits civils dans la province;
14. L'administration de la justice dans la province, y com-

pris la création, le maintien et l'organisation de tribu-
naux dé justice pour la province, ayant juridiction
civile et criminelle,. y compris la procédure en matières
civiles dans ces tribunaux;

15. L'infliction de punitions par voie d'amende, pénalité, ou
emprisonnement, dans le but de faire exécuter toute loi
de la province décrétée au sujet des matières tombant
dans aucune des catégories de sujets énumérés dans
cette section;

16. Généralement toutes les matières d'une nature purement
locale ou privée dans la province.

- Education.

93. Dans chaque province, la législature pourra exclusive- Législation
ment décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et con- ue .e
formes aux dispositions suivantes:-

(1.) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit ou
privilège conféré, lors de l'union, par la loi à aucune
classe particulière de personnes dans la province, rela.
tivement aux écoles séparées (denominational.)

(2.) Tous les pouvoirs, privilèges et devoirs conférés et
imposés par la loi dans le Haut-Canada, lors de
l'union, aux écoles séparées et aux syndics d'écoles
des sujets catholiques romains de Sa Majesté, seront
et sont par le présent étendus aux écoles dissidentes
des sujets protestants et catholiques romains de la
Reine dans la province de Québec;

(3.) Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera par la loi, lors de l'union, ou sera
subséquemment,établi par la législature de la pro-
vince,-il pourra être interjeté appel au gouverneur-

. général en conseil de tout acte ou décision d'aucune,
autorité provinciale affeetant aucun des droits ou' pri-

vilèges
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viléges de la minorité protestante ou catholique
romaine des sujets de sa majesté relativement à l'édu-
cation;

(4.) Dans le cas où. il ne serait pas décrété telle loi proviu-
ciale que, de temps à autre, le gouverneur-général
en conseil jugera nécessaire pour donner suite et exé-
cution aux dispositions de la présente section,-ou
dans le cas où quelque décision du gouverneur-général
en conseil, sur appel interjeté en vertu de cette sec-
tion, ne serait pas mise à exécution par l'autorité
provinciale compétente,-alors et en tout tel cas, et en
tant seulement que les circonstances de chaque cas
l'exigeront, le parlement du Canada pourra décréter
des lois propres à y remédier pour donner suite et
exécution aux dispositions de la présente section ainsi
qu'à toute décision rendue par le gouverneur-général
en conseil sous l'autorité de cette même section.

Uniformité des lois dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick.

Uniformité 94. Nonobstant toute disposition contraire énoncée dans le
dslois e

dastrois présent acte,-le parlement du. Canada pourra adopter des
provinces. mesures à l'effet de pourvoir à l'uniformité de toutes les lois ou

de parties des lois relatives à la propriété et aux droits civils
dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et
de la procédure dans tous les tribunaux ou aucun des tribunaux
de ces trois provinces; et depuis et après la passation d'aucun
acte à cet effet, le pouvoir du parlement du Canada de décréter
des lois relatives aux sujets énoncés dans tel acte, sera illimité,
nonobstant toute chose au contraire dans le présent acte; mais
tout acte du parlement du Canada pourvoyant à cette uniformité
n'aura d'effet dans une province qu'après avoir été adopté et
décrété par la législature de cette province.

Agriculture et Immigration.

Pouvoir 95. Dans chaque province, la législature pourra faire des
concurrent
de décréter lois relatives à 'agriculture et à l'immigration dans cette pro-
des lois au vince; et il est par le présent déclaré que le parlement du
sujet de l'a-
griculture. Canada pourra de temps à autre faire des lois relatives à l'agri-
etc. culture et à l'immigration dans toutes les provinces ou aucune

C

d'elles en particulier; et toute loi de la législature d'une pro-
vince relative à l'agriculture ou à l'immigration n'y aura d'effet
qu'aussi longtemps et que tant qu'elle ne sera pas incompatible
avec aucun des actes du parlement du Canada.

VII.-JUDICATURE.

Nomination 96. Le gouverneur-général nommera les juges des cours
des juges. supérieures, de district et de comté dans chaque province, sauf

ceux
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ceux: des cours de vérification dans la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick.

97. Jusqu'à ce que les lois relatives à la propriété et aux Choix des
NouvlleEcose e leNoueaujuges dans

droits civils dans Ontario, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- ontarionetc.
Brunswick, et à la procédure dans les cours de ces provinces,
soient rendues uniformes, les juges des cours de ces provinces.
qui seront nommés par le gouverneur-général 'devront être
choisis parmi les membres des barreaux respectifs de ces
provinces.

98. Les juges des cours de Québec seront choisis parmi les Choix des
membres du barreau de cette province. - jubesdans

99. Les juges des cours supérieures resteront en charge Condtin

durant bonne conduite, mais ils pourront être démis de leurs les juges des

fonctions par le gouverneur-général sur une adresse du Sénat co"rs supé-

et de la Chambre des Communes. erceront
leurs
fonctions.

100. Les salaires, allocations et pensions des juges des salaires,
cours supérieures, de district et de comté (sauf les cours de etc., des

vérification dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick) juges.
et des cours de l'Amiràuté, lorsque les juges de ces dernières
sont alors salariés, seront fixés et payés par le parlement du
Canada.-

101. Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute Cour géné-
disposition contraire énoncée dans le présent acte, lorsque 'oc- rale dapel,
'casion le requerra, adopter des mesures à l'effet de créer, main-
tenir et organiser une cour générale d'appel pour le Canada, et
établir des tribunaux additionnels pour la meilleure adminis,
tration des lois du Canada.

VIII.-REvENUs; DETTES; ACTIF; TAXES.

102. Tous les droits et revenus que les législatures respec- Création
tives du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns- conoidé de
wick, avant et à l'époque de l'union, avaient le pouvoir d'appro- revenu.
prier,-sauf ceux réservés par le présent acte aux législatures
respectives des provinces, ou qui seront perçus par elles confor-
mément aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés par le
présent acte,-formeront un fonds cpnsolidé de revenu pour
être approprié au service public du Canada de la manière et
soumis aux charges prévues par le présent acte.

103. Le fonds consolidé de revenu du Canada sera perma- Frais de
nemment grevé des frais, charges et dépenses encourus pour Perception,

le. percevoir, administrer et recouvrer, lesqùels constitueront la
première charge sur ce fonds et pourront être soumis à telles
révision et audition qui, seront ordonnées par le gouverneur-
général en conseil jusqu'à ce que le parlement y pourvoie autre-
ment.

104.
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Intérêt des 104. L'intérêt annuel des dettes publiques des différentes
dettes
publiques provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
provinciales. Brunswick, lors de l'union, constituera la seconde charge sur

le fonds consolidé de revenu du Canada.

Traitement 105. Jusqu'à modification par le parlement du Canada, le
du gouver-
neur salaire du gouverneur-général sera de dix mille louis, cours
général, sterling du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande;

cette somme sera acquittée sur le fonds consolidé de revenu duý
Canada et constituera la troisième charge sur ce fonds.

Emploi du 106. Sujet aux différents paiements dont est grevé par le
fonds
consolidé. présent acte le fonds consolidé de revenu du Canada, ce fonds

sera approprié par le parlement du Canada au service public.

Transfert 107. Tous les fonds, argent en caisse, balances entre les
des valeurs, mains des banquiers et valeurs appartenant à chaque province
etc. mandebaqiretvlusapreat"chqepoie

à l'époque de l'union, sauf les exceptions énoncées au présent
acte, deviendront la propriété du Canada et seront déauits du
montant des dettes respectives des provinces lors de l'union.

Transfert 108. Les travaux et propriétés publics de chaque province,
des proprié- énméé daslaa
tés énumé- énuméres dans la troisième cédule annexée au présent acte,
rées dans la appartiendront au Canada.
cédule.

Propriété 109. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales
des terres,
mines, etc. appartenant aux différentes provinces du Canada; de la Nou-

velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick lors de l'union, et toutes
les sommes d'argent alors dues ou payables pour ces terres,
mines, minéraux et réserves royales, appartiendront aux diffé-
rentes provinces d'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse et le
Nouveau-Brunswick, dans lesquelles ils sont sis et situés,- ou
exigibles, restant toujours souinis aux charges dont ils sont gre-
vés, ainsi qu'à tous intérêts autres que ceux que peut y avoir la
province.

Actif et 110. La totalité de l'actif inhérent aux portions de la dette
dettes pro- publique assumées par chaque province, appartiendra à cettevinciales.

province.

Responsabi- 111. Le Canada sera responsable des dettes et obligations
tes provin°- de chaque province existantes lors de l'union.
ciales.

Responsabi- 112. Les provinces d'Ontario et Québec seront conjointe-
dettes ment responsables envers le Canada de l'excédant (s'il en est)
d'Ontario et d.e la dette de la province du Canada, si, lors de l'union, elle
Québec. dépasse soixante-et-deux millions cinq cent mille piastres, et

tenues au paiement de l'intérêt de cet excédant au taux de cinq
. pour cent par année.

113.
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113. L'actif énuméré dans la quatrième cédule annexée au Acta
présent acte, appartenant, lors de l'union, à la province du Ca. d'Ontario et
nada, sera la propriété d'Ontario et Québec conjointement.

114. La Nouvelle-Ecosse sera responsable envers le Canada Dette de la
Nouvelle-

de l'excédant (s'il en est) de sa dette publique si, lors de Funion, Ecosse.
elle dépasse huit millions de piastres, et tenue aui paiement de
l'intérêt de cet excédant au taux de cinq pour cent par année.

115. Le Nouveau-Brunswick ' sera responsable evers leDette du
Nouveau-

Canada de l'excédant (s'il en est) de sa dette publique, si, lors Brunswick.
de l'union, elle dépasse sept millions de piastres, et tenu au
paiement de l'intérêt de cet.excédant au taux de cinq pour cent
par année.

116. Dans le cas où, lors de l'union, les dettes publiques Paiement
de la -Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick seraient res- Ntvell ela
pectivement moindres que huit millions et sept millions de Ecosse et au

Nouveau-
piastres, ces provinces auront droit de recevoir, chacune, du Brunswick.
gouvernement du Canada, en paiements semi-annuels et
d'avance, l'intérêt au taux de cinq pour cent par année sur la
différence qui existera entre le chiffre réel de leurs dettes res-
pectives et le montant ainsi arrêté.

117. Les diverses provinces conserveront respectivement Propriétés
toutes leurs propriétés publiques dont il n'est pas autrement publ"niaues.
disposé dans le présent acte,-sujettes au droit du Canada dep
prendre les terres ou les propriétés publiques dont il aura besoin
pour les fortifications ou la défense du pays.

118. Les sommes suivantes seront annuellement payées par subventions
le Canada aux diverses provinces pour le maintien de leurs au, pro-
gouvernements et législatures:

. Ontario..................$ 80,000
Québec................. 7...70,000
Nouvelle-Ecosse.. .......... 60,000
Nouveaý-Brunswick.. .. .. .. ' 50,000

Total.. .......... $260,000

Et chaque province aura droit à une subvention annuelle de
quatre-vingts centins par chaque tête de la population, constatée
par le recensement de mil huit cent soixante-et-un, et---en ce
qui éoncerne la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick-
par chaque recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que
la population de chacune de ces deux provinces s'élève à quatre
cent mille âmes, chiffre auquel la subvention demeurera dès lors
fixée. Ces subventions libéreront à toujours le Canada de
toutes autres réclamations, et elles seront payées semi-annuelle-
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ment et d'avance à chaque province; mais le gouvernement du
Canada déduira de ces subventions, à l'égard de chaque pro-
vince, toutes, sommes d'argent exigibles comme intérêt sur la
dette publique de cette province si elle excède les divers mon-
tants stipulés dans le présent acte.

Subvention 119. Le Nouveau-Brunswick recevra du Canada, en paie-
additonnelle
au Nouveau- ments semi-annuels et d'avance, durant une période de dix ans à
Brunswick. compter de l'union, une subvention supplémentaire de soixante-

et-trois mille piastres par année; mais tant que la dette publique,
de cette province restera au-dessous de sept millions de piastres,
il sera déduit sur cette somme de soixante-et-trois mille piastres,
un montant égal à l'intérêt à cinq pour cent par année sur telle
différence.

Forme des 120. Tous les paiements prescrits par le présent acte, oupaiements. destinés à éteindre les obligations contractées en vertu d'aucun
acte des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick respectivement et assumés par le Canada,
seront faits, jusqu'à ce que le parlement du Canada l'ordonne
autrement, en la forme et manière que le gouverneur-général
en conseil pourra prescrire de temps à autre.

Manufactu- 121. Tous articles du crû, de la provenance ou manufac-
res cana-
diennes, ture d'aucune des provinces seront, à dater de l'union, admis en
etc. franchise dans chacune des autres provinces.

Continuation 122. Les lois de douane et d'accise de chaque provincedes lois de
douane et demeureront en force, sujettes aux dispositions du présent acte,
d'accise. jusquà ce qu'elles soient modifiées par le parlement du Canada.

Exportation 123. Dans le cas où des droits de douane seraient, à l'époque
tinmen°ea de l'union, imposables sur des articles, denrées ou marchandises,
deux dans deux provinces, ces articles, denrées ou marchandisesprovinces. pourront, après l'union, être importés de l'une de ces deux pro-

vinces dans l'autre, sur preuve du paiement des droits de
douane dont ils sont frappés dans la province d'où ils sont
exportés, et sur paiement de tout surplus de droits de douane
(s'il en est) dont ils peuvent être frappés dans la province où
ils sont importés.

Impôt sur 124. Rien dans le présent acte ne préjudiciera au privilége
les bois au
Nouveau- garanti au Nouveau-Brunswick de prélever sur les bois de con-
Brunswick. struction les droits établis par le chapitre 'quinze du titre trois

des statuts revisés du Nouveau-Brunswick, ou par tout acte
l'amendant avant ou après l'union, mais n'augmentant pas le
chiffre de ces droits; et les bois de construction. des provinces
autres que le Nouveau-Brunswick ne seront pas passibles de
ces droits.

125.
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125. Nulle terre ou propriété appartenant au Canada on à Terres vu-
bliques, etc.,

aucune province en particulier ne sera sujette à la taxation. exemptées
des taxes.

126. Les droits et revenus que les législatures respectives Fonds Cou-

du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick revenu
avaient, avant l'union, le pouvoir d'approprier, et qui sont, par provincial.

le présent acte, réservés aux gouvernements ou législatures des
provinces respectives, et tous les droits et revenus perçus par
elles conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur sont confé-
rés par le présent acte, formeront dans chaque province un
fonds consolidé de revenu qui sera approprié au service publie
de la province.

IX.--Disros1Troxs DIvERsES.

Dispositions Générales.

127. Quiconque étant, lors de la passation du présent acte, conseillers
législatifs

membre du conseil législatif du Canada, de la Nouvelle-Ecosse des provin-
ou du Nouveau-Brunswick, et auquel un siége dans le -Sénat ces devenant

sera offert, ne l'acceptera pas dans les trente jours, par écrit
-revêtu de son seing et ad ressé au gouverneur-général de la
province du Canada ou au lieutenant-gouverneur de la Non-
velle-Ecosse ou du Nouveau-Brunswick (selon le cas), sera
censé l'avoir refusé; et quiconque étant, lors de la passation du
présent acte, meinbre du conseil législatif de la Nouvelle-Ecosse
ou du Nouveau-Brunswick, et acceptera un siége dans le Sénat,
perdra par le fait même son siége à ce conseil législatif.

128.,Les membres du Sénat ou de la Chambre des Com- Serment

munes eu Canada deý ront, avant d'entrer dans l'exercice de leurs caannee,
fonctions, prêter et souscrire, devant le gouverneur-général ou
quelque personne à ce par lui autorisée,-et pareillement, les
membres -du conseil législatif ou de 'l'assemblée législative
d'une province devront, avant d'entrer dans l'exercice de leurs
fonctions, prêter et souscrire, devant le lieutinant-gouverneur
de la province ou quelque personne à ce par lui autorisée,-le
serment d'allégeance énoncé dans la cinquième cédule annexée
au présent acte; et les membres du Sénat du Canada et du
conseil législatif de Québec devront aussi, avant d'entrer dans
l'exercice de leurs fonctions; prêter et souscrire, devant le go.u-
verneur-général ou quelque personne à ce par lui autorisée, la
déclaration des quáilifications énoncée dans la même cédule.

129. Sauf toute disposition contraire prescrite par le pré Les lois,
sent acte,-toutes les lois en force en Canada, dans la Nouvelle- fonction-
Ecosse ou le Nouveau-Brunswick, lors de l'union,-tous les tri. naires

bunaux de juridiction civile et criminelle,-tbutes les commis- continueron
sions, pouvoirs et autorités ayant force légale,-et tous les e ister.
officiers, judiciaires, administratifs et ministériels, en existence
dans ces provinces à l'époque de l'union, continueront d'exister

dans
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dans les provinces d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick respectivement, comme si l'union
n'avait pas eu lieu; mais ils pourront, néanmoins (sauf les cas
prévus par des actes du parlement de la Grande-Bretagne ou
du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande), être révoqués, abolis ou modifiés par le parlement
du Canada, ou par la législature de la provincé respective, con-
formément à l'autorité du parlement ou de cette législature en
vertu du présent acte.

Fonction- 130. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonnenaires trans-led
férés au autrement,-tous les officiers des diverses provinces ayant à
service du
Canada. remplir des devoirs relatifs à des matières autres que celles

tombant dans les catégories de sujets assignés exclusivement par
le présent acte aux législatures des provinces, seront officiers du
Canada et continueront à remplir les devoirs de leurs charges
respectives sous les mêmes obligations et pénalités que si l'union
n'avait pas eu lieu.

Nomination 131. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
veaux autrement,-le gouverneur-général en conseil pourra de temps
omciers. à autre nommer les officiers qu'il croira nécessaires ou utiles i

l'exécution efficace du présent acte.

Obligations 132. le parlement et le gouvernement du Canada auront
naissant des
traités. tous les pouvoirs nécessaires pour remplir envers les pays

étrangers, comme portion de l'empire Britannique, les obliga-
tions du Canada ou d'aucune de ses provinces, naissant de
traités conclus entre l'empire et ces pays étrangers.

Usage facul- 133. Dans les chambres du parlement du Canada et les
tatif et
obligatoire chambres de la législature de Québec, l'usage de la langue fran-
des langues çaise ou de la langue anglaise, dans les, débats, sera facultatif;
anglaiset mais dans la rédaction des archives, procès-verbaux et journaux

respectifs de ces chambres, l'usage de .ces deux langues sera
olligatoire; et dans toute plaidoirie« ou pièce de procédure par-
devant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada
qui seront établis sous l'autorité du présent acte, et par-devant
tous les tribunaux ou émanant des tribunaux de Québec, il
pourra être fait également usage, à faculté, de l'une ou de
l'antre de ces langues.

Les actes du parlement du Canada et de la législature de
Québec devront être imprimés et publiés dans ces deux langues.

Ontario et Québec.

Nomination 134. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou de Québec
tonnaires en ordonne autrement,-les lieutenants-gouverneurs d'Ontario
exécutifs et de Québec pourront, chacun, nommer sous le grand sceau de
etQ ri(cao la province, les fonctionnaires suivants qui resteront en charge

durant
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durant bon plaisir, savoir: le procureur-général, le secrétaire
et régistraire de la province, le trésorier de la province, le com-
missaire des terres de la couronne, et le commissaire d'agricul-
ture et des travaux publics, et,-en ce qui concerne Québec,-
le solliciteur-général; ils pourront aussi, par ordonnance du
lieutenant-gouverneur en conseil, prescrire de temps à autre les
attributions de ces fonctionnaires et des divers départenients
placés sous leur contrôle ou dont ils relèvent, et des officiers
et employés y attachés; et ils pourront également nommer
d'autres fonctionnaires qui resteront en charge durant bon
plaisir, et prescrire, de temps à autre, leurs attributions et celles
des divers départements placés sous leur contrôle ou dont ils
relèvent, et des officiers et employés y attachés.

135. Jusqu'à ce que la législature d'Ontario ou de Québec Pouvoirs,
.devoirs, etc.,

en ordonne autrement,-tous les droits, pouvoirs, devoirs, fonC- des fone-
tions, obligations ou attributions conférés ou imposés aux pro- tionnaires
cureur-général, solliciteur-général, secrétaire et régistraire de
la province du Canada, ministre des finances, commissaire des
terres de la couronne, commissaire des travaux publics, et
ministre de l'agriculture et receveur-général, lors de la passation
du présent acte, par toute loi, statut ou ordonnance du Haut-
Canada, du Bas-Canada ou- du Canada,-n'étant pas d'ailleurs
incompatibles avec le présent aete,-seront conférés ou imposés
à tout fonctionnaire qui sera nommé par le lieutenant-gouver-
neur pour l'exécution de ces fonctions ou d'aucune d'elles; le
commissaire .d'agriculture et des travaux publics remplira les
devoirs et les fonctions de ministre d'agriculture prescrits, lors
ç la passation du présent acte, par la loi de la province du
Canada, ainsi que ceux de commissaire des travaux publics.

136. Jusqu'à modification par le lieutenant-gouverneur en Grands
conseil,-les grands sceaux d'Ontario et de Québec respective- sceaux.

ment seront les mêmes ou d'après le même modèle que ceux
usités dans les provinces du Haut et du Bas-Canada respec-
tivenent avant leur union comme province du Canada.

137. Les mots " et de là jusqu'à la fin de la prochaine Interpréta-
session de la législature," ou autres mots de la même teneur, actes tm-
employés dans aucun acte temporaire de la province du Canada poraires.
non-expiré avant l'union, seront censés signifier la prochaine
session du parlement du Canada, si l'objet de l'acte tombe dans
la catégorie des pouvoirs attribués à ce parlement et définis
dans la présente constitution, si non, aux prochaines sessions
des législatures d'Ontario et de Québec respectivement, si l'objet
de l'acte tombe dans la catégorie des pouvoirs attribués à ce3.
législatures. et définis dans le présent acte.

138. Depuis et après l'époque de l'union, l'insertion des citations
mots " Haut-Canada " au lieu "d'Ontario," ou " Bas-Ca- enonées.

nada"
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nada " au lieu de " Québec," dans tout acte, bref, procédure,
plaidoirie, document, matière ou chose, n'aura. pas l'effet de
l'invalider.

Proclama- 139. Toute proclamation sous le grand sceau de la provincetions ne de-prcaain lgrnde ronc
vant prendre du Canada, lancée antérieurement à l'époque de l'union, pour
prèe qua- avoi: effet à une date postérieure à l'union, qu'elle ait trait à

cette province ou au Haut-Canada ou .au Bas-Canada, et les
diverses matières et choses y énoncées auront et continueront
d'y avoir la même force et le même effet que si l'union n'avait
pas eu lièu.

Proclama- 140. Toute proclamation dont l'émission sous le grand sceautions lancées
après de la province du Canada est autorisée par quelque acte de la
l'union, législature (le la province du Canada, qu'elle ait trait à cette

province ou au Haut-Canada ou au Bas-Canad,-et qui n'aura
pas été lancée avant l'époque de l'union, pourra l'être par le
lieutenant-gouverneur d'Ontario ou de Québec (selon le cas),
sous le grand sceau .le la province; et, à compter de l'émission
de cette proclamation, les diverses matières et choses y énoncées
auront et continueront d'avoir le même force et le même effet
dans Ontario ou Québec que si l'union n'avait pas eu lieu.

Pénitencier. 141. Le pénitencier de la province dii Cànada, jusqu'à ce
que le parlement du Canada en ordonne autrement, sera et
contiuera d'être le pénitencier d'Ontario et de Québec.

Dettes ren- 142. Le partage et la répartition des dettes, 'crédits, obli-
l'arbtrage. gations, propriétés et de l'actif du Haut et du 'Bas-Canad4,

seront renvoyés à la décision de trois arbitres, dont l'un sera
choisi par le gouvernement d'Ontario, lun par le gouvernement
de Québec, et l'autre par le gouvernement du Canada; le choix
des arbitres n'aura lieu qu'après que le parlement du Canada
et les législatures d'Ontario et de Québec auront été réunis.;
l'arbitre choisi par le gouvernement du Canada ne devra être
domicilié ni dans Ontario ni dans Québec.

Partage des 143. Le gouverneur-général en conseil pourra de temps à
archives,. ur u e bautre ordonner que les archives, livres et documents de la pro-

vince du Canada qu'il jugera à propos de désigner, soient remis
et transférés à Ontario ou à Québec, et ils deviendront dès lors
la propriété de cette province; toute copie ou extrait de ces do-
cuments, dûment certifiée par l'officier ayant la garde des origi-
naux, sera reçue comme preuve.

Etablisse- 144. Le lieutenant-gouverneur de Québec pourra, de temps
to wnsps à autre, par proclamation sous le grand sceau de la province
dans Québec. devant venir en force au jour y mentionné, établir des town-

ships dans les parties de la province de Québec dans lesquelles
il n'en a pas encore été établi, et en fixer les tenants et abou-
tissants.

X.
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X.-CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

145. Considérant que les provinces du Canada, de la Nou- Obligation
du gouverne-

velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont, par une commune ment du

déclaration, exposé que la construction du chemin de fer inter- Canala de
construire

colonial était essentielle à la consolidation de l'union de l'Amé- ce chemin

rique Britannique du Nord, et à son acceptation par la de fer.

Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et qu'elles ont en
conséquence arrêté que le gouvernement du Canada devait
l'entreprendre sans délai: à ces causes, pour donner suite à
cette convention, le gouvernement et le parlement du Canada
seront tenus de commencer, dans les six mois qui suivront
l'union, les travaux de construjction d'un chemin de fer reliant
le fleuve St. Laurent, à la cité d'Halifax dans la Nouvelle-
Ecosse, et de les terminer sans interruption et avec toute la
diligence possible.

XI.-An-issIoN DES AUTRES COLONIES.

146. Il sera loisible à la Reine, de l'avis du très-honorable Pouvoir
d'admettre

Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de Terreneuve,
la part des chambres du parlement du Canada, et des chambres etc-
des législatures respectives des colonies ou provinces de Terre-
neuve, de l'Ile du Prince Edouard et de la Colombie Britan-
nique, d'admettre ces, colonies ou provinces, ou aucune d'elles
dans l'union,-et, sur la présentation d'adresses de la part des
chambres du parlement du Canada, d'admettre la Terre de
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de
ces possessions, dans l'union, aux termes et -conditions, dans
chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses et que la
Reine jugera convenable d'approuver, conformément au pré-
sent; les dispositions de tous ordres en conseil rendus à cet
égard, auront le même effet que si elles avaient été décrétées
par le parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande.

147. Dans le cas de l'admission de Terreneuve et de7l'Ile Représenta-
du Prince Edouard, ou de l'une ou de l'autre de ces colonies, cha- tiondeTer-
cune aura droit d'être représentée par quatre membres dans l'le du

dsot' contairePrincele Sénat du Canada; et (nonobstant toute disposition contraire rdouard u
énoncée dans le présent acte) dans le cas de l'admission de sénat.
Terreneuve, le nombre normal des sénateurs sera de soixante-et-
seize et son maximum de quatre-Vingt-deux; mais lorsque l'Ile
du Prince Edouard sera admise, elle sera censée comprise dans
la troisième des trois divisions. en lesquelles le Canada est,
relativement à la composition du Sénat, partagé par le présent
acte; et, en conséquence, après l'admission de l'Ile du* Prince
Edouard, que Terreneuve soit admise ou non, la représentation
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick dans le Sénat,
au fur et à mesure que des sièges deviendront vacants, sera
réduite de douze à* dix membres respectivement; la représenta-

tion
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tion de chacune de ces provinces ne sera jamais augmentée au
delà de dix membres, sauf sous l'autorité des dispositions du
présent acte relatives à la nomination de trois ou six sénateurs
supplémentaires en conséquence d'un ordre de la Reine.

CEDULES.

PREMIERE CEDULE.

Districts électoraux d'Onlario.

A

DIVISIONS ÉLECTORALES ACTUELLES.

COMTES.

Prescott.
Glengarry.
Stormont.
Dundas.
Russell.

Carleton.
Prince Edouard.
Halton.
Essex.

DIVISIONS DE COMTÉS.

Division nord de Lanark.
Division sud de Lanark.
Division nord de Leeds et division
Division sud de Leeds.
Division sud de Grenville.
Division est de Northumberland.
Division ouest de Northumberland
de Monaghan sud.)

Division est de Durham.
Divison ouest de Durham.
Division nord d'Ontario.
Division sud d'Ontario.
Division est d'York.
Division ouest d'York.
Division nord d'York.
Division nord de Wentworth.
Division sud de Wentworth.
Division est d'Elgin.
Division ouest d'Elgin.
Division nord de Waterloo.
Division sud de Waterloo.

nord de Grenville.

(sauf le township

10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.

17.
18.
19.
20.
21.
22.
23.
24.
25.
26.
27.
28.
29.

S.R., 1906.
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30. Division nord de Brant.
31. Division sud de Brant.
32. Division nord d'Oxford.
33. Division sud d'Oxford.
34. Division est de Middlesex.

C1TÉs, PARTIES DE CITÉS ET VILLES.

35. -Toronto ouest.
36. Toronto est.
37. Hamilton.
38. Ottawa.
39. Kingston.
40. London.
41. Ville deBrockville, avec le township d'Elizabethtown

y annexe.
42. Ville de Niagara, avec le township de Niagara y

annexé. 1
43. Ville de Cornwall, avec le township de Cornwall y

annexé.

B.

NOUVELLES DIVISIONS ÉLECTORALES.

44. Le district judiciaire provisoire d'ALGtOMA.
Le comté de BRUcE, partagé en deux divisions appelées

respectivement divisions nord et sud:-
45. La division nord de Bruce, comprendra les townships

de Bury, Lindsay, Eastnor, Albemarle, Amabel,
Arran, Bruce, Elderslie, et Saugeen, et le village de
Southampton.

46. La division sud de Bruce, comprendra les townships
de Kincardine (y compris le village de Kincardine),
Greenock, Brant, Huron, Kinross, Culross, et Carrick.

Le comté de HURON, séparé en deux divisions, appelées
respectivement divisions nord et sud:-

47. La division nord comprendra les townships d'Ashfield,
Wawanosh, Turnbury, Howick, Morris, Grey, Col-
borne, Hullett, y compris le village de Clinton, et
McKillop.

48. La division sud comprendra la ville- de Goderich' t
les, townships de Goderich,, Tuckersmith, Stanley,
Hay, Usborne et Stepheni

Le comté de MIDDLESEX, partagé en trois divisions, appelées
respectiveinent divisions nord, ouest -et est:-

49. La division nord conprendra les townships de Mc-
Gillivray et Biddulph (soustraits au comté de Huron)
et Williams Est, Williams Ouest; Adélaïde et Lobo.

50.
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50. La division ouest comprendra les townships de Dela-
ware, Carradoc, IMetealfe, Mosa, et Ekfrid et le
village de Strathroy.

La division est comprendra les townships qu'elle renferme
actuellement,,et sera bornée de la même manière.

51. Le comté de LAMBTON comprendra les townships de
Bosanquet, Warwick, Plympton, Sarnia, Moore,
Enniskillen, et Brooke, et la ville de Sarnia.

52. Le comté de KENXT comprendra les townships de Cha-
tham, Dover, Tilburey Est, Romney, Raleigh, et
Harwich, et la ville de Chatham.

53. Le comté de BOTwELL comprendra les townships de
Sombra, Dawn et Euphemia (soustraits au comté de
Lanbton), et les townships de Zone, Camden et son
augmentation, Orford et Howard (soustraits au comté
de Kent.)

Le comté de GREY, partagé en deux divisions, appelées
respectivement divisions sud et nord:- .

54. La division sud comprendra les townships de Bentinck,
Glenelg, Artemesia, Osprey, Normanby, Egremont,
Proton et Melancthon.

55. La division nord comprendra les townships de Col-
lingwood, Euphrasia, Holland, Saint-Vincent, Syden-
ham, Sullivan, Derby et Keppel, Sarawak et Brooke,
et la ville de Owen Sound.

Le comté de PETII, partagé en deux divisions, appelées
respectivement divisions sud et nord:-

56. La division nord comprendra les townships de Wal-
lace, Elna, Logan, Ellice, Mornin-gton, et Easthope
Nord, et la ville de Stra.tford.

57. La division sud comprendra les townships de Blan-
chard, Downie, South Easthope, Fullarton, Hibbert
et les villages de Mitchell et Ste. Marys.

Le comté de WELuNGTON, partagé en trois divisions, appe-

lées respectivement divisions nord, sud et centre:-
58. La division nord comprendra les townships de Ama-

ranth, Arthur, Luther, Minto, Maryborough, Peel et
le village de Mount Forest.

59. La division centre comprendra les townships de Gara-
fraxa, Erin, Eramosa, Nichol, et Pilkington, et les
villages de Fergus et Elora.

60. La division sud comprendra la ville de-Guelph, et les
townships de Guelph et Puslinch.

Le comté de NonrOLK, partagé en deux divisions, appelées
respectivement divisions sud et nord:-

61. La division sud comprendra les townships de Char-
lotteville, Hlougliton, Walsingham, et Woodhouse et
son augmentation.

S.R., 190G.
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62. La division nord comprendra les. townships de Mid-
dleton, Townsend, et Windham, et la ville de Simeoe.

63. Le comté d'HALnmi&n comprendra les townships, de
Oneida, Seneca, Cayuga Nord, Cayuga. Sud, Rayn-
ham, Walpole et Dunn.

64. Le comté de MIONc comprendra les townships de
Canborough et Moulton et Sherbrooke, et le village de
Danville (soustraits au comté d'Haldimand), les town-
ships de Caistor et Gainsborough (soustraits au; comté
de Lincoln), et les townships de Pelhani et Wainfleet,
(soustraits au comté de Welland).

05. Le comté de LiNCoLN comprendra les townships- de
Clinton, Grantham, Grimsby, et Louth, et la ville de
Ste. Catherines.

G6. Le comté de WELLAND comprendra les townships de
Berthie, Crowland, Humberstone, Stamford, Thorold,
et Willoughby, et les villages de Chippewa, Clifton,
Fort Erié, Thorold et Welland.

67. Le comté de PEEL comprendra les townships de Chin-
guacousy, Toronto et l'augmentation de Toronto, et
les villages de Brampton et Streetsv.ille.

68. Le comt& de CARDWELL comprendra les townships de
Albion et Caledon (soustraits au 6onté de Peel), et
les townships de Adjala et Mono (soustraits au comté
de Simcoe).

Le comté de SimcoE, partagé en deux divisions, appelées
respectivement divisions sud et nord:-

69. La division sud comprendra les townships de Gwil-
limbury Ouest, Tecumseh, Innisfil, Essa, Tosorontio,
Mulhur, 'et le village de Bradford.

70. La division nord comprendra les townships de Nottaz
wasaga, Sunnidale, Vespra, Flos, Oro, Medonte,
Orillia et Matchedash, Tiny et Tay, Balaklava et
Robinson, et les villes de Barrie et Collingwood.

Le comté de VICTORIA, partagé en deux divisions, appelées
respectivement divisions sud et nord:

71. La division sud comprendra les townships de Ops,
Mariposa, Emily, Verulam et la ville de Lindsay.

72. La division nord comprendra les townships de Anson,
- Bexley, Carden, Dalton, Digby, Eldon, Fénélon,

Hindon, Laxton, Lutterworth, iMacauley et Draper,
Sommerville et. Morrison, Muskoka, Monck et Watt
(soustraits au comté de Simcoe), et tous autres town-
ships arpentés au nord de cette division.

Le comté de PETERBOROUGH, partagé en deux divisions,
appelées respectivement divisions ouest et est:-

73. La division ouest cox'nprendra, les. townships de Mo
naghan sud (soustrait au comté de Northumberland),

Monaghan
. SR, ?190'.
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Monaghan Nord, Smith, Ennismore et la ville de
Peterborough.

74. La division est comprendra les townships d'Asphodél,
Belmont et Methuen, Douro, Dummer, Galway,
Harvey, Minden, Stanhope et Dysart, Ottonabee et
Snowden et le village de Ashburnham, et tous autres
townships arpentés au nord de cette division.

Le comté de HASTINGS, partagé en trois divisions, appelées
respectivement divisions ouest, est et nord:--

75. La division ouest comprendra la ville de Belleville, le
township de Sydney, et le village de Trenton.

76. La division est comprendra les townships de Thurlow,
Tyendinaga, et Hungerford.

77. La division nord comprendra les townships de Raw-
don, Huntingdon, Madoc, Elzevir, Tudor, Marmora
et Lake, et le village de Stirling, et tous autres
townships arpentés au nord de cette division.

78. Le comté de LENNoX comprendra les townships de
Richmond, Adolphustown, Fredericksburgh nord,
Fredericksburg sud, Ernest Town et l'Isle Amherst,
et le village de Napanee.

79. Le comté d'ADDINGTON comprendra les townships
de Camden, Portland, Sheffield, Iinchinbrooke, Ka-
ladar, Kennebec, Olden, Oso, Anglesea, Barrie, Cla-
rendon, Palmerston, Effingham, Abinger, Miller,
Canonto, Denbigh, Loughborough et Bedford.

80. Le comté de FRONTENAC comprendra les townships de
Kingston, l'Ile Wolfe, Pittsburgh, et l'Ile Howe,
et Storrington.

Le comté de RENFREW, partagé en deux divisions, appeléees
respectivement divisions sud et nord:-

81. La division sud comprendra les townships de McNab,
Bagot, Blithfield, Brougham, Horton, Admaston,
Grattan, iMatawatchan, Griffith, Lyndoch, Raglan,
Radcliffe, Brudenell, Sebastopol, et les villages de
Arnprior et Renfrew.

82. La division nord comprendra les townships de Ross,
Bromley, Westmeath, Stafford, Pembroke, Wilber-
force, Alice, Petawawa, Buchanan, Algona sud,
Algona nord, Fraser, McKay,. Wylie, Rolph, HTead,
Maria, Clara, Haggerty, Sherwood, Burns et Richard,
et tous autres to*nships arpentés au nord-ouest de
cette division.

Les villes et villages incorporés à l'époque de l'union, non
mentionnés spécialement dans cette cédule, devront faire partie
du comté ou de la division dans laquelle ils sont situés.

SECONDE
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SECONDE CEDULE.

Districts Electoraux de Québec spécialement fixés.

CoMrÉs DE--

Pontiac.
Ottawa.
Argenteuil.
Huntingdon.

Missisquoi.
Brome.
Shefford.
Stanstead.

La ville de Sherbrooke.

Compton.
Wolfe et Richmond.
Mégantie.

TROISIEME CED ULE.

Travaux et propriétés publiques de la province devanl appar-.
tenir au Canada.

1. Canaux, avec les terrains et pouvoirs d'eau y adjacents.
2. Havres publics.
3. Phares et quais, et l'Ile de Sable.
4. Bateaux à vapeur, dragueurs et vaisseaux publics.
5. Améliorations sur les lacs et rivières.
6. Chemins de fer et actions dans les chemins de fer,

hypothèques et autres dettès dues par les compagnies de
chemins de fer.

7. Routes militaires.
8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édi-

fices publics, sauf ceux que le gouvernement du Canada
destine à l'usage des législatures et des gouvernements
provinciaux.

9. Propriétés transférées par le gouvernement impérial, et
désignées sous le nom de propriétés de l'artillerie.

10. Arsenaux, salles d'exercice militaire, uniformes, mu-
nitions de guerre, et terrains réservés pour les besoins
publics et généraux.

QUATRIEME CEDULE.

Actif devenant la propriété commune d'Ontario et Québec.

Fonds de bâtisse du Haut-Canada.
Asiles d'aliénés.
Ecole Normale.
Palais de justice dans le
Aylmer -
Montré-a, Bas-Canada.

Xamouraska.
,Société
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Société des hommes de loi, Haut-Canada.
Commission des chemins. à barrières de Montréal.
Fonds permanent de l'université.
Institution royale.
Fonds consolidé d'eihprunt municipal, Haut-Canada.
Fonds consolidé d'emprunt municipal, Bas-Canada.
Société d'agriculture, Haut-Canada.
Octroi législatif en faveur .dûi Bas-Canada.
Prêt aux incendiés de Québec.
Compte des avances, Témiscouata.
Commission des chemins à barrières de Québec.
Education-Est.
Fonds de bâtisse et de jurés, Bas-Canada.
Fonds des municipalités.
Fonds du revenu de l'éducation supérieure, Bas-Canada.

CINQUIEME CEDULE.

SERMENT D ALLÉGEANCE.

Je, A. B., jure que je serai fidèle et porterai vraie allégeance
à Sa Majesté la Reine Victoria.

N.B.-Le nom du Roi ou de la Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, alors régnaftt, devra être inséré, au
besoin, en termes appropriés.

DECLARATION DES QUALIFICATIONS EXIGÉES.

Je, A. B., déclare et atteste que j'ai les qualifications exigées
par la loi pour être nommé membre du Sénat du Canada (ou.
selon le cas,) et que je possède en droit ou en équité comme pro-
priétaire, pour mon propre usage et bénéfice, des terres et tene-
ments en franc et commun socage [ou que 'je suis en bonne sai-
sine ou possession, pour mon propre usage et bénéfice, de terres
et tenements en fràne-alleu ou en roture (selon le cas),] dans
la province de la Nouvelle-Ecosse (ou selon le cas,) de la
valeur de quatre mille piastres, en sus de toutes rentes, dettes
charges, hypothèques et redevances qui peuvent être attachées,
dues, et payables sur ces immeubles ou auxquelles ils peuvent
être affectés, et que je n'ai pas collusoirement ou spécieusement
obtenu le titre ou la possession de cès immeubles, en tout ou
en partie, dans le but de devenir membre du Sénat du Canada,
(ou selon le cas,) et que mes biens mobiliers et immobiliers
valent, somme toute, quatre mille piastres en sus de mes dettes
et obligations.

S.R., 1906.



Acte d'Emprunt pour le chemin de fer du
Canada 1867.

30-31 VICTORIA.

CHAPITRE 16.

Acte pour autoriser la garantie de, l'intérêt d'un em-
prunt que le Canada devra prélever pour construire
un chemin de fer. devant relier Québec et Halifax.

[12 avril 1867.]

CONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer
reliant le port de la Rivière du Loup dans la Provinóe de

Québec avec la ligne de chemin de fer partant de la cité de
Halifax dans la Province de la'Nouvelle-Ecosse à ou près la
ville de Truro, d'après le tracé et aux conditions approuvés
par l'un des principaux, secrétaires d'Etat de· Sa Majesté,
aurait l'effet de développer la prospérité du, Canada et de
favoriser les intérêts de l'Empire britannique;

Considérant de plus que dans le but de faciliter autant
que possible la construction de' ce chemin de fer, (désigné
sous le nom de: le chemin de fer, dans le présent acte) il
serait expédient que le paiement de l'intérêt sur partie des'
deniers devant être prélevés. pour cet objet, fut garanti
sous l'autorité du parlement;

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords Spirituels et Tempo-
rels et des Communes, en ce présent parlement assemblés,
et par leur autorité, décrète ce qui suit:

1. Sujets aux' dispositions du présent acte, les commis- La Trésore-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté pourront garantir, rie autorisée

Sà g'arantir
de la manière et en la forme qu'ils le jugeront convenable, l'intérêt de

le paiement de l'intérêt à un taux n'excédant pas quatre l'emprunt.

pour cent par année sur toute somme principale de deniers
n'excédant pas trois millions de louis sterling, devant être
prélevée par voie , d'emprunt, par le gouvernement du
Canada dans le but de construire le chemin de fer;, et les
commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pourront,
de temps à autre, faire acquitter sur le fonds òonsolidé
du Royaume-Uni, ou sur le revenu en provenant, tous les
deniers nécessaires pour donner effet à telle garantie.
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Approbation 2. Les commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ne
uac; donneront aucune garantie sous le présent'acte à moins et
chemin pour avant qu'un acte du parlement du Canada ait été passé,
les Troupcs esu
etc. es, dans le délai de deux années après l'union du Canada, sous

l'autorité de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
pourvoyant, à la satisfaction de l'un des. principaux secré-
taires d'Etat de Sa Majesté, comme suit:

1. A la construction du chemin de fer;
2. A ce que l'usage du chemin de fer soit en tout temps

assuré au service militaire et autre de Sa Majesté;
Ni à moins et avant que la ligne sur laquelle le chemin

de fer doit être construit ait été approuvée par l'un' des
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté.

Prélèvement 3. Les commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ne
lmprunt donheront aucune garantie sous l'autorité du présent acte
imputable à moins et avant qu'un acte du Parlement du Canada ait
du Caaa, été passé, pourvoyant, à la satisfaction des commissaires
avec fonds de la Trésorerie de Sa Majesté, comme suit:d'amortisse- Trsrre iaep,
ment, etc. 1. Au prélèvement, à l'appropriation et à l'application

à la construction du chemin de fer; d'un emprunt
n'excédant pas trois millions de louis sterling, portant
intérêt à un taux n'excédant pas quatre pour cent
par année:

2. A l'imputation sur le fonds consolidé de revenu du
Canada du principal et de l'intérêt de l'emprunt,
immédiatement après les charges dont il est grevé
en vertu des sections cent trois, cent quatre et
cent cinq de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867:

3. Au paiement par 'le gouvernement du Canada, au
moyen d'un fonds d'amortissement, d'une somme
annuelle de un pour cent par année sur le montant
entier du principal sur lequel l'intérêt est garanti,
devant être remise aux commissaires de la Trésorerie
de Sa Majesté, en paiements semi-annuels égaux,
de la manière qu'ils le décideront de temps à autre,
et placée et accumulée sous leur direction au nom
de quatre syndics nommés de temps à autre, deux
par les commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté
et deux par le gouvernement du Canada,- ce fonds
d'amortissement et les sommes ainsi accumulées
devant être placés en effets des provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick,
émis avant l'union du Canada, ou, à l'option du
gouvernement du Canada, en tels autres effets qui
pourront être offerts par ce gouvernement et accep-
tés par les commissaires de la Trésorerie de Sa
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Majesté, et devant être employés sous la direction
des commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté,
à solder le principal sur lequel l'intérêt est garanti:

4. A l'imputation sur le fonds consolidé de revenu ·du
Canada, du montant du fonds d'amortissement,
immédiatement après le principal et l'intérêt de
l'emprunt:

5. A l'imputation sur le fonds consolidé de revenu du
Canada, de toute somme puisée au fonds consolidé du
Royaume-Uni, sous l'autorité du présent acte; avec
l'i»térêt sur telle somme au taux de cinq pour cent
par année, immédiatement après le fonds -d'amor-
tissement:

6. Au maintien du fo4ds d'amortissement jusqu'à ce que
tout le principal et l'intérêt de l'emprunt, et toutes
les sommes puisées au fonds consolidé du Royaume-
Uni, sous l'autorité du présent acte, et tout l'intérêt
sur ces sommes, soient complètement acquittés,
ou jusqu'à ce que le fonds d'amortissement et les
sommes -ainsi accumulées équivalent à l'acquitte-
ment de toute partie qui n'en aura pas encore été
acquittée:

7. Au prélèvement par le gouvernement du Canada,
(sans garantie des commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté) de tous deniers (s'il en est) .au delà
de la somme de trois millions de louis sterling qui,
dans l'dpiniion de l'un des principaux secrétaires
d'Etat de Sa Majesté, seront requis pour la construc-
tion du chemin de fer, et à l'imputation sur le fonds
consolidé de revenu du Canada des deniers ainsi
prélevés et de l'intérêt, immédiatement api-ès les
charges dont il sera grevé' conformément aux dispo-
sitions précédentes de cette section.

4. Il sera soumis aux deux chambres du Parlement, dans Compte
les quatorze jours qui suivront l'ouverture de chaque session, read 'u
un état de compte indiquant ce qui a été fait de temps à rarlement.
autre conformément' au présent acte, par les commissaires
de la Trésorerie de Sa Majesté, ou sous leur direction, et
l'un des principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté et le
Parlement et le gouvernement du Canada.

5. Le présent- acte pourra être cité sous le nom de: Titre abrég6.
«L'Acte d'emprunt pour le chemin de fer du Canada, 1867. »





ACTE DE LA TERRE DE RJPERT, 1868.

31-32 VICTORIA, CHAPITRE 105..

Acte pour perniettre à Sa Majesté d'accepter, à cer-
taines conditions, la cession des' terres, priviléges
et droits du " Gouverneur et de la compagnie
d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la

-Baie d'Hudson," et pour adlmettre ce territoire
dans la Puissance du Canada.

[31 Juillet 1868.]

CONSIDERANT que, par lettres-patentes accordées par feu citation de
J Sa Majesté le Roi Charles Deux, dans la vingt-deuxième la charte deb la compagnie

année de son règne, certaines personnes y désignées ont été cons- de la Baie

tituées en corporation sous le nom de " Gouverneur et compa- 2,H. °.
gnie d'aventuriers d'Angleterre faisant la traite à la Baie
d'Hudson ", et qu'il a été accordé ou que l'intention a été d'ac-
corder par ces lettres certaines terres et territoires, le droit de
gouvernement et autres droits, priviléges,, libertés, franchises,
pouvoirý et autorité aux dits gouverneur et compagnie dans les
possessions de Sa Majesté dans l'Amérique du Nord;

Et considérant que, par l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, il est, entre autres choses, sfatué qu'il sera loisible
à Sa Majesté, de l'avis du très-honorable conseil privé de Sa
Majesté sur la présentation d'une adresse des Chambres du Par-
lemènt du Canada, d'admettre dans l'Union la -Terre de Rupert
et le territoire du Nord-Ouest, ou l'une ou l'autre de ces posses-
sions, aux termes et conditions exprimés dans l'adresse, et que
Sa Majesté jugera convenable d'approuver, conformément au
dit acte;

Et considérant que, pour mettre à effet les dispositions du citation de
dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, et unir-la acte de
Terre de Rupert avec la dite Puissance, comme il est 'it ci-haut,
aux conditions que Sa Majesté croira devoir approuver, il est à
propos que les dites terres, territoires, droits, priviléges, libertés,
franchises, pouvoirs et autorité, en tant qu'ils ont été légalement
accordés à la dite compagnie, soient cédés à Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs, aux termes et conditions qui pourront être
arrêtés entre Sa Majesté et les dits gouverneur et coipagnie tel
que ci-dessous mentionné;

A ces causes, qu'il soit décrété par Sa Très-Excellente Majesté
la Reine, de l'avis et du conséntement des Lords- spirituels et
temporels et des Communes,, en ce présent Parlement assemblés,
et par leur autorité, ce qui suit:

41 1.
S.R., 1906.
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Titre abrégé. 1, Le présent acte pourra' être' cité comme l' "Acte de.- la
Ter e de Rupert, 1868."

'<Terre de 2. Pour les fins du présent acte, l'expression " Terre de
défn°ie. Rupert " désignera toutes les terres et territoires que les dits

gouverneur et compagnie possèdent ou prétendent posséder.

Sa Majesté 3. Il sera loisible aux dits gouverneur et compagnie de céder
autorisée à n
accepter la a Sa Majesté, et il sera loisible à Sa Majesté, par tout instru-
cession à, ment sous son seing manuel et cachet, d'accepter la cession de
onditions. toutes ou de quelqu'une des terres, territoires, droits, priviléges,

libertés, franchises, pouvoirs et autorité quelconques, accordés
ou que l'intention a été d'accorder par les lettres-patentes sus-
dites aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de Rup'ert,
aux termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté
et les dits gouverneur et. compagnie; pourvu, cependant; que
cette cession ne soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les
termes et conditions auxquels la Terre de Rupert sera admise
dans la Puissance du Canada, auront été approuvés par Sa
Majesté et exprimés dans une adresse des deux chambres du par-
loment du Canada à Sa Majesté, conformément à la cent qua-
rante-sixième section de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867; et que les dites cession et acceptation soient nulles
et de nul effet, à moins que, dans le délai d'un mois à compter
de la date de l'acceptation, Sa Majesté, par un ordre en conseil
en vertu des dispositions de l'acte en dernier lieu cité, n'ad-
mette la Terre de Rupert dans la Puissance; et pourvu, en outre,
que par ces conditions il ne soit pas imposé de charge sur le
fonds consolidé du Royaume-Uni.

Extinction 4. Lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession, tous
des droits e ee osate
de la com- les droits du gouvernement et de propriété, et tous autres privi-
pagnie. léges, libertés, franchises, pouvoirs et autorité quelconques

accordés ou que l'intention a été d'accorder -par les dites lettres-
patentes aux dits gouverneur et compagnie dans la Terre de
Rupert, et qui auront été ainsi cédés, .cesseront absolument d'ex-
ister; mais rien dans le présent acte n'empêchera les dits gou-
verneur et compagnie de continuer à faire la traite et le com-
merce dans'la Terre de Rupert ou ailleurs.

Sa Majesté 5. Par tout ordre ou tous ordres en conseil, comm'e il est dit
pourra ad- ci-haut, et sur adresses des deux chambres du parlement dumettre laye
terre de Canada, il sera loisible à Sa Majesté de déclarer que la Terre

urnt ans de Rupert, à compter de la date y mentionnée, sera adizise dans
la Puissance du Canada et en fera partie; et sur ce, il sera loi-
sible au parlement du Canada, à compter de cette date, de faire,
ordonner et établir sur la terre et le' territoire ainsi admis
comme susdit, toutes les lois, institutions et ordonnances, et
de constituer les tribunaux et de nommer les officiers, nécessaires
au maintien de la paix'et de l'ordre et au bon gouvernement

des
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des sujets de Sa Majesté et autres personnes résidantes; mais turidiction

jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, naux ae-

tous les pouvoirs, alitorité -et juridiction des divers tribunaux °pels con-

actuellement établis dans la Terre de Rupert, et de leurs diffé-
rents officiers, et de tous magistrats et juges de paix actuellement
en exercice dans le pays, continueront à y avoir'pleine vigueur.

8.R, 19Ois4





ACTE DU MANITOBA, 1870.

33 VICTORIA, CHAPITRE 3 (CANADA).

Acte pour amender et continuer l'acte trente-deux et ,
trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour établir
et constituer le gouvernement de la province de
Manitoba.

[Sandionné le 12, Mai 1870.]

j"IQNS1DIERANT qu'il est probable qu'il plaira à Sa Majesté Préambule.
la Reine, conformément à " l'acte de l'Amérique Britan-

nique du Nord, 1867" d'admettre la Terre de Rupert et le
Territoire du Nord-Ouest dans l'Union ou la Puissance du
Canada, avant la prochaine session du parlement canadien;

Et considérant qu'il importe, en vue du transfert, de ces
territoires au gouvernement du Canada, d'adopter certaines
mesures pour l'époque qui sera fixée par la Reine pour leur
admission dans l'Union;

Et considérant qu'il est également expédient d'organiser en
province une partie de ces territoires, et d'y fonder un gouver-
nement, et d'établir des dispositions pour le gouvernement civil
de la partie restante ce ces territoires qui ne sera pas comprise
dans les limites de la province:, A ces causes, Sa Majesté par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le, depuis et après le jour - auquel la Reine, par et de Province
l'avis et du consentement du très-honorable conseil privé de Sa fondée dansles ter-
Majesté sous l'autorité de la 146e section de " l'acte de lAmé- rîtoires
rique Britannique du Nord, 1867,", admettra, par ordre en dN.-O.,s

conseil rendu à cet effet, la Terre de Rupert et le Territoire du auront été
annexés auNord-Ouest. dans l'Union ou la Puissance du Canada, il sera Canada. Son

constitué dans ces territoires une province qui sera l'une des nom et ses
provinces de la Puissance du Canada, et qui sera dénommée la lii.a-
province de Manitoba, et bornée comme suit, savoir: Partant .
du point où le méridien du quatre-vingt-seizième degré de longi-
tude à l'ouest de Greenwich traverse'le parallèle du quarante-
neuvième degré de latitude nord,-courant à l'ouest, dans le
sens du dit parallèle du quaranteneuvième degré de latitude
nord (lequel fait partie de la ligne frontière qui divise les
Etats-Unis d'Amérique et le dit Territoire du Nord-Ouést),
jusqu'au-méridien du quatre-vingt-dix-neuvième degré de longi-
tude à l'ouest ;-de là, courant au nord,: dans le sens du dit
méridien du quatre-vingt-dix-neuvième degré de longitude ouest,
jusqu'au point où il traverse une ligne située au cinquantième

45 , -degré
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degré et trente minutes de latitude nord; de là, courant à l'est,
dans le sens du dit parallèle du cinquantième degré et trente
minutes de latitude nord, jusqu'au point où il traverse le méri-
dien du quatre-vingt-seizième degré de longitude ouest, men-
tionné ci-haut; puis de là, courant au sud, da'ns le sens du dit
méridien du quatre-vingt-seizième degré ouest de longitude, jus-
qu'au point de départ.

Certaines 2 Le, depuis et après le jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre
dispositions>
de l'acte de de la Reine ei conseil prendra effet comme il est dit ci-haut, les
l'A.B.N., dispositions de " Pacte de l'Amérique Britannique du Nord,
cables à 1867" seront-sauf les parties de cet acte qui, sont, en termes
Manitoba. formels, ou qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être

réputées spécialement applicables à une ou plus mais non à la
totalité des provinces constituant actuellement la Puissance, et
sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte
-applicables à la province de Manitoba, de la même manière
et au même degré qu'elles s'appliquent aux différentes provinces
du Canada, et que si la province de Manitoba eût été, dès l'ori-
gine, l'une des provinces confédérées sous l'autorité de lacte
précité.

neprésenta- 3. Cette province sera représentée au Sénat du Canada par
S'énaa deux membres, jusqu'à ce que le chiffre de sa population,

d'après le recensément décennal, atteigne cinquante mille âmes,
alors qu'elle y sera représentée par trois membres jusqu'à ce
que le chiffre de la population, d'après le recensement décennal,
atteigne soixante-quinze mille âmes, alors qu'elle y sera repré-
sentée par quatre membres.

Représenta- 4. Cette province sera, en premier lieu, représentée dans la
tion a la Chambre des Communes du Canada par quatre membres, et àChambre des
communes. cet effet elle sera, par proclamation du gouverneur-général, par-

tagée en quatre districts électoraux, chacun desquels sera repré-
senté par un membre.; mais après la confection du recensement
en l'année 1881 et de chaque recensement décennal subséquent,
la représentation de cette province sera répartie de nouveau,
d'accord avec les dispositions de la cinquante-unième section de
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

Qualités exi- 5. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autre-
gées des vo-aio
tants et des ment, la qualification des votants aux élections des membres de
membres. la Chambre des Communes sera la même que pour l'assemxbléé

législative ci-dessus mentionnée; et nul ne pourra être élu ou
siéger et voter comme membre pour un district- électoral à moins
qu'il ne possède la qualité d'électeur dans les limites de la
province.

Lieutenant- 6. Il y aura, pour la province, un officier appelé lieutenant-
gouverneur. gouverneur, lequel sera nommé par le gouverneur-général en-

conseil par instrument sous le grand sceau du Canada .
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7. Le conseil exécutif de la province sera composé des titu- Conseil
laires que le lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à Exécutif.

propos de nommer, et, en premier lieu, de pas plus de cinq
personnes. -

8. A moins et jusqu'à ce que le gouvernement exécutif de la Slége du gou-
province en ordonne autrement, le siége du gouvernement sera vernement.
établi à Fort Garry, ou dans un rayon d'un mille de ce lieu.

9. Il y aura, pour la province, une législature composée du Législature.
lieutenant-gouverneur et de deux Chambres appelées le Conseil
Législatif de Manitoba et l'Assemblée Législative de Manitoba.

10. Le conseil legislatif sera, en premier, lieu, composé de conseil
sept niembres, et à l'expiration de quatre années à compter de l l
l'époque de la première-nomination de ces sept membres, le
nombre pourra en être porté à pas plus de douze; chaque
membre du conseil législatif sera nommé par le lieutenant-
gouverneur au nom de la Reine, par instrument sous le grand Mebres
sceau de Manitoba; il sera nommé à vie, à moins et jusqu'a ce nomination.
que la législature de Manitoba en ordonne autrement, sous
J'autorité de "l'acte de l'Amérique Britannique du, Nord,
1867."

Il. Le lieutenant-gouverneur pourra, de temps à autre, par Orateur.
instrument sous le grand sceau, nommer un membre du conseil
législatif comme orateur de ce corps' et également le révoquer
et en nommer un autre à sa place.

12. Jusqu'à ce que la législature de la province en ordonne Quorum.
autrement, la présence de la majorité du nombre entier des
membres du conseil législatif, y compris l'orateur, sera néces-
saire pour constituer une assemblée du conseil dans l'exercice
de ses fonctions.

13. Les questions soulevées dans le conseil législatif seront votation.
décidées à la majorité des voix, et, dans tous les cas, l'orateur
aura voix délibérative; quand -les voix seront également par- Egalité de
tagées, la décision sera considérée comme rendue dans la voix.
négative.

14. L'assemblée, législative sera composée de vingt-quatre Assemblée
législative.

membres qui seront élus pour représenter les divisions électo-
rales en lesquelles la province pourra être partagée par le lieu-
tenant-gouverneur tel que plus bas énoncé.

15. La présence de la majorité des membres de l'assemblée Quorum.
législative sera nécessaire pour constituer une assemblée de la ·
chambre dans l'exercice de ses pouvoirs, et, à cette fan, l'orateur
sera compté comme un membre.

16.
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Divisions 16. Le lieutenant-gouverneur devra (dans les six.mois de la
électorales, datedate de l'ordre rendu par Sa Majesté en conseil à l'effet

d'admettre la Terre de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest
dans l'Union) partager, par proclamation sous le grand sceau,
la province en vingt-quatre divisions électorales, en tenant
compte, toutefois, des divisions locales actuelles de la popu-
lation.

Qualités 17. Tout bomme aura droit de voter à l'élection d'un députéexigées des l'votaats. à Passemblée législative pour toute division électorale, s'il pos-
sède les qualités suivantes, savoir:- '

1. S'il est âgé de vingt-et-un ans révolus, et n'est atteint
d'aucune incapacité légale;

2. S'il est sujet de Sa Majesté, de naissance ou par natura-
lisation;

3. S'il tient, bonâ fide, feu et lieu dans les limites de la divi-
sion électorale à la date du bref d'élection, et s'il a bonâ fide,
tenu feu et lieu pendant l'année précédant immédiatement cette
date, ou,-

Disposition 4. Si, étant âgé de vingt-et-un ans révolus, et non atteint
pour ia pre- d'aucune incapacité légale, et sujet de Sa Majesté, de naissance
mière élec- ,f~ iue uu
tion seule- ou par naturalisation, il a tenu feu et lieu en aucun temps dans
ment.. les douze mois antérieurs à la passation du présent acte, et si

(bien que dans l'intérim il ait été temporairement absent) il
tient feu et lieu, bond fide, à l'époque de telle élection, et rési-
dait dans la division électorale à la date du bref de l'élection
pour telle division; mais 'ce quatrième paragraphe ne s'appli-

Proviso. quera qu'à la première élection des membres de l'assemblée
législative susdite devant avoir lieu sous l'autorité du présent
acte.

Mode de pro- 18. Pour la première élection des membres de l'assemblée
prèerea législative, et jusqu'à ce que la législature de la province en
élection, ordonne autrement, le lieutenant-gouverneur fera émettre les

entcrgé. brefs par- telle personne et selon telle forme qu'il jugera à
propos et les . fera adresser aux officiers-rapporteurs qu'il.
désignera,-et pour cette première élection et jusqu'à ce que la
législature de la province en ordonne autrement, le lieutenant-
gouverneur, ordonnera et prescrira, par proclamation, les ser-
ments des votants,-les pouvoirs et devoirs des officiers-rappor-
teurs, le mode de procéder à Pélection,-le temps .que celle-ci
pourra durer, et toutes autres dispositions, relativement à cette
première élection, qu'il pourra juger à propos.

Durée de 19. La durée de l'assemblée législative ne sera que de quatrel'Assemblée
Législative. ans, a compter du jour du rapport des brefs d'élection, à moins

qu'elle ne soit plus tôt dissoute par le lieutenant-gouverneur, et
la première·session en sera convoquée à l'époque que le lieu-
tenant-gouverneur fixera.
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20. Il y aura une session de la législature, une foisIau moins n y aura unegisltur ne oisau minssession au
ciaque année, de manière à ce qu'il ne s'écoule pas un inter- moins par,
valle de douze mois entre la dernière séance d'une session de la année.
législature et sa première séance dans la session suivante.

21. Les dispositions suivantes de " l'acte de l'Amérique Bri- certaines
dispositions

tannique du Nord, 1867," concernant la Chambre des Com- de l'acte de
munes du Canada, s'étendront et s'appliqueront à l'assemblé, re dues
législative, savoir: les dispositions relatives à l'élection d'un applicables.
orateur en première instance et lorsqu'il surviendra des
vacances,-aux devoirs de l'orater,-à l'absence de ce dernier,
-et au mode de votation,-tout 'comme si ces dispositions
étaient ici décrétées et expressément rendues applicables à
l'assemblée législative.

22ï- Dans la province, la législature pourra exclusivement Législation
décréter des lois relatives à l'éducation, sujettes et conformes écoate aus
aux dispositions suivantesa:-sstie

(1.) Rien dans ces lois ne devra préjudicier à aucun droit dispositions.
ou privilége conféré, lors de l'Union, par la loi ou par la cou-
tume à aucune classe particulière de personnes dans la province,
relativement aux écoles séparées (denominational schools).

(2.) Il pourra être interjeté appel au gouverneur-général en
conseil de tout acte ou décision de la législature-de la province
ou de toute autorité provinciale affectant quelqu'un des droits
ou priviléges de la minorité protestante ou catholique romaine
des sujets de Sa Majesté relativement à l'éducation.

(3.) Dans le cas où il ne serait pas décrété telle loi provin- Pouvoir
ciale que, -de temps à autre, le gouverneur-général en conseil rsen t.
jugera nécessaire pour donner suite et exécution aux disposi-
tions de la présente section,-ou dans le cas où quelque décision'
du gouverneur-général en conseil, sur appel interjeté en vertu
de cette section, ne serait pas dûment mise à exécution par
l'autorité provinciale compétente,-alors et en tout' tel cas, et
en tant seulement que les circonstances de chaque cas' Fexige-
ront, le parlement du Canada pourra décréter des lois propres -
à y' remédier pour donner suite et exécution aux dispositions
de la présente section, ainsi qu'à toute décision rendue par le
gouverneur-général en conseil sous l'autorité de la même
section.

23. L'usage de la langue française-ou de la langue anglaise Usage des
sera facultatif dans les débats des Chambres de la législature; ranaise et
mais dans la réd'aetion des archives, procès-verbaux et journaux anglaise.
respectifs de ces chambres, lusage de ces deux langués sera
obligatoire; et dans toute plaidoirie ou pièce de procédure par
devant les tribunaux ou émanant des tribunaux du Canada,
qui sont établis. sons l'autorifé de " Pacte dé 'AmériquenBri-
tannique du Nord, 1867," et par devant tous les tribunaux ou
émanant des tribunaux dela provinee, il pourra 'tre égýlernent

fait
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fait usage, à faculté, de l'une ou l'autre de ces langues. Les
actes de la législature seront imprimés et publiés dans ces deux
langues.

Intérêt 24. Comme la province n'est pas endettée, elle aura droitaccordé à la
province sur d'exiger et de recevoir du gouvernement du Canada, par paie-
mn cea e ments semestriels et d'avance, un intérêt au taux de cinq pour
la dette du cent par année sur la somme de quatre cent soixante-et-douze
Canada. mille quatre-vingt-dix piastres.

Subvention 25. La somme de trente mille piastres sera payée annuelle-
accordée à
la province ment par le Canada à la province pour le maintien de son gou-
mairte vernement et de sa législature, et il sera aussi accordé une
son gouver- subvention anuelle, pour aider à la province, égale à quatre-
nement, en centins par tête de sa population, portée au chiffre deproportion vngstt qJwuLn
de sa popu- dix-sept mille âmes; et cette subvention de quatre-vingts centins
lation. par tête sera augmentée en proportion de l'accroissement de la

population qui pourra être constaté par le recensement qui en
sera fait en l'année mil huit cent quatre-vingt-un, et par chaque
recensement décennal subséquent, jusqu'à ce que la population
s'élève à quatre cent mille âmes, chiffre auquel la subvention
demeurera dès lors fixée; et cette somme libérera à toujours le
Canada de toutes autres réclamations et sera payée semestrielle-
ment et d'avance à la province.

Le Canada 26. Le Canada assumera et acquittera les dépenses occa-
assume Scertaines sionnées par les services suivantes:
dépenses. (1.) Salaire du lieutenant-gouverneur;

(2.) Salaires et indemnités des juges des cours supérieures
et des cours de district ou de comté;

(3.) Dépenses du département des douanes;
(4.) Dépens.es du département des postes;
(5.) Protection des pêcheries;
(6.) Milice;
(7.) Exploration géologique;
(8.) Pénitencier;

Dispositions (9.) Et toutes autres dépenses incidemment liées auy ser-
générales. vices qui, aux termes de " l'acte de l'Amérique Britannique du

Nord, 1867," relèvent du gouvernement général et dont les
autres provinces sont ou pourront être exonérées.

Droits de 27. Les droits de douane actuellement imposés par la loi
douane. dans la Terre de Rupert, continueront d'exister sans être aug-

mentés pendant la période de trois ans, à compter de la passa-
tion du présent acte, et les revenus provenant de ces droits
formeront partie du fonds consolidé du revenu du Canada.

Lois 28. Les dispositions des lois de douane du Canada (autres
douanières. que celles qui fixent le tarif des droits payables) qui pourront,

de temps à autre, être par le gouverneur-général en conseil
déclarées
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déclarées applicables à la province de Manitoba, s'y applique-
ront et y seront en vigueur en conséquence.

29. Les dispositions des lois du Canada concernant le revenu Revenu de
de l'intérieur, y compris, celles fixant le montant des droits, qui loisntd
pourront, de temps à autre, être par le gouverneur-général en r relatifs.
conseil déclarées applicables à la province, s'y appliqueront et y
seront en vigueur en conséquence.

30. Toutes les terres non concédées ou incultes dans la pro- Terres non
vince seront, à dater du transfert, réunies -à la couronne et ,"édées,1 réunies à la
administrées par le gouvernement du Canada pour l'avantage couronne
de la Puissance, mais subordonnées aux conditions et stipula- éie® de a
tions énoncées dans. l'acte de .cession de la Terre de Rupert Puissance;

consenti par la compagnie de la. Baie d'Hudson à Sa Majesté. e p '

31. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les Quant aux
titres des. Sauvages aux terres de la province,, d'affecter une Sauvages.
partie de ces terres non-concédées, jusqu'à concurrence de
1,400,000 acres, au bénéfice des familles des Métis résidents,
il est par le présent décrété que le lieutenant-gouverneur, en
vertu de règlements établis de temps à autre par le gouverneur-
général en conseil, choisira des lots ou étendues de terrJ dans
les parties de la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concur-
rence du nombre d'acres ci-dessus exprimé, et en fera le partage
entre les enfants des chefs de famille métis domiciliés'dans la
province à l'époque à laquelle le transfert sera fait au Canada, Concessions
et ces lots seront concédés aux dits enfants respectivement, en faveur

des Métis.
d'après le mode et aux conditions d'établissement et autres
conditions que le gouverneur-général en conseil pourra de
temps à autre fixer.

32. Dans le but de -confirmer les titres et assurer aux colons Condrmation
de la province la possession paisible des inimeubles maintenant des titres.
possédés par eux, il est décrété ce qui suit:

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freehold) faite concessions
par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour faites parlacompagnie
de mars de Pannée 1869, sera, si le propriétaire le demande, de la Baie
confirmée par une concession de la couronne; d'Hudson,

(2.) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc- même.
alleu, faite par la comp'agnie de la Baie d'Hudson j asqu'au
huitième jour-de mars susdit,·sera, si.le propriétaire le demande,
convertie en franc-alleu par une concession de la couronne;•

(3.) Tout titre reposant sur le fait d'occupation, avec la Titres repo-
sanction, permission et autorisation de la compagnie de Baie anstsur-le
d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars susdit, de terres -'roccupation.
situées dans cette partie de la province dans laquelle les titres autorisée.
des Sauvages ont été éteints, sera, si le propriétaire le demande,
converti en frane-alleu par une concession de la couronne;

(4.) Toute personne étant en possession paisible d'étendues eur le fait
de terre, à l'époque du trans~fert au Canada, dans les parties de paisble

la possession.
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la province*dans lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été
éteints, pourra exercer le droit de préemption à l'égard de ces
terres, aux termes et conditions qui pourront être arrêtés par
le gouverneur en conseil;

Le lieu- (5.) Le lieutenant-gouverneur 'est par le présent autorisé, entenant->
gouverneur vertu de règlements qui seront faifs de temps à autre par le
aertrea, gouverneur-général en conseil, à adopter toutes les mesures
mesures à la nécessaires pour constater et régler, à des conditions justes -et
suite d'or-
dres en équitables, les droits de commune et les droits de couper le foin
conseil. dont jouissent les colons dans la province, et pour opérer la

-commutation de ces droits au moyen de concessions de terre de
la couronne.

Le gouver- 33. Le gouverneur-général en conseil établira et réglera, de
seilréglera~ temps à autre, le mode et la formule d'après lesquels se feront
le mode, les concessions des terres de la couronne; et tout oidre enetc., d'aprèsred ceégdsa
lequel se conseil rendu à cet égard, lorsqu'il sera publié dans la Gazette
feront les- du Canada, aura la même force et le même effet que s'il faisait

partie du présent acte.

Droits de la 34. Rien de contenu au présent acte ne préjudiciera ni ne
compagnie
de la Baie portera en quoi que ce soit atteinte aux droits ou aux propriétés
d'Hudson de la compagnie de la Baie d'Hudson, tels qu'énumérés dans les
dé.e conditions auxquelles cette compagnie a cédé la Terre de

Rupert à Sa Majesté.

Le lieute- 35. Et à l'égard de cette partie de la Terre de Rupert et du
rner~ Territoire du Nord-Ouest qui n'est pas comprise dans la pro-

administrera vince de Manitoba, il est par le présent décrété, que le lieutenant-
les territoi-
res du N.-O. gouverneur de la province sera nommé, par commission sous le

grand sceau, du Canada, comme lieutenant-gouverneur de cette
région qui sera dénommée " Territoires du Nord-Ouest," et
assujétie aux dispositions de l'acte mentionné dans la section
suivante.

L'Acte 32-33 3'. Sauf tel que ci-dessus prescrit, Pacte du parlement duvict., c. 3,
étendu- et Canada, passé durant la dernière session, et intitulé: " Acte
continué. concernant le gouvernement' provisoire de la Terre de Rupert

et du Territoire du Nord-Ouest, après que ces territoires auront
été unis au Canada," est par le présent décrété de nouveau,
étendu et maintenu en vigueur jusqu'au premier jour de
janvier 1871, et jusqu'à la fin de la session du parlement alors
suivante.
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ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE AD-
METTANT LA TERRE DE RUPERT ET

LE TERRITOIRE DU NORD-OUEST.

A la Cour, à Windsor, le 23ème jour de juin 1870.

PRESENTS,

Sa Très-Excellente Majesté La REINE,
Le Lord Président,
Le Lord garde dus Sceau privé,
Le Lord Chambellan,
M. Gladstone.

C ONSIDERANT que par "l'Acte de' l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1,867," il est, entre autres choses, prescrit

qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du Très-Honorable
Conseil Privé de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de
la part des Chambres du Parlement du Canada, d'admettre dans
l'Union la Terre de IRupert et le Territoire du Nord-Ouest, ou
l'une ou l'autre de ces possessions, aux termes et conditions
exprimés dans les adresses, et que Sa Majesté jugera convenable
d'approuver, conformément au dit Acte; Et qu'il est en outre
preserit que les .dispositions de tous Ordres en Conseil rendus
à cet égard, auront le même effet que si elles avaient été décrétées
par le -Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande;

Et considérant que par une adresse des chambres du-Parle-
ment du Canada, adresse dont copie est incluse dans la cédule
annexée à cet Ordre, et marquée A, Sa Majesté est priée, par et
de l'avis de son Très-Honorable Conseil Privé, d'unir la Terre
de Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du
Canada, et d'accorder au Parlement du Canada l'autorité de
légiférer pour leur bien-être et leur bon gouvernement futurs,
aux termes et conditions y mentionnés;

Et considérant que par "l Acte della Terre de Rupert, 1868,
il est entre autres choses prescrit qu'il sera loisible au Gouver-
neur et compagnie d'aventuriers d'Angleterre, faisant la traite
à la Baie d'Hudson (et ci-après désignés sous le nom de " La
Compagnie ") de céder à Sa Majesté, et à Sa Majesté, par tout
instrument sous son seing manuel et cachet, d'accepter la cession
de toutes ou d'aucune des terres, territoires, droits, priviléges,
immunités, franchises, pouvoirs et autorité quelconques accordés
ou censés avoir été accordés par certaines lettres-patentes ymen-
tionnées à la dite Compagnie dans la Terre de Rupert, aux
termes et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et la.
dite Compagnie; pôurvu, cependant, que cette cession ne soit

53 acceptée
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acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et conditions
d'après lesquels la Terre de Rupert doit être réunie à la Puis-
sance du Canada auront été approuvés par Sa Majesté et insérés
dans une adresses des deux chambres du Parlement du Canada
à Sa Majesté, conformément à la 146ème section de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867"

Et considérant qu'il est en outre prescrit par le dit Acte qu'il
sera loisible à Sa Majesté, par tout Ordre ou Ordres en Conseil,
et sur adresse des deux chaitibres du Parlement du Canada, de
déclarer que la Terre de Rupert, à compter de la date y men-
tionnée, sera admise dans la Puissance du Canada et en fera
partie;

Et considérant qu'une seconde adresse des deux chambres du
Parlement du Canada a été reçue par Sa Majesté, demandant
qu'il plaise à Sa Majesté, en vertu des dispositions des Actes
sus-mentionnés, d'unir la Terre de Rupert aux termes et condi-
tions exprimés dans certaines résolutions y mentionnées et
approuvées par Sa Majesté, résolutions et adresse dont copies
sont incluses dans la cédule annexée à cet ordre, et marquée B,
et aussi d'unir le Territoire du Nord-Ouest à la Puissance du
Canada, comme il est demandé et aux termes et conditions inclus
dans l'adresse mentionnée en premier lieu et aussi approuvée
par Sa Majesté;

Et considérant qu'un projet de cession, contenant les stipula-
tions suivantes,- a été soumis au Gouverneur-Général du Canada,
savoir:

1. La somme de £300,000 (somme mentionnée ci-après) sera
payée par le gouvernement canadien à la Banque d'Angleterre
au crédit de la Compagnie dans la période de six mois de calen-
drier après l'acceptation de la cession sus-mentionnée, avec
int érêt sur la dite somme, au taux de 5 p. cent par année, calculé
depuis la date de l'acceptation jusqu'à celle du dit paiement.

2. Les dimensions des réserves que la Compagnie choisira
aux environs de chacun de ses postes, dans les limites de la
Rivière-Rouge, seront comme suit:-

Acres.
Fort Garry (en haut) et ville de Winnipeg, y

compris le parc enclos autour du magasin et
le terrain à l'entrée de la ville .. .. .. .. 500

Fort .Garry (en bas) y compris la ferme -

actuellement cultivée par la Compagnie... 500
Prairie du Cheval-Blanc.. ............ 500

3. La déduction à faire, comme il est ci-après mentionné, sur
le prix du matériel employé à la construction du télégraphe
électrique, pour la détérioration de ce matériel, devra être cond-
tatée par certificat dans la période de trois mois de-calendrier
après l'acceptation sus-mentionnée par les agents de la Com-
pagnie ayant charge des dépôts où ce matériel est emmagasiné.
Et le prix du dit matériel- sera payé par le Gouvernement Cana-
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dien à la Banque d'Angleterre au crédit de la Compagnie, dans
la période de six mois de calendrier après la dite acceptation,
avec intérêt au taux de 5 p. cent par année sur le montant de ce
prix, intérêt calculé depuis la date de l'acceptation jusqu'à
celle du paiement.

Et considérant que le dit projet a été, le cinquième jour de
juillet mil huit cent soixante-neuf, approuvé par le dit Gouver--
neur-Général conformément à un rapport du' comité du Conseil
Privé de la Reine pour le Canada; mais qu'il n'était pas expé-
dient que les dites stipulations, non contenues dans la dite
adresse sus-mentionnée, fussent incluses dans la cession à Sa
Majesté par la dite Compagnie de ses droits, comme il est dit
plus haut, ou dans cet Ordre en Conseil:

Et considérant que la dite ~Compagnie, par acte sous le sceau
de la dite Compagnie et portant la date du dix-neuvième jour
de novembre, mil huit cent soixante-Îieuf, acte dont copie est
incluse dans la cédule annexée à cet ordre, et marquée C, a cédé
à Sa Majesté tout droit de gouverner, et autres droits, privi-
léges, immunités, franchises, pouvoirs et autorité accordés ou
désignés comme accordés à la dite Compagnie par les lettres-
patentes y mentionnées, et aussi tous droits analogues qui ont
pu être exercés ou assumés par la dite Compagnie dans une
partie quelconque de l'Amérique Britannique .du Nord ne
formant point partie de la Terre de Rupert, ou du Canada, ou
de la Colombie Britannique, et toutes les terres et territoires-
(avec les exceptions et aujet aux termes et conditions y men-
tionnés)-accordés ou désignés comme accordés à la dite Com-
pagnie par les dites lettres-patentes:

Et considérant que Sa Majesté a dûment accepté cette cession
par un instrument sous son seing manuel et cachet, daté de
Windsor le vingt-deuxième jour de juin mil huit cent soixante-
dix:

Il est, par le présent, ordonné et déclaré par Sa Majesté, par
et de l'avis du Conseil Privé, en vertu et dans l'exercice des
pouvoirs accordés à Sa Majesté par les dits Actes du Parlement,
que le et après le quinzième jour de juillet, mil huit cent
soixante-dix, le dit Territoire du Nord-Ouest sera admis dans
la Puissance du Canada' et en. formera partie aux termes et
conditions exposés dans la première adresse mentionnée, et que
le Parlement du Canada, à partir du jour susdit, aura plein
pouvoir de légiférer pour le bien-être et le bon gouvernement
futurs du dit territoire. Et il esf de plus -ordonné que, sans
préjudice d'aucune des obligations résultant du susdit rapport
approuvé, la Terre de Rupert devra, à partir de la date men-
tionnée, être admise dans la Puissance du Canada et en former
partie aux termes et conditions qi suivent, étant les termes et
eonditions qui restent à remplir de ceux compris et stipulés dans
la seconde adresse du Parlement du Canada,·âpprouvés par Sa
Majesté comme il est dit plus haut:
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56 'Terre de Rupert et territoire du N.-O.

1. le Canada paiera à la Compagnie £300;000 lorsque la
Terre de Rupert aura été cédée à la Puissance du Canada.

2. La Compagnie conservera les postes qu'elle occupe
actuellement dans le Territoire du Nord-Ouest, et pourra, dans
la période de douze mois après la cession, choisir une étendue
de terre avoisinant chacun de ses postes dans toute partie de
l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans le Canada
et la Colombie Britannique, conformément-sauf en ce qui
regarde le territoire de la Rivière-Rouge-à une liste dressée
par la Compagnie et communiquée aux Ministres Canadiens,
liste qui se trouve dans la cédule du susdit acte de cession. Les
arpentages se feront aussitôt que possible.

3. Les dimensions de chaque étendue n'excèderont pas [10]
acres autour du Fort Garry (en haut), [300] acres autour du
Fort Garry (en bas), et dans le reste du Territoire de la Rivière-
Rouge, un nombre d'acres qui sera immédiatement déterminé
par le Gouverneur en Conseil et la Compagnie, mais de telle
sorte que la superficie totale des réserves n'excède pas 50,000
acres.

4. Autant que le permettra la configu'ration de la contrée,
ces réserves devront faire face à une rivière ou à un chemin y
donnant accès et auront approximativement la forme de paral-
lélogrammes, dont le front n'excèdera pas la moitié de la
profondeur.

5. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la
Compagnie pourra réclamer dans tout district ou townsiip
compris dans la zône fertile où des terres seront arpentées pour
la colonisation, des .concessions n'excédant pas la vingtième
partie des terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi concédées
seront tirées au sort, et la Compagnie paiera sa part des frais
d'arpentage au pro rata, n'excédant pas 8 c4s., cours canadien,
par acre. La Compagnie pourra différer l'exercice de son droit
·de réclamer sa part -de chaque township, pendant une période
n'excédant pas dix années après l'arpentage; mais la réclama-
tion devra être limitée au tirage au sort des terrains qui ne
seront pas vendus à l'époque où elle signifiera son intention de
faire la réclamation.

6. Pour la mise à exécution de l'article précédent, la zône
fertile sera bornée comme suit:-Au Sud, par les frontières des
Etats-Unis; à l'Ouest, par les Montagnes-Rocheuses; au Nord,
par le bras nord de la Saskatchewan; à l'Est par le lac Winni-
peg, le lac des Bois et les cours d'eau qui les relient.

7. S'il est formé des townships aboutissant à la rive nord
du bras nord de la Saskatchewan, la Compagnie aura la faculté
de prendre un vingtième de ces towýnships, qui,- pour les fins'
de cet article, ne devront pas s'étendre à plus de cinq milles à
l'intérieur en partant de-la rivière, en abandonnant à la Puis-
sance du Canada une quantité égale -sur la portion des terres
lui revenant dans les- townshipà établis sur la rive 'sud.
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8. En traçant, des chemins publics, des canaux, etc.,à travers
toute étendue de terre réservée par la Compagnie, -le Gouverne-
ment Canadien pourra prendre, sans indemnité, possession des
terrains nécessaires à ces objets, n'excédant pas un vingt-
cinquième du nombre d'acres composant cette étendue; mais-
si le Gouvernement Canadien a besoin de terrains qui seront
réellement en état de culture, ou sur lesquels il aura été érigé
quelque construction, ou qui seront nécessaires pour donner
aux employés de la Compagnie accès à une rivière ou un lac,
ou qui feront face à une rivière ou un lac, il en paiera la valeur
raisonnable à la Compagnie, et donnera une indemnité pour tout
dommage, fait à la Compagnie ou à ses employés.

9. Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement
prendra possession, en vertu de la clause précédente, devront
être affectés à des fins publiques.

10. Tous les titres de propriété conférés, par la Compagnie,
jusqu'au huitième jour de mars mil huit cent soixante-neuf,
seront ratifiés.

11. La Compagnie aura la liberté de continuer son com-
merce sans obstacle, en sa capacité de corporation, et nulle taxe
exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son commerce, ses
employés, ni aucun droit d'importation- sur les marchandises
importées par elle antérieurement à la cession.

12. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe élec-
trique au prix coûtant, ce prix devant comprendre les frais de
transport, mais non l'intérêt de l'argent, et sujet à déduction
pour les détériorations constatées.

13. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains
terrains, d'après larrangement de MK Vankoughnet et
Hopkins, sera retirée.

14. Toute indemnité à payer aux Sauvages pour les terres
destinées à la colonisation sera réglée par le Gouvernement
Canadien de concert avec le Gouvernement Impérial, et la
Compagnie sera libérée de toute responsabilité à cet égard.

15.. Le Gouverneur en Conseil est autorisé à régler tous
détails qui pourront être nécessaires pour la mise à exécution
des termes et c'onditions qui précèdent.

Et le Très-Honorable Comte de Granville, l'un des princi-
paux Secrétaires d'Etat de Sa -Majesté, donnera. les instrde-
tions nécessaires en conséquénce.

CEDULES.
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CEDULES.

CÉDULE (A).

ADRESSE du Sénat et de la Chambre des Communes de la Puis-
sance du Canada à SA MAJEsTÉ LA iREINE.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine,
Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat

et les Communes de la Pnissance du Canada, en Parlement
assemblés, approchons humblement Votre Majesté à l'effet de
lui représenter:-

Que la prospérité des populations canadiennes et les intérêts
de l'Empire gagneraient à ce que la Puissance du Canada, cons-
tituée par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
fût étendue, à l'ouest, jusqu'aux côtes de l'Océan Pacifique.

Que la colonisation des terres fertiles des districts de la
Saskatchewan, de l'Assiniboine et de la Rivière-Rouge, le
développement des richesses minérales qui abondent dans la
région du Nord-Ouest, et l'extension des relations commer-
ciales à travers les possessions anglaises en Amérique, de
l'Atlantique au Pacifique, dépendent à titre égal, de l'établisse-
ment d'un gouvernement stable pour le maintien de la loi et de
l'ordre dans les Territoires. du Nord-Ouest.

Que le bien-être d'une population de sujets anglais d'origine
eur.opéenne, disséminés sur une vaste région et habitant ces
territoires reculés et sans 'gouvernement régulièrement cons-
titué, serait considérablement augmenté. par l'établissement,
dans ces territoires, d'institutions politiques analogues--autant

que les circonstances le permettent-à celles qui existent dans
les diverses provinces de cette Puissance.

Que la 146me section de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867, pourvoit à l'admission dans l'Union avec le
Canada de la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest,
ou de l'une ou l'autre de ces possessions, aux termes et condi-
tions qui seront exprimés dans des adresses des Chambres du
Parlement de cette Puissance à Votre Majesté, et qui seront
approuvés par Votre Majesté en Conseil.

Qu'en conséquence, nous demandons très-humblement qu'il
plaise à Votre Gracieuse Majesté, de l'avis et du consentement
de Votre Très-Honorable Conseil Privé, d'unir la Terre de
Rupert et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et
d'accorder au Parlement du Canada l'autorité de, légiférer pour
leur bien-être et leur bon gouvernement futurs; et nous avons
humblement l'honneur d'assurer Votre Majesté que nous
sommes prêts à nous charger des devoirs et obligations de gou-
vernement et' de législation à l'égard de ces territoires.

Que dans le cas où le gouvernement de Votre Majesté con-
sentirait à transférer au -Canada la juridiction et le contrôle
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sur la dite région, le gouvernement et le Parlement du Canada
seront prêts à prendre les mesures nécessaires pour que les droits
légaux de toute corporation, compagnie ou particulier soient
respectés et placés sous la protection de cours de juùidiction
compétente.

Et de plus que, lors du transfert des territoires en question
au gouvernement Canadien, les réclamations des tribus Sau-
vages en compensation pour des terres requises pour des fins de
colonisation, seront considérées et réglées conformément aux
principes d'équité qui ont uniformément guidé la Couronne
Anglaise dans ses rapports avec les aborigènes.
' Nous prions humblement Votre Gracieuse Majesté da

prendre toutes ces représentations en sa considération la plus
favorable.

Sénat, mardi, 17 décembre 1867.
(Signé,) JosEr CAUCIION, Président.

Chambre des Communes, lundi, 16 décembre 1867.
(Signé,), JAMES COOKBURN, Orateur.

CÉDULE (P).

1. Résolutions.

Le 28 mai 1869.

Résolu,-Que le Sénat et les Communes de la Puissance du
Canada, durant la première session du premier Parlement du
Canada, ont adopté une adresse à Sa Majesté, priant Sa
Majesté de vouloir bien, de l'avis de Son Très-Honorable Con-
seil Privé, en vertu des dispositions de la 146me section de
l'Acte de l'Amérique Britannique- du Nord, 1867, et aux con-
ditions énoncées dans cette adresse, unir la Terre de'Rupert
et le Territoire du Nord-Ouest à cette Puissance, et accorder
au Parlement du Canada le pouvoir de .porter des lois pour la
prospérité et le, bon gouvernement futurs de ces régions, et
assurant Sa Majesté que le Parlement du Canada était piêt à
se charger des devoirs et obligations de gouvernement et de
législation à l'égard de ëes territoires.

Résoluit-Que l'adresse collective du Sénat et des Communes
du Canada a été portée au pied du Trône, et que Sa Majesté,
par une dépêche du Très-Hlonorable Secrétaire .d'Etat pour
les Colonies au Gouvernpur-Général du Canada, en date du 23
avril 1868, a signifié qu'elle était prête à se rendre à la prière
contenue -dans cette "adresse, mais qu'elle était avisée que les
pouvoirs- nécessaires de gouvernement et de législation -ne pou-I
vaient, d'une manière compatible avec la charte existante de
la Compagnie de la- Baie d'Hudson, être transférés au Canada.
sans un Acte du Parlement, lequel Acte, a été subséquemment

passé
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• passé par le Parlement Impérial, et sanctionné par Sa Majesté
le 31 juillet 1868.

. Résolu,--Que par une dépêche, en date du 8 août 1868, de
l'honorable Secrétaire d'Etat, pour les Colonies, le Gouverneur-
Général fut informé qu'en vertu des pouvoirs conférés par
l'Acte relatif à la cession des territoires de la Baie d'Hudson
à Sa Majesté, il se proposait d'entamer avec la Compagnie des-
négociations au sujet des conditions de cette cession, sur quoi,
sous l'autorité d'un ordre du Gouverneur-Général en Conseil,
du 1er octobre 1868, l'honorable Sir George E. Cartier, Baron-
net, et l'honorable William McDougall, C, B., furent nommés
délégués et chargés de se rendre en Angleterre pour régler les
(conditions de l'acquisition par le Canada, de la Terre de
Rupert, et par un autre Ordre en Conseil de la même date,
furent autorisés à négocier l'admission du Territoire du 'ord-
Ouest dans l'Union avec le Canada, y compris ou non la Terre
de Rupert, selon qu'il serait jugé opportun et expédient.

Résolu,-Que les délégués se sont rendus en Angleterre et
sont entrés en négociations avec Sa Grâce le Due de Bucking-
ham et Chandos, alors-Secrétaire d'Etat pour les Colonies, et
ensuite avec le Très-Honorable Comte de Granville, son suc-
cesseur, pour l'acquisition par le Canada des droits territoriaux
et- autres réclamés par la Compagnie de la Baie d'Hudson sur
la Terre de Rupert, et sur toute autre partie de l'Amérique
Britannique du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le
Canada ou la Colombie Britannique. Que les termes d'une
convention furent conditionnellement arrêtés par les délégués
au nom de la Puiissance, et qu'à leur retour au- Canada ils sou-
mirent cette convention avec un rapport daté du 8 mai -1869,
lequel a été approuvé par Son Excellence le Gouverneur en
Conseil le 14 du même mois:

Résolu,-Que le Sénat sera.prêt à accepter conjointement
avec la Chambre des Communes la cession des droits territo-
riaux et autres de la Compagnie de la Baie d'Hudson sur la
Terre de Rupert et sur toute autre partie de PAmérique Bri-
tannique du Nord non comprise dans la Ter re de Rupert, le
Canada ou la Colombie Britannique, aux termeï conditionnelle-
ment arrêtés au nom du gouvernement du Canada par l'hono-
rable Sir Geo. E. Cartier, Baronnet, et l'honorable William
McDougall, C. B., et au nom de la Compagnie de la Baie
d'Hudson par Sir Stafford H. Northcote, Goùverneur de cette
Compagnie, et approuvés par Son Excellence en Conseil comme
susdit,-lesquels termes sont énoncés dans une lettre -de Sir.
Frederie Rogers, Sous-Secrétaire d'Etat pour les Colonies, en
date du 9 mars 1869, communiquée aux délégués par ordre du
Comte de Granville, et dans deux mémoires subséquents datés
le 22 et le 29 mars 18§9, respectivement, contenant une modi-
fcation de ces termes, q('i sont reproduits comme suit:--

"'Conditions
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"'Conditions telles qu'énoncées dans la littre de Sir Frederic
Rogers, du mois de Mars 1869.

"1. La Compagnie de la Baie d'Hudson cèdera à Sa Majesté
tous les droits de gouvernement, propriétés, etc., dans la Terre
de iRupert, qui sont spécifiés dans les 31e et 32e Vict., ch. 105,
sec. 4; et aussi tout droit semblable dans toute autre portion de
l'Amérique Britannique du Nord non comprise dans la Terre
de Rupert, le Canada ou la Colombie Britannique.

" 2. Le Canada paiera à la Compagnie £300,000 lorsque la
Terre de Rupert aura été cédée à la Puissance du 'Canada.

" 3. Dans les douze mois qui suivront la cession, la Com-
pagnie pourra choisir une étendue de terre avoisinant chacun
de ses postes, dans les limites spécifiées par l'article 1.

"4. La dimension de ces étendues ne devra pas excéder
acres -dans le territoire de la Rivière-Rouge, et ces éten-

dues ne devront pas excéder en totalité 50,000 acres.
" 5. Autant que le permettra la configuration de la contrée,

ces étendues auront la forme de parallélogrammes, dont la Ion-
gueur ne sera pas de plus du double dela largeur.

"6. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la
Compagnie de la Baie d'Hudson pourra 'réclamer dans tout
township ou district compris dans la Zône Fertile, où des terres
seront arpentées pour la colonisation, des concessions n'excé-
dant pas la vingtième partie des terres ainsi arpentées. Les
étendues ainsi concédées seront tirées au sort et la Compagnie
de la Baie d'liudson paiera sa part des frais d'arpentage au
pro rata, n'excédant pas par acre.

"7. Pour la mise à exécution de la présente convention, la.
Zône Fertile sera bornée comme suit:-Au Sud, par les fron-
tières des Etats-Unis; à l'Ouest, par les Montagnes-Rocheuses;
au Nord, par le Bras Nord de la Saskatchewan; à P!Est par
le lac Winnipeg, le lac des Bois et les. cours d'eau qui les
relient.

"8. Tous les titres de propriétés conférés par la Compagnie.
jusqu'à la date du 8 mars 1869 seront ratifiés.

"9. La Compagnie aura la liberté de continuer son commerce
sans obstacle, en sa capacité de corporation, et nulle taxe excep-
tionnelle ne sera imposée sur ses terres, son commerce, ses
employés, non plus qu'aucun droit d'importation sur les mar-
chandises importées par elle antérieurement à la cession.

"10. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe
électrique au prix coûtalit, ce prix devant comprendlre lés frais
de transport, mais non l'intérêt de Pargent, -et sujet à déduction
pour les détériorations constatées.

"11. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains
terrain-, d'après 'l'arrangeient- de MM. Vankoughnet et
Hupkins, sera 'retirée.
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" 12. Les détails -de cette convention seront réglés de suite
par consentement mutuel, et les blancs laissés dans les articles
4 et 6 seront remplis en même temps."

" Mémoire.

"Détails de la Convention conclue entre les Délégués du gou-
vernemenit .de la Puissance et les Directeurs de la Compagnze
de lc Baie d'Hvdson.

"1. Il est entendu qu'en cédant à Sa Majesté tous ses droits,
etc., dans toute partie de lAmérique Britannique du Nord
non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou la Colom-
.bie Britannique, la Compagnie se réserve les postes qu'elles-
occupe actuellement dans le territoire du Nord-Ouest.

" 2. Il est entendu que la Compagnie sera réputée avoir fait
un» choix, en vertu de l'article III, du moment que dans le.s
douze mois elle aura indiqué le nombre d'acres de terre qu'elle.
se propose de se réserver dans le voisinage de chaque poste, et
l'arpentage devra en être réellement fait avec toute la diligence
convenable.

" 3. Il est entendu que dans l'établissement de la Rivière.
Rouge, les dimensions des étendues de terre qui seront réservées
autour du Fort Garry Supérieur, n'excèderont -pas (dix) acres;
et qu'autour du Fort Garry Inférieur, elles n'excèderont pas
(trois cents) acres.

" 4. Il est entendu qu'une liste des postes autour desquels la
Compagnie voudra se réserver des étendues de terres, indiquant
la dimension de l'étendue qu'il lui faudra, sera dressée immé-
diatement et communiquée aux ministres canadiens. ,

"5. Il est entendu que l'article V sera censé signifier que
les étendues de terre feront face à la rivière ou route qui y con-
duit et affecteront à peu près la forme de parallélogrammes,.
dont le front n'excédera pas la moitié de la profondeur.

" 6. Il est entendu que la Compagnie ne· pourra différer-
l'exercice de son droit de réclamer sa part dans chaque township-
pendant plus de dix ans après qu'il aura été arpenté;- mais sa
réclamation devra être restreinte au tirage au sort des terres
restant à vendre à l'époque où elle déclarera son intention de
la faire.

"7. Il est entendu que le blanc dans l'article VI sera rempli
par les mots huit centins (cours canadien).

" 8. Il est entendu que l'indemnité à payer aux Sauvages
pour les terres destinées à la colonisation sera réglée par le
Gouvernement Canadien de concert -avec le Gouvernement
Impérial; et que la Compagnie sera libérée de toute responsa-
bilité à cet égard.

(Signé,) "STAFFonD H. NORT.HCOTF,
" G. E. CARTIER,
"Wm. McDouiiGL.

"Le 22 mars 1869."
"Mémnoire
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"'Mémoire d'une, nouvelle Convention entre Sir George E.
Cartier et Sir Stafford Northcote.

"Considérant que le bras Nord de la rivière, Saskatchewan
est la limite septentrionale de la Zône Fertile, et qu'en consé-
quence les terres situées sur la rive nord ne sont pas comprises
dans le territoire dont la Compagnie devra se réserver un
vingtième, il est entendu qu'en formant les townships aboutis-
sant à la rive nord, la Compagnie aura la faculté de prendre
son vingtième. de ces townships, en abandonnant à la Puissance
du Canada une quantité égale sur la portion des terres lui
revenant dans les townships établis sur la rive sud.

" Il est entendu que les townships de la rive nord ne s'éten-
dront pas dans l'intérieur, pour les fins ci-dessus, à plus de cinq,
milles de la rivière.

"Il est entendu qu'en traçant des chemins publics, des
canaux, etc., à travers toute étendue de terre réservée par la
Compagnie, le Gouvernement Canadien pourra prendre, sans
indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets,
n'excédant pas un vingt-cinquième du nombre d'acres composant
cette étendue; mais si le Gouvernement Canadien a besoin de
terrains qui seront réellèment en état de culture, ou sur lesquels
il aura été érigé quelques constructions, ou qui seront néces-
saires pour donner aux employés de la Compagnie accès à une
rivière ou à un lac, ou qui feront face à une- rivière ou 'à un lac,
il en paiera la valeur raisonnable à la Compagnie, et donnera
une indemnité pour tout dommage fait à la Compagnie ou à ses
employés.

" Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement-
prendra possession, en vertu de la clause précédente, devront -

être affectés à des fins publiques.

(Signé,) "GEonGE E. CARTIER,
"STAFFORD IL NORTHCOTE.

"Londres, le 29 mars.1869."

Résolu,-Que cette Chambre apprend avec satisfaction, par
la lettre du Sous-Secrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du
9 mars dernier, qu'en accomplissement des promesses contenues
dans la dépêche de M. Cardwýell du 17 juin -1865, le Gouverne-
men, de Sa Majesté est prêt à proposer au Parlement d'accorder
la garantie impériale à un emprunt de £300,000, somme que
le Canada devra payer lors de la cession des droits de la
Compagnie.

Résolu,-Que le Sénat, conjointement avec la Chambre des
Coinmunes, sera prêt'à présenter une~adresse à Sa Majesté, la
priant de vouloir bien, de l'avis de son Très-Honorable Conseil
Privé, en ve.tu de la 146me section de "l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867," et des dispositions de l'Acté Impé
rial 31 et 32 Viet., ch. 105, réunir la Terre de Rupert, aux
termes et conditions énoncées dans les résolutions précédent'es,

et
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et réunir aussi le territoire du Nord-Ouest à la Puissance du
Canada, suivant la prière et aux termes et conditions contenus
dans l'adresse collective du Sénat et des Communes du Canada,
adoptée durant la première session du premier Parlement du
Canada, et dont il est fait mention plus haut.

Résolu,--Que lors de la cession des territoires en question au
Gouvernement Canadien, il sera du devoir du Gouvernement de
prendre des mesures efficaces pour la protection des tribus
Sauvages, dont les intérêts et le bien-être sont intimement liés
à la cession.

Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil soit autorisé à régler
tous les détails qui seront nécessaires pour mettre à effet les
termes et conditions de la convention précitée.

2. Adresse.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine,

NOUS, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat
et les Communes de la Puissance du Canada, en Parlement
assemblés, approchons humblement Votre Majesté à l'effet de
lui représenter:-

Que le Sénat et les Communes de la Puissance du Canada,
durant la première session du premiei- Parlement du Canada,
ont adopté une adresse à Votre Majesté, priant Votre Majesté
de vouloir bien, de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé,
en vertu des dispositions de la 146me section de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," et aux conditions
énoncées dans cette adresse, unir la Terre de Rupert et le Terri-
toire du Nord-Ouest à cette Puissance, et accorder au Parlement
du Canada le pouvoir de porter des lois pour la prospérité et le
bon gouvernement futurs de ces régions, et assurant Votre
Majesté que le Parlement du Canada était prêt à se charger des
devoirs et obligations de gouvernement et de législation à l'égard
de ces territoires.

Que l'adresse collective du Sénat et des Communes du
Canada a été portée au pied du Trône, et que Votre Majesté,
par ime dépêche du Très-honorable Secrétaire d'Etat pour les
Colonies au Gouverneur-Général du Canada, eri date du 23
avril 1868, a signifié qu'elle était prête à se rendre à la prière
contenue dans cette adresse, mais qu'elle était avisée que les
pouvoirs nécessaires de gouvernement et de législation ne pou-
vaient d'une manière compatible avec la charte existante de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, être transférés au Canada
sans un Acte du Parlement, lequel Acte a été subséquemment
passé par le Parlement Impérial, et sanctionné par Votre
Majesté le 31 juillet 1868.

Que
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Que par une dépêche, en date du 8 août 1868, de l'honorable
Secrétaire d'Etat, pour les Colonies, le Gouverneur-Général fut
informé qu'en vertu des pouvoirs conférés par l'Acte relatif à
la cession des territoires'de la Baie d'Hudson à Votre Majesté,
il se- proposait d'entamer avec la Compagnie des négociations au
sujet des conditions de cette cession,' sur quoi, sous lautorité
d'un Ordre du Gouverneur-Général en Conseil du 1er octobre
1868,' Phonorable Sir George E. Cartier., baronnet, et l'hono-
rable William McDougall, C. B., furent nommés délégués et
chargés de se rendre en Angleterre pour régler les conditions
de l'acquisition,. par le Canada, de la Terre de iRupert, et par
un autre Ordre en Conseil de la même date, furent autorisés à
négocier ladmission du territoire du Nord-Ouest dans lUnion
avec le. Canada, y compris ou non la Terre de Rupert, selon
qu'il serait jugé opportun et expédient.

Que les délégués se sont rendus en Angleterre et sont entrés
en négociations avec Sa Grâce le duc de Buckingham et
Chàndos, alors Secrétaire d'Etat pour les Colonies, et ensuite
avec le Très-Honorable comte de Granville, son successeur, po/ur
l'acquisition par le Canada des droits territoriaux et autres
réclamés par la Compagnie de la Baie d'Hudson sur la Terre
de Rupert et sur toute autre partie de l'Amérique Britannique
du Nord non comprise dans la Terre de Rupert, le Canada ou
la Colombie-Britannique, aux termes conditionnellement arrê-
tés au nom du Gouvernement du Canada par l'honorable Sir
George E. Cartier, baronnet, et l'honorable William McDou-
gall, C. B., et au nom de la Corâpagnie de la Baie d'Hndson
par Sir Stafford- I. Northcote, Gouverneur de cette Compa-
gnie, et approuvés par Son Excellence le Gouverneur en Con-
seil comme il est dit plus haut, lesquels termes sont énonesé
dans une lettre de Sir Frederie Rogers, Sous-Secrétaire' d'Etat
au département des Colonies, en date du 9 mars 1869, commu-
niquée aux délégués sur instruction du comte de Granville, et
dans deux m&nnires subséquents, daté3 respectivement des 22
et 29 mars 1869, contenant une modification des dits termes et
formulés comme suit:

"<Conditions telles -qu'énoncées dans la lettre de Sir Frederic
Rogers, du 9 mars 1869.

(Ces conditions telles qu'énoncées aux pages 63-64 ci-dessus
sont ici reproduites au long.)

"Détails de la convention conclue entre les Délégués du Gou-
vernement de la Puissance et les Directeurs de la Compagnie
de la Baie d'Hu.dson.

(Ce mémoire tel que reproduit à la page 64 ci-dessus est ici
relaté au long.)

"<émoire
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ir Mémoire d'une nouvelle convention entre, Sir George E.
Cartier et Sir Stafford 'Northcote.

(Ce mémoire, tel que reproduit plus haut, est ici relaté au
long.)

Que nous apprenons avec satisfaction, par la lettre du Sous-
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du 9 mars dernier,
qu'en accomplissement des promesses contenues dans la dépêche
de M. CardwelI du 17 juin 1865, le gouvernement de Votre
Majesté est prêt à proposer au Parlement d'accorder la garantie
impériale, à un emprunt de £300,000, somme que le Canada
devra payer lors de la cession des droits de la Compagnie.

Que sitôt le transfert des territoires en question au gouverne-
ment Canadien, il sera de notre devoir de prendre des disposi-
tions convenables pour la protection des tribus Sauvages, dont
les intérêts et le bien-être dépendent du transfert, et que nous
autorisons le Gouverneur en Conseil à régler tous les détails
qui seront nécessaires pour la mise à exécution de la convention
ci-dessus.

En conséquence, nous demandons humblement qu'il plaise à
Votre Gracieuse Majesté de vouloir bien, de l'avis de Son Très-
Honorable Conseil Privé, en vertu de la 146e section de
"l'Acte de l'Amérique Brilannique du Nord; 1867," et des
dispositions de l'Acte Impérial 31 et 32 Vict., ch. 105, réunir
la Terre de Rupert, aux termes et conditions énoncés dans les
résolutions -précédentes, et réunir aussi le Territoire du Nord-
Ouest à la Puissance du Canada, suivant la prière et aux termes
et conditions contenus dans notre adresse collective, adoptée
durant la première session du premier parlement de cette
Puissance, et dont il est fait mention plus haut.

Sénat, lundi, 31 mai 1869.

(Signé,) JOSEPH CAUCHON, Président.

Chambre des Communes, Ottawa, le 29 mai 1869.

(Signé,) JAMEs CoCxBuUN, Orateur.

Cá»ULo
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CÉuTJLE (C).

Lë'Gouverneur et la Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre,
·faisant la traite à la Baie d'Hudson, à SA MAJESTÉ LA REINE
VICTORIA.

ACTE DE CEsSION.

A tous ceux'qui les présentes verront, ou qu'elles concerneront,
le Gouverneur-et la Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre,
faisant la traite à la Baie d'Hudson, Salut.

CONSIDÉRANT que les dits Gouverneur et Compagnie ont été,
établis et légalement constitués sous leur dit nom de " Gouver-
neur et Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre, faisant la traite
à la Baie d'Hudson," par lettres-patentes accordées par feu Sa
Majesté le Roi Charles Deux, dans la vingt-deuxième année de
son règne, par lesquelles lettres Sa dite Majesté accordait à la
dite Compagnie et ses successeurs le trafic et commerce exclusifs
de toutes les mers, baies, rivières, lacs, anses et détroits, à
quelque latitude qu'ils se trouvent, situés en dedans de l'entrée
du détroit communément appelé Détroit d'Hudson, avec toutes.
les terres et territoires sur les régions, côtes et confins des mers,
baies, rivières, lacs et détroits sus-mentionnés qui n'apparte-
naient pas déjà ou n'avaient pas été concédés à aucun des sujets
de Sa Majesté, ou n'appartenaient pas aux sujéts d'aucun autre
princq ou Etat chrétiens, et que la dite région devait être de ce
moment comptée et reconnue au nombre des plantations ou
colonies de Sa Majesté en Amérique, sous le nom de Terre de
Rupert, et par lesquelles lettres-patentes Sa dite Majesté établis-
sait et constituait les dits Gouverneur et Compagiie, et leurs
successeurs, propriétaires absolus des dits territoires, limites et
localités susdites et toutes leurs dépendances, sauf fidélité, allé-
geance et pouvoir souveraiins dus à Sa dite Majesté, ses héritiers
et successeurs, et accórdait aux dits Gouverneur et Compagnie.
et leurs successeurs, les droits de gouvernement et autres droits,
priviléges et immunités, franchises, pouvoirs et' autorité, dans
la Terre'de Rupert, tels que désignés dans les dites lettres-
patentes'; Et considérant que depuis la date des dits lettres-
patentes,. les dits Gouverneur et Compagnie ont possédé et
exercé le 'droit exclusif de trafie et commerce accordé par les
dites' lettres-patentes, et ont possédé et exercé d'autres droits,
priviléges, immunités, franchisés,- pouvoirs et autorité accordés
par les dites lettres-patentes, et que les dits Gouverneur et Com-
pagnie peuvent avoir exercé ou assumé des droits degouverne-
ment dans d'autres parties de l'Amérique Britannique du Nord
ne-formant pas partie de la Terre de Rupert, ou du Canada, ou
de la Colombie Britamiique; Et considérant que par l'Acte-de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est, entre autrés
choses, statué qu'il sera loisible à Sa Majesté la Reine Victoria,

de"
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de l'avis du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, sur
la présentation d'adresses de la part des Chambres du Parle-
ment du Canada, d'admettre dans l'Union de la Puissance du
Canadâ la Terre de Rupert et les Territoires du Nord-Ouest,
ou l'une ou l'autre de ces possessions, a1ix termes et conditiona
exprimés dans les adresses que Sa Majesté jugera convenable
d'approuver conformément au dit Acte; Et considérant que
par l'Acte de la Terre de Rupert, 1868, il est, entre autres
choses, statué que pour les fins de cet Acte, l'expression " Terre
de Rupert " comprendra toutes les terres et territoires possédés
ou réclamés comme possédés par les dits Gouverneur et Com-
pagnie, et qu'il sera loisible aux dits Gouverneur et Compagnie
de céder à Sa Majesté, et à Sa Majesté, par tout instrument
sous son seing manuel et cachet, d'accept&r la cession de toutes
ou d'aucune des terres, territoires, droits, priviléges, immunités,
franchises, pouvoirs et autorité quelconques accordés ou censés
avoir été accordés par les lettres-patentes susdites aux dits
Gouverneur et Compagnie dans la Terre de Rupert, aux termes
et conditions qui seront arrêtés entre Sa Majesté et les dits
Gouverneur et Compagnie; pourvu, cependant, que cette ces-
sion ne soit acceptée par Sa Majesté qu'après que les termes et
conditions d'après lesquels la Terre de Rupert doit être réunie
à la Puissance du Canada auront été approuvés par Sa
Majesté et insérés dans une adresse des deux Chambres du
Parlement du Canada à Sa Majesté, conformément à la 146me
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,
et que, lors de l'acceptation par Sa Majesté de cette cession,
tous les droits de gouvernement et de propriété, et tous autres
priviléges, immunités, franchises, pouvoirs et autorité quel-
conques accordés ou censés avoir été accordés par les dites
lettres-patentes aux dits Gouverneur et Compagnie dans la
Terre de Rupert, et qui auront été ainsi cédés, cesseront absolu-
ment d'exister; pourvu, cependant, que .rien dans le dit Acte
n'empêchera les dits Gouverneur et Compagnie de continuer
à faire la traite et le commerce dans la Terre de Rupert ou
ailleurs; Et considérant que Sa dite Majesté la Reine Victoria
et les dits Gouverneur et Compagnie ont arrêté les termes et
conditions auxquels les dits Gouverneur et Compagnie cèderont
à Sa dite Majesté, en vertu des dispositions contenues à cet
égard dans l'Acte de la Terre de Rupert, 1868, tous droits de
gouvernement et autres droits, priviléges, immunités, franchises,
pouvoirs et autorité, et toutes terres et territoires (sauf les
exceptions exprimées ou mentionnées dans les dits termes et
conditions) concédés ou censés être concédés par les dites
lettres-patentes, et tous autres droits semblables qui ont été
exercés ou assumés par les dits Gouverneur et Compagnie dans
.aucune partie de l'Amérique Britannique du Nord ne formant
pas partie de la Terre de Rupert, ou du Canada, ou de la
Colombie Britannique, afin que, après que cette cession aura
été effectuée et acceptée en vertu des dispositions de l'Acte

mentionné
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mentionné en dernier lieu, la dite Terre de Rupert puisse être
admise dans la Confédération Canadienne , (Puissance du
Canada) conformément aux Actes ici mentionnés ou à l'un
d'eux; Et considérant que les dits termes 'et conditions aux-
quels il a été convenu que la dite cession sera faite par les dits
Gouverneur et Compagnie (désignés dans les articles suivants
sous le nom de "La Compagnie") à Sa dite Majesté sont
comme suit, savoir:-

1. Le Gouvernement Canadien paiera à la Compagnie
£300,000 sterling, lorsque la Terre de Rupert aura été cédée
à la Puissance du Canada.

2. La Coipagnie conservera les postes qu'elle possède et
occupe actuellement elle-même ou par ses employés ou agents,
soit dans la Terre de Rupert ou dans toute autre partie de
l'Amérique 'Britannique du Nord, et pourra, dans la période
de douze mois - après l'acceptation de la cession, chiisir une
étendue de terre avoisinant chacun de ses postes dans toute
partie de l'Amérique Britannique du Nord non comprise .dans
le Canada et la Colombie Anglaise, coiformément-sauf en
ce qui regarde le Territoire de la Rivière-Rouge-à une liste
dressée par la Compagnie -et communiquée aux Ministres
Canadiens, liste qui se trouve dans la cédule ci-annexée. Les
arpentages se feront aussi vite que possible.

3. Les dimensions de chaque étendue n'excèdera pas, dans
le Territoire de la Rivière-Rouge, un nombre d'acres qui sera
convenu entre larCompagnie et le Gouverneur du Canada en
Conseil.

4. Autant que le permettra la configuration de la contrée, ces
réserves devront faire face à une rivière ou à un chemin y .
donnant accès, et auront approximativement la forme de
parallélogrammes, dont le front n'excèdera pas la moitié de la
profondeur.

5. Pendant la période de cinquante ans après la cession, la
Compagnie pourra réclamer dans tout district ou township
compris dans la zône fertile où des terres seront arpentées pour
la colonisation, des concessions. n'excédant pas la vingtième
partie des terres ainsi arpentées. Les étendues ainsi concédée's
seront tirées au sort, et la Compagnie paiera sa part des frais
d'arpentage au pro rata, -n'excédant pas, 8 ets., cours canadien,
par acre. La Comparnie pourra différer l'exercice de son droit
de réclamer sa part de chaque township ou district, pendant
une période n'excédant pas dix années après l'arpentage; mais
sa réclamation devra être limitée à un tirage au sort des lots
qui ne seront pas vendus à l'époque où elle signifiera son inten-
tion. de faire sa réclamation.

6. Pour la mise à exécution de l'article précédent, la zône
fértile sera bornée comme suit:-Au Sud, par les frontières
des Etats-Unis; ,à l'Ouest, par les Montagnes-Rocheuses; au
Nord par le Bras Nord de la Saskatchewan; i| PEst, par le
lae 'Winnipeg, le, lac des Bois et les cours d'eau-qui les relient.
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7. S'il est formé des townships aboutissant à la rive nord du
bras nord de la Saskatchewan, la Compagnie aura la faculté
de prendre son vingtième de ces townships, qui, pour les fins
de cet article, ne devront pas s'étendre à plus de cinq milles
à l'intérieur en partant de la rivière, en abandonnant--à la
Puissance du Canada une quantité égale sur la portion des
terres lui revenant dans les townships établis sur la rive sud
de la dite rivière.

8. Eu traçant 'des chemins publics, des canaux, ou autres
travaux publics, à trâvers toute étendue de terre réservée par
la Compagnie, le Gouvernement Canadien pourra prendre,
sans indemnité, possession des terrains nécessaires à ces objets,
n'excédant pas un vingt-cinquième du nombre d'acres compo-
sant cette étendue; mais si le Gouvernement Canadien a
besoin de terrains qui seront réellement en état de culture, ou
sur lesquels il aura été érigé quelque construction, ou qui
seront nécessaires pour donner aux employés de la Compagnie
accès à une rivière ou un lac, ou qui feront face à une rivière
ou un lac, il en paiera la valeur raisonnable à la Compagnie,
et donnera une indenrnité pour tout dommage fait à la Com-
pagnie ou à ses employés.

9. Il est entendu que tous les terrains dont le Gouvernement
prendra possession en vertu de la clause précédente, levront
être affectés à des fins publiques.

10. Tous les titres de propriété conférés par la Compagnie,
jusqu'au huitième jour de mars mil huit cent 'soixante-neuf,
seront ratifiés.

11. La Compagnie aura la liberté de continuer son com-
merce sans obstacle, en sa capacité de corporation, et nulle
taxe exceptionnelle ne sera imposée sur ses terres, son com-
merce, ses employés, ni auc.un droit d'importation sur les mar-
chandises importées par elle antérieurement à l'acceptation de
la cession.

12. Le Canada devra prendre le matériel du télégraphe
électrique au .prix coûtant, ce prix devant comprendre les frais
de transport, mais non l'intérêt de l'argent, et sujet à déduc-
tion pour les détériorations constatées.

13. La réclamation de la Compagnie au sujet de certains
terrains, d'après l'arrangement de MM. Vankoughnet et
Hopkins, sera retirée.

14. Toiite indemnité à- payer aux Sauvages pour les terres
destinées à la colonisation sera réglée par -le Gouvernement
Canadien de concert avec le Gouvernement Impérial, et la

-Compagnie sera libérée de toute responsabilité à cet égard. -

Et considérant que la cession ci-après formulée est faite en
vertu de l'arrangement et aux termes et conditions énumérés
plus haut:

Sachez, et ces présentes font foi, qu'en vertu des pouvoirs et
dispositions de l'Acte de la Terre de Rupert, 1868, etaux
termes et conditions susdits, et aussi à la condition que cette

cession
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cession soit acceptée conformément aux. dispositions de cet
Acte, les dits Gouverneur et Compagnie cèdent par les pré-
sentes à Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine, tous droits de
gouvernement et autres droits, priviléges, immunités, fran-
chises, pouvoirs et autorité accordés ou censés être accordés, aux
dits Gouverneur et Compagnie par les dites lettres-patentes
mentionnées de feu Sa Majesté le Roi Charles Deux; et aussi
tous droits semblables qui peuvent avoir été exercés ou assumés
par les dits Gouverneur et Comupagnie dans aucune partie de
l'Amérique Britannique du Nord, ne formant pas partie de la
Terre de Rupert, ou du Canada, ou de la Colombie Britannique,
et toutes terres et territoires dns la Terre de Rupert (sauf les
exceptions mentionnées dans les dits termes et conditions)
concédés ou censés être concédés -aux dits Gouverneur et Com-
pagnie par les dites lettres-patentes. En foi de quoi les Gou-
verneur et Compagnie d'Aventuriers d'Angleterre, faisant la
traite dans la Baie d'Hudson, ont apposé ici leur sceau com-
mun, le dix-neuvième jour de novembre mil huit cent soixante-
neuf.

CÉDULE MENTIONNÊE PLUS HAUT.

Département du Nord; terre de Rupert.

District. Postes. Acrea de terre.

Rivière des Anglais..

Saskatchewin......

Ile à la Crosse.......
Rivière Rapide.....
Portae de a che.

Lac Froid.... ...
Lac du Chevreuil...

Fort Edmonton.....
Comptoir des Mon-

tagnes Rocheuses..
Fort Victoria.. .....
St. Paul............
Fort Pitt ..... .....
Rivière de la Bataille
Fort Carleton.......
Fort Albert.........
Lac dí Poisson Blanc
Lac de la Biche.
Fort Assiniboine....
Petit lac des Esclaves
Lac St e-Anne.... ...
Lac La Nonne......
St. Albert.... ....
Lac aux Tourtes ....
Vieux fort deBoaeBl.

50

20

10
5

soit 10 acres à l'extrémité de chaque portage.

190 acres dans.le district de la Riv. aux Anglais.

3,000

500
3,000
3,000
3,000
3,000
3,000
3,000

500
1,000

50
500
500 .
500

1,000

50.
25,700 acres dansaledsitrict dela Sas1stchewan.

Département
S.R., 1906.
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Département du Nord, terre de Rupert-Site.

District. Postes. Acres de terre.

Cumberland ........

Rivière du Cygne...

Rivière-Rouge......

Lac de Manitoba....

Portage de la Prairie

Lac La Pluie.

York. .............

Comptoir de Norvége

Comp.de Cumberl'nd
Fort de la Corne ....
Lac du Pélican......
Bois des Orignaux...
Le Pas .... ........
Lac de l'Orignal . ...
Portage du G. Rapide

Fort Pelly.......
Fort Ellice .........
Lacs qui Appellent..
Côteaux de Tondre..
Rivière Platte ......
Manitoba. .........
Fairford............

FortGarry(enhaut)-
et ville de Winni-
peg..........

Fort Garry (en bas),
y compris la fer- .
me actuellement
cultivée par la

Plaine du Cheval
Blanc ..........

Pointe du Chêne....

...................

Fort Alexander.
Fort Francis. ......
Nid de l'Aigle .....
Grosse Dle.......
Lac du Bonnet......
Portage du Rat
Lac Plat .. . ......
Lac des Bois........
Lac du Poisson-BI.
Rivière aux Anglais.
Hungry Hall. .....
Lac à la Truite......
Lac à l'Eau Claire...
Pointe de Sable... .

Factorerie d'York ..
Churchill...........
Severn.
Lac à la Truite......
Oxford........
Baie Jackson .......
Lac God ...........
Lac des Iles..

Comptoir de Norvége
Riviere Ber-ns......
Grand Rapide... .
Rivière Nelson......

Total dans le département du Nord

100
3,000

50
1,000

25
50

100 50 acres à l'extrémité de chaue portage.
.- 4,325 acres dans le district de Cumberland.

3,000
3,000
2,500

500
50
50

100
- 9,200 acres dans le district de la Rivière du Cygne.

Autant d'acres de terre qu'il sera convenu entre
la Compagnie et le Gouverneur du Canada en
conseil.

50

1,000
1,050

500
500
20
20
20
50
20
50
20
20
20
20
20
20

- 1,300 acres dans le district (la lac La Pluie.

100
10
10
10.

100
10'
10
10

1- 260

,145

42,170 acres.

Département
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Département du Sud, terre de Rupert.

District. Postes. Acres de terre.

Albany ............ Factorerie d'Albany 100
Chute à la Martre.. 10
Osnaburg .......... 25
Lac Seul.. ......... 500

-635

East Main........Riv.de laPet.Baleine 50
Riv. de la Gr. Baleine W.
Fort George .... 25

-25
'Origual.........Factorerie de L'Orig. 100

Baie Hannah...... 10
Abitibi.... .. ... . 10
Nouveau-Brunswick. 25.

- 145
Rivière de Rupert... Comptoir de Rupert. 0

Mistassing......... 10
Témiskamay....:.. 10
Woswonaby ........ .10
Mecbiskun ........ 10
Lac au Brochet 10
Nitchequou ......... 10
Kamapiscan ........ 10

-120
Kinogumissee.... . Matawagamique .... 50

Kuckatoosh'......... 10
60

Total dans le département du Sud. 1,085 acres.

Département de Montréal, terre de Rupert.

Supérieur........Lac Long.... .. ,, 10
Témiscamingue. ... Kakababeagino... 10

20)
Labrador.... ...... Fort Nascopie ...... '75

Avant-poste, do..... 25
Fort Chnno(Ungava) 100
Riv. dii Sud, avant-p. 30
Rivière George...... .50
Rivière de la Baleine . 50
Rivière du Nord.... 25
Fausse Rivière.. 25

- 380

Total dansie département de Montréal1 400 acres.

Département
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Terre de Rupert et territoire du N.-O.

Département du Nord, Territoire du Nord-Ouest,

Fort Chippewyan...
Fort Vermillon......
Fort Dunvegan......
Fort Saint-Jean.....
Embranchem't de la

rivière Athabasca.
Riv. de la Bataille .
Fond-du-Lac........
Rivière Salée. ....

Rivière McKenzie... Fort Simpson.
Fort Liard..........
Fort Nelson ..... ..
Les Rapides ... ....
Rivière aux Foins...
Fort Résolution ....
Fort Rae..........
Fond-du-Lac...
Fort Norian...
Fort de Bonne Espér.
Rivière Peel.... ...
Comptoir Lapierre..

Fort Halkett..., .

Total dans le territoire du Nord-Ouest.

10
500
50
20

10
5
5
5

605 acres dans le district d'Athabasca.

100
300
200
100
20
20 -
10
10
10
10
10
10

100
900 acres dans le district de la Riv. McKenzie.

1,505 acres.

RÉCAPITULATION. *

Acres.
Département du Nord, terre de Rupert.......................... . ................. 42,170

Sud ..................................... .......... 1,085
a de M ontréal .. ......... ........ ,. ... ................ 400

du Nord, territoire du Nord-Ouest . . ..... .... . .... ................ ,1,505

45,160

s.R., 1900.

Athabasca..........



ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE AD-
METTANT LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

A la Cour, à Windsor, le 16e jour de Mai 1871.

PRESENTS

Sa Très-Excellente Majesté la REINE.
Son Altesse Royale le Prince ARTHUR.

Le Lord Garde du Sceau Privé. Le Lord Chamberlain.
Le Comte Cowper. M. le Secrétaire Cardwell.
Le Comte de Kimberley. M. Ayrton.

A TENDU que " lActe de l'Amérique Britannique du Nord,
1867,"1 pourvoit à l'Union des Provinces du Canada, de la-

Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sous la désignation
de la Puissance du Canada, et qu'il est entre autres -choses
statué qu'il sera loisible à Sa Majesté, de l'avis du Très-
Honorable Conseil Privé, sur la présentation d'adresses de la
part des Chambres du Parlement du Canada, et de la législature
de la colonie de la Colombie Britannique,. d'admettre cette
colonie dans la dite Union aux termes et conditions exprimés
dans les adresses, et que Sa Majesté jugera convenable
d'approuver, conformément au dit Acte; Et qu'il est en outre
statué que les dispositions de tous Ordres en Conseil rendus à
cet égard auront le même effet que si elles avaierit été décrétées .
par le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande;

Et attendu que par des adresses des Chambres du Parlement
du Canada et du Conseil Législatif de la Colombie Britan-
nique, respectivement, adresses dont copie est incluse dans la
cédule ci-annexée, Sa Majesté est priée, par et de l'avis de Son
Très-Honorable Conseil Privé, en vertu de la-cent quarante-
sixième section de l'Acte sus-mentionné, d'admettre la Colombie
Britannique dans la Confédération Canadienne'aux termes et
conditions exprimés dans les dites adresses;

Et attendu que Sa Majesté a jugé convenable -d'approuver
les dits termes et conditions; Sa Majesté par le présent ordonne
et déclare, par -et de l'avis de Son Très-Honorable Conseil
Privé, en vertu et dans l'exercice des pouvoirs accordés à Sa
Majesté par le dit Acte ~du Parlement, que le -et après le
vingtième jour de juillet, mil huit cent soixante-et-onze, la dite
colonie - de la Colombie Britannique sera admise dans et fera
partie de la Puissance du Canada aux termes et conditions
exprimés dans les adresses sus-mentionnées. Et conformément
aux termes des dites adresses relatifs aux districts électoiaux
de la Colombie Britannique pour lequels aura lieu la première

75 élection
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élection de représentants devant siéger dans la Chambre des
Communes de la dite Puissance, il est de plus ordonné et
déclaré que ces districts électoraux seront comme suit:-

Le " District de New-Westminster " et le " District de la
Côte," tels que définis dans un avis public émis par le
Bureau des Terres et des Travaux Publics de la dite
colonie le 15e jour de décembre mil huit cent soixante-et-
neuf, par ordre du Goiverneur, et déclaré être conforme
aux dispositifs de la trente-neuvième clause de "l'Ordon-
nance des Mines, 1869," devront constituer un district qui
sera désigné sous le nom de " District de New-West-
min ster," et élira un membre;

le " District de Caribou" et le "District de Lillooet," tels
que désignés dans le dit avis public, devront constituer un
district qui sera désigné sous le nom de " District de
Caribou," et élira un membre;

Le "District de Yale" et le "District de Kootenay," tels
que désignés dans le dit avis public, devront constituer un
district qui sera désigné sous le nom de " District de
Yale," et élira un membre;

Les portions de l'Ile Vancouver connues sous le nom de
" District de Victoria," " District d'Esquimalt," et " Dis-
trict de Metchosin," tels que désignés sur les cartes offi-
cielles de ces districts déposées au Bureau des Terres à
Victoria, lesquelles cartes portent les légendes suivantes:
" Victoria District Official Map, 1858," " Esquimalt Dis-
trict Official Map, 185S," et " Metchosin District Official
Map, A. D., 1858," constitueront un district qui sera dési-
gné sous le nom de " District de Victoria," et élira deux
membres;

Tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les îles adjacentes
qui formaient,' ci-devant, des dépendances de l'ancienne
colonie de l'Ile Vancouver, devront constituer un district
qui sera désigné sons le nom de " District de l'Ile Van-
couver," et élira un membre.

Et le Très-Honorable Comte de Kimberley, l'un des princi-
paux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner
les instructions nécessaires en conséquence.

ARTHUR HELPS.

CÉDULE.

Adresse du Sénat du Canada.

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Sénat
du Canada, en Parlement assemblés, approchons humblement
Votre Majesté à l'effet de lui représenter:-

Que
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Que par une dépêche du Gouverneur de la Colombie Britan-
nique, en date du- 23 janvier 1871, ainsi que- par d'autres
documenis soumis à cette Chambre par un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, le 27 février de'nier, cette
Chambre apprend que le Conseil Législatif de cette colonie,
réuni en conseil, a adopté en janvier dernier une kdresse repré-
sentant à Votre Majesté que la Colombie Britannique était
prête à se joindre à la C6nfédération Canadienne, aux condi-
tions mentionnées dans cette adresse, laquelle est comme suit:-

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

Très-Gracietse Souveraine:
Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, lAembra

du Conseil Législatif de la Colombie Britannique, en Conseil
assemblés, approchons humblement Votre Majesté à leffet de
lui représenter:

Que durant la dernière session du ci-devant Conseil Légis-
latif, le sujet de l'admission de la colonie de la Colombie Bri-
tannique dans la Confédération Canadienne fut pris en considé-
ration, et qu'une résolution à cet effet fut passée, laquelle
comprenait les conditions auxquelles cette colonie devait entrer
dans l'Union;

Qu'après la clôture .de la session des délégués furent envoyés
par le gouvernement de cette colonie en Canada pour conférer
avec le' Gouvernement Canadien relativement à l'admission de
la Colombie Britannique dans l'Union aux termes proposés;

Qu'après de longues discussions entre les délégués et les
Membres du Gouvernement Fédéral du Canada, les termes
ci-après spécifiés furent adoptés par un comité du Conseil
Privé du Canada, et par ce comité soumis à lapprobation du
Gouverneur-Général;

Que ces termes et conditions furent communiqués au gouver-
nement de cette, colonie par le- Gouverneur-Général du Canada,
par dépêche en date du 7 juillet 1870, et sont comme suit:-

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de
la Colombie Britainique existantes à l'époque de FUnion.,

-2. la Colombie Britannique n'ayant pas encourù de dettes
égales à celles des autres provinces qui constituent actuellement
la Confédération, aura >droit de recevoir du gouvernement
général, en paiements semi-annuels et d'avance,' un intérêt de
5.'pour cent par année sur la différence entre le montant réel
de sa dette à l'époque de lunion et la dette par tête de la popu-
lation de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick (27:77
piastres), la population de la Colombie Britannique étant portée
au chiffre de 60,000.

3. Les sommes suivantes devront être payées par le Canada
à la Colombie Britannique pour le soutien de sa législature et
de son gouvernergent, savoir: Une subvention. annuelle de
35,000 piastres, et tme autre somne,annuelle égale à 80 centins

par
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par tête de la population de 60,000, toutes deux payables semi-
annuellement et d'avance, la subvention de-80 -centins par tête
devant être augmentée en proportion de l'accroissement de la
population, tel que constaté par chaque recensement décennal
subséquent, jusqu'à ce que 'la population s'élève à 400,000 âmes,
chiffre auquel la subvention demeurera dès lors* fixée; avec
'entente que le premier recensement aura lieu en l'année 1881.

4. Le Canada établira un service postal effectif semi-mensiiel,
au moyen de bateaux à vapeur entre Victoria et San Francisco,
et bi-hebdomadaire entre Victoria et Olympia; les bateaux à
vapeur devant être adaptés au transport du fret et des passagers.

5. Le Canada se chargera des dépenses occasionnées pour les
services suivants:-

A. Salaire du Lieutenant-Gouverneur;
B. Salaires et allocations des juges des cours supérieures et

des cours de comté ou district;
C. Dépenses du département des douanes;
D. Service postal et télégraphique;
E. Protection et encouragement des pêcheries;
F. Dépenses de la Milice;
G. Phares, bouées, balises, équipages naufragés, quarantaine

et hôpitaux de marine, y compris un hôpital de marine à
Victoria;

I. Exploration géologique;
I. Pénitencier;

Et toutes autres dénenses ineidemment liées aux services qui,
aux teimes de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867," relèvent du gouvernement général et dont les autres
provinces sont ou pourront être exonérées.

-6. Des pensions suffisantes, qui pourront être approuvées par
le gouvernement de Sa Majesté, seront servies par le gouverne-
ment canadien à ceux des serviteurs de Sa Majesté, demeurant
dans la colonie, dont les fonctions et les émoluments qu'ils en
retirent seraient affectés par les changements politiques occa-
sionnés par l'entrée de cette colonie dans la Confédération
Canadienne.

7. Il est convenu que le tarif de douane et les droits d'excise
actuels seront maintenus dans la Col7imbie Britannique jusqu'à
ce que le chemin de fer de la côte du Pacifique soit relié au
réseau des ehemins de fer canadiens, à moins que la législature
de la Colombie Britannique ne se décide plus tôt à accepter le
tarif et les lois d'excise du Canada. Lorsque, des droits de
douane et d'excise seront, à l'époque de l'union de la Colombie
Britannique avec le Canada, imposables sur des articles, denrées
ou marchandises dans la Colombie Britannique, ou dans les
autres provinces de la Puissance, ces articles, denrées ou mar-
chandises pourront, à compter de l'union, être importés dans'
la Colombie Britannique des provinces composant actuellement
la Puissance, ou de la Colombie Britannique dans l'une ou
l'autre de ces provinces, sur preuve du paiement des droits de

douane -
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douane ou d'excise imposables sur ces articles dans la province
d'où ils sont exportés, et sur paiement de tels autres droits de
douane ou d'excise (s'il en est) dont ils peuvent être frappés
dàns la province où ils sont importés. Cet arrangement sera
nul et de nul effet après Passimilation du tarif et des droits
d'excise de la Colombie Britannique à ceux de la Puissance.

8. La Colombie Britannique aura droit d'être -représentée au
Sénat par trois membres, et par six membres à la Chambre des
Communes, le chiffre de la représentation devant être augmenté
sous l'autorité de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867."'-

9. Le Gouvernement Fédéral usera de toute son influence
pour assurer le maintien de la station navale à Esquimalt.

10. Les dispositions de "l'A cte,de l'Amérique. Britannique
du Nord, 1867," devront être (sauf les parties de cet Acte qui
sont, en termes formels, ou, par interprétation, pourraient être
réputées spécialement applicables à une seule et non à la totalité
des provinces constituant actuellepient la Confédération, et
sauf en tant qu'elles peuvent être modifiées par la présente
résolution,) applicables à la Colombie Britannique, de la même
manière et au -même degré qu'elles s'appliquent aux autres
provinces de la Puissance, et comme si la colonie de la Colom-
bie Britannique eût été, dès l'origine, Pune des provinces
confédérées sous Tautorité de l'Acte précité.

11. Le gouvernement de la ·Puissance s'engage à faire com-
mencer simultanément, dans les deux .années de la date de
lUnion, la construction d'un chemin ·de fer du Pacifique aux
Montagnes-Rocheuses, et du point qui pourra être choisi, à l'est
des Montagnes-Rocheuses, jusqu'au Pacifique, pour relier la
côte maritime de la Colombie Britannique au réseau des
chemins de fer canadiens,-et de plus à faire achever ce chemin
de fer dans les dix années de la date de PUnion.

Et le gouvernement de la Colombie Britannique convient de
transférer au Gouvernement Fédéral, à la charge d'en disposer
de telle manière que le Gouvernement Fédéral le jugera a
propos dans l'intérêt de la construction de ce chemin de fer, uno
étendue de terres publiques, sur .tout le parcours de ce chemin
de fer dans la Colombie Britannique, ne devant pas excéder,
néanmoins, vingt (20) milles de chaque côté de ,cette ligne,
semblable à celle qui pourra être affectée au même objet par le
Gouvernement Fédéral à même les terres publiques des terri-
toires du Nord-Ouest et de la province de Manitba; pourvu
que la quantité de- terre qui pourra être possédée en vertu d'un
droit de préemption ou d'une concession de la Couronne, dans
les limites de l'étendue de terre dans la Colombie Britannique
qui devra être ainsi cédée et transportée au Gouvernement
Fédéral, sera remplacée au bénéfice du Gouvernement Fédéral
à même les terres publiques avoisinantes; et pourvu aussi que
jusqu'au commencement, sous deux ans de la date de lUnion,
comme il est dit ci-haut' de la construction de ce chemin de fer,

le
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le gouvernement de la Colombie Britannique ne vendra ni
n'aliénera aucune nouvelle partie des terres publiques de la
Colombie Britannique d'aucune autre manière qu'en vertu du
droit de préemption, en exigeant de celui qui exercera ce droit
qu'il tienne feu et lieu sur la terre qu'il réclamera. En considé-
ration des terres ainsi cédées pour aider à la construction de ce
chemin de fer, le Gouvernement Fédéral convient de payer à la
Colombie Britannique, à dater de l'époque de l'Union, la somme
de 100,000 piastres par année, en versements semestriels et
d'avance.

12. Le Gouvernement Fédéral garantira l'initérêt, pendant
dix ans à compter de la date de l'achèvement des travaux, au
taux de cinq pour cent par année, sur telle somme, n'excédant
pas £100,000 sterling, qui pourra être requise pour la construc-
tion d'un bassin de radoub de première classe à Esquimalt.

13. Le soin des Sauvages, et la garde et l'administration
des terres réservées pour leur usage et bénéfice, incomberont
au Gouvernement Fédéral, et une ligne de conduite aussi
libérale que célle suivie jusqu'ici par le gouvernement de la
Colombie Britannique sera coiitinuée par le. Gouvernement
Fédéral après l'Union.

Pour mettre ce projet à' exécution, des étendues de terres
ayant la superficie de celles que le gouvernement de la Colom-
bie Britannique a5 jusqu'à présent, affectées à cet objet, seront
de temps à autre transférées par le Gouvernement Local au
Gbuvernement Fédéral au nom et pour le bénéfice des Sauvages,
sur demande du Gouvernement Fédéral; et dans le cas où il y
aurait désaccord entre les deux gouvernements au sujet de la
quantité des étendues de terre qui devront être ainsi concédées,
on devra en référer à la décision du Secrétaire d'Etat pour les
Colonies.

14. La constitution de l'autorité exécutive et de la législature
de la Colombie Britannique, sujet aux dispositions de "l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 18671" devra rester telle
qu'existant à l'époque de l'Union jusqu'à ce qu'elle soit modifiée
en vertu de l'Acte précité, avec l'entente que le Gouvernement
Fédéral consentira volontiers à y établir le gouvernement
responsable lorsque les habitants de la Colombie Britannique
le désireront, et aussi avec l'entente que c'est l'intention du
Gouverneur de la Colombie Britannique, sous l'autorité du
'Secrétaire d'Etat pour les Colonies, de modifier la constitution
àctuelle de la législature en prescrivant qu'une majorité de ses
inembres sera élective.

L'Union prendra effet aux termes et conditions ci-dessus, le
jour que Sa Majesté, par et de l'avis du Très-Honorable Con-
seil Privé de Sa Majesté, pourra fixer (sur adresses de la légis-
lature de la colonie de la- Colombie Britannique et des
chambres du Parlement du Canada, aux termes de la 146ème
section de " l'Acte de l'Amérique ~Britannique du Nord,
1867,") et la. Colômubie Britannique pourra, dans son adresse,

spécifier
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spécifier les, districts électoraux pour lesquels devra avoir lieu
la première élection des membres qui devront siéger dans la
Chambre des Communes.

Que ces conditions ont généralement paru acceptables à la'.
population de la colonie.

Que le Conseil est, par suite, disposé à entrer dans l'Union
avec la Puissance du Canada à ces conditions, et soumet hum-
blement, vu les circonstances, qu'il est expédient que l'admis-
sion de cette colonie dans la dite Union, telle q1fé mentionnée
plus haut, s'effectue au'ssitôt que possible en vertu des dispositifs
de la 146ème section de " l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867."

En conééquence, nous demandons humblement qu'il plaise a
Votre Majesté, par et de l'avis. du Très-Honorable Conseil
Privé de Votre Majesté, en vertu des dispositifs de la 146ème
section de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
d'admettre la Colombie Britannique dans l'Union ou Puissance
du Canada, sur la base des termes et conditions offerts à cette
colonie par le gouvernement de la Puissance du Canada, et plus
haut mentionnés; et attendu que, d'après les dites conditions,
la Colombie Britannique peut, dans son adresse, spécifier les
districts électoraux pour lesquels aura lieu là première élection
de membres devant siéger dans la Chambre des Communes,
nous demandons humblement que ces districts électoraux soient,
par Ordre en Conseil, fixés comme suit:

Que le " District de New-Westminster " et le " District de
la Côte," tels que définis dans un avis publie émis par le Bureau
des Terres et des Travaux-Publics, le 15e jour de décembre
1869, par ordre du Gouverneur, et déclaré être conforme a-ux
dispositifs de la 39e clause de " l'Ordonnance des Mines, 1869,"
devront constituer un district qui sera désigné sous le nom de
"District de New-Westminster," et élira un membre;

Que le " District de Caribou" et le "District de Lillooet,"
tels que désignés dans le dit avis public, devront constituer un
district qui sera désigné sous le nom de "District de Caribou,"
et élira un membre;

Que le " District de Yale" et le " District de Kootenay)'
tels que désignés dans le dit avis public, devront constituer' un
district qui sera désigné -sous le nom de " District de Yale," et
élira un membre;

Que les portions de l'Ile Vancouver connues sous le nom de
"District de Victoria," " District d'Esquimalt " et " District
de Metchosin," tels que désignés sur les carfes officielles de ces
districts déposées au Bureau des Terres, à Victoria, lesquelles
cartes portent les légendess sùivantés: ·" Victoria District Offi-
cial Map, 1858," "Esquimalt District Offiéial lMap, 1858;" et
"Metchosin District Official Map, A.: D., 1858," constitueront
un district ,qui sera désigné sous le nom de "District de
Victoria," -et élira deux inembres;

Et
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Et que tout le reste de l'Ile Vancouver et toutes les îles adja-
oentes qui formaient, ci-devant, -.des dépendances de l'ancienne
colonie de l'Ile Vancouver, devront constituer un district qui
sera désigné sous le nom de " District de l'Ile Vancouver," et
élira un membre.

Nous représentons de plus humblement que les termes et con-
ditions de l'union de la Colombie Britannique avec le Canada,
tels qu'énoncés dans cette adresse, sont conformes à ceux qui
ont été préliminairement arrêtés entre les délégués de la
Colombie Britannique et les membres du gouvernement de la
Puissance du Canada, et incorporés dans un rapport d'un comité
du Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouvern'eur-
Général en Coiseil, le 1er juillet 1870, lequel rapport approuvé
est comme suit:

'Copie d'un Rapport d'un Comité de l'Honorable Conseil Privé,
approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil le 1er juillet 1870.

Le Comité du Conseil Privé a pris en considération une
dépêche datée du 7 mai 1870, du Gouverneur de la Colombie
Britannique, ainsi que certaines résolutions soumises par le
gouvernement de cette colonie au Conseil Législatif,-toutes
deux ci-annexées,-au sujet de l'union projetée de la Colombie
Britannique avec la Puissance du Canada; et après plusieurs
entrevues entre le'comité et les Hon. MM. Trutch, Helmeken
et Carrall, les délégués de, la Colombie Britannique, et une
discussion approfondie des différentes questions qui se rat-
tachent' à cet important sujet, le comité soumet aujourd'hui
respectueusement à Votre Excellence les teïmes et conditions
qui suivent, comme devant former la base d'une union politique
entre la Colombie Britannique et la Confédération' dii Canada.

(Ici sont énoncés les termes de l'union tels qu'indiqués aux
pages. ci-dessus dans l'adresse du. conseil législatif de la Colom-
bie-Britannique.)

(Certifié,) WM. H. LEE,
Greffier, Conseil Privé.

Nous représentons en outre humblement, que cette Chambre
approuve les termes et conditions d'union énoncés dans, cette
adresse, et le rapport approuvé du .Comité du Conseil Privé
ci-dessus mentionné; et prions très-humblement 'Votre. Majesté
de vouloir bien, par et de Pavis de Votre Très-Honorable Con-
seil Privé, en vertu de la 146ème clause de "l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du'Nord, 1867," unir la Colombie Britan-

nique
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nique à la Confédération du Canada, aux termes et conditions
ci-dessus énoncés.

Sénat, mercredi, le 5 avril 1871.

(Signé,) JosEpH CAuCHoN, Président.

Adresse des Communes du Canada.

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le3
Communes du Canada, en Parlement assemblés, approchons
humblement Votre Majesté pour lui représenter:

(Le reste de l'adresse est identique quant à la forme à
l'adresse du sénat, et c'est la raison qui en a fait omettre la
reproduction.)

JAMES COCKBURN, Orateur.

Chambre des Communes,
Samedi, 1er avril 1871.

Adresse du Conseil Législatif de la ColoMbie Britannique.

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.

Très-Gracieuse Souveraine:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, membres
du Conseil Législatif de la Colombie Britannique, en Conseil
assemblés,. approchGns humblement Votre Majesté à l'effet de
lui représenter:

Etc., etc., etc. L'adresse est . reproduite au -long dans
l'adresse du sénat.)

(Signé,) Puna J. HANKIN,.
Orateur.

S.R., 1906.





ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU
NORD, 1871.

34-35 VICTORIA, CHAPITRE 28.

Actes concernant l'établissement de Provinces dans
j la Puissance du Canada.

[29 Juin 1871.]

CIONSIDERA-NT qu'il s'est élevé des doutes relativement aux
pouvoirs du Parlement Canadien d'établir des provinces

dans les territoires admis, ou qui, par la suite, pourront être
admis dans la Puissance du Canada, et de pourvoir à la repré-
sentatioli de ces provinces dans le dit Parlement, et qu'il est
expédient de 'faire disparaître ces doutes et de conférer de tels
pouvoirs au dit Parlement:

Qu'il soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la Reine, de
l'avis et du consentement des Lords spirituels et temporels, et
des Communes, en ce présent Parlement assemblés, et par leur
autorité, comme suit:-

1. Le présent Acte pourra être cité à toutes fins et intentions Titre abrégé.
comme " 'Acte de l'Amérique Brtannique du Nord, 1871."

2. Le Parlement du Canada pourra de temps à autre établir Etablisse-
de nouvelles provinces dans aucun des- territoires faisant alors -ment
partie de la Puissance du Canada, mais non compris dan provinces
aucune province de cette Puissance, et il pourra, lors de cet par e parle-

établissement, décréter des dispositions pour.la constitution et Canada;
l'administration de toute telle province et pour la passation de "Oene' p'ron
lois concernant la paix, l'ordre -et le bon gouvernement de telle vinces, etc.
province et pour sa représentation dans le dit Parlement.

3. Avec le consentement- de toute province de la dite Puis- Changement
sance, le Parlement , du Canada pourra de temps à autre des primtes
augmenter, diminuer ou autrement modifier les limites de telle vinces
province, à tels termes et conditions qui pourront être acceptées
par la dite législature, et il pourra de même avec son consente-
ment établir des dispositions touchant l'effet et l'opération de
cette augmentation diminution ou modification de territoire de
toute province oui devra la subir.

4. Le Parlement du Canada pourra de temps à autre établir Pouvoir du
pax 'rre e lebngovr Parlement,

des dispositions concernant la paix Torde etle bon gouverneCanadien de
ment. de tout territoire :ïne formant pas alors partie d'un(g, er
province. territoire'

- non compis
dans une
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Confirma- 5. Les actes suivants passés par le dit Parlement du Canada
tion des
Actes du et respectivement intitulés: " Acte concernant le Gouvernement
Parlement provisoire de 'la Terre de Rupert et du Territoire du Nord-
32 et 33 Vie., "Ouest, après que ces territoires auront été unis au Canada*" et,
c. 3, et 33 Acte pour amender et continuer l'Acte trente-deux et trente-Vie., C. 3. trois Victoria, chapiIre trois, et pour établir et constituer le-

Gouvernement de la province de Manitoba.," seront et sont
considérés avoir été valides à toutes fins à compter de la date
où, au nom de la Reine, ils ont reçu la sanction du Gouverneur-
Général de la dite Puissance du Canada.

Limites des 6. Excepté tel que prescrit par la troisième section du pré-
pouvoirs du
Parlement sent Acte, le Parlement du Canada n'aura pas compétence pour
Canadien changer les dispositions de l'Acte en dernier lieu mentionné dudans la légis- cagrlsdsoiin
iation pour dit Parlement en ce qui concerne la Province de Manitoba, ni

ab rovince daucun autre Acte établissant à l'avenir de nouvelles provinces
dans la dite Puissance, sujet toujours au droit dé la législature
de la Province de Manitoba de changer de temps à autre les
dispositions d'aucune loi concernant la qualification des éle-
teurs et des députés à l'Assemblée Législative, et de décréter des
lois relatives aux élections dans la dite province.

S.R., 1906.



ARRETE EN CONSEIL DE SA MAJESTE AD-
•'METTANT L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

A la Cour, à Windsor, le 26 jour de juin 1873.

- PRESENTS:

Sa Très-Excellente Majesté la REIN1TE,

le Lord Président, Le Comte de Kimberley,
le Comte Granville, Le Lord Chambellan,

M. Gladstone.

C ONSIDE-RANT que "l'Acte de t'Amérique Britannique
du Nord, 1867," pourvoit à l'Union des Provinces du

Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, sous
la désignation de la Puissance du Canada, et qu'il est entre
autres choses statué qu'il sera loisible à Sa Majesté,,de Pavis
du Très-Honorable Cons3il Privé, sur la présentation d'adresses
de la part des Chanbres du Parlement du Canada, et de la
législature de la colonie du Prince-Edouard, d'admettre cette -
colonie dans la dite- Union aux termes et conditions exprimés,
dans les adresses, et que Sa Majesté jugera convenable d'approu-
ver, conformément au dit acte; Et qu'il est en outre'statue que
les dispositiobs de tous Ordres en Conseil rendus'à cet égard
auront le même effet que si elles avaient été décrétées par
le Parlement du Itoyamne-Uni de la Grande-Bretagne et .
d'Irlande;

-Et considérant que. par des adresses des Chambres du Parle-
ment du Canada, du *Conseil Législatif, et de la Chambre
d'Assemblée de PIle du Prince-Edouard, respectivement,
adresses -dont copie est incluse dans la cédule ci-annexée, Sa
Majesté est priée, par et de l'avis -de Son -Très-Honorable Con-
seil Privé, en vertu, de la cent quarante-sixième section de
l'acte sus-mentionné, d'admettre l'Ile du Prince-Edouard dans
la Confédération Canadienne.aux termes et conditions exprimés
dans les dites adresses;

Et considérant que Sa Majesté a jugé convenable d'approuver
les dits termes et conditions;. Sa Majesté par. le .présent
ordonne et déclare, par et de - Paxis de son Très-Hoiiorable
Conseil Privé, en vertu et:dans l'exercice des pouvoirs accordés
à Sa Majesté par le dit acte du Parlement, que le et après le
premier jour de juillet, mil huit cent "soixante-treize, la dite
colonie de PIle du -Prince-Edouard sera admise dans l'Union
et fera partie de la Puissance dii- Canada 'au termes et, condi-
tions exprimés dans les adresses'- sus-mentionnées'

Et conformément 'aux termes des dites adresses relatifs aux
districts électoraux pour -lesquels, époqe à -laquelle, et les lois

87 et
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Ile du Prince-Edouard.

et dispositions en vertu desquelles aura lieu la première élection
de représentants devant siéger dans la Chambre des Communes
du Canada, pour ces districts électoraux, il est de plus par le

44 présent ordonné et déclaré que le " Comté d6 Prince " -consti-
tuera un district, qui sera désigné sous le nom de " District
du Comté de Prince," et élira deux membres; que le " Comté
de Queen " constituera un district, qui sera désigné sous le
nom de ' District du Comté de Queen," et élira deux mem-
bres; que le ' Comté de King" constituera un district, qui
sera désigné sous le nom de "District du Comté de King"
et élira deux membres; que l'élection des représentants devant
siéger dans la Chambre des Communes du Canada pour ces
districts électoraux aura lieu dans les trois mois de calendrier
qui suivront l'admission de la dite Ile dans lUnion de la
Puissance du. Canada; que toutes les lois qui, à la date du
présent Ordre en Conseil, seront en vigueur dans l'Ile du
Prince-Edouard, concernant' la qualification de toute personne
pour être élue ou siéger ou voter comme membre de la Chambre
d'Assemblée de la dite Ile, et concernant les qualifications ou
déqualifications des électeurs, et le; serments que doivent
prêter les votants, et concernant les officiers-rapporteurs et les
greffiers de bureaux de votation, ainsi que leurs pouvoirs, et
concernant les divisions de votation dans la dite Ile, et concer-
nant les procédures à suivre aux élections, et le temps durant
lequel ces élections peuvent se poursuivre, et concernant l'ins-
truction des élections dont la validité est contestée, et les procé-
dures s'y rattachant, et concernant les vacances survenant dans
la représentation, et l'émission de nouveaux brefs d'élection
lorsque' ces* vacances ont lieu autrement que par une dissclu-
tion, et toutes autres matières se rattachant on incidentes aux
élections des représentants à la Chambre d'Aqsemblée de la

dite Ile, s'appliqueront aux élections des représentants à la
Chambre des ComnImunes pour les districts électoraux situés
dans la dite Tie du Prinee-Edouard.

Et le Très-Honorable Comte de Kimberley, l'un des princi-
paux Secrétaires d'Etat de Sa Majesté, est chargé de donner
les instructions nécessaires en conséquence.

ARTHUR IIELPS.

CEDJLE.

A Sa Très-Excellente Majesté la REINE

Très-Gracieuse Souveraine.

Nous, les très-respectueux et loyaux sujets de Votre Majesté,
les Communes de la Puissance du. Canada, en Parlement
assemblés, approchons respectueusement Votre Majesté dans le.
but de lui représenter:

Que, durant la présente session du Parlement, nous avons
pris en considération la question de l'admission de la colonie

de
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de PIle du Prince-Edouard dans l'Union ou la Puissanc'e du
Canada, et que nous avons passé une résolution décla-rant qu'il
est expédient que cette admission soit effectuée à une époque
aussi rapprochée que possible, en vertu de la cent quarante-
sixième clause de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, aux conditions ci-après mentionnées, dont sont convenus
les délégués de la dite colonie, savoir:

Que le Canada sera responsable des dettes èt obligations de
l'Ile du Prince-Edouard existantes à l'éDoque de l'Union.

Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par
le parlement du Canada, pour la construction de chemins de fer
et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les arrange-
ments financiers entre le Canada et les diverses provinces for-
mant actuellement la Confédération, et vu la position isolée et
exceptionnelle de l'Ile du Prince-Edouard, cette -colonie aura
droit, en entrant dans l'Union, de contracter-une dette égale à
cinquante piastres par tête de la population, telle qu'indiquée
par les tableaux du recensèment de 1871, c'est-à-dire quatre
millions sept cent un mille cinquante piastres'. '

Que l'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contraoté une dette
égale à la somme mentionnée dans la résolution précédente,
aura droit. de recevoir du gouvernement général, en paiements
semi-annuels et d'avance, un intérêt de cinq pour èent par
année sur la différence, établie de temps à autre, entre le mon-
tant réel de sa dette et le 'niontant de la dette autorisée comme
il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille
cinquante piastres.

Que l'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du
montant (s'il y en a) dont sa dette publique et ses obligations
à pépoque de l'Union pourra excéder quatre millions sept cent
un mille cinquante piastres, et devra payer intérêt au taux de
cinq pour cent par année sur cet excédant.

Que le gouvernement de 'Ilé du Prince-Edouard ne possé-
dant pas de terres de la couronne, et, en conséquence, ne reti-
rant pas de revenu de cette source pour l'établissement et l'entre-
tien de travaux locaux, le gouvefnement fédéral paiera, par
versements semi-annuels et d'avance, au gouvernement de PIle
du Prince-Edouard, quarante-cinq 'mille piastres par année
moins, intérêt' à cinq pour cent par année sur toute somme,
n'excédant~pas huit cent mille piastres, que le gouvernement
fédéral pourra avancer au gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard, pour l'achat des~terres actuellement en la possession
de grands propriétaires.

Qu'en considération du transfert au parlement du Canada
du droit -d'imposer des taxes, les sommes suivantes seront payées
annuellement par le C:nada à l'Ue du Prince-Edouard poùi
les frais de son gouvernement et de sa législature, savoir: trente
mille piastres et un octroi annuel ¡égal à quatre-vingts' centins
par tête de sa' population, telle'qu'indiquée par les 'tableaux du

recensement
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recensement de 1871, soit: 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et d'avance, le dit octroi de quatre-vingts
centins par tête devant être augmenté en proportion de l'accrois-
sement de la population de l'Ile tel qu'indiqué par les recense-
ments décennaux subséquents, jusqu'à ce que la population ait
atteint le chiffre de quatre centImille âmes, chiffre sur lequel
l'octroi devra être réglé iltérieurement, avec l'entente que le
prochain recensement aura lieu en l'année 1881. ,

Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses
occasionnées par les services suivants:

Le traitement du lieutenant-gouverneur;
Les traitements des juges de la Cour Suprême et des juges

des cours de district ou de comté, quand ces cours seront
établies;

Les frais d'administration des douanes;
Le service postal;
La protection des pêcheries;
Les dépenses de la milice;
Les phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de

marine;
L'exploration géologique;
Le pénitencier;
Un service convenable de bateaux à vapeur, transportant le.

malles et passagers, qui sera établi et maintenu entre l'Ile el
les côtes du Canada, l'été et l'hiver, assurant ainsi une commu-
nication continue entre l'Ile et le chemin de fer Intercolonial,
ainsi qu'avec le réseau des chemins de fer du Canada;

L'entretien de communications télégraphiques entre l'Ile et.
la terre ferme du Canada.

Et telles autres dépenses relatives aux services qui, en vertu
de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," dépen-
dent du gouvernement général, et qui sont ou pourront être
allouées aux autres provinces.

Que les chemins de fer donnés à contrat et en voie de cons-
truction pour le compte du gouvernement de l'Ile deviendront
les propriétés du Canada.

Que le nouvel édifice où.siégent les cours de justice, et où se
trouve le bureau d'enregistrement, etc., sera transféré au
Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres. Le pris
d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et,
en -outre, une étendue convenable de terrain pour les cours,
etc., etc.

Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la pro-
priété du gouvernement fédéral, moyennant une somme n'excé-
dant pas vingt-deux mille piastres.

Que le bateau-passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de
l'Ile, demeurera en sa possession.

Que la populatinn de l'Ile du Priiice-Edouard ayant àug-
menté de quinze mille ânes ou plus depuis l'année 1861, l'Ile
sera représentée dans la Chambre des Communes par six

membres,
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membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en
vertu des dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867."

Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature
de PIle du Prince-Edouard sera maintenue telle qu'elle sera à
l'époque de l'Union, sujette aux dispositions de " l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," jusqu'à ce qu'uùe
modification ait lieu en vertu du dit acte, et la Chambre
d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'existante à
l'époque de l'Union, sera maintenue durant la période pour
laquelle elle a été élue, à moins qu'il n'y ait dissolution de la
dite chambre auparavant.

Que les dispositions de " l'Acte de l'Amérique- Britannique
du Nord, 1867," sauf les parties de ces dispositions qui sont,
en termes exprès, ou qui, par une interprétation raisonnable,
seront ensées être spécialement applicables et limitées à une
seule et non à la totalité des provinces formant maintenant la
Confédération, et sauf les modifications qui peuvent y être
apportées par les présentes résolutions,-seront applicables à
l'Ile du Prince-Edouard, de la manière et dans la mesure
qu'elles s'appliquent aux autres -provinces. de la Confédération,
comme si la colonie de l'Ile du Prince-Edouard eût été l'une
des provinces originairement unies par le dit acte.

Que l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par
ordre en conseil, sur adresses à cet effet présentées par les
Chambres du Parlement du Canada et de la législature de la
colonie de PIle du Prince-Edouard, en vertu de la,section cent
quarante-six de " l'Acte de l'Amérique Britannique du.Nord,
1867," et que les districts électoraux pour lesquels, l'époque
à laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la.pre-
mière élection de représentants à la Chambre des Conmunes
du Canada, pour ces districts électoraux, aura lieu, seront ceux
que les chambres de la législature de la.dite colonie du Prince-
Edouard pourront spécifier dans leurs dites adresses.

C'est pourquoi nous prions humblement Votre Majesté qu'il
lui plaise gracieusement, de l'avis du 'Très-Honorable Conseil
Privé de Votre Majesté, en vertu de la cent quarante-sixième
clause de "l PAce de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
admettre l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union ou la Puissance
du Canada aux conditions ci-dessus mentionnées.

JAMES COCKBURN,
Orateur.

Chambre des Communes,
20 mai 1873.

S.R. 1906
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A Sa Très-Excellente Majesté la REINE,

Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le
Sénat du Canada, en parlement assemblé, approchons humble-
ment de Votre Majesté pour lui représenter:

Que le seizième jour de mai courant, Son Excellence le Gou-
verneur-Général a transmis, pour l'information du Sénat, copie
du procès-verbal d'une conférence qui a eu lieu entre un comité
du Conseil Privé du Canada et certains délégués de la Colonie
de l'Ile du Prince-Edouard au sujet de l'Union de la dite
colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que des résolutions
qu'ils ont adoptées* comme base de cette union et qui sont dans
les termes suivants:

(Suit ui relevé des conditions de 'union, telles qu'exrinées
dans l'adresse de la chambre des communes ci-dessus, pages 89,
90 et 91.)

Que la Chambre des Communes du Canada ayant, pendant
la présente session du Parlement de la Puissance, voté une
adresse à Votre Majesté, priant Votre Majesté de vouloir bien
gracieusement, par et de lavis de son très-honorable Conseil
Privé, en vertu des dispositions de la cent quarante-sixième
clause de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
admettre î'Ile du Prince-Edouard ,dans l'Union ou Puissance
du Canada, aux termes et conditions énoncés dans les résolu-
tions ci-dessus.

En conséquence, nous, le Sénat du Canado, agréant enfière-
ment les termes et conditions mentionnés dans ladresse de la
Chambre .des Communes, prions humblement Votre Majesté
de vouloir bien, pàr et de l'avis de son très-honorable Conseil
Privé, en vertu des dispositions de la cent quarante-sixième
clause de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
admettre 'Ile du Prince-Edouard dans la Puissance du
Canada.

P. J. O. CHAUVEAU,
Président. du Sénat.

Sénat, 21 mai 1873.

A S*a Très-Excellente Majesté la REINE.

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le
Conseil Législatif de l'Ile du Prince-Edouard, en Parlement
assemblé, approchons humblement Votre Majesté, et prions
Votre Majesté de vouloir bien gracieusément, par et de l'avis
du Très-Honorable Conseil Privé de Votre Majesté, en vertu
des dispositions de la cent quarante-sixième section de "l'Acte
de l'Amérique du Nord, 1867," admettre l'Ile du Prince-
Edouard dans l'Union ou la Puissance du-Canada, aux termes

et
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et conditions exprimés dans certaines résolutions récemment
passées par les Chambres du Parlement du Canada, et aussi
par les Chambres de la Législature de PIle du Prince-Edouard,
lesquelles résolutions sont comme suit:

(Suit un relevé des conditions de l'union telles qu'exprimées
dans l'adresse de la chambre des- communes ci-dessus repro-
duite.)

Que pour la première élection des membres à élire par cette
Ile pour siéger à la Chambre des Communes du Canada, cette,
Ile soit divisée en districts électoraux, comme suit:-que le
" Comté de Prince " constituera un district et élira deux
membres; que le " Comté de Queen " constituera un district et
élira deux membres; que le " Comté de King " constituera un
district et élira deux membres; que l'élection des représentants
devant siéger dans la Chambre des Communes du Canada pour
ces districts électoraux aura lieu dans les trois mois de calen-
drier après que l'Ile aura été admise dans l'Union et formera
partie de la Puissance du Canada; et nous demandons de plus
humblement que toutes'les lois qui, à la date de l'Ordre en
Conseil en vertu duquel la dite Ile du Prince-Edouard sera
admise dans la Puissance du Canada, seront en vigueur dans
l'Ile du Prince-Edouard, concernant la qualification de toute
personne pour être élue ou siéger ou voter comme membre de
la Chambre d'Assemblée de la dite Ile, et concernant les quali-
fications ou déqualifications des électeurs, et les serments que
doivefjt prêter les votants, et concernant les officiers-rapporteurs
et les greffiers de bureaux de votation,.ainsi que leurs pouvoirs
et devoirs, et concernant les divisions de votation dans la dite
Ile, et concernant les procédures à suivre -aux élections, et le
temps durant lequel ces élections peuvent se poursuivre, et con-
cernant l'instruction des-élections dont la validité est contestée,
et les procédures s'y rattachant, et concernant les vacances sur-
venant dans la représentation, et Pémission de nouveaux brefs
d'élection lorsque ces vacances 'ont lieu autrement que par une
dissolution, et toutes autres matières se rattachant ou incidentes
aux élections des représentants à la Chambre d'Assemblée de
la dite Ile, s'appliqueront aux élections. des. représentants à la-
Chambre des Communes pour les districts électoraux situés
dans la dite Ile du Prince-Edouard.

DONALD MONTGOMERY,

Salle de Comité, Conseil Législatif,
28 mai 1873.

A Sa Très-Excellente Majesté la iREINE.

Très-Gracieuse Souveraine,
Nous, les très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté,'la

Chambre d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, en Parle-
ment assemblée, approchons humblement Votre Majesté, et

prions



Ile du Prince-Edouard.

prions Votre Majesté de vouloir bien gracieusement, par et de
l'avis du Très-Honorablé Conseil Privé de Votre Majesté, en
-vertu des dispositions de la cent quarante-sixième section de
" l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," admettre
l'lle du Prince-Edouard dans l'Union ou la Puissance du
Canada, aux termes et conditions exprimés dans certaines réso-
lutions récemment passées par les Chambres du Parlement du
Canada, et aussi par les Chambres de la Législature de l'Ile du
Prince-Edouard, lesquelles résolutions sont comme suit:-

(Suit un relevé des conditions de l'union telles qu'énoncées
dans l'adresse ci-dessus de la chambre des communes, et
l'adresse se termine par un paragraphe identique au dernier
paragraphe de l'adresse sus-récitée du conseil législatif de l"le
du Prince-Edouard.)

STANISLAUS F. PERRY,
Orateur.

Chambre d'Assemblée,
28 mai 1873.

S.R., 1906.



ACTE DU PARLEMENT DU CANADA, 1875.

38-39 VICTORIA, CHAPITRE 38.

Acte pour lever certains doutes à l'égard des pouvoirs A.D. 1875.

du Parlement du Canada quaiit à la dix-huitième
section de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867.

[19 juillet 1875.]

C ONSIDERANT qlié par la section dix-huitième de l'Acte so et si
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, il est pourvu Viet., e. 8.

comme suit: "Les priviléges, immunités et pouvoirs que
posséderont et ex'erceront le Sénat, la Chambre des Communes
et les membres de ces corps respectifs, seront ceux prescrits de
temps à autré par acte du Parlement du Canada; ils ne
devront cependant jamais excéder ceux possédés- et exercés,
lors de la passation du présente acte, par la Chambre des Com-
munes du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande et par les membres de cette Chambre;"

Et considérant que des doutes se sont éleés à l'égard. du
droit de définir par un acte du Parlement du Canada, en vertu
de la dite section, les dits priviléges, poiivoirs et immunités;
et qu'il 'est opportun de lever ces doutes:

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, de l'avis
et du coisentement des Lords Spirituels et Temporels et des
Communes, en ce présent parlement assemblés, et par leur
autorité, décrète et déclare ce qui s.uit:

1. La dix-huitième section de l'Acte de-l'Amérique Britan- Substituton,
nique du Nord, 1867, est par le présent abrogée, sans préju- nouvelle
dice à ce qui a été fait en vertu de cette section, et la suivanite'section à

sera substituée à celle qui est ainsi abrogée. l se30o t 1
Les priviléges, immunités et pouvoirs que posséderont et vc. 3.

exerceront le Sénat et la Chambre des Communes et les
membres de ces corps respectifs, sèront ceux prescrits de temps
à attre par acte du Parlement 4,u Canada; mais de manière
à ce qu'aucun acte .du Parlement du Canada définissant tels
priviléges, immiités et pouvoirs ne donnera aucuns priviléges,
immunités ou pouvoirs' excédant ceux qui, lors de la passation
du présent acte, sont possédés et exercés par. la Chambre des
Communes, du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne-et d'Irlande et par les membres de cette Chambre.

2. L'acte du Parlement du Canada passé dans la trente et RatIinatlon,
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre vingt-quatre, araem
intitulé: " "Acte pour faire prêter serment à des témoins en du Canada.

95 certains e 2
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'96 Acte du parlement du Canada, 1875.

certains cas pour les fins des deux Chambres du Parlement,"
sera considéré comme étant valide et comme ayant été valide
depuis la date de la sanction royale qui lui a été donnée par
le Gouverneur-Général du Canada.

Titre abrégé. 3. Le présent acte pourra être cité comme "l'Acte du Par-
lement du Canada, 1875."

S.R., 1906.
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38-39 VICTORIA.

CHAPITRE 53.
Acte pour donner effet à un acte du parlement fédéral

du Canada concernant la propriété littéraire et artis-
tique.

[2 août 1875.]

C ONSIDÉRANT que par un ordre de Sa Majesté en A.D. 1875.
conseil, en date du 7e jour de juillet 1868, il est prescrit

que toutes les prohibitions contenues dans les actes du par-
lement impérial contre l'importation dans la province du
Canada, ou contre la vente, le louage, l'exposition en vente
ou au louage, ou la possession dans cette province de réim-
pressions de livres originairement composés, écrits, imprimés
ou publiés dans le Royaume-Uni,- et y ayant droit à la
protection littéraire, seraient suspendues en ce qui regarde
le Canada;

Et considérant que le Sénat et la Chambre des Communes
du Canada a, dans la seconde session du troisième parlement
de la Puissance du Canada, tenue en la trente-huitième
année du règne de Sa Majesté, passé un bill intitulé: «Acte
concernant la propriété littéraire et artistique,» lequel bill a
été réservé par le Gouverneur-Général à la signification du
bon plaisir de Sa Majesté;

Et considérant que le dit bill ainsi réservé contient des
dispositions, su*ettes aux'conditions mentionnées au dit bill,
pour assurer en Canada les droits des auteurs au sujet de
leur propriété littéraire et artistique, et pour prohiber
l'importation en Canada de toute oeuvre à l'égard de laquelle
le droit d'auteur sera garanti en vertu du dit bill réservé;
et considérant qu'il s'est'élevé des doutes si le dit bill réservé
n'est pas incompatible avec le dit ordre en conseil, et qu'il est,
à propos de faire disparaître ces doutes et ratifier le dit bill;

Qu'il soit décrété par Sa Très Excellente Majesté la
Reine, de l'avis et du consentement des Lords Spirituels et
Temporels, et des Communes, en ce présent parlement
assemblés, et par leur autorité, comme suit:

1. Le présent acte pourra être cité à toutes fins comme Titre abréee.
«l'Acte du Canada sur la propriété littéraire et artistique,
1875».
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Définition 2. Dans l'interprétation du présent acte, les mots
,des termes. «livre » et «droit d'auteur » auront respectivement la même

signification que celle qui leur est attribuée dans l'acte des
cinquième et sixième années du règne de Sa Majesté,
chapitre quarante-cinq, intitulé: «An Act to amend the Law
of Copyright».

Sa Majesté 3. Il sera loisible à Sa Majesté en conseil de sanctionner
a'etioner le -dit bill réservé, tel que contenu en la cédule annexée au

le bill présent acte, et s'il plait à Sa Majesté de le sanctionner,.annexé. le dit bill deviendra en vigueur à telle époque et de telle
manière que le prescrira Sa Majesté par un ordre en con-
seil,-nonobstant tout ce que contenu dans l'acte des
vingt-huitième et vingt-neuvième années du règne de Sa
Majesté, ou dans tout autre acte, à ce contraire.

Les réim- 4. Lorsqu'un livre à l'égard duquel il existera, lorsque le:
pressions dit bill réservé sera mis en vigueur, un droit d'auteur dans
ne seront pas le Royaume-Uni, ou un livre à l'égard duquel ce droit
importées d'uereitsjt
dans d'auteur existera ultérieurement, deviendra sujet au droit
Royaume- d'auteur en Canada en vertu des dispositions du dit bill

réservé, nul n'aura la faculté, s'il n'est le propriétaire, dans
le Royaume-Uni, du droit d'auteur de ce livre, ou s'il n'y
est autorisé par lui, d'importer dans la Grande-Bretagne
aticun exemplaire de ce livre reproduit ou republié en
Canada; et pour les fins de cette importation, la dix-septiè-
me section du dit acte des cinquième et sixième années du
règne de Sa Majesté, chapitre quarante-cinq, s'appliquera
à tous tels livres de la même manière que s'ils eussent été
réimprimés en dehors des possessions de Sa Majesté.

L'ordre en 5. Le dit ordre en conseil, daté du septième jour de juillet
conseil du 7 mil huit cent soixante-huit, restera en vigueur à l'égard desjuillet 188 lve u 'uotps axdot 'gr e
restera en livres qui n'auront pas droit aux droits d'auteur de l'époque,
vujetr conformément au dit bill réservé.
-cet acte.



CÉDULE.

Acte concernant la propriété littéraire et artistique.

SA MAJESTÉ, par et de l'avis et du consentement du. Préambule.
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada;

décrète ce qui suit:-

i Le ministre de l'Agriculture fera tenir à son bureau Registres des
des livres, dits «registres des droits d'auteur,» où les pro- popriété
priétaires d'ouvrages ou productions littéraires, scientifiques littéraire et

ou artistiques, pour; onÀ, les faire enregistrer, conformément artsue.
aux dispositions du présent acte.

2. Le ministre de l'Agriculture pourra au besoin, sauf Le ministre
l'approbation du Gouverneur .en conseil, faire les règles et cultr-
règlements, et prescrire les formes, qui lui paraitront fera des
nécessaires ou c nve iables à l'effet de remplir l'objet du flements,
présent acte; ces règlements et formes, répandus par la
voie de l'impressit n Pour l'usage du public, seront censés
faits selon l'intentio -. du présent acte; et tous documents -
exécutés par le minis -re de l'Agriculture et acceptés par liii,
seront réputés valabes, en tant qu'il s'agira des opérations
officielles, sous l'empire du présent acte.

3. Quiconque- imprimera ou publiera; fera imprimer Pénauté pour
ou publier un manuscrit non encore imprimé en Canada publication

ni à l'étranger, sans avoir, au préalable, obtenu le consente- critasans
ment de l'auteur ou du propriétaire légal, sera tenu envers consentement
lui des dommages résultant de cette publication, lesquels de l'auteur.
pourront se recouvrer devant toute cour compétente pour
en connaître.

4. Pendant vingt-huit ans, à compter de l'enregistrement Qui pourra
du droit d'auteur dans la forme indiquée ci-après, toute dagef"
personne domiciliée en Canada ou dans une partie quel- propriété

conque des possessions britanniques, ou tout citoyen d'un littéraire.

pays ayant 'fait' avec le Royaume-Uni une convention
internationale sur la propriété littéraire et artistique,- qui
sera l'auteur d'un livre, d'une carte ou d'une composition
musicale, ou d'un ouvrage original de peinture, de dessin
de statuaire, de sculpture ou de photographie;-ou qui aura
inventé, dessiné, gravé, ou fait. graver ou:exécuter, d'après.
son propre dessin, une estampe ou- gravu re;- et ses, repré-
sentants- légaux, auront la- façulté et le xdjoit exclusifs
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d'imprimer, réimprimer, publier, reproduire et vendre
la dite œuvre ou production littéraire, scientifique ou artis-
tique, en tout ou partie, et de permettre qu'il soit imprimé·

Traductions. ou réimprimé et vendu des traductions d'une langue en
d'autres langues de la dite oeuvre littéraire.

Condition 2. Ne pourra.être obtenu le droit d'auteur qu'à condition
pour oben"ir que ces ouvrages littéraires, scientifiques ou artistiques
propriété. soient imprim(s et publiés, ou réimprimés et republiés en

Canada, ou, dans le cas d'ouvrages d'art, qu'ils soient mis
au jour ou reproduits en Canada, soit qu'on les publie ou
mette au jour ainsi pour la première fois, ou en même
temps qu'ils paraîtront ou après qu'ils auront paru dans un
autre pays. En aucun cas, cependant, le privilège exclusif,
en Canada, ne conservera son effet après qu'il aura cessé
d'exister dans un autre pays.

Prohibition. 3. Nul ouvrage de littérature, de sciences ou d'art, qui
sera immoral, licencieux ou irréligieux, séditieux ou entaché
de trahison, ne pourra légitimement faire l'objet d'un
enregistrement ou d'un droit d'auteur.

Renouvelle- 5. Si, à l'expiration du susdit terme de vingt-huit ans,
ment du l'auteur ou l'un quelconque des auteurs, lorsque l'ouvrage
priété, aura été produit originairement par plus d'une personne, vit

encore, ou s'il est décédé et a laissé une veuve ou un ou
plusieurs enfants survivants,-le même droit exclusif sera
continué à cet auteur ou à sa veuve et à son enfant ou à ses
enfants (selon le cas) pendant un nouveau terme de quatorze
ans; mais alors le titre de l'ouvrage assuré sera enregistré
une seconde fois dans le délai d'un an après l'expiration du
premier terme; et toutes les autres formalités dont le
présent acte exige l'observation relativement au droit
originaire, seront remplies pour le renouvellement de ce droit.

L'enregistre- 6. Dans les deux mois de tout renouvellement du droit
ment du re- d'auteur sous l'empire du présent acte, l'auteur ou le pro-
nouvellement
sera publié. priétaire sera tenu de faire insérer une fois copie de l'enre-

gistrement dans la Gazette d'u Canada.

Des 7. Nul ne sera admis au bénéfice du présent acte, s'il n'a
exe'aires déposé au bureau du ministre de l'Agriculture, deux exem-
déposés au plaires du livre ou de la carte, composition musicale, photo-bureau du
ministre de graphie, estampe ou gravure susdite, ou, quand il s'agira de
'Agriculture. peintures, dessins, statues ou sculptures, s'il n'en a fourni

une description par écrit; et le ministre de l'Agriculture
fera inscrire immédiatement le droit d'auteur sur ces
ouvrages dans un registre à ce destiné, en la manière adoptée
par lui ou fixée par les règles et formes qui se trouveront
établies comme il est prévu ci-dessus.

100 Droitis d'auteur.
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8. Le ministre de l'Agriculture fera déposer l'un des deux Un
exemplaires de chaque livre,~ carte, composition musicale, sera'ép
photographie, estampe ou gravure, à la bibliothèque du àa bibso-

parlement du Canada. .Parement.

9. Nul ne sera admis au bénéfice du présent acte, à moins Avis du
qu'il n'ait donné avis que le droit d'auteur lui est assuré,- drit de
en faisant inscrire, s'il s'agit d'un livre, dans les exem- sera insér6

plaires de chaque édition publiée pendant la durée de son l'ouvrage.
privilège, sur la page du titre ou la page suivante,-ou, s'il
s'agit d'une carte, composition musicale, estampe, gravure
ou photographie, sur la face de ces objets,-ou, s'il s'agit
d'un volume de cartes, de musique ou de gravures, sur la
page du titre ou le frontispice,-les mots suivants: «Enre- Formule.
gistré, conformément à l'acte du parlement du Canada,
en l'année , par A. B., au bureàu du-
ministre de l'Agriculture.» Quant aux peintures, dessins, Exception.

statues et sculptures, la signature de l'artiste apposée à son
oeuvre, sera considérée comme un suffisant avis de propriété.

10. Avant la publication ou la republication en Canada Droit
d'un ouvrage littéraire, scientifique ou artistique, l'auteur Pr°is°'re
ou ses représentants légaux ou ayants-cause pourront
obtenir un droit provisoire d'auteur, en déposant, au bureau
du ministre de l'Agriculture, une copie du titre ou une dési-
gnation de l'ouvrage qu'ils se proposent- de publier ou
republier ea Canada; et ce titre ou cette désignation rera
inscrite sur u i registre des droits provisoires d'auteur,
au dit bureau, à l'effet d'assurer à l'auteur ou à ses repré-
sentants légaux ou ayants-cause les droits exclusifs reconnus
par le présent acte, en attendaút que l'ouvrage soit publié
ou republié en Canada; un tel enregistrement, toutefois,
ne sera que pour un mois au plus, à compter de la première
publication dans un autre pays; et, pendant ce délai, l'ou-
vrage devra être imprimé ou réimprimé,et publié en Canada.

2. Dans tous les cas d'enregistrement à titre provisoire, Avis dans la

sous l'empire du présent acte, l'auteur ou le propriétaire sera Gat
tenu de faire insérer, une fois, avis de cet enregistrement
dans la Gazette du Canada.

3. Un ouvrage littéraire, qu'on a dessein de publier en Enregistre-
forme de brochure ou de livre, après l'avoir fait paraitre e"t

d'abord par articles dans un journal ou écrit périodique, d'un ouvrage

peut faire le sujet d'un enregistrement selon l'intention du "Ad par
présent acte pendant cette publication préliminaire, pourvu articles.

qu'on dépose le titre du manuscrit, avec une courte analyse
de l'ouvrage, au bureau du ministre de l'Agriculture, et
que chaque article ainsi publié porte en tête .ces mots:
«Enregistré, conformément à l'acte de 1875 sur la propriété
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littéraire -et artistique »; mais lorsque l'écrit paraitra en
forme de livre ou de brochure, il sera soumis, de plus, aux
autres prescriptions du présent acte.

Importation 4. Ne sera point prohibée l'importation des journaux et
des ouvres revues publiés à l'étranger, et 'contenant, avec des produc-permises. tions originales étrangères, des parties d'ouvrages sur les-

quels il existera un droit d'origine britannique, qui auront
été publiées ainsi avec le consentement de l'auteur ou dë ses
ayants-cause, ou conformément à la loi du pays où ce droit
existera.

Pénalité il. Quiconque, après l'enregistrement provisoire du
pour titre d'un livre conformément au présent acte, et pendant
infraction aule'
droit de le délai ci-dessus fixé, ou après que le droit de propriété sera
propriété assuré et pendant toute sa durée,-aura imprimé ou publié,d'inlivre.

. an réimprimé ou republié, ou importé, ou aura fait imprimer,
publier ou importer, quelque exemplaire ou traduction
du dit livre, sans avoir, au préalable, obtenu par cession
le consentement de la personne ayant légalement le droit
d'auteur sur ce livre;--ou, sachaht qu'il a été imprimé ou
importé de la sorte, en aura publ.ié, vendu ou exposé en
vente ou fait publier, vendre ou exposer en vente quelque
exemplaire sans un tel consentement;-encourra la confis-
cation de tous exemplaires de cet ouvrage au profit de la
personne ayant alors le droit d'auteur; et, en outre, sera
condamné à payer une amende, de dix centins au moins
à une piastre au plus, que la cour déterminera, pour chaque
susdit exemplaire qui aura été trouvé en sa possession, soit
imprimé, en cours d'impression, publié, importé ou exposé
en vente contrairement à l'intention du présent acte; et
une moitié de cette amende appartiendra à Sa Majesté,
et l'autre moitié au propriétaire légal du droit d'auteur;
et la dite amende pourra se recouvrer devant toute cour
ccmpétente pour en connaître.

Pénalité 12. Quiconque, après l'enregistrement d'une peinture,
pour d'un dessin, d'une statue ou autre ouvrage d'art, et pendant
infraction au
droit de la durée du terme ou des termes fixés par le présent acte,-
propriété aura ieproduit d'une manière quelconqie,. ou aura fait

einture, reproduire, faire ou vendre, en tout ou partie, des copies
de cet ouvrage d'art, sans le consentement du propriétaire
ou des propriétaires, encourra la confiscation de la plaque
ou dès plaques sur lesquelles aura été exécutée la repro-
duction du susdit objet, comme aussi de chaque feuille
ainsi contrefaite, imprimée ou photographiée, -au rrofit du
propriétaire ou des propriétaires du droit d'auteur; et en
outre sera condamné à payer une amende, de dix centins
au moins à une piastre au plus, que la cour déterminera,
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pour chaque feuille de cette reproduction ainsi publiée ou
exposée en vente au mépris du présent acte; et une- moitié
de cette amende appartiendra au propriétaire ou aux pro-
priétaires du droit d'auteur, et l'aùtre moitié à Sa Majesté;
et la dite amende pourra se recouvrer devant toute cour
compétente pour en connaître.

13. Quiconque, après l'enregistrement d'une estampe ou Pénalité
gravure, d'une carte, d'une composition musicale ou d'une inction au
photographie, conformément au présent acte, et pendant la droit de

durée du terme ou des termes fixés par ses dispositions,-? un°e3ié

aura gravé, exécuté, copié ou vendu, ou aura fait -graver, estampe.

exécuter, copier ou vendre, soit dans sa forme intégrale, soit
en modifiant, augmentant ôu diminuant le dessin ou motif
prhlicipal, avec l'intention d'éluder la loi; ou, dans un but
de négoce, aura imprimé, réimprimé ou -importé, ou fait
imprimer ou importer, la dite carte, composition musicale,
estampe ou gravure, ou quelque partie d'icelle,-sans avoir,
au préalable, obtenu le consentement du propriétaire ou
des propriétaires du droit d'auteur sur cette oeuvre comme il
est dit ci-dessus;-ou, sachant qu'elle a été imprimée ou
importée de la sorte, sans ce consentement, aura publit,
vendu ou exposé en vente une telle carte, composition
musicale, gravure, photographie ou estampe, ou en aura
disposé d'une manière quelconque, sans ledit consentement,
comme il est dit ci-dessus ;-encourra, au profit du pro-
priétaire ou des propriétaires du droit d'auteur sur l'œuvre;
la confiscation de la plaque ou des plaques sur lesquelles
aura été exécutée la copie de la dite carte, composition
musicale, gravure, photographie ou estampe, comme aussi
de toute et chaque feuille d'icelle ainsi contrefaite ou
imprimée; et, en outre, sera condamné à payer une amende,
de dix centins au moins à ur piastre au plus, que la cour
déterminera, pour chaque fe-uille de la dite carte, composi-
tion musicale, estampe ou gravure, trouvée en sa possession
et ayant été imprimée, publié,. ou exposée en vente contrai-
rement à l'intention du présent acte; et une moitié de cette
amende apartiendra au propriétaire ou aux propriétaires
du droit, et l'autre moitié à Sa Majesté; et la dite amende
pourra se recouvrer devant toute cour compétente pour en
connaitre.

14. Le présent acte ne porte aucune atteinte au droit que Permis de
toute personné a de représenter une scène ou un objet repsenter

quelconque, nonobstant .qu'il puisse exister un droit -

privatif -sur quelque autre représentation de la nième scène
ou du même objet.
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Permis 15. Les ouvrages sur lesquels le droit d'auteur aura été
d'impo ter accordé et existera dans le Royaume-Uni, mais ne sera
anglais. assuré ou n'existera en Canada en vertu d'aucun acte cana-

dien ou provincial, pourront, en étant imprimés et publiés,
ou réimprimés et republiés en Canada, faire l'objet d'un
droit d'auteur sous l'empire du présent acte; mais nulle
disposition du présent acte ne sera censée prohiber l'impor-
tation du Royaume-Uni d'exemplaires d'aucun de ces ouvra-
ges qui y aura été légalement imprimé. •

Vente 2. Dans le cas de réimpression d'un tel ouvrage de
d'ouvrages propriété postérieurement à sa publication dans le Royaume-importes. Uni, toute personne qui, avant l'inscription de cet ouvrage

sur les registres des droits d'auteur, en aura importé des
réimpressions (trangères, aura le privilège d'en disposer, soit
par vente ou autrement; toutefois, en pareil cas, elle sera
tenue de fournir la preuve de- l'étendue et de la régularité
de son opération.

Droit des 16. Lorsque l'auteur d'un ouvrage littéraire, scienti-
cessionnaires. fique ou artistique pouvant être l'objet d'un droit d'auteur,

l'aura fait pour une autre personne, ou vendu moyennant
un prix, il ne pourra obtenir ni conserver le droit d'auteur,
lequel passera virtuellement, par suite de la transaction
à l'acquéreur, qui aura la faculté de profiter du privilège,
à moins que l'auteur ou l'artiste ne se soit, par acte en bonne
forme, réservé spécialement ce privilège.

Assomption 17. Toute personne qui, n'ayant pas acquis légalement
illégal le droit d'auteur sur un ouvrage de littérature, de science
gistrement. ou d'art, mettra ou inscrira, dans ou sur quelque exemplaire

imprimé, mis au jour, reproduit, ou importé du dit ouvrage,
la mention que celui-ci a été enregistré conformément au
présent acte, ou des mots portant qu'il existe, relativement
à cet ouvrage, un droit d'origine canadienne, encourra une
amende qui ne devra pas excéder trois cent piastres (dont
une moitié sera au profit du poursuivant et l'autre moitié
à l'usage de Sa Majesté); laquelle amende pourra se recou-
vrer devant toute cour compétente pour en connaître.

FPnalité 2. Toute personne, qui après avoir fait inscrire un ouvrage
négligence sur le registre des droits provisoires d'auteur, manquera
d'imprimer. d'imprimer et publier, ou de réimprimer et republier ledit

ouvrage dans le délai fixé, encourra une amende de cent
piastres au plus (dont une moitié sera au prôfit du poursui-
vant et. l'autre moitié à l'usage de Sa Majesté); laquelle
amende p6urra se recouvrer devant toute cour compétente
pour en connaître.
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18. La faculté, possédée par l'auteur d'un ouvrage cession des
littéraire, scientifique ou artistique d'obtenir le droit d'au- daur.
teur, et ce dernier droit, lorsqu'il aura été obtenu, seront
cessibles, en tout ou partie, au moyen d'un écrit, fait
double, et qui sera enregistré au bureau du ministre de
l'Agriculture, sur la présentation des doubles et le paiement
de la taxe ci-après déterminée. L'un de ces doubles restera
au bureau du ministre de l'Agriculture, et l'autre, avec un
certificat de l'enregistrement; sera rendu à la personne qui
l'aura présenté.

19. Dans le cas où une personne demanderait l'enregistre- Cas de con-
ment, comme sa propriété, d'un droit d'auteur sur un tation de
ouvrage littéraire, scientifique ou artistique déjà enregistré
au nom d'une autre personne, ou dans le cas d'un conflit
de demandes faites simultanément, ou d'une demande
par une personne autre que celle inscrite comme propriétaire
d'un droit d'auteur enregistré, tendante à ce que ce droit
soit annlé,-on notifiera au requérant qu'il y a lieu de
portei la question -devant une cour compétente pour la
décider, et qu'aucune opération ne sera ultérieurement
faite que sur la production d'un jugement déclarant bien
fondé ou annulant le droit ou portant toute autre décision
de la matière; et le ministre de l'Agriculture opérera ensuite
l'enregistrement, l'annulation ou la détermination du
susdit droit, conformément à cette décision.

20. Les erreurs qui auraient pu se glisser dans la rédac- co'rrection
tion ou dans l'expédition d'un instrument quelconque des erreurs.
dressé au bureau du ministre de l'Agriculture, ne seront pas
censées l'invalider; mais, au moment de letir découverte,
elles pourront être conigées sous l'autorité du ministre de
l'Agriculture.

21. Toutes expéditions ou extraits certifiés conformes Expéditions.
que délivrera le bureau du ministre de l'Agriculture, feront
foi, sans autre preuve et sans la production des originaux.

22. Dans le cas où un ouvrage enregistré en Canada se Licence
dans le castrouverait épuisé, toute personne pourra porter plainte au d'éditions

ministre de l'Agriculture, qui, si le fait est, selon lui, suffi- épuisées.
samment constaté, notifiera au propriétaire du droit d'au-
teur la plainte et le fait; et si, dans un délai raisonnable,
le dit propriétaire n'y a point pourvu, le ministrede l'Agri-
culture pourra accorder à toute personne une permission
de publier une nouvelle édition ou d'importer l'ouvrage;
et, dans cette permission, il spécifiera le nombre des exem-
plaires, ainsi que le -droit (royalty) a payer sur chaque
exemplaire au propriétaire du droit d'auteur.
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Demande 29. La demande d'enregistrement d'un droit provisoire,
tar® d'un droit temporaire, ou du droit plein et entier d'auteur,

agent. peut être faite, au nom de l'auteur ou de son représentant
légal, par toute personne se disant l'agent du dit auteur;
et tout individu qui prendra frauduleusement une telle
qualité sera coupable de délit (misdemeanor), et sera puni
d'amende et d'emprisonnement; et le dommage causé par
l'emploi frauduleux ou non autorisé de cette qualité, pourra
se recouvrer devant toute cour compétente pour en connaître.

pénalité 2 4. Se rendra coupable de délit et sera puni en consé-
ourse quence, quiconque, sciemment, fera ou fera faire une

déclaration. fausse inscription sur les registres du ministre de l'Agri-
culture; ou, sciemment , produira ou fera présenter pour
servir de preuve une pièce ayant faussement le caractère
d'une expédition de toute inscription sur les dits registres.

Ouvrage 25. En ce qui concerne la publication d'un livre anony-
publié sous me, il suffira qu'il soit inscrit au nom de son premier éditeur,

soit pour le compte de l'auteur non nommé ou pour celui du
premier éditeur, selon le cas.

Editions 26. On ne sera tenu au dépôt d'aucun. exemplaire
subséquentes. imprimé de la seconde édition ou de toute autre édition

subséquente d'un livre, qu'autant qu'elle contiendra des
additions ou des changements considérables.

Limitation 27. Nulle action ou poursuite en recouvrement d'une
de temps. amende sous l'empire du présent acte, ne sera intentée plus

de deux ans après le fait qui donnera lieu à la poursuite.

Honorairts. 2 S. Les taxes ci-dessous devront être payées au ministre
de l'Agriculture, avant qu'il soit fait droit à une demande
relative à quelqu'un des objets suivants, savoir:

Pour l'enregistrement d'un droit d'auteur. $ 1.00
Pour l'enregistrement d'un droit provisoire

d'auteur........................... 0.50
Pour l'enregistrement d'un droit tempo-

raire d'auteur................ ....... 0.50
Pour l'inscription en registre d'une ces-

sion............................... 1.00
Pour une copie certifiée d'enregistrement. 0.50
Pour l'enregistrement de la décision d'une

cour de justice, par chaque page....... 0.50

Les expéditions ôfficielles de documents qui. ne sont pas
mentionnés ci-dessus,-seront délivrées aux prix suivants:
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Pour la première ou unique page de copie
certifiée... ........................ 50

Pour chaque cent mots en sus (les frac-
tions 'au-dessous de cinquante non
-comptées, et celles au-dessus de cin-
quante, comptées pour cent)......... . 0.25

2. Les dites taxes seront pour paiement plein et entier de Proviso.
tous services accomplis, sous l'empire du présent acte, par le
ministre de l'Agriculture ou toute personne employée par lui
en exécution du présent acte.

3. Toutes taxes reçues en vertu du présent acte seront Proviso-

versées à la caisse du receveur-général, et formeront partie
du fonds consolidé de revenu du Canada. Nulle taxe ne
sera le sujet d'une exemption en faveur de qui que ce soit;
et nulle taxe exigée par le présent acte, ne sera, après avoir
été payée, remise à celui qui l'aura payée.

29. «L'acte de la propriété littéraire et artistique de Anciens
1868» étant l'acte 31 Victoria, ch. 54, et tous autres actes *",
ou parties d'actes, incompatibles avec les dispositions du abrogés.
présenf acte, sont abrogées, sauf les dispositions de la
section suivante.

30. Tous droits d'auteur ci-devant acquis sous l'empire Droits de
des actes ou parties d'actes par le présent abrogés, conti-
nueront à exister jusqu'à l'expir&tion de leurs termes, et exPtés
auront force et effet dans la Province ou les Provinces aux-
quelles ils s'étendent maintenant; et seront cessibles et
renoùvelables; et toutes amendes et confiscations déjà
encourues ou qui seront encourues sous l'empire des dits

,actes, pourront être poursuivies et recouvrées; et toutes
poursuites commencées avant la passation du présent
acte pour les dites amendes et confiscations déjà encourues,
pourront être continuées et mises à fin comme si les dits
actes n'étaient point abrogés.

31. En citant le présent acte, il suffira de dire «l'Àcte de Titre abrégé.
18q5 sur la propriété littéraire et artistique ».





ACTE DE L'AMERIQUE BRITANNIQUE DU
NORD, 1886.

49-50 VICTORIA, CIAPIIRE 35.

Acte concernant la représentation au parlement du A.D. 1886.

Canada des territoires formant partie de la Puis-
sance du Canada, mais non compris dans aucune
province.

[25 juin 1886.]

C ONSIDERANT qu'il est à propos d'autoriser le parlement
du Canada à pourvoir.à la représentation au Sénat et à

la Chambre des Communes du Canada, ou à l'un ou l'autre,
de tout territoire formant partie de la Puissance du Canada,
mais non compris dans aucune province:-

Qu'il soit en consé'quence statué par Sa Très-Excellente Ma-
jesté la Reine, par et avec l'avis et le consentement des Lords
Spirituels et Temporels, et des'Communes, en ce présent parle-
lement assemblées, et par leur autorité, comme suit:-

1. Le parlement du Canada pourra, de temps à autre, pour- Le parle-
voir à la représentation au Sénat et à la Chambre des Com- ment du

Canada peut
munes du Canada ou à l'un ou l'autre, de tous territoires for- pourvoir à
mant partie de la Puissance du Canada, mais non compris dans ato epsn
aucune de ses provinces. - territoires.

2. Tout acte passé par le parlement du Canada avant la sanc- Effet des

tion du présent acte pour la fin mentionnée au présent, sera, s'il parlmnt

n'est pas désavoué par la Reine, censé avoir été valide et effectif du Canada.

à compter de la date à laquelle -il aura reçu, au nom de Sa Ma-
jesté, la sanction du Gouverneur général du Canada.

Il est par le présent déclaré que tout acte passé par le' par-
lement du Canada, soit avant, soit après la sanction du pré-
sent acte, pour la fin mentionnée au présent acte ou dans l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1871, est en vizueur, no-
nobstant tout ce que contenu en l'Acte de l'Amérique Britan-
nique 2du Nord, 1867; et le nombre des sénateurs ou le nombre
des membres de la Chambre des Communes spécifié dans Pacte 34-35 V.,
en dernier lieu cité est augmenté du nombre de sénateurs ou de sv., e.s.
députés, selon le cas, .:fixé par tout tel acte du parlement du Ca-
nada pour la représentation de toute province ou territoire du
Canada.

3. Le présent aete pourra être cité sous le titre: Acte de Titre abrég
l'Amérique Britannique du Nord, 1886. erpr

tation.
109 Le
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Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1886.

30-31 V.. s. S. Le présent acte de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
-sv.,. 1867, et l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1871, seront

interprétés et pourront être cités colletivement comme les Acteu
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 à 1886.

S.R., 1906.



Acte du Canada (limites d'Ontario), 1889.

52-53 VICTORIA.

CHAPITRE 28.

Acte à l'effet de déclarer les limites de la province
d'Ontario, dans la Puissance du Canada.

[12 août 1889.]

CfONSIDfRANT que le Sénat et les Communes du Canada
-assemblés en parle-ment ont présenté à Sa Majesté la

Reine l'adresse contenue dans l'ann'exe du présent acte au
sujet des limites de la province d'Ontario:

Et considérant que le gouvernement de la province
d'Ontario a accepté les limites mentionnées dans la dite
adresse:

- Et considérant que ces limites, quant à la partie de la
province d'Ontario qui touche à-.la province de Québec,
sont identiques à celles fixées par la proclamation du
Gouverneur général émise en novembre mil sept cent
quatre-vingt-onze, et qui ont toujours existé depuis:

Et considérant que ces limites, quant à la partie de la
province d'Ontario qui touche à la province du Manitoba,
sont identiques à celles trouvées exactes d'après un rapport
du comité judiciaire du Conseil privé que Sa Majesté la
Reine en conseil a fait rendre exécutoire le onzième jour -
d'août mil huit cent quatre-vingt-quatre:

Et considérant qu'il est à propos que les limites de la

province d'Ontario soient déclarées, par autorité du parle-
ment, en conformité de la dite adresse:

Qu'il soit en conséquence statué, par Sa Très Excellente
Majesté la Reine, -par et avec l'avis et le consentement des
Lords spirituels et temporels, et des Communes réunis en
ce présent parlement, et par leur autorité, comme suit

1. Le présent acte pourra être cité sous le titre de: Acte Titre abrégé.

du Canada (limites d'Ontario) 1889.

2. il est par le présent déclaré que les limites ouest, -imites
nord et est de la province d'Ontario sont celles décrites dans "Oaro
l'adresse contenue dans l'annexe du présent acte.
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Acte-du Canada (limites d'Ontario), 1889.

ANNEXE.

Adresse du Sénat et de la Chambre des Communes,
à la Reine.

Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat
et les Communes du Canada réunis en parlement, appro-
chons humblement de Votre Majesté pour la prier de vou-
loir bien faire soumettre une mesure au parlement du
Royaume-Uni, déclarant et prescrivant que les limites
suivantes constituent les limites ouest, nord et est de la
province de l'Ontario, savoir:-

Commençant au point où la frontière internationale entre
les Etats-Unis d'Amérique et le Canada touche les côtes
ouest du lac Supérieur, de là vers l'ouest le long de la dite
frontière jusqu'à l'angle nord-oue 3t du lac des Bois; de là
le long d'une ligne tirée franc n.>rd jusqu'à ce qu'elle ren-
contre la ligne médiane du cours de la rivière déversant les
eaux du lac appelé lac Seul, soit au-dessus ou au-dessous
de son confluent avec le cours d'eau coulant du lac des
Bois vers le lac Winnipeg, et de là se dirigeant vers l'est
à partir du point auquel la ligne ci-dessus décrite rencontre
la ligne médiane du cours de la rivière en dernier lieu
mentionnée, le long de la ligne médiane du cours de la même
rivière (soit qu'elle soit appelée rivière aux Anglais ou,
quant à la partie située au-dessous du confluent, du nom
de rivière Winnipeg) jusqu'au- lac Seul, et de là le long de la
ligne médiane du lac Seul jusqu'à la tête de ce lac, et de là
par une ligne droite jusqu'au point le plus près de la ligne
médiane des eaux du lac Saint-Joseph, et de là le long de
cette ligne médiane jusqu'à ce qu'elle touche le pied ou
décharge de ce lac, et de là le long de la ligne médiane de la
rivière par laquelle les eaux du lac Saint-Joseph se déchar-
gent jusqu'à la rive de la partie de la baie d'Hudson commu-
nément appelée Baie de James, et de là dans une direction
sud-est en suivant la dite rive jusqu'au point où une ligne
tirée franc nord à partii de la tête du lac Témiscamingue
la rencontrerait, et de là dans une direction franc sud, le
long de la dite ligne jusqu'à la tête du dit lac, et-de là en
suivant le chenal du milieu du dit lac dans la rivière Ottawa,
et de là en suivant le milieu du chenal principal de la dite
rivière jusqu'à ce qu'elle rencontre la prolongation de la
limite ouest de la seigneurie de Rigaud, le dit milieu du
chenal étant tel qu'indiqué sur une carte de l'exploration
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du chenal à navires de l'Ottawa, dressée par Walter Shanly,
I. C., et approuvée par ordre du Gouverneur en conseil,
en date du vingt-unième jour de juillet mil huit cent quatre-
vingt-six, et de là vers le sud en suivant la dite limite
ouest de la- seigneurie de Rigaud jusqu'à l'angle sud-
ouest de la dite seigneurie, et de là vers le sud le long de la
limite ouest de l'augmentation du township de Newton
jusqu'à l'angle nord-ouest de la seigneurie de la Nouvelle-
Longueuil, et de là vers le sud-est, le long de la limite sud-
ouest de la dite seigneurie de la Nouvelle-Longueuil
jusqu'à une borne en pierre sur la rive nord du lac Saint-
François, à l'anse à l'ouest de la Pointe au Baudet, cette
ligne à partir de la rivière Ottawa jusqu'au lac Saint-François,
étant telle qu'indiquée sur un planide la ligne de séparation
entre le Haut et le Bas-Canada, fait en conforiité de
l'acte 23 Vie., chap. 21, et approuvé par ordre du Gouverneur
général en conseil en date du 16 mars 1861.
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59 VICTORIA.

CHAP. 3.

Acte à l'effet d'enlever des doutes quant à la validité
d'un acte passé par le parlement de la Puissance du
Canada, concernant l'Orateur suppléant du Sénat.

[5 septembre 1895.]

CfONSIDÉRANT que le parlement du Canada a passé un
acte intitulé «Acte concernant l'Orateur du Sénat, » et-

pourvoyant à la nomination d'un suppléant pendant la mala-
die ou absence de l'Orateur du Sénat, et contenant une
clause à l'effet que l'acte n'entrera en vigueur que lors-
qu'une proclamation insérée dans la Gazette du Canada
aura fait connaitre le bon plaisir de Sa Majesté au sujet
de ses dispositions:

Et considérant qu'il s'est élevé des doutes quant au
pouvoir du parlement du Canada de passer cet acte, et
qu'il est à propos de faire disparaitre ces doutes:

Qu'il soit statué par Sa Très Excellente Majesté la Reine,
par et avec l'avis et le consentement des Lords Spirituels et
Temporels, et des Communes, .assemblés en parlement,
et par leur autorité, comme suit:

1. L'acte du parlement du Canada passé en la session Acte cana-

tenue dans les cinquante-septième et cinquante-huitième ,"'cernant
années du règne de Sa Majesté, intitulé «Acte concernantl'Orateur du

l'Orateur du Sénat,» sera censé être valide, et avoir étésa conf-

valide à compter de la date à laquelle la sanction royale
lui a été donnée par le Gouverneur général de la Puissance
du Canada.

2. Le présent -acte pourra être cité sous le, titre- «Acte Titre abrégé.

concernant l'Orateur canadien (nomination d'un suppléant)
1895, 2e session. »
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61 VICTORIA.

CHAP. 4.
Acte concernant le compte de la province du Manitoba.

[Sanctionné le 13 juin 1898.]
SA Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat
ks et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Le Gouverneur en conseil pourra ordonner que la Coût du
somme de deux cent soixante-sept mille vingt-six piastres palai
et quarante-trois centins, qui représente le coût de la de l'hôtel du

construction du palaià législatif et de l'hôtel du gouverne- nient" à"~

ment à Winnipeg, et qui a été portée au débit du compte Winnipeg.
de la province du Manitoba, soit, le ou à compter du pre-
mier jour de juillet mil huit cent- quatre-vingt-dix-huit,
portée au crédit du dit. compte, et que l'intérêt payable
à la dite province le dit premier jour de juillet mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, sur la balance figurant au crédit
du dit compte, soit calculé sur la balance figurant au
crédit de ce compte après que la somme ci-dessus men-
tionnée y aura été ajoutée.

2. Le Gouverneur en conseil pourra, le ou après le dit raiement
premier jour de juillet mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, Manitoa
payer au gouvernement de la province du Manitoba la
somme de deux cent trente et un mille cinq cent soixante-
quinze piastres et quarante-sept centins, constituant le
chiffre des sommes qui auraient été payables à la dite
province par le Canada, en sus des sommes déjà payées,
sous forme d'intérêt payable de temps à autre sur les
balances figurant au crédit du dit compte, si le coût de la
construction du dit palais législatif et de l'hôtel du gouver-
nement à Winnipeg n'eût pas été porté au débit du dit
compte, ainsi qu'un intérêt au taux de cinq pour cent
par année sur chacune des sommes ainsi payables en sus
de celles déjà payées, à compter de la date à laquelle cet
intérêt aurait été payable. jusqu'au premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.
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3 EDOUARD VII.

CHAP. 41.

Acte à l'effet d'autoriser des avances au gouvernement
des territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 24 octobre 1903.]

SA. Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes, du Canada, décrète:

1. Le Gouverneur en conseil peut, à toutes époques, à sa Avances pour
discrétion, avancer au gouvernement des territoires du Nord- favaux
Ouest, pour des travaux d'intérêt local dans les territoires du
Nord-Ouest, toutes sommes nécessaires jusqu'à concurrence de
deux cent einquante mille piastres.

2. Toutes les sommes ainsi avancées au gouvernement des n en sera
territoires du Nord-Ouest seront portées à un compte désigné n conPt

sous le nom de " Compte de la dette des territoires du Nord-
Ouest ", et seront, dans tout arrangement financier qui pourra
se faire en conséquence de l'organisation d'une ou de plusieurs
provinces à même les dits territoires, traitées comie dette des
dits territoires au gouvernement fédéral du Canada.
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ACTE DE L'ALBERTA.

4-5 EDOUARD VII, CHAPITRE 3.

Acte à l'effet d'établir la province d'Alberta et ce
pourvoir à son gouvernement.

[Sanctionné le 20 juillet 1905.]

C ONSIDERANT que le British North America Act, 1871, ierambule.
chapitre 28 des Actes du parlement du Royaume-Uni,

rendu en la session du dit parlement tenue en les 34e et 35e
années du règne de feu Sa Majesté la reine Victoria, décrète
que le parlement du Canada peut à toute époque établir de
nouvelles provinces dans tout territoire formant partie du
Canada mais compris dans nulle de ses provinces, et peut, lors
de cet établissement, pourvoir à la constitution et à l'adminis-
tration de ces nouvelles provinces et à la création de lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces 'provinces, ainsi
qu'à la représentation de leurs habitants dans le dit parlement
du Canada;

Et considérant qu'il est à propos de constitieèr en province
le territoire ci-après -décrit, et de pourvoir au gouvernement de
cette province et à la représentation de ses habitants dans le
parlement du Canada: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre Acte de Titre abrégé

l'A lberta.

2. Est constitué en province du Canada, à être désignée et Province
connue sous le nom de province d'Alberta, le territoire compris constitu4e;
dans les limites suivantes, savoir: à commencer au point d'in- ses limites.

tersection de la ligne frontière internationale qui sépare le
Canada des Etats-Unis d'Amérique et du quatrième méridien
d'après le système géodésique fédéral; de là en allant vers
l'ouest le long de la dite ligne frontière internationale-jusqu'à '
la limite orientale 'de la province de la Colombie-Britannique;
de là vers le nord le long de la dite limite orientale de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, jusqu'à l'angle nord-est de '
la dite province; de là vers l'est en suivant le soixantième
parallèle de latitude nord jusqu'au quatrième méridien d'après
le système géodésique fédéral, tel que le dit méridien pourra à
l'avenir être déterminé, d'après le dit système; de là vers le
sud en suivant le dit quatrième méridien jusqu'au point initial.
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S'appliquent 3. Les dispositions des British North America Acts, de 1867
North Am- h 1886, s'appliquent à la province d'Alberta de la même
erica Act8, manière et dans la même mesure qu'elles s'appliquent auxde 1867à
1886. provinces jusqu'aujourd'hui parties du Cinada, comme si

1a) dite province d'Alberta eût été l'une des provinces unies
en premier lieu, sa-uf en tant que les dites dispositions sont
expressément applicables ou qui peuvent raisonnablement
être interprétés comme spécialement applicables à une ou plu-
sieurs et non à la totalité des dites provinces.

Représenta- 4. Les habitants de la dite province sont représentés au
Sénat. sénat du Canada par quatre membres de ce corps; mais après

qu'aura été complété le prochain recensement décennal, ce
nombre pourra être à toute époque augmenté jusqu'à six par
le parlement du Canada.

Représenta- 5. Jusqu'à la fin du parlement du Canada existant à Pépoque
°ambre des de la première réorganisation prévue ci-après, la dite province

Communes. et la province de la Saskatchewan continueront d'être repré-
sentées dans la Chambre des Communes en conformité du
chapitre 6Q des statuts de 1903, étant représenté par un député
chacun des districts électoraux délimités -dans la partie de
l'annexe de la dite loi qui se rapporte aux territoires du Nord-
Ouest, soit que ce district se trouve en totalité dans une des
dites provinces ou partie dans l'une et partie dans Pautre.

Réorganisa- 6. Après qu'aura été complété le prochain recensement
le prochain quinquennal pour la province d'Alberta, la représentation de
recensement cette dernière sera réorganisée par le parlement du Canada dequinquennal, façon que soit attribué à la dite-province tel nombre de députés

qui aura au chiffre de sa population, d'après ce recensement
quinquennal, le rapport qu'aura le nombre de soixante et cinq
au chiffre de la population de Québec d'après le dernier recen-
sement décennal, et dans le calcul du nombre des députés à
attribuer à la dite province, il ne sera pas tenu compte d'un
nombre fractionnel n'excédant pas la moitié du nombre néces-
saire pour donner à la province droit à un député, mais tout
nombre fractionnel supérieur à la dite moitié sera considéré
comme équivalant au nombre entier; et cette réorganisation
aura effet à compter de l'expiration du parlement alors existant.

Réorganisa- 2. Dans la suite, la réorganisation de la représentation des
°ente. habitants de la dite province se fera, quand il y aura lieu, en

conformité des dispositions de Particle 1 du British North
America Act, 1867.

Election des 7. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en statue autre-
membres de
la Chambre ment, les conditions du droit d'électeur aux élections des mem-
des Com- bres de la Chambre des Communes et la marche des électionsmnunes.

de ces membres et-l'organisation de ce qui s'y rattache seront,
mutatis mutandis, celles déterminées par la loi relativement à

ces
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ces élections dans les territoires du Nord-Ouest à Pépoque- où
la présente loi entre en vigueur.

8. Le conseil exécutif de la dite province se composera de Le conseil
personnes que le Lieutenant-gouverneur à toute époque jugera exécutif.

aptes, lesquelles seront connues sous désignations à son gré.

9. A moins que le Lieutenant-gouverneur en conseil de la Siège du
gouverne.dite province n'en ordonne autrement par proclamation ment.

revêtue du grand sceau, et jusque-là, le siège du gouvernement
de la dite province sera à Edmonton.

10. Les pouvoirs, l'autorité et les fonctions qui en vertu de Pouvoirs du
toute loi étaient, avant Pentrée en vigueur de la présente, euvtenaentr
attribués au lieutenant-gouverneur des territoires du Nord- et du Con-
Ouest et pouvaient être exercés par lui de l'avis, ou de l'avis son.
et du consentement du conseil exécutif de ces territoires, ou
avec la coopération de ce conseil ou d'aucun membre du dit
conseil, ou par- le dit lieutenant-gouverneur individuellement,
seront, en tant qu'après Pentrée en vigueur de la présente loi
ils pourront être exercés relativement au gouvernement de la
dite province, attribués au lieutenant-gouverneur de la dito
province et pourront être par lui exercés de l'avis, ou de l'avis
et du consentement, ou avec la coopération du conseil exécutif
de la dite province ou d'aucun de ses membres ou par le Lieu-
tenant-gouverneur individuellement, selon le cas; mais ils peu-
vent être mis à néant ou modifiés par la législature de la dite
province.

Il. Le Lieutenant-zouverneur en conseil, aussitôt que pos- Grand
sible après l'entrée en vigueur de la présente loi, adoptera et se sceau.
procurera un grand sceau pour la dite province; et il pourra, à
son gré, le changer.

12. Il y aura pour la dite province une législature composée Législature.
du Lieutenant-gouverneur et d'une chambre désignée sous le
nom d'Assemblée législative d'Alberta.

13. Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement Assemblée
l'Assemblée législative se composera de vingt-cinq membres qui g

seront élus pour représenter les districts électoraux déterminés
à Pannexe de la présente loi.

14. Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement, Election des

toutes les dispositions 'de la loi relatives-à la constitution de l'Assemblée.
l'assemblée législative des territoires du* Nord-Ouest- et à
l'élection des membres de cette assemblée s'appliquent, mutatis
ntandis, à Passemblée législative de la dite province et à
Pélection des membres de cette assemblée respectivement.

15.
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Brefs pour 15. Le Lieutenant-gouverneur émettra les brefs pour lélec-la première
élection. tion des membres de la première assemblée législative de la

dite province, et ces brefs seront faits rapportables dans les six
mois après l'entrée en vigueur de la présente loi.

Conserva- 16. Toutes les lois et les ordonnances et tous les règle-
lois, des ments établis sous leur autorité, en tant qu'ils ne dérogent à
tribunaux ond ea~'qe péet
et des fona- aucune disposition de la presente loi ou en ce que la présente
tionnaires. loi ne contient pas de disposition destinée à leur être substitué,

et tous les tribunaux de juridiction civile et criminelle et les
commissions, les pouvoirs, autorités et fonctions, et tous les
officiers et fonctionnaires judiciaires, administratifs et ministé-
riels existant immédiatement avant Pentrée en vigueur de la
présente loi dans le territoire qu'elle constitue en province,
continueront d'exister dans la province d'Alberta comme si
la présente loi et l'Acte de la Saskatchewan n'eussent pas été
rendus; sauf, toutefois (à l'exception de ce qui a été édicté
par actes du parlement de la Grande-Bretagne ou du par-
lernent du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et
de ce qui existe en vertu de ces actes), abrogation, abolition
ou modification par le paIrlient du Canada ou par la législa-
ture de la dite province dans l'exercice de l'autorité qu'a le Par-

Disposition lement ou la dite législature. Mais tous les pouvoirs, antorités
complétive. et fonctions dont, en vertu d'une loi, d'une ordonnance ou,

d'un règlement, un officier ou fonctionnaire public des terri-
toires du Nord-Ouest avait lattribution et qu'il pouvait exer-
cer avant l'entrée en vigueur de la présente loi, continueront
d'être attribués à pareils officiers ou fonctionnaires publics de
la dite province nommés par l'autorité compétente et peuvent
être exercés par eux dans et pour la dite province.

La province 2. La législature de la province peut, pour ce qui est du
peut abolir domaine de la dite province, abolir la cour Suprême des terri-la eour
suprême des toires du Nord-Ouest et les charges tant judiciaires que minis-
er o es térielles de la dite cour ainsi que la juridiction, les pouvoirs et

l'autorité qui lui appartiennent. Mais, si, advenant cette abo-
Disposmion lition, la législature établit une cour supérieure de juridiction
supplétive. ciminelle, la proc 'dure en usage devant la cour suprême des

territoires du Nord-Ouest en matières criminelles sera, jusqu'à
ce qu'il en soit autrement statué par l'autorité compétente,
celle à suivre devant cette cour supérieure, et le Gouverneur
en conseil peut à toute époque et à différentes reprises déclarer
la dite procédure inapplicable à la dite cour supérieure.

Quant à 3. Toutes les sociétés ou associations constituées en corpora-
certaines
corporations tions par la législature des territoires du Nord-Ouest ou sous-
dans le N.-O. son autorité, et existant à l'époque de l'entrée en vigueur de

la présente loi, qui ont entre autres choses pour objet la régle-
mentation de l'exercice ou du droit d'exercice d'une professioni
ou d'un état dans les territoires du Nord-Ouest, comme la pro-
fession d'avocat, celle de médecin, la dentisterie, la chimie
pharmaceutique et autres de nature similaire, continuent d'exis-

ter,
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ter, sauf, cependant, dissolution ou abolition par décret du Gou-
verneur en conseil, et chaque société de cette nature aura -le
pouvoir d'effectuer 'ac<uittement de ses dettes et obligations
et la division, l'aliénation ou le transport de ses biens, et de
faire les arrangements nécessaires à ces fins.

4. Toute compagnie par actions légalement constituée en Quant aux
vertu ou sous l'autorité de quelque ordonnance des territoires anonymes
du Nord-Ouest relèvera de l'autorité législative de la province
d'Alberta- .

(a) si le siège ou le bureau inscrit de cette compagnie est, à*
l'époque de l'entrée en vigueur de la présente loi, situé en la
province d'Alberta, et

'(6) si les pouvoirs et objets de la compagnie sont de ceux
que peut conférei- la législature de la dite province et si leur
exercice et mise à exécution en quelque partie des territoires
du Nord-Ouest en dehors des limites de la dite provinée n'ont
pas été expressément autorisés.

17. L'article 93 du British North America Act, 1867, Instruction

s'applique à la dite province sauf substitution de l'alinéa sui- publique.

vant à Palinéa 1 du. dit article 93:
" 1. -Rien dans ces lois ne préjudiciera à aucun droit ou privi-

lège dont jouit aucune classe de personnes en matière d'écoles
séparées à la. date de la présente loi aux termes des chapitres
29 et 30 des ordonnances des territoires du Nord-Ouest ren-
dues en l'année 1901, ou au sujet de l'instruction religieusi
dans toute école publique ou séparée ainsi que prévu dans les
dites ordonnances."

2. Dans la répartition par la législature ou, la distribution
par le gouvernement de la province, de tous deniers destinés au
soutien des écoles organisées et conduites en conformité du dit
chapitre 29 ou de toute loi le modifiant ou le remplaçant, il
n'y aura aucune inégalité ou différence de traitement au détri-
ment, des écoles d'aucune classe visée au dit chapitre 29.

3. Là où l'expression " by law " est employée au paragraphe
3 du dit article 93, elle sera interprétée comme signifiant la loi
telle qu'énoncée aux dits chapitres 29et 30, et là où l'expression
C at the Union " èst employée au dit paragraphe 3, elle sera
tenue pour signifier la date à laquelle la présente loi entre en
vigueur.

18. Seront allouées à titre de subside annuel à la province Subside
d'Alberta, et seront fournies à la- dite province par le gouver- lcepro-
nement du Canada en versements semi-annuels par avance les
sommes suivantes, savoir: -

(a) pour le maintien du Gouvernement et de la Législature, Four le gou-

cinquante mille piastres; vernement.

(b) deux cent mille piastres, soit quatre-vingts centis par En P9oPor-
tête sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cin- population.
quante mille âmes, la dite somme de deux cent mille piastres'

étant
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étant sujette à augmentation suivant que ci-après prévu, savoir:
seront faits un recensement de la dite province tous les cinq
ans à partir du recensement général de mil neuf cent-un et un
relevé approximatif de la population à intervalles égaux entre
chaque recensement quinquennal et décennal; et chaque fois
que d'après l'un de ces recensements ou relevés approximatifs,
la population excède deux cent cinquante mille âmes, chiffre
minimum sur lequel se base la dite allocation, le montant de la
dite allocation sera augmenté proportionnellement, et il en sera
de même par la suite jusqu'à ce que la population ait atteint
le chiffre de huit cent mille âmes.

A fournir 19. Attendu que la dite province n'a pas de dette, elle
annuelle-
ment à la aura droit à ce que le gouvernement du Canada lui fournisse, et
province de recevoir de ce gouvernement, par versements semi-annuels

faits d'avance, une somme annuelle de quatre cent cinq mille
trois cent soixante et quinze piastres, équivalant à un intérêt
de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent
sept mille cinq cents piastres.

Compensa- 20. Attendu que la Province n'aura pas les terres publiquestion à la
province comme source de revenu, il lui sera versé semestriellement et
pour terres d'avance, par le Canada, une somme annuelle basée sur lapubliques, population de la dite province, telle qu'établie par chaque

recensement quinquennal, comme suit:
La population de la dite province étant supposée être actuel-

lement de deux cent cinquante mille âmes, la somme à verser
jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de quatre
cent mille âmes, sera de trois cent soixante et quinze mille
piastres;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint
le chiffre de huit cent mille âmes, la somme à verser sera de
cinq cent soixante et deu'x mille cinq cents piastres;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint
le chiffre d'un million deux cent mille âmes, la somme à verser
sera de sept cent cinquante mille piastres;

Et dès lors la somme à verser sera de un million cent vingt-
cinq mille piastres.

Compensa- 2. A titre d'allocation additionnelle à défaut des dites terres,tîon addli and-vrer
tionnell. le Canada versera chaque année à la Province, par semestre et

d'avance, pandant cinq ans, à compter de lentrée en vigueur
de la présente loi, pour pourvoir à la construction des édifices
publics nécessaires, quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante
piastres.

Les terres' 21. Les terres fédérales, mines et minéraux et les redevances
sont la pro- rtah
priété de la qui s'y rattachent, ainsi que les droits de la Couronne sur les
Couronne. eaux comprises dans les limites de la-Province sous l'empire de

l'Acte d'irrigation du Nord-Ouest, 1898, continuent d'être
la propriété de la Couronne et sous l'administration du gouver-

nement
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nement du- Canada pour le Canada, sauf les dispositions de
tout acte du parlement du Canada, relatives aux réserves pour
chemins et aux chemins ou trails, et telles qu'en vigueur immé-
diatement avant l'entrée en vigueur de la présente loi, les-
quelles s'appliqueront à la dite province et comporteront substi-
tutioni de la dite province aux territoires du Nord-Ouest.

22. Les biens et Pactif des Territoires du Nord-Ouest seront Division de
1 l'actif etd~u

divisés également entre la dite province et la province de la passif entre
Saskatchewan, et ces deux provinces seront conjointement et l'Alberta etla Saskat-
également responsables des dettes 'et obligations des Territoires chewan.
du Nord-Ouest; mais survenant quelque désaccord au sujet
de la division et de la répartition de ces biens, actif, dettes et
obligations, le différend sera soumis à la décision de trois arbi- Arbitrage.
tres, dont Pun sera choisi par le lieutenant-gouverneur en con-
seil de chaque province et le troisième par le Gouverneur en
conseil. Le choix de ces arbitres ne se fera pas tant que les
législatures des 'provinces ne se seront pas respectivement
réunies, et Parbitre qui sera choisi par le Canada ne sera habi-
tant d'aucune des deux dites provinces.

23. Rien en la présente loi ne saurait porter préjudice ou Droits de la
Cie de la

atteinte aux droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie- Baie-de-
de-Hudson tels que définis dans les conditions sous lesquelles Hudson.

cette compagnie a rétrocédé la Terre de Rupert à la Couronne.

24. Les pouvoirs par la présente loi conférés à la dite pro- Dispstin
vince s'exerceront subordonnément aux dispositions de Particle Cie du ch. de
16 du contrat dont une traduction forme la " cédule " du fer C. du P.

chapitre 1er des statuts de 1881, intitulé Acte concernant le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

25. La présente loi entre en vigueur le premier jour de Enree

septembre mil neuf cent cinq.

ANNEXE.

(Voir artiéle 13.)

La province d'Alberta est divisée en vingt-cinq districts élec-
toraux qui comprennent et forment les parties ci-après décrites
de la province.

Dans les délimitations suivantes, lorsque sont mentionnés
deI "méridiens qui séparent les rangs ", des " limites de town-
ships " ou des *' limites de sections ", comme limites de districts
électoraux,. ces expressions signifient les méridiens, les limites
de townships ou limites de sections, selon le cas, établis d'après
le système géodésique du Canada, et comprennent leur prolon,
gements en conformité de ce système.

S.R, 1906.
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Noms et dél-imita lions des districts électoraux.
(1.) Le district électoral de Medicine-Hat, ainsi borné:-
Commençant à l'endroit où la limite orientale de la dite pro-

vince d'Alberta est coupée par la limite nord du 38e township;
de là vers l'ouest le long de la limite nord des 38es townships
jusqu'au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à l'ouest du
4e méridien; de là vers le sud le long du méridien qui sép'are
les 10e et le rangs jusqu'à la limite méridionale de la dite
province d'Alberta; de là vers l'est le long de la dite limite
méridionale de la province d'Alberta jusqu'à l'angle sud-est
de la dite province; de là vers le nord le long de la limite
orientale de la dite province d'Alberta jusqu'au point de com-
menceient.

(2.) Le district électoral de Cardston, ainsi borné:-
Commençant à la limite méridionale de la dite province

d'Alberta, à l'endroit où elle est coupée par le méridien qui
sépare les 10e et l1e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là
vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e et le
rangs, jusqu'à la limite nord du 5e township de là vers l'ouest,
le long de la limite nord du 5e township, jusqu'à la rivière

- Sainte-Marie (St. Mary) ; de là le long de la rivière Sainte-
Marie, en en remontant le cours, jusqu'à la limite sud de la
réserve des Gens-du-Sang; de là vers l'ouest, le long de la dite
limite sud de la réserve des Gens-du-Sang, jusqu'au inéridien
qui sépare les 27e et 28e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là,
vers le sud, le long du dit méridien qui sépare les 27e et 28e

'rangs jusqu'à la limite nord du 2e township; de là vers l'ouest
le long de la limite nord des 2es townships jusqu'au méridien
qui sépare les 28e et, 30e rangs à l'ouest du 4e méridien; de là
vers le sud le long du dit méridien qui sépare.les 29e et 30e
rangs jusqu'au nord des lacs Waterton du côté du sud; de là
dans une direction occidentale et méridionale et suivant les
bords des dits lacs Waterton du côté sud et de l'est jusqu'à la
,limite méridionale de la dite province d'Alberta; de là vers
l'est le long de la dite limite méridionale de la province d'Al-
berta jusqu'au point de commencement.

(3.) Le district électoral de Lethbridge, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et 1le rangs, à
l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 5e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e et
le rangs jusqu'à la limite nord du 14e township; de là vers
l'ouest le long de la limite nord des 14es townships jusqu'à la
rivière de l'Arc (Bow) ; de là le long de la rivière de l'Arc,
en en remontant le cours, jusqu'à la limite nord du 19e town-
ship; de là vers l'ouest le long de la limite nord des 19es town-
ships jusqu'au méridien qui sépare les 22e et 23e rangs, a
l'ouest du 4e méridien; de là vers le sud le long du dit méridien
qui sépare les 22e et 23e rangs jusqu'à la rivière du Ventre;
de là le long de la rivière du Ventre, en en descendant le cours,

jusqu'à
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jusqu'à la rivière Sainte-Marie ; de là le long de la rivière
Sainte-Marie, en, en remontant Le cours, jusqu'à la limite nord
du 5e township; de là vers l'est, le long de la limite nord des
5es townships, jusqu'au point de commencement.

(4.) Le district' électoral de Macleod, ainsi borné:-
Commençant à la limite sud de la réserve des Gens-du-Sang,

à l'endroit où elle est coupée par la rivière Sainte-Marie; de
là le long de la dite rivière Sainte-Marie, en en descendant le
cours, jusqu'à la rivière du Ventre; de là le long' de la dite
rivière du Ventre, en en remontant le cours, jusqu'au' dernier
endroit vers le nord où elle est coupée par le méridien qui
sépare les 22e et 23e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là
vers le nord, le long du dit méridien qui sépare les 22e et 23e-
rangs jusqu'à la limite nord du 14e township; de là vers l'ouest
le long de la limite nord des 14e townships jusqu'à la limite
occidentale de la province d'Alberta; de là dans une direction
méridiongle et le long de la dite limite occidentale de la pro-
vince d'Alberta, jusqu'à la limite nord du le township; de là
vers l'est le long de la dite limite nord du 1le township jus-
qu'au 5e méridien; de'à vers le sud le long du dit 5e méridien
jusqu'à la limite nord du 10e township; de là vers l'est, le long
de la dite limite nord du 10e township jusqu'au méridien qui
sépare les 29e et 30e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là
vers le sud le long du dit méridien qui sépare les 29e et 30e
rangs jusqu'à la limite nord du 8e township; de là vers l'est le
long de la limite nord du 8e township jusqu'à la limite ouest
de la réserve des Piégânes; de là vers le sud le long de la dite
limite ouest de la réserve des Piégânes jusqu'à l'angle sud-
ouest de la 'dite réserve des Piégânes; de là vers l'est le long de
la ,limite sud de la réserve des Piégânes jusqu'à Pangle- sud-
est de 'la dite réserve; de là en ligne droite, vers le sud-est jus-
qu'à l'angle nord-est de la section 14 dans le 6e township dans
le 27e rang, à l'ouest du 4e méridien; de là le long de la limite
nord de la section 13 dans le dit 6e township et dans le 27e
rang jusqu'au méridien qui sépare les 26e et 27e rangs à
l'ouest du 4e méridien; de là vers le sud le long du dit méri-
dien entre les 26e et 27e rangs jusqu'à la rivière du Ventre;
de là le long de la rivière du Ventre, en en remontant le cours,
jusqu'à la limite sud de la dite réserve des Gens-du-Sang; de.
là vers l'est le long de la dite limite sud de la réserve des Gens-
du-Sang, jusqu'au point de commencement.

(5.) Le district électoral de Pincher-Creek, ainsi borné:-
Commençant à la limite méridionale de la province d'Al-

berta à l'endroit où elle est coupée par le bord des lacs Water-
ton du côté de l'est; de là vers le nord et l'est et le long des
bords des lacs Waterton du côté de l'est et du côté du sud jus-
qu'au méridien qui sépare les 29e et 30e rangs, à l'ouest du
4é méridien; de. là vers le nord le long du dït méridien qui
sépare les 29e et 30e rangs jusqu'à la limite nord du 2e town-
ship; de là vers l'est le long de la dite limite nord des 2es
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townships jusqu'au méridien qui sépare les 27e et 28e rangs à
l'ouest du 4e méridien; de là vers le nord le long du dit méri-
dieu qui sépare les 27e et 28e rangs jusqu'à la limite sud de la
réserve des Gens-du-Sang; de là vers l'ouest le long de la dite
limite sud de la réserve des Gens-du-Sang, jusqu'à la rivière
du Ventre (Belly) ; de là le long de la dite rivière du Ventre,
en en descendant le cours, jusqu'au méridien qui sépare les 26e
et 27e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là vers le· nord le
long du dit méridien qui sépare les 26e et 27e rangs jusqu'à
l'angle nord-est de la section 13 dans le 6e township dans le
dit 27e rang; de là vers l'ouest le long de la limite nord de la
dite section 13 jusqu'à l'angle nord-est de la section 14 dans
le dit 6e township dans le 27e rang; de là en droite ligne vers
le nord-ouest jusqu'à l'angle sud-est de la réserve des Piégânes;
de là vers l'ouest le long de la dite limite sud de la réserve des
Piégânes jusqu'à Pangle sud-ouest de la dite réserve; de là
vers le nord le long de la limite ouest de la dite éserve jusqu'à
la limite nord du Se township; de là vers l'ouest le long de la
dite limite nord des 8es townships jusqu'au méridien qui
sépare les 29e et 30e rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là
vers le nord le long'du dit méridien qui sépare les 29e et 30e
rangs jusqu'à la limite nord du 10e township; de là vers l'ouest
le long de la dite limite nord du 10e township jusqu'au 5e
méridien; de là vers le nord le long du dit 5e méridien jus-
qu'à la limite nord du le township; de là vers l'ouest le long
de la dite limite nord des lies townships jusqu'à la limite
occidentale de la dite province d'Alberta; de là dans une
direction méridionale et le long de la dite limite occidentale
de la province d'Alberta jusqu'à la limite méridionale de la
dite province d'Alberta; de là vers l'est le long de la dite limite
méridionale de la province d'Alberta jusqu'au point de com-
niencement.

(6.) Le district électoral de Gleichen, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 14e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare 'les 10e et
1le rangs jusqu'à la limite nord du 28e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 28es townshipi jus-
qu'au méridien qui sépare les 2e et 3e rangs, à l'ouest du 5e
méridien; de là vers le sud le long du dit méridien qui sépare
les 2e et 3e rangs jusqu'à la limite nord des 22es townships; de
là vers l'est le long de la dite limite nord des 22es townships
jusqu'à la rivière de l'Arc; de là le long de la dite rivière de
l'Arc en en descendant le cours, jusqu'à la limite nord du 14e
township; de là vers "le long de la dite limite nord des 14es
townships jusqu'au point de commencement, exception et ré-
serve faites de la cité de Calgary telle que constituée en corpo-
ration par ordonnances des territoires du Nord-Ouest, laquelle
n'appartient nas au dit district électoral.
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('7.) Le district électoral de la cité de Calgary, comprenant
la cité de Calgary telle que constituée en corporation par
ordonnance des territoires du Nord-Ouest.

(8.) ,Le district de Rosebud, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 28e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e et
le rangs jusqu'à la limite nord du 33e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 38es townships jus-
qu'à la limite occidentale de la province d'Alberta; de là dans
une direction méridionale et le long de la dite limite occiden-
tale de la province d'Alberta jusqu'à la limite nord du 28e
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des
28es townships jusqu'au point de commencement.

(9.) Le district électoral de High-River, ainsi borné:-
Commençant- au -méridien qui sépare les 22e et 23e rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 14e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 22e et
23e rangs jusqu'à la limite nord du 19e township;' de là vers
l'est le long de la dite limite nord des 19es townships jusqu'à
la rivière de l'Arc; de là le long de la dite rivière de l'Arc, en
en remontant le cours, jusqu'à la limite nord du 22e township;
de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 22es town-
ships jusqu'à la limite ouest de la province d'Alberta; de là
dans une direction méridionale et le long de la -dite limite
occidentale de la dite province d'Alberta jusqu'à la limite nord
du 14e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord
des 14es townships jusqu'an point de commencement.

(10.) Le district électoral de Banff, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 2e et 3e rangs, à

l'ouest du 5e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
-lieu mentionné est coupé par la limite nord du 22e township;
de là vers le nord, le long du dit méridien qui sépare les 2e et
3e rangs jusqu'à la limite nord du 28e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 28es townships jusqu'à
la limite occidentale de la province d'Alberta; de là dans une
direction méridionale et le long de la dite limite occidentale
de la dite province d'Alberta jusqu'à la limite nord du 22e
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des 22es
townships jusqu'au point de commencement.

("11.) Le district électoral d'Innisfail, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et lie rangs, à'

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 33e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e
et le rangs jusqu'à la limite nord de la section 24 dans le
36e township; de là vers l'ouest le long 4e la ligne qui borne
au nord la section qui constitue les deux tiers méridionaux
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des 36es townships, jusqu'à la rivière la Biche (Red-Deer)
dans le 28e rang, à l'ouest du 4e méridien; de là le long de la
dite rivière la Biche, en en descendant le cours, jusqu'à,la
limite nord de la section 22 dans le 37e township; de là vers
l'ouest le long de la ligne qui borne au nord les sections qui
constituent les deux tiers méridionaux des 7e townships jus-
qu'à la limite occidentale de la province d'Alberta; de là dans
une direction méridionale et le long de la dite limite occiden-
tale de la province d'Alberta jusqu'à la limite nord du 33e
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des
33es townships jusqu'au'point de commencement.

(12.) Le district électoral de Red-Deer, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord de la section 24
dans le 36e township; de là vers le nord le long du dit méri-
dien qui sépare les 10e et lie rangs jusqu'à la limite nord
des 38es townships jusqu'à l'endroit où la dite limite nord des
38es townships est coupée par la rivière la Biche, dans le 26e
rang à l'ouest du 4e méridien; de là le long de la dite rivière
la Biche, en en remontant le cours, jusqu'à·la rivière de l'Aveu-
gle (Blindman); de là le long de la dite rivière de l'Aveugle,
en en remontant le cours jusqu'à la limite nord du 39e town-
ship; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 39es
townships jusqu'à'la rivière Saskatchewan-du-Nord; de là le
long de la rivière Saskatchewan-du-Nord en en remontant le
cours jusqu'à la ligne qui borne au nord les sections qui consti-
tuent les deux tiers méridionaux des 7es townships; de là vers
l'est le long de ladite ligne qui borne au nord les sections qui
constituent les deux tiers méridionaux des 37es townships jus-
qu'à la rivière la Biche; de là le long de la- rivière la Biche en
en remontant le cours jusqu'à la limite nord de la section 20
dans le 36e township; de là vers l'est le long de la ligne lui
borne au nord les sections qui constituent les deux tiers méri-
dionaux des. dits 36es townships jusqu'au point de commence-
ment.

(13.) Le district électoral de Vermilion, ainsi borné
Commençant à la limite orientale de la province d'Albcrta,

à l'endroit où elle est coupée par la limite nord du 38e town-
ship; de là vers le nord le long de la dite limite orientale de
la , province d'Alberta jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-
Nord; de là le long de la rivière Saskatchewan-du-iNord en en
remontant le cours jusqu'au méridien qui sépare les 10e et.Ile
rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là vers le sud le long du dit
méridien qui sépare les 10e et le rangs jusqu'à la limite nord
du 54e township; de là vers l'ouest le long de la dite limite
nord des 54es townships jusqu'au méridien qui sépare les 19e
et 20e rangs à l'ouest du 4e méridien; de là vers le sud, le long
du dit méridien qui sépare les 19e et 20e rangs jusqu'à la
limite nord de la section 24 dans le 47e township; de là vers
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l'est le long de la ligne qui borne au nord les sections qui cons-
tituent les deux tiers méridionaux des 47es townships jusqu'au
méridien qui sépare les 10e et 1le rangs, à l'ouest du 4e méri-
dien; de là vers le sud le long du dit méridien qui sépare les
10e et 1le rangs jusqu'à la limite nord du 38e township; de
là vers l'est le long de la limite nord des 38es townships jus-
qu'au point de commencement.

(14.) Le district électoral de Lacombe, ainsi borné:-
Commençant au méridien 'qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 38e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e et
le rangs jusqu'à la limite nord du 41e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 4les townships jusqu'à
la rivière Saskatchewan-du-iNord; de là le long de la dite
rivière Saskatchewan-du-Nord, en en remontant le cours, jus-
qu'à la limite nord du 39e township; de là vers l'est. le long
de la dite limite nord des 39es townships jusqu'à la rivière de
l'Aveugle; de là le long de la dite rivière de l'Aveugle en en
descendant le cours jusqu'à la rivière la Biche; de là le long
de la dite rivière la Biche en en descendant le cours jusqu'à
la limite nord du 38e township; de là vers l'est le long de la
dite limite nord des 38es townships jusqu'au point de commen-
cement.

(15.) Le district électoral de Ponoka, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 41e township;
de là vers le nord, le long du dit méridien qui sépare les 10e
et l1e rangs, jusqu'à la limite nord du 44e township; de là
vers Pouest, le long de la limite nord des 44es townships jus-
qu'à la rivière Saskatchewan-du-Nord, de là le long de la dite
rivière Saskatchewan-du-Nord, en en remontant le cours jus-
qu'à la limite nord du 41e township; de là vers Pest, le long
de la dite limite nord des 4les townships, jusqu'au point de
commencement.

(16.) Le district électoral de Wetaskiwin, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

Pouest du' 4e méridien, à Pendroit où'le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 44e township;
de là, vers le nord, le long du dit méridien qui sépare les 10e
et le rangs jusqu'à la ligne qui borne au nord les sections qui
constituent les deux tiers méridionaux du 47e township; de
là vers Pouest le long de la dite ligne qui borne au nord les
sections qui constituent les deux tiers méridionaux des 47es
townships, jusqu'à la, rivière Saskatchewan-du-Nord; de là le
long de la dite rivière Saskatchewan-du-Nord en en remontant
le cours jusqu'à la limite nord des 44es townships, jusqu'au
point de commencement.
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(17.) Le district électoral de Leduc, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 19e' et 20e rangs à

l'ouest du 4e méridien, à Pendroit.où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la ligne qui borne au nord les
sections qui constituent les deux tiers méridionaux des 47es
townships; de là vers le nord, le long, du dit méridien qui
sépare les 19e et 20e rangs, jusqu'à la limite nord du 50e town-
ship; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 50es
townships, jusqu'à l'endroit où la dite limite nord des. 50es
townships est en premier lieu coupée par la rivière Saskatche-
wan-du-Nord; de là le long de la rivière Saskatchewan-du-
Nord, en en remontant le cours, jusqu'à la ligne qui borne au
nord les sections qui constituent les deux tiers méridionaux du
47e township; de là vers Pest le long de la dite ligne qui borne
au nord les sections qui constituent les deux tiers méridionaux
des 47es townships jusqu'au point de commencement.

(18.) Le district électoral de Strathcona, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 19e et 20e rangs à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné.est coupé par la limite nord du 50e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 19e
et 20e rangs jusqu'à la limite nord du 53e township; de là
vers l'ouest le long de la dite limite nord des 53es townships
jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-Nord; de là le long de la
dite rivière Saskatchewan-du-Nord, en en remontant le cours,
jusqu'à la limite nord du 50e township; de là vers l'est le long
de la dite limite nord des 50es townships jusqu'au point de
commencement.

(19.) Lb district électoral de Stony-Plain, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 53e township;
de là vers l'ouest le long de la dite limite nord du 53e township
jusqu'à la limite de profondeur (rear line) des lots aboutissant
en front à la rive est de la rivière à PEsturgeon (Sturgeon)
dans l'Etablissement de Saint-Albert; de là dans une direction
méridionale et occidentale et le long de la dite limite de pro-
fondeur jusqu'au Grand-Lac (Big) ; de là dans une direction
occidentale et le long des bords du Grand-Lac au sud, à l'ouest
et au nord, jusqu'à l'angle sud-ouest du lot D dans l'Etablisse-
ment de Saint-Albert; de là vers l'ouest et le long de la limite
sud des lots E, F, G, H et I, dans le dit Etablissement de
Saint-Albert, jusqu'à l'angle sud-est de la réserve du chef
Iichel Calahoo; de là vers Pouest le long de la limite sud de
la dite réserve jusqu'à l'angle sud-ouest de la dite réserve;
de là vers le nord le long de la limite ouest de la dite réserve,
jusqu'à la limite nord du 54e township; de là vers l'ouest le
long de la dite limite nord des 54es townships jusqu'au 5e méri-
dien; de là vers le nord le long du dit 5e méridien jusqu'à la
limite sud de la réserve du chef Alexander; de là vers l'ouest

le
S.R., 1906.



Acte de l'Albrta. 135

le long de la limite sud de la réserve du chef Alexander jus-
qu'à l'angle sud-ouest de la dite réserve; de là vers le. nord le
long de la limite ouest de la dite réserve du chef Alexander
jusqu'à la limite nord du 55e township; de là vers l'ouest le
long de la limite nord des 55es townships jusqu'à la limite
occidentale de la province d'Alberta; de là dans une direction
méridionale et le long de la dite limite occidentale de la pro-
vince d'Alberta jusqu'à la ligne qui forme la limite nord des
sections qui constituent les deux tiers méridionaux du 37e'
township; de là vers l'est le long de la dite ligne qui forme la
limite nord des sections qui constituent les deux tiers méridio-
naux des 37es townships jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-
Nord; de là le long de la dite rivière'Saskatchewan-du-Nord,
en en descendant le cours, jusqu'au dernier endroit vers le nord '
où elle est coupée par le méridien qui sépare les 24e et 25e
rangs, à l'ouest du 4e méridien; de là vers le nord le long du
dit méridien, entre les 24e et 25e rangs jusqu'au point de com-
mencement.

(20.) Le district électoral de la cité d'Edmonton, compre-
nant la cité d'Edmonton telle que constituée en corporation par
ordonnance des territoires du Nord-Ouest.

(21.) Le district électoral de Victoria, ainsi borné:--
Commençant au 4e méridien, à l'endroit où il est coupé par

la rivière Saskatchewan-du-Nord; de là vers le nord, le long' du
dit 4e méridien, jusqu'à la limite nord du 70e township; de là
vers l'ouest, le long de la dite limite nord des 70es townships,
jusqu'au méridien qui sépare les 10e et lie rangs, à l'ouest du
4e méridien; *de là vers le sud, le long du dit méridien qui
sépare les 10e et lie rangs jusqu'à la limite nord du 58e town-
ship; de là vers l'ouest, le long de la dite limité nord des 5 Ses..
townships, jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-Nord; de là le
long de la dite rivière Saskatchewan-du-Nord, en en remontant
le cours jusqu'à la limite nord du 53e township, de là vers l'est.
le long de la dite limite nord du 53e township, jusqu'au méri-
dien qui sépare les 19e et 20e rangs, à l'ouest du 4e méridien;
de là vers le nord, le long du dit méridien qui sépare les 19e
et 20e rangs jusqu'à la limite nord du ,54e township; de là
vers l'est, le long, de la dite limite nord des 54es townships jus-
qu'au méridien qui. sépare les 10e et lie rangs à l'ouest du 4e
méridien; de là vers le nord, le long du dit méridien qui sépare
les 10e et lie rangs jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-Nord;
de là le long de la dite rivière Saskatchevan-du-Nord, en en
descendant le cours, jusqu'au point de commencement.

(22.) Le district électoral de Sturgeon, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 10e et lie rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné, est coupé par la limite noid du 58e township;
de- là vers le nQrd le long du dit méridien qui sépare les 10e et
lie rangs, jusqu'à la limite nord du 70e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 70es townships, jus-
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qu'au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs à l'ouest du 4e
méridien; de là vers le sud, le long du dit méridien qui sépare
les 24e et 25e rangs jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-Nord;
de là le long de la dite rivière Saskatchewan-du-Nord, en en
descendant le cours, jusqu'à la limite nord du 58e township;
de là vers l'est, le long de la dite limite 'nord des 58es town-
ships .jusqu'au point de commencement, exception et réserve
faites de la cité d'Edmonton, telle que constituée en corporation
par ordonnance des territoires du Nord-Ouest, laquelle n'appar-
tient pas au dit district électoral.

(23.) Le district électoral de Saint-Albert, ainsi boriié:-
Commençant au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs, à

l'ouest du 4e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 53e township;
de là vers le nord, le long du dit méridien, qui sépare les 24e
et 25e rangs à l'ouest du 4e méridien jusqu'à la limite, nord du
70e township; de là vers l'ouest, le long de la dite limite nord
des 70es townships, jusqu'à la limite occidentale de la province
d'Alberta; de là dans la direction méridionale et le long de la
dite limite occidentale de la province d'Alberta jusqu'à la limite
nord du 55e township; de là vers l'est, le long de la dite limite
nord du 55e township jusqu'à la réserve du chef Alexander;
de là vers le sud, le long de la limite ouest de la dite réserve
du chef Alexander, jusqu'à Pangle sud-ouest de la dite.'réserve;
de là vers l'est, le long de la limite sud de la dite réserve du
chef Alexander, jusqu'au 5e méridien; de là vers le sud, le
long du dit 5e méridien jusqu'à la limite nord du 54e town-
ship; de là vers l'est, le long de la dite limite nord du 54e
township jusqu'à la limite ouest de la réserve du chef Michel
Calahoo; de là vers le sud le long de la limite ouest de la dite
réserve du chef Michel Calahoo, jusqu'à Pangle., sud-est de la
dite réserve; de là dans une direction orientale et le long de
la limite sud des lots I, H. G. F et E, dans l'Etablissement
de Saint-Albert, jusqu'à l'angle sud-ouest du lot D dans le dit
Etablissement; de là le long des bords de l'ouest et du sud du
Grand-Lac (Big), dans une direction occidentale, méridionale
et orientale, jusqu'à 'la limite de profondeur du lot 55 dans
le dit Etablissement de Saint-Albert; de là' dans une direc-
tion orientale et le long de la limite de profondeur des lots
aboutissant en front à la rive est de la rivièie à lEsturgeon,
dans le dit Etablissement de Saint-Albert, jusqu'à la limite
nord du 53e township; de là vers l'est le long de la limite nord
du 53e township jusqu'au point de commencement.

(24.) Le district électoral de Peace-River, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 19e et 20e rangs à

l'ouest du 5e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la' limite nord du 70e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 19e et

20e rangs jusqu'à la limite nord 'du 80e township; de là vers

l'est le long de la dite limite nord Wés 80es townships jusqu'au
méridien
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méridien qui sépare les 13e et 14e rangs, à l'ouest du '5e méri-
dien; de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les
13e et 14e rangs jusqu'à la limite nord du 92e township; de-là
vers l'est le long de la dite limite nord des 92eà townships, jus-
qu'au méridien qui sépare les 20e et 21e rangs à l'ouest du 4e
méridien; de là vers le nord le long -du dit méridien qui sépare
les 20e et 21e rangs, jusqu'à la limite septentrionale de la pro-
vince d'Alberta; de là vers l'ouest le long de la dite limite
septenti:ionale de la province d'Alberta, jusqu'à l'angle nord-
ouest de la dite province; de là dans une direction méridionale
et le long de la limite occidentale de la dite province d'Alberta
jusqu'à la limite nord du 70e township; de là vers Pest le long
de la dite limite nord des 70es townships jusqu'au point de
commencement.

(25.) Le district électoral d'Athabasca, ainsi borné:-
Commençant à la limite orientale de la province d'Alberta,

à l'endroit où elle est coupée par la limite nord du 70e town-
ship; de là vers le nord, le long de la dite limite orientale de
la province d'Alberta; jusqu'à la limite septentrionale de la
'dite province; de là vers l'ouest, le long de la dite limite sep-
tentrionale de, la province d'Alberta jusqu'au méridien qui
sépare les 20e et 21e rangs à l'ouest du 4 e méridien; de là
vers le sud le long du dit méridien qui sépare les 20e et 21e
rangs jusqu'à la limite nord du 92e township; de là vers l'ouest
le long de la dite limite nord des 92es townships jusqu'au
méridien qui sépare les 13e et 14e rangs, à l'ouest du 5e méri-
dien; de là vers le süd le long du dit méridien qui sépare les
13e et 14e rangs, à l'ouest du 5e méridien, jusqu'à la limite-
nord du 80e township; de là vers l'ouest, le long de la dite
limite nord des 80es townships, jusqu'au méridien qui sépare
les 19e et 20e rangs, à l'ouest du 5e méridien; de là vers le
sud, le long du dit méridien qui sépare les 19e et 20e rangs,
jusqu'à là limite nord du 70e township ;'de là vers l'est, le .long
de la dite limite nord des 70es townships jusqu'au point de
commencement.
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4-5 EDOUARD VII, CHAPITRE 42.

Acte à l'effet d'établir la province de la Saskatchewan
et .le pourvoir à son gouvernement. -

(Sanctionné le 20'juillet 1905.]

(ONSIDERANT que le British North America Act, 1871, rrambuIe.
chapitre 28 des actes du parlement du Royaume-Uni,

rendu en la session du dit -parlement tenue en les 34 ° et 35°
années du règne de feu Sa Majesté la reine Victoria, décrète
que le parlement du Canada peut à toute époque établir de
nouvelles provinces dans tout territoire formant partie du
Canada mais compris dans nulle de ses provinces, et peut, lors
de cet établiasement, pourvoir à la constitution et à l'adminis-
trati6n de ces nouvelles provinces et à la création de lois pour
la paix, l'ordre et le bon gouvernement de ces provinces, ainsi
qu'à la représentation de leurs habitants dans le dit parle-
ment du Canada;

Et considérant qu'il est à propos de constituer en province
le territoire ci-après décrit, et de pourvoir au gouvernement de
cette province et à la représentation de ses habitants dans le
parlement du Canada: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète:

1. La' présente loi peut. être citée sous le titre: Acte de la Titre abrége.
Saskatchewan.

2. Est constitué en une province du Canada, qui sera dési-·rrovinee
gnée et connue sous le nom de Province de la Saskatchewan, la sakat-

le territoire compris dans les limites suivantes, savoir: à com- tituée- ses
mencer au point d'intersection de la ligne frontière internatio- limites.

nale qui sépare le Canada des Etats-Unis d'Amérique et de la
limite occidentale de la province du Manitoba; de là en allant
vers le nord le long de la dite limite occidentale de la province
du Manitoba, jusqu'à l'angle nord-occidental de la dite province
du Manitoba; de là en continuant vers le nord le long de l'axe
de la réserve pour chemin entre les vingt-neuvième ,et tren-
tième rangs à l'ouest du méridien principal d'après le système
géodésique -fédéral, telle que la dite réserve pourra à l'avenir
être déterminée d'après le dit système, jusqu'au deuxième
méridien du dit système géodésique fédéral, tel que le dit
méridien pourra à l'avenir être déterminé én conformité du'
méridien, jusqu'au soixantième degré de: latitude nord; de,
là vers l'ouest le long du soixantième parallèle -de latitude
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nord jusqu'au quatrième méridien du dit système géodésique
fédéral tel que le dit parallèle pourra à l'avenir être déterminé
d'après.le dit système; de là vers le sud en suivant le dit qua-
trième méridien jusqu'à la dite ligne frontière internationale
qui sépare le Canada des Etats-Unis d'Amérique; de là vers
l'est le long de la dite ligne frontière internationale jusqu'au
point initial.

S'appliquent 3. Les dispositions des British North America Acts, de
North Am- 1867 à 1886, s'appliquent à la province de la Saskatchewan de
crica Acts, la même manière et dans la même mesure qu'elles s'appliquentde 1867 à
1886. aux provinces jusqu'aujourd'hui parties du Canada, comme si

la dite province de la Saskatchewan eût été l'une des provinces
unies en premier lieu, sauf en tant, que les dites dispo'sitions
sont modifiées par la présente loi et à Pexception de celles qui
sont expressément applicables ou qui peuvent raisonnablement
être interprétées comme spécialement applicables à une ou plu-

-sieurs et non à la totalité des dites provinces.

Représenta- 4. Les habitants de la dite province sont représentés au
senat. sénat du Canada par quatre membres de ce corps; mais après

qu'aura été complété le prochain recensement décennal, ce
nombre pourra être à toute époque augmenté jusqu'à six par
le parlement du Canada.

Représen- 5. Jusqu'à la fin du parlement du Canada existant àl'époquetati!on A la -1
Chambredes de la première 'éorganisation prévue ci-après, la dite province
Communes. et la province d'Alberta continueront d'être représentées dans

la Chambre des Communes en conformité du chapitre 60 des
statuts de 1903, étant représenté pa.r un député chacun des
districts électoraux délimités dans la partie de l'annexe de la
dite loi qui se rapporte aux territoires du Nord-Ouest, soit que
ce district se trouve en totalité dans une des dites provinces
ou partie dans l'une et partie dans l'autre.

Réorganisa- 6. Après qu'aura été complété le prochain recensement
l°perein quinquennal pour la province de la Saskatchewan, la représen-
recensement tation de cette dernière sera réorg'anisée par le parlement duquinquennal. Canada de façon que soit attribué à la dite province tel nombre

de députés qui aura au chiffre de sa population, d'après
ce recensement quinquennal, le rapport qu'aura le nombre
soixante et cinq au chiffre de la population de Québec d'après
le dernier recensement décennal, et dans le calcul du nombre
des députés à attribuer à la dite province il ne sera pas tenu
compte d'un nombre fractionnel n'excédant pas la moitié du
nombre nécessaire pour donner à la province droit à un député,
mais tout nombre fractionnel supérieur à la dite moitié sera
considéré comme équivalant au nombre entier; et cette réorga-
nisation aura effet à compter de Pexpiration du parlement alors
existant.
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9. Dans la suite, la réorganisation de la représentation. des éorgan!sa-

habitants de la dite province se fera, quand il y aura lieu, en'e.
conformité des dispositions de l'article 51 du British 'North.
America Act, 1867.

7. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en statue autre-. °tdes
ment, les conditions du droit d'électeur aux élections des mem- la Chambre

bres de la Chambre des Communes et la marche des élections' n®nes"
de ces membres et l'organisation de ce qui s'y rattache seront,
mutatis mutandis, celles déterminées par la loi relativement à
ces électiôns dans les territoires du Nord-Ouest à l'époque où
la présente loi entre en vigueur.

S. Le conseil exécutif de la dite province se composera de Le conseil
personnes que le Lieutenant-gouverneur à toute époque jugera exécutif.

aptes, lesquelles seront connues sous désignations à son gré.

9. A moins que le Lieutenant-gouverneur en conseil de la Siège du
gouverne-

dite province n'en ordonne autrement par proclamation revêtue ment.
du grand sceau, et jusque-là, le siège du gouvernement de la
dite province sera à Regina.

10. Les pouvoirs, l'autorité et les fonctions qui en vertu de Pouvoirs
toute loi étaient, avant l'entrée en vigueur de la présente, du®geute-
attribués au lieutenant-gouverneur des territoires du Nord- verneur et
Ouest et pouvaient être exercés par lui de Pavis, ou de l'avis d" C°i

et du consentement du conseil exécutif de ces territoires, ou
avec la coopération de ce conseil ou d'aucun membre du dit
conseil, ou par le dit lieutenant-gouverneur individuellement,
seront, en tant qu'après l'entrée en vigueur de la présente loi
ils pourront être exercés relativement au gouvernement de la
dite province, attribués au lieutenant-gouverneur de la dite
province et pourront être par lui exercés de l'avis, ou de l'avis
et du consentement, ou avec la coopération du conseil exécutif
de la dite province ou d'aucun de ses membres, ou par le Lieu-
tenant-gouverneur individuellement, selon le cas; mais. ils
peuvent être mis à néant ou modifiés par la- législature de la
dite province.

11. Le Lieutenant-gouverneur en conseil, aussitôt que Grand sceau.

possible après l'entrée'en vigueur de la présente loi, adoptera
et se procurera un grand sceau pour la dite province; et il
pourra, à son gré; le changer.

12. Il y aura pour la dite province une législature composée Législature.

du Lieutenant-gouverneur et d'une chambre désignée sous.le
nom d'Assemblée législative de la Saskatchewan.

13. Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement; Assemblée

l'Assemblée législàtive se composera de vingt-cinq membres lgislatve.

qui
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qui seront élus pour représenter les districts électoraux déter-
minés à l'annexe à la présente loi.

Election d3s 14. Jusqu'à ce que la dite législature en statue autrement,
lAssebée. toutes les dispositions de la loi relatives à la constitution de

l'assemblée législative des territoires du Nord-Ouest et à
l'élection des membres de cette assemblée, s'appliquent, mutatis
mutandis, à l'assemblée législative de la dite province et à
l'élection des membres de cette assemblée respectivement.

Brefs pour 15. Le Lieutenant-gouverneur émettra les brefs pour l'élec-
la première
élection. - tion des membres de la première assemblée législative de la

dite province, et ces brefs seront faits rapportables dans les six
mois après l'entrée en vigueur de la présente loi.

Conserva- 16. Toutes les lois et les ordonnances et tous les règle-
tion des lois.
des tribu- ments établis sous leur autorité, en tant qu'ils ne dérogent à

-iaux et des aucune disposition de la présente loi ou en ce que la présentefon.ction- ipsto rsnel r
naires. loi ne contient pas de disposition destinée à leur être substituée,

et tous les tribunaux de juridiction civile et criminelle et les
commissions, les pouvoirs, autorités et fonctions, et tous les
officiers et fonctionnaires judiciaires, administratifs et minis-
tériels existant immédiatement avant l'entrée en vigueur
de la présente loi dans le territoire qu'elle constitue en pro-
vince, continueront d'exister dans la province de la Saskat-
chewan comme si la présente loi et l'Acte de l'Alberta n'eussent
pas été rendus; sauf, toutefois (à l'exception de ce qui a été
édicté par actes du parlement de la Grande-Bretagne ou du par-
lement du ]Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
et de ce qui existe en vertu de ces actes), abrogation, abolition
ou modification par le parlement du Canada ou par la législa-
ture de la dite province dans l'exercice de l'autorité qu'a le

Disposition parlement ou la dite législature. Mais tous les pouvoirs, auto-
complétive. rités et fonctions dont, en vertu d'une loi, d'une ordonnance

ou d'un règlement, un officier ou fonctionnaire public des
territoires du Nord-Ouest avait l'attribution et qu'il pouvait
exercer avant l'entrée en vigueur de la présente loi, continue-
ront d'être attribués à pareils officiers ou fonctionnaires publics
de la dite province nommés par l'autorité compétente et peu-
vent être exercés par eux dans et pour la dite province.

La province 9. La législature de la province peut, pour ce qui est du
abolir domaine de la dite province, abolir la cour Suprême des terri-

suprême des toires du Nord-Ouest et les charges tant judiciaires que minis-
N. 6 .u térielles de la dite cour ainsi que la juridiction, les pouvoirs et
oisuosition l'autorité qui lui appartiennent. Mais, si, advenant cette aboli-.
supplctive. tion, la législature établit une cour Supérieure de juridiction

criminelle, la procédure en usage devant la cour Suprême des
territoirs du Nord-Ouest en matières criminelles sera, jusqu'à
ce qu'il en soit autrement statué par l'autorité compétente,
celle à suivre devant cette cour Supérieure et le Gouverneur

en
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en conseil peut, à toute époque et à différentes reprises, déela-
rer la dite procédure inapplicable à la dite cour Supérieure.

3. Toutes les sociétés ou associations constituées en corpora- Quant à
tions par la législature des territoires du Nord-Ouest ou sous cororations
son autorité, et existant à l'époque de l'entrée en vigueur de la dans le N.-O.
présente loi, et qui ont entre autres choses pour objet la régle-
mentation de lexercice ou du droit d'exercice d'une profession
ou d'un état dans les territoires du Nord-Ouest, comme lapro-
fession d'avocat, celle de m édecin, la dentisterie, la chimie
pharmaceutique et autres de nature similaire, continuent d'exis-
ter, sauf, cependant, dissolution ou abolition par décret du
Gouverneur en conseil, et chaque société de cette nature aura
le pouvoir d'effectuer l'acquittement de ses, dettes et obliga-
tions et la division, Paliénation ou le transport de ses biens, et
de faire les arrangements nécessaires à ces fins.

4. Toute compagnie par actions légalement,. constituée en Quant aux
vertu ou sous l'autorité de quelque ordonnance des territoires °° aes
du Nord-Ouest relèvera de Fautorité législative, de la province
de la Saskatchewan-

(a) si le siège ou le bureau inscrit de cette, compagnie est, à
Pépoque de l'entrée en vigueur de la présente loi, situé en la
province de la Saskatchewan, et

(b) si les pouvoirs et objets de la compagnie sont de ceux
que peut conférer la législature de la dite province et si leur
exercice et mise à exécution en quelque partie des territoires
du Nord-Ouest en dehors des limites de la dite province, n'ont
pas été expressément autorisés.

17. L'article 93 du British North America Act, 1867, Instruction
s'applique à la dite province sauf substitution de l'aliéna sui- publque

vant à Paliéna 1 du dit article 93:
"'(1.) Rien dans ces lois ne préjudiciera à aucun droit ou

privilège dont jouit -aucune'classe de personnes en matière
d'écoles séparées à la date de la présente loi aux termes des
chapitres 29 et 30 des Ordonnances des territoires. du Nord-
Ouest rendues en l'année 1901, ou au sujet de Pinstruction reli-
gieuse dans -toute école publique ou séparée ainsi que prévu
dans les dites ordonnances."

2. Dans la répartition par la Législature ou la distribution
par -le gouvernement de la- province, de tous deniers destinés
au soutien des écoles organisées et conduites en conformité du
dit chapitre 29, ou de toute loi le modifiant ou le remplaçant, il
n'y aura aucune inégalité ou différence de traitement au détri-
ment des écoles d'aucune classe-visée au 'dit chapitre 29.

3. Là où l'expression ",by law " est employée à Palinéa 3 du
dit article 93, elle sera interprétée comme signifiant la loi telle
qu'énoncée aux chapitres 29 et 30, et là où Pexpression "at.
the Union" est employée au dit alinéa 3, elle sera tenue pour
signifier la date à laquelle la présente loi entre en vigueur.

tIse

- 18. •
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sub.-ide à la 18. Seront allouées à titre de subside annuel à la provinceprovince' de la Saskatchewan, et seropt fournies à la dite province par
le gouvernement du Canada en versements semi-annuels par
avance, les sommes suivantes, savoir:

Pour legotu- (a) pour le maintien du Gouvernement et de la Législature,
ecinquante mille piastres;

npropor- (b) deux cent mille piastres, soit quatre-vingts centins par
population. tête sur le chiffre d'une population évaluée à deux cent cin-

quante mille âmes, la dite somme de deux cent mille piastres
étant sujette à augmentation suivant que ci-après prévu,
savoir: seront faits un recensement de la dite province tous
les cinq ans à partir du recensement général de mil neuf cent
un et un relevé approximatif de la population à intervalles
égaux entre chaque recensement quinquennal et décennal; et
chaque fois que d'après l'un de ces recensements ou relevés
approximatifs, la population excédera deux cent cinquante
mille âmes, chiffre minimum sur lequel se base la dite alloca-
tion, le montant de la dite allocation sera augmenté proportion-
nellement, et il en sera de même par la suite jusqu'à ce que la
population ait atteint le chiffre de huit cent mille âmes.

A fournir an - 19. Attendu que la dite province n'a pas de dette, elle auranuelicit i't
la province. droit à ce que le gouvernement du Canada lui fournisse, et droit

de recevoir de ce gouvernement, par versements semi-annuels
faits d'avance, une somme annuelle de quatre cent cinq mille
trois cent soixante et quinze piastres, équivalant à un intérêt
de cinq pour cent par année sur la somme de huit millions cent
sept mille cinq cents piastres.

Compensa- 20. Attendu que la dite province n'aura pas les terres

p°,fce publiques comme source de revenu, il lui sera versé semes-
pour terres triellement et d'avance, par le Canada, une somme annuelle
publiques. basée sur la population de la dite province, telle qu'établie

par chaque recensement quinquennal, comme suit:
La population de la dite province étant supposée être actuel-

lement de deux cent cinquante mille âmes, la somme à verser
jusqu'à ce que cette population ait atteint le chiffre de quatre
cent mille âmes, sera de trois cent soixante et quinze mille
piastres;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint
le chiffre de huit cent mille âmes, la somme à verser sera de
cinq cent soixante et deux mille cinq cents piastres;

Dans la suite, et jusqu'à ce que cette population ait atteint
le chiffre de un million deux cent mille âmes, la somme à verser
sera de sept cent cinquante mille piastres;

Et dès lors la somme à verser sera de un million *cent vingt-
cinq mille piastres.

Compensa- 2. A titre d'allocation additionnellô à défaut des dites terres,
tion addi- le Canada versera chaque année à la province, par semestre ettionnelle.

d'avance, pendant cinq ans, à compter de l'entrée en vigueur
de
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de la présente loi, pour pourvoir à la construction des édifices
publics nécessaires, quatre-vingt-treize mille sept cent cinquante
piastres.

21. Les terres fédérales, mines et minéraux et les redevances 'soptrér
qui s'y rattachent, ainsi que les droits de la Couronne sur les etc.
eaux comprises dans les limites de la Province sous Fempire
de l'Acte d'irrigation du Nord-Oue§t, 1898, continuent d'être
la propriété de la Couronne et sous l'administration du gou-
vernement du Canada pour le Canada, sauf les dispositions
de tout acte du parlement du Canada, relatives aux réserves
pour chemins et aux chemins ou trails, et telles qu'en vigueur.
immédiatement avant l'entrée en vigueur de la présente loi,
lesquelles s'appliqueront à la dite province et comporteront
substitution de la dite province aux territoires du Nord-Ouest.

22. Les biens et l'actif des territoires du Nord-Ouest seront DivlslQn de
l'actif et du

divisés également entre la dite province et la province d'Alberta passif entre
et ces deux provinces seront conjointement et également respon- l a at
sables des dettes et obligations des territoires du Nord-Ouest; l'Alberta.
mais survenant quelque désaccord au sujet de la division et de
la répartition de ces biens, actif, dettes et obligations, le diffé-
rend sera soumis à la décision de trois-arbitres, dont Pun sera
choisi par le lieutenant-gouverneur en conseil de chaque pro-
vince et le troisième par le Gouverneur en conseil. Le choix
de ces arbitres ne se fera pas tant que les législatures des pro-
vinces ne se seront pas respectivement réunies, et Parbitre qui
sera choisi par le Canada ne sera habitant d'aucune des deux
dites provinces.

23. Rien en la présente loi ne saurait porter préjudice ou Droits de la
Cie de la

atteinte aux droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie- Baie-de-
de-Hudson tels que définis dans les conditions sous lesquelles Hudson.

cette compagnie a rétrocédé la Terre de Rupert à la Couronne.

24. Les pouvoirs par la présente loi conférés à la dite pro- Disposition

vince s'exerceront subordonnément aux dispositions de l'article "Cdieadue a
16 du contrat dont une traduction forme la " cédule " du fer C. du P.

chapitre 1er des statuts de 1881, intitulé Acte concernant le
chemin de fer Canadien du Pacifique.

25. La -présente loi entre en vigueur le premier jour de sep- Entrée en
tembre mil neuf cent cinq. vigueur.

'ANNEXE.
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ANNEXE.

'(Voir article 13.)

La province de la Saskatchewan est divisée en vingt-cinq
districts électoraux qui comprennent et forment les parties
ci-après décrites de la province:-

Dans les délimitations suivantes,- lorsque sont mentionnés
des " méridiens qui séparent les rangs ", des " limites de town-
ships " ou des limites de sections ", comme limites de districts
électoraux, ces expressions signifient les méridiens, les limites
de townships ou limites de sections, selon le cas, établis d'après
le système géodésique du Canada, et comprennent leur prolon-
gements en conformité de ce système. -

Noms et délimitations des districts électoraux.

(1.) Le district électoral de Souris, ainsi borné:-
Comnmençant à l'angle sud-est de la dite province de la Sas-

katchewan; de là vers le nord le long de la limite orientale de
la dite province de la Saskatchewan jusqu'à la limite nord du
6e township; de là vers l'ouest, le long de la dite limite nord
des 6es townships jusqu'au méridien qui sépare les 10e et lie
rangs, à l'ouest du 2e méridien; de là vers le sud le long du
dit méridien qui sépare les 10e et le rangs jusqu'à la limite
méridionale de la dite province de la Saskatchewan; de là vers
Pest le long de la dite limite méridionale de la province de la
Saskatchewan jusqu'au point de commencement.

(2.) Le district, électoral de Cannington, ainsi borné:-
Commençant à l'endroit où la limite, orientale de la dite pro-

vince- de la Saskatchewan est coupée par la limite nord du 6e
township; de là vers le nord le long de la dite limite orientale
de la province de la Saskatchewan jusqu'à la limite nord du
l1e township; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord
des lies townships jusqu'au méridien qui sépare les 10e et 11e
rangs à l'ouest du 2e méridien; de là vers le sud le long du dit
méridien qui sépare les 10e et le rangs jusqu'à la limite nord
du 6e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord
des 6es townships jusqu'au point de commencement.

(3.) Le district électoral de Moosomin, ainsi borné
Commençant à l'endroit où la limite orientale de la dite pro-

vince de la Saskatchewan est coupée par la limite nord du lie
township; de là vers le nord le long de la dite limite orientale
de la province de la Saskatchewan jusqu'à la limite nord du
19e township; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord
des 19es townships, jusqu'au 2e méridien; de là vers le sud le
long du dit 2e méridien jusqu'à la limite nord du -1e town.-
ship; de là vers Pest le long de la dite limite nord des lies
townships jusqu'au point de commencement.
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(4.) Le district électoral de Whitewood, àinsi borné:--
Commençant au 2e méridien, à Pendroit où il est coupé par la

limite nord du 11e township; de là vers le nord le long du
dit 2e méridien jusqu'à la limite nord du 20e township; de là
vers Pouest le long dé la dite limite nord des, 20es. townships
jusqu'au méridien qui sépare les 4e et 5e rangs, à l'ouest du
2e méridien; de là vers le sud le long du dit méridien qui
sépare les 4e et 5e rangs jusqu'à la limite nord du le town-
ship; de là vers l'est le long de la dite limite nord des l1es
townships jusqu'au point de commencement.

(5.) Le district électoral de Grenfell, ainsi borné:-
Commeneant au méridien qui sépare les 4e et 5e rangs, à

l'ouest du 2e méridien, à Pendroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du le township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les pet
5e rangs jusqu'à la limite nord du 20e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 2Oes townships jus-
qu'au méridien qui sépare les 6e et 7e rangs, à l'ouest du 2e
méridien; de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare
les 6e et 7e rangs jusqu'à la limite nord du 21e township; de
là vers l'ouest le long de la dite limite nord du 2le township
jusqu'au méridien qui sépare les 7e et 8e rangs, à Pouest du
2e méridien; de là vers le nord le long du dit méridien entre
les 7e et 8e rangs jusqu'à la limite nord du 22e township j de
là vers l'ouest le long de la dite limite nord du 22e township
jusqu'au méridien qui sépare les 8e. et 9e rangs, à l'ouest du
2e méridien; de là vers le sud le long du dit méridien qui
sépare les 8e et 9e rangs jusqu'à la limite ndrd du le-town-
ship; de là vers l'est le long de la dite limite nord des les
townships jusqu'au point de commencement.,

(6.) Le district électoral de Wolseley, ainsi borné:
Commençant au méridien qui sépare les 8e et 9e rangs, à

l'ouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien n premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du l1e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 8e et 9e
rangs jusqu'à la limite nord du 22e township; de là vers louest
le long de la dite limite nord des· 22es townships jusqu'au
méridien qui sépare -les 10e et le rangs, à l'ouest du 2e méri-.
dien; de là vers le sud le long du dit méridien qui sépare les
10e et i1e rangs jusqu'à -la limite nord du 19e township; de là
vers Pouest le long de la dite limite-nord du 19e township jus-
qu'au méridien qui sépare les le et 12e rangs,, à l'ouest'du 2e
méridien; de là vers le sud le long du dit méridien quit sépare
les le et 12e rangs jusqu'à la limite nord du 11e stownship; de
là vers lest le long de la' dite limite nord des 11e townships
jusqu'au point de commencement.

(7.) Le district électoral de Salteoats, ainsi borné:-
Commençant à l'endroit où la limite orientale de la dite pro-

vince de la Saskatchewan est coupée par la limite nord du 19e -

townehip;
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township; de là vers le nord le longr de la dite limite nord du
34e township; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord
des 34es townships jusqu'au méridien qui sépare les 3e et 4e
rangs, à l'ouest du 2e méridien; de là vers le sud le long du dit
méridien qui sépare les 3e et 4e rangs jusqu'à la limite nord du
20e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des
20es townships jusqu'au 2e méridien; de là vers le'sud le long
du dit 2e méridien jusqu'à la limite nord du 19e township, de
là vers l'est le long de la dite limite nord des 19es townships
jusqu'au point de commencement.

(8.) Le district électoral de Yorkton, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 3e et 4e rangs, a

l'ouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 20e township;
de J'àvers le nord le long du dit méridien qui sépare les 3e
et ïe rangs jusquià la limite nord du 34e township; de là
vers l'ouest le long de la dite limite nord des 34es townships
jusqu'au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à l'ouest du
2e méridien; de là vers le sud le long du dit méridien qui.
sépare les 10e et le rangs, jusqu'à la limite nord du 22e town-
ship; de là vers l'est le long de la dite limite nord des 22es
townships jusqu'au méridien qui sépare les 7e et 8e rangs a
l'ouest du 2e méridien; de là vers le, sud le long du dit méri-
dien qui sépare les 7e et 8e rangs jusqu'à la limite nord du 2 le
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord du 21e
township jusqu'au méridien qui sépare les 6e et 7e rangs, a
l'ouest du 2e méridien; de là vers le sud le long du dit méri-
dien entre les 6e et 7e rangs jusqu'à la limite nord du 20e
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des 20es
townships jusqu'au point de commencement.

(9.) Le district électoral de Qu'Appelle-Sud, ainsi borné
Commençant au méridien qui sépare les 10e et le rangs, à

l'ouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite méridionale de la dite
province de la Saskatchewan; de là vers le nord le long du dit
méridien qui sépare les 10e et le rangs jusqu'à la limite nord
du le township; de là vers l'ouest le long de la dite limite
nord du lie township; de là vers l'ouest le long de la dite
limite nord· du lie township jusqu'au méridien qui sépare les-
1le et 12e rangs, à l'ouest du 2e méridien; de là vers le nord
le long du dit méridien qui sépare les le et 12e rangs jusqu'à
la Vimite nord du 19e township; de là vers l'ouest le long de la
dite limite nord des 19es townships jusqu'au méridien qui
sépare les 16e et 17e rangs, à l'ouest du 2e méridien; de là vers
le sud le long du dit méridien qui sépare les 16e et 17e rangs
jusqu'à la limite méridionale de la dite province de la Saskat-
chewan; de là vers l'est le long de la dite limite méridionale
de la province de la Saskatchewan jusqu'au point de commen-
cement.

(10.)'
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(10.) Le district électoral de Qu'Appelle-Nord, ainsi
borné:-

'Commençant au méridien-qui sépare les 10e et 1le rangs, à
l'ouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 19e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 10e et
le rangs jusqu'à la limite nord du 34e township; de là vers
l'ouest le long de la dite limite nord des 34es townships jus-
qu'au méridien qui sépare les 16e et 17e rangs, à l'ouest du
2e méridien; de là vers le sud- le long du dit méridien qui
sépare les 16e et 17e rangs jusqu'à la limité nord du 19e town-
ship ; de là vers l'est le long de la dite limite nord des 19es
townships jusqu'au point de commencement.

(11.) Le district électoral de Regina-Sud, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 16e et 17e rangs,

à l'ouest du 2e méridien, à lendroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite méridionale de la dite
province de la Saskatchewan; de là vers le nord le long du dit
méridien qui-sépare les 16e et 17e rangs jusqu'à l'endroit où il
est coupé par l'axe de la voie de la ligne-mère du chemin de fer
Canadien du Pacifique; delà vers l'ouest le long du. dit axe
de la voie de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Paci-
fique jusqu'à l'endroit où il est coupé en premier lieu par la
limite nord du 17e township; de là vers ~ouest le long ,de la
dite limite nord des 17es townships jusqu'au méridien qui
sépare les 23e et 24e rangs, à l'ouest du 2e méridien; de là
vers le sud le long du dit méridien qui- sépare les 23e et 24e
rangs jusqu'à la limite méridionale de la dite province de là
Saskatchewan; de là vers l'est le long de la dite limite méri-
dionale de la province de la SaskatchewaL jusqu'au point de
commencement, exception et réserve faites du territoire com-
pris dans les limites de la cité de Regina telle que constituée
en corporation par ordonnance des territoires du Nord-Ouèst,
lequel territoire ne fait pas partie du district électoral de
Regina-Sud.

(12.) Le district électoral de la cité de Regina comprenant
la cité de Regina telle que constituée en corporation par ordon-
nanice des territoires du Nord-Ouest.

(13.) Le district électoral de Lumsden, ainsi borné
Commençant au méridien qui sépare les· 16e et 17e rangs, à

l'ouest du 2e méridien, à lendroit où le méridien en pre-
mier lieu mentionné est coupé par l'axe de la voie de la ligne-
mère du chemin de fer Canadien du Pacifique; de là vers le
nord le long du dit méridien qui sépare:,les 16e. et 17e rangs
jusqu'à la limite nord du 34e township; de là vers loüest le
long de là: dite limité nord des 34es townships jusqu'au méri-

.dien qui sépare les 23e et 24e rangs, 'ouêst, du 2e.méridien;
de là vers le sud le long du dit m éridienqui sépare les 23e et
24e rangs jusqu'à lendroit où il eat coupé en premiei- lieu par

le
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le bord du lac de la Dernière-Montagne (Last Mountain) du
côté de l'est, de là vers le sud le long du bord du dit lac du côté
de l'est, jusqu'à l'endroit où il coupe le méridien qui sépare les
23e et 24e rangs dans le 24e -township; de là vers le sud le
long du dit méridien qui sépare les 23e et 24e rangs jusqu'à la
limite nord du 17e township; de là vers l'est le long de la dite
limite nord des 17es townships jusqu'à l'endroit où elle est
coupée en premier lieu par l'axe de la voie de la ligne-mère du
chemin de fer Canadien du Pacifique; de là vers l'est le long
dudit axe de la voie de la ligne-mère du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique jusqu'au point de commencement.

(14.) Le district électoral de Moosejaw, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 23e et 24e rangs, à

Pouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien en pre-
mier lieu mentionné est coupé par la limite méridionale de la
dite province de la Saskatchewan; de là vers le nord le long
du dit méridien qui sépare les 23e et 24e rangs jusqu'à l'endroit
où le dit méridien coupe le bord du lac de la Dernière-Monta-
gne du côté de l'est dans le 24e township; de là vers le nord le
long du dit bord du lac de la Dernière-Montagne du côté de
l'est jusqu'à l'endroit où il coupe la limite nord du 26e town-
ship; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 26es
townships jusqu'au méridien qui sépare les 7e et Se rangs, à
l'ouest du 3e méridien; de là vers le sud le long du dit méri-
dien qui sépare les 7e et 8e rangs jusqu'à la limite méridionale
de la dite province de la Saskatchewan; de là vers l'est le long
de la dite limite méridionale de la province de la Saskatchewan
jusqu'au point de commencement, exception et réserve faites
de la cité de Moosejaw telle que constituée en corporation par
ordonnance des territoires du Nord-Ouest, laquelle n'appartient
pas au dit district électoral de Moosejaw.

15. Le district électoral de la cité de Moosejaw, comprenant
la cité de Moosejaw telle que constituée en corporation par
ordonnance des territoires du Nord-Ouest.

(16.) Le district électoral de Maple-Creek, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 7e et 8e rangs, à

l'ouest du 3e méridien, à l'endroit où le méridien en pre-
mier lieu mentionné-est coupé par la limite méridionale de la
dite province de la Saskatchewan; de là vers le nord le long
du.dit méridien qui sépare les 7e et~8e rangs jusqu'à la limite
nord du 26e township; de-là vers l'ouest le long de la dite
limite nord des 26es townships jusqu'à la limite occidentale de
la dite province de la Saskatchewan; de là vers le sud le long
de la dite limite occidentale de la province de la Saskatchewan
jusqu'à la limite méridionale de la dite province de la Saskat-
chewan; de là vers l'est le long de la dite limite méridionale
de la province de la Saskatchewan jusqu'au point de commen-
cement.
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(M7.) Le district électoral de Humboldt, ainsi born:-
Commençant à Pendroit'où la limite orientale de la dite pro-

vince de la Saskatchewan est coupée par la limite nord du 34e
township; de là vers le nord le long de la dite limite orientale
de la province de la Saskatchewan jusqu'à la limite nord du 42e
township; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des
42es townships jusqu'au méridien qui sépare les 24e et 25e
rangs, à l'ouest du 2e méridien, de là vers le sud le long du-
dit méridien qui sépare les 24e et 25e rangs jusqu'à la limite
nord du 34e township; de là vers l'est le long de la dite limita
nord des 34es townships jusqu'au point de commencement.

(18.) Le district électoral de Kinistino, ainsi borné:-
Commençant à l'endroit où la limite orientale de la dite pro-

vince de la Saskatchewan est coupée par la limite nord du 42e
township, de là vers le nord le long de la dite limite orientale
de la province de la Saskatchewan jusqu'à l'angle nord-est de
la dite province; de là vers l'ouest le long de la limite septen-
trionale de la dite province de la Saskatchewan jusqu'au méri-
dien qui sépare les 24e et 25e rangs, à l'ouest du 2e méridien;
de là vers le sud le long du dit méridien qui sépare les 24e et
25e rangs jusqu'à la limite nord de la réserve sauvage du chef
Muskoday; de là vers l'est le long de la dite limite nord de
la réserve du chef Muskoday jusqu'à la rivière Saskatchewan-
du-Sud; de là le long de la rivière Saskatchewan-du-Sud, en
en remontant le cours, jusqu'à la limite nord du 45e township;
de là vers l'est le long de la dite limite nord des 45es tow¯h-
ships jusqu'au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs, à
l'ouest du 2e méridien; de là vers le sud le long du dit méri-
dien qui sépare les 24e et 25e rangs jusqu'à la limite du 42e
township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des
42es townships jusqu'au point de commencement.

(19.) Le district électoral de Prince-Albert, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs, à

l'ouest du 2e méridien, à lendroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé 'par la limite septentrionale de la pro-
vince de la Saskatchewan; -de là vers l'ouest le long -de la dite
limite septentrionale de la province de la Saskatchewan jus-
qu'au méridien qui sépare les 5e et 6e rangs, à Pouest du 3e
méridien; de là vers le sud le. long du dit méridien qui sépare
les 5e et 6e rangs jusqu'à la limite nord du 47e township; de là
vers Pest le long de la dite limite nord des 47es. townships
jusqu'au méridien qui sépare les 1er et 2e' rangs, à Pouest du
3e méridien; de là vers le sud le-long du dit méridien qui sépare
les 1er et 2e rangs jusqu'à la limite nord du 46e -township; de
là vers Pest le long de la dite limite nord des 46es townsbips
jusqu'au 3e méridien; de là vers le sud le long du dit -Se méri-
dien jusqu'à la 'rivière Saskatchew'an-du-Siid; de là le'long de
la dite rivière Saskatchewan-du-Sud, en en descendant le cours,
jusqu'à la limite nord de la réserve du chef Musko<ïay ; -de là
vers l'ouest le long de la dite limite nord de la réservaI da chef

Muskoday
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Muskoday jusqu'au méridien qui sépare les 24e et 25e rangs, à
l'ouest du 2e méridien; de là vers le nord le long du dit méri-
dien qui sépare les 24e et 25e rangs jusqu'au point de commen-
cement; exception et réserve faites de toutes les parties ci-après
mentionnées, lesquelles n'appartiennent pas au dit district
électoral:-

Premièrement, la cité de Prince-Albert telle que constituée
en corporation par ordonnance des territoires du Nord-Ouest;

Deuxièmement, les parties des lots 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74,
75, 76, 77, 78, 79, 80, 81 et 82 de l'Etablissement de Prince-
Albert sises au sud de la dite cité,de Prince-Albert telle que
constituée en corporation, et la partie de la réserve de la Baie-
d'Hudson qui se trouve en dehors de la dite cité et y attenant
à l'est et au sud, et qui se trouve au nord du prolongement en
ligne droite, dans la direction de l'est, de la ligne qui forme la
limite sud du dit lot 82 de l'Etablissement de Prince-Albert;
et

Troisièmement, les sections fractionnelles 13 et 24 du 48e
township dans le 26e rang à l'ouest du 2e méridien.

(20.) Le district électoral de la cité de Prince-Albert, com-
prenant:-

Premièrement, la cité de Prince-Albert telle que constituée
en corporation par ordonnance des territoires du Nord-Ouest;
et

Deuxièmement, les parties des lots 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74,
75, 76, 77, 78, 79, 80, 81 et 82 de l'Etablissement de Prince-
Albert, sises au sud de la dite cité de Prince-Albert telle que
constituée en corporation, et la partie de la réserve de la Baie-
d'Hudson qui se trouve en dehors de la dite cité et y attenant
à l'est et au sud, et qui se trouve au nord du prolongement en
ligne droite, dans la direction de l'est, de la ligne qui forme la
limite sud du dit lot 82 de l'Etablissement de Prince-Albert; et

Troisièmement, les sections fractionnelles 13 et 24 du 48e
township dans le 26e rang, à l'ouest du 2e méridien.

(21.) le district électoral de Batoche, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 23e et 24e rangs,

à l'ouest du 2e méridien, à l'endroit où le méridien en pre-
inier lieu mentionné est coupé par la limite nord du 26e town-
ship; de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les
23e et 24e rangs jusqu'à la limite nord du 34e township; de là
vers l'ouest le long de la dite limite nord du 34e township jus-
qu'au méridien qui sépare les 2 4e et 25e rangs, à l'ouest du 2e
méridien; de là vers le nord le long du méridien qui sépare
les 24e et 25e rangs jusqu'à la limite nord du 45e township;
de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 45es town-
ships jusqu'à l'endroit où elle coupe en premier lieu la rivière
Saskatchewan-du-Sud; de là le long de la -rivière Saskatche-
wan-du-Sud, en en remontant le cours, jusqu'à la limite nord du
40e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord
des 40es townships jusqu'au niéridien qui sépare les 1er et

2e
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2e rangs, à Pouest 'du »3e méridien; de 'là vers le sud le 'long
du dit' méridien entre les 1er et 2e rangs jusqu'à la limite nord
du 26e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord

-des 26es townships jusqu'au point de commencement.
(22.) Le district électoral de Saskatoon, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 1er et 2e rangs, à

l'ouest du 3e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la limite nord du 26e township;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les-ler
et 2e rangs jusqu'à la limite nord du, 40e township; de là
vers l'ouest le long de la dite limite nord du 40e township
jusqu'à la rivière Saskatchewan-du-Sud; de là le long 'de la
rivière Saskatchewan-du-Sud, en en descendant le cours, jus-
qu'à la limite nord du 41e township; de là vers l'ouest le long
de la dite limite nord des 4les townships jusqu'à la rivière
Saskatchewan-du-Nord; de là le long de la rivière Saskatche-
van-du-Nord, en en remontant le cours, jusqu'au méridien qui

sépare les 13e et 14e rangs, à l'ouest du 3e méridien; de là vers
le sud le long du dit méridien qui sépare les 13e et 14e rangs
jusqu'à la limite nord du 26e township; de là vers Pest le long
de la dite limite nord des 26es townships jusqu'au point de
commencement.

(23.) Le district électoral de Rosthern, ainsi borné:-
Commençant à la limite nord du 41e township à l'endroit

où elle est coupée par la rivière Saskatchewan-du-Sud; de là
le long de la rivière Saskatchewan-du-Sud, en en descendant le
cours, jusqu'au 3e méridien; de là vers le nord le long du dit
3e méridien jusqu'à la limite nord du- 46e township; de là
vers louest le long de la dite limite nord du 46e township
jusqu'au méridien qui sépare les 1er et 2e rangs, à l'ouest du
3e méridien; de là vers le nord le long du dit méridien qui
sépare les 1er et 2e rangs jusqu'à la limite nord du 47e town-
ship; de là vers l'ouest le long de la dite limite nord des 47es
townships jusqu'au méridien qui sépare les 5e et 6e rangs,
à o'uest du 3e méridien; de là vers le sud le long du dit méri-
dien qui sépare les 5e et 6e rangs jusqu'à la rivière Saskat-
chewan-du-Nord; de là le long de la dite rivière Saskatche-
wan-du-Nord, en en remontant le cours, jusqu'à la limite nord
du 41e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord
des 4les townships jusqu'au point de commencement.

(24.) Le district électoral de Redberry, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 5e et 6e rangs, à-

Pouest- du 3e méridien, à l'endroit où le méridien en premier
lieu mentionné est coupé par la rivière Saskatchewan-du-Nord;
de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les 5e et
6e rangs, jusqu'à la limite septentrionale de la dite province
de la Saskatchewan; de là vers louest le long de la dite limite
septentrionale de. la province de la Saskatchewan jusqu'au
méridien qui sépare les 13e et 14e rangs, à l'ouest du 3e méri-

dien; s
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dien; de là vers le sud le long du dit méridien qui sépare les
13e. et 14e rangs, jusqu'à la riyière Saskatchewan-du-Nord;
de là le long de la dite rivière Saskatchewan-du-Nord, en en
descendant le cours, jusqu'au point de commencement.

(25.) Le district électoral de Battleford, ainsi borné:-
Commençant au méridien qui sépare les 13e et 14e rangs,

à l'ouest du 3e méridien, à l'endroit où le méridien en pre-
mier lieu mentionné est coupé par la limite nord du 26e town-
ship; de là vers le nord le long du dit méridien qui sépare les
13e et 14e rangs, jusqu'à -la limite septentrionale de la dite
province de la Saskatchewan; de là vers l'ouest le long de la
dite limite septentrionale de la province de la Saskatchewan.
jusqu'à la limite occidentale de la dite province de la Saskat-
chewan; de là vers le sud le long de la dite limite occidentale
de la province de la Saskatchewan jusqu'à la limite nord du
26e township; de là vers l'est le long de la dite limite nord des
26es townships jusqu'au point de commencement.

S.R, 1906.
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CHAPITRE 28.

Loi concernant les subventions et les allocations en
argent aux provinces.

TITRE ABRÉGÉ.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des sub- Titre

ventions aux provinces. abrégé.

SUBVEN'TIONs DÉTERMINBES.

Nouveau-Brunswick.

2. La province du Nouveau-Brunswick, en considération Subvention
de ce que sa législature a passé une loi décrétant la révocation au Noueau-
de tous les droits d'exportation sur les bois de service exportés pour tenir

-de cette province, doit recevoir tant que de pareils droits d'ex- lieu desde droits d'ex-
portation ne sont point imposés par cette législature, et en sus portation
de la subvention à laquelle cette province a droit, une subven- sur le bois.
tion de cent cinquante mille dollars par année, à titre d'indem- -
nité de la perte de ces droits et du droit de les' imposer.,
S.R., c. 46, art. 1.

Ile du Prince-Edouard.

3. A la province de l'Ile du Prince-Edouard il doit conti- Subvention
nuer d'être versé, en sus de toute autre subvention ou alloca- àr1'le du

tion payable à cette province, une allocation annuelle ou sub- Edouard.

vention de vingt mille dollars, payable semestriellement d'a-
vance les premiers jours de juillet et de janvier de chaque
année.

2. A.la dite province de l'Ile du Prince-Edouard, en sus de Subvention
addition-

toutes autres sommes dont la loi autorise le versement, il doit nele.
également continuer d'être versé une allocation annuelle de
trente mille dollars, payable semestriellement d'avance les pre-
miers jours de juillet et de 'janvier de chaque année.

3. Cette dernière'allocation annuelle doit être payée et ac- En règle-
ceptée à titre de complet règlement de toutes réclamations de mt

la dite province contre le Dominion du Canada à raison de la réclama-
prétendue inexécution des conditions de Facte d'union entre ions.

le Dominion du Canada et la dite province en ce qui concerne
le maintien de la communication à vapeur efficace entre l'Ile
et la terre forme. 50-51 V., c. 8, art. 1; 1 E. VII, c. 3, art. 1.
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Manitoba.

au banto 4. Les sommes qui suivent sont accordées à titre de subven-
ba. tion annuelle à la province du Manitoba et doivent lui être

payées annuellement, savoir:-
(a) Pour le maintien du gouvernement et de la législature,

cinquante mille dollars;
umn enta- (b) Sur une population évaluée à cent cinquante mille

subvention ames, a quatre-vingts cents par tête, une somme de cent
per caplita. vingt mille dollars, sauf à être augmentée tel que ci-des-

sous mentionné, savoir: un recensement de la province
doit être fait tous les cinq ans. à partir du recensement
général de mil huit cent quatre-vingt-un; et une estima-
tion approximative de la population est faite à des inter-
valles de temps égaux entre chaque recensement quin-

Dnprès la quennal et décennal; et, lorsque la population, d'après ce
constatee recensement ou eette estimation, dépasse cent cinquante
par le re-
censement mille âmes, qui est le chiffre minimum sur lequel cette
et une est!- subvention est calculée, le montant de cette subvention
mation. doit être accru en conséquence, et ainsi de suite jusqu'à

ce que la population ait atteint quatre cent mille âmes;
(c) A titre d'indemnité pour lui tenir lieu de terres publi-

ques, cent mille dollars. S.R.. c. 46, art. 5.

INTERETS ET ALLOCATIONS POUR DETTES.

Onlario, Québec et Nouvelle-Ecosse.

apocr 5. Dans les comptes tenus entre les diverses provinces de
vinces en l'Onta rio, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
proportion
de leur wick et de la Colombie-Britannique et le Canada, les sommes
dette. payables et imputables aux provinces de l'Ontario et de Québec

respectivement, en tant qu'elles dépendent du chiffre de la dette
avec laquelle chaque province est entrée dans l'union, sont cal-
culées et allouées comme si,-

(a) dans le cas des provinces de lOntario et de Québec, la
somme fixée par l'article cent douze de la loi de l'Amé-
rique du Nord Britannique, 1867 (B.N.A. Act), était
portée de soixante-deux millions cinq cent mille dollars à
la somme de soixante-treize millions six mille quatre-vingt-
quatre cents; et,-

(b) dans le cas de la province de la Nouvelle-Ecosse, les mon-
tants fixés par l'article cent quatorze de la dite loi s'étaient
accrus dans la même proportion;

(c) dans le cas de la province du Nouveau-Brunswick, les
sommes fixées par l'article cent quinze de la dite loi s'étaient
accrues dans la même proportion; et,

(d) dans le cas de la province de la Colombie-Britannique,
la somme sur laquelle elle devait recevoir des intérêts en
conformité'des conditions de son admission dans la confédé-
ration, s'était accrue dans la même proportion.

8.R., 1906.
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qui oitêtreaé laQuant à la2. La subvention augmentée qui doit être payée à la province Nouvelle a
de la Nouvelle-Ecosse sous l'autorité du présent article est basée Ecosse.

sur la somme de neuf millions cent quatre-vingt-six mille sept
cent cinquante-six dollars, comme si, cette somme eût été men-
tionnée dans l'article cent quatorze de la loi de l'Amérique du
Nord Britannique, 1867 (B.N.A. Act), au lieu de la somme de
huit millions de dollars. S.R., c. 46, art. 2.

6. Dans les comptes tenus entre les différentes provinces et Subven-
tions addl-

le Canada, les sommes dont les subventions annuelles payables tionnees
à chacune d'entre elles ont été augmentées par la loi du parle- calculées

sur les an-
ment du Canada passée en la trente-sixième année du règne de nées reca-
feu Sa Majesté la reine Victoria, chapitre trente, telle qu'expli- dentes.

quée par la loi du même parlement pas'sée en la trente-septième
année du règne de feu Sa Majesté la reine Victoria, chapitre
trois, en ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse, sont calculées et
allouées à l'Ontario et à Québec conjointement comme ayant
constitué la ci-devant province du Canada, et à la Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick-, comme si ces lois eussent
prescrit que cette augmentation devait être allouée à- compter
du jour de la mise en: vigueur de la loi de l'Amérique du INord
Britannique, 1867 (B.N.A. Act).

2. le montant total des paiements semestriels qui, dans ce Intérêt de
cas, auraient été faits à compte de cette augmentation à partir ei"q pourcent.
du premier jour de juillet mil huit cent soixante-sept, jusqu'au
premier jour de janvier mil huit cent soixante-treize, inclusi-
vement, avec intérêt sur chacun de ces paiements au taux de
cinq pour cent par année, à partir du jour que chaque paie-
nient aurait été ainsi fait jusqu'au premier jour de juillet mil
huit cent quatre-vingt-quatre, sont réputés un capital dû aux
dites provinces respectivement, et portant intérêt à cinq pour
cent par année, lequel intérêt leur est payable comme partie
de leurs subventions annuelles de la part du Canada. S.R.,
c. 46, art. 3.

7. Dans les comptes entre le Canada et les provinces de la Quant à la
Colombie-Britannique et de PIle du Prince-Edouard, les som- Colombie-
mes calculées et allouées comme constituant les dettes de, ces et à lile du
provinces, respectivement, le dix-neuvième jour d'avril mil huit Prince-

cent quatre-vingt-quatre, sur lesquelles le Canada leur payait Edouard.

alors un intérêt, sont accrues de sommes dont le chiffre est
proportionné aux populations respectives de ces provinces, tel-
les que constatées par le recensement de mil huit cent quatre-
vingi-un, de même que le total des sommes à ajouter en vertu de
l'article qui précède à titre de capital dû à l'Ontario et à Québec,
à la Nouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick, est proportionné
à la population collective des quatre provinces en dernier lieu
mentionnées, telle que constatée par le, recensement, de mil
huit cent quatre-vingt-un.

2. Les montants -de ces augmentations,- à l'égard des pro- Intérêt d.
vinces de la Colombie-Bïitanniqüe et de, l'Ile du Prince- °

Edouard,
11 S-.,1906;.
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Edouard, sont réputés un capital dû à ces provinces respective-
ment, et portant intérêt au taux de cinq pour cent par année,
lequel intérêt leur est payable comme partie de leurs subven-
tions respectives de la part du Canada. S.R., c. 46, art. 4.

Capital et 8. Le chiffre des augmentations de la subvention annuelle
anets et celui du capital sur lequel elle est payable aux diverses pro-

vinces, respectivement en vertu des deux articles qui précè-
dent sont ainsi qu'il suit:-

Augmentation
annuelle. Capital.

A l'Ontario et à Québec conjoin-
tement.. ............ $269,875.16 $5,397,503.13

A la Nouvelle-Ecosse. . ...... 39,939.68 798,793.45
Au Nouveau-Brunswick... 30,225.97 604,519.35
A la Colombie-Britannique.. 4,155.39 83,107.88
A l'Ile du Prince-Edouard. 9,148.68 182,973.78
S.R., c. 46, art. 4.

Manitoba.

Calcul de la 9. Le montant en capital sur lequel la province du Mani-
somme sur
laquelle il toba a droit de recevoir des paiements d'intérêt semestriels -au
est payé un taux de cinq pour cent par année, ainsi que fixé par la loi passée

Manitoba en la trente-troisième année du règne de feu Sa Majesté la reine
i itr-' (e Victoria, chapitre trois, ainsi que fixé de nouveau ou augmenté

subvention. par toute loi subséquente, est, à compter du premier jour de
juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq, calculé d'après une po-
pulation de cent vingt-cinq mille âmes,- au taux par tête cons-
taté en divisant par dix-sept mille, c'est-à-dire, par le chiffre
estimé de la population de la province du Manitoba établi en
vertu de la loi passée en la trente-troisième année du règne de
feu Sa Majesté la reine Victoria, chapitre trois, la somme de
cinq cent cinquante et un mille quatre cent quarante-sept -dol-
lars, qui est le chiffre du capital sur lequel la dite province

. · avait droit de recevoir un intérêt en vertu et sous l'empire de
l'article vingt-quatre de l'acte ci-dessus en dernier lieu cité et
de la loi de la trente-sixième Victoria, chapitre trente.

Avances 2. La province est chargée des avances à elle faites jusqu'au
pour 'l'asile g
des aliénés, vingt juillet mil huit cent quatre-vingt-cing, aussi bien que des
etc. dépenses pour des fins d'une nature purement' locale faites

dans la province par le Canada, et d'une somme additionnelle
de' cent cinquante mille -dollars que le gouvernement fédéral

peut avancer à la province pour faire face aux frais de cons-

truction d'un asile d'aliénés et- autres services exceptionnels.
S.R., c. 46, art. 6.

Paiements 10. Les concessions de terres marécageuses et la concession

si' nsde de terres n'excedant pas cent cinquante mille' acres à titre de'
terres en' dotation de l'université du Manitoba, 'autorisée par la Partie I
règlement
définitif de de la loi des dispositions supplémentaires du Manitoba,

et

S.R., 1906.
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et le paiement à la province du Manitoba de la somme ci-des- certaines
sus autorisée sont faits en règlement final de toutes les récla- tions.
mations de la dite province pour le remboursement des frais
qu'elle a dû supporter pour le gouvernement du territoire en
litige, ou pour le renvoi de la question des frontières devant le
comité judiciaire du Conseil privé, ainsi que de toutes autres
questions ou réclamations débattues jusqu'au dix janvier mil
huit cent quatre-vingt-cinq, entre le gouvernement fédéral et
celui de la province. S.R., c. 46, art. 7.

AVAK CES.

11. Le gouverneur en conseil peut avancer de- temps à Autorisa-

autre à discrétion, à toute province du Canada, les sommes qui ce°s" ran-
sont requises pour des améliorations locales dans la province vinces.
n'excédant point en totalité le montant dont la dette de la pro-
vince pour laquelle le Canada est responsable est alors moindre
que celle avec laquelle il a été permis à la province d'entrer
dans l'Union; mais aucune telle avance ne peut être faite à
une province-à moins qu'elle n'ait d'abord été sanctionnée par
une loi' de la législature de cette province.

2. Ces avances sont considérées comme des additions à la Conditions

dette de la province, et la province peut les rembourser au Ca- de ces

nada, sur tel avis, en telles sommes et à telles conditions dont
le gouvernement fédéral et celui de la province peuvent con-
venir; et tout montant ainsi remboursé doit être déduit de la
dette- de cette province, dans le calcul de la subvention qui lui
revient. S.R., c. 46, art. 8.

S.R., 1908'
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CHAPITRE 62.

Loi concernant les territoires du Nord-Ouest.

TITRE ABRÉGÉ.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi des ter- Titre
ritoires du Nord-Ouest. S.R., c. 50, art. 1. abrégé.

DÉFINITIONS.

2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige une cnênitions.
interprétation différente>,-

(a) " territoires " signifie les territoires du Nord-Ouest qui "-Terri-
comprennent les territoires antérieurement connus sous le toires.

nom de la terre de Rupert, et le territoire du Nord-Ouest,
sauf les parties der ce territoire qui forment les provinces
du Manitoba,, de la Saskatchewan et d'Alberta, et le
territoire du Yukon, ainsi que tous les territoires- et pos-
sessions britanniques de l'Amérique du Nord, et toutes les
îles qui y touchent, excepté Terre-Neuve et ses dépen-
dances;

(b) " commissaire" signifie le commissaire des territoires -"commis-
du Nord-Ouest; saire."

(c) " conseil " signifie le conseil nommé pour aider les com- "consei.
missaire à l'administration des territoires;

(d) "commissaire en conseil " signifie le commissaire -des "oommis-
territoires de l'avis et du consentement du conseil; seIe

(e) " Ministre " signifie le minist're de l'Intérieur; " Ministre."
(f) " stipendiaire " signifie un magistrat stipendiaire nom- ;stipen-

mé sous l'empire des dispositions de la présente loi; .·laire."
(g) "liqueur enivrante " signifie et comprend tous spiri- " Liqueur

tueux, alcools, liqueurs spiritueuses, vins, liqueurs fer- enivrante."
mentées ou mélangées, ou fluides enivrants;

(h) " matière enivrante " comprend l'opium et toute prépa- "uatière
ration d'opium, et toute autre drogue ou substance en- enivrante.-
ivrante, et le tabac ou le thé mêlés, mélangés ou imprégnés
d'opium ou de toute autre drogue, spiritueux ou substance
enivrante, soit à l'état liquide soit à l'état solide;

(i) " armes perfectionnées " signifie et comprend toutes ' Armes
armes autres que les fusils de chasse à canon lisse; né,su"

(j) " munitions " signifie les cartouches ou charges à* balle; ••muni-

161 (k) tions."
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"Ordonn- (k) "ordonnance des territoires" signifie une ordonnancenance des
territoires." rendue par le lieutenant-gouverneur en conseil, ou par

l'assemblée législative * des territoires du Nord-Ouest, ou
par le commissaire en conseil. S.R., c. 50, art. 2 et 101;
60-61 V., c. 28, art. 2; 4-5 E. VII, e. 27, art. 3; Pro
clamation, 24 juillet 1905, et nouveau.

PARTIE I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Le commissaire.

Commis- 3. Le gouverneur en conseil peut nommer pour les ditssaire. territoires du Nord-Ouest un chef d'exécutif désigné et connu
sous le nom de commissaire des territoires du Nord-Ouest.
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Pouvoirs du 4. Les pouvoirs exécutifs attribués par la dite loi au lieute-
nant-gouverneur des..territoires du Nord-Ouest ou au lieutenant-
gouverneur en conseil s'exercent par le commissaire; et le coin-
missaire administre le gouvernement des dits territoires du
Nord-Ouest en conformité des instructions qui à toute époque
lui sont données par le gouverneur en conseil ou par le Ministre.
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Siège du gouvernement.

Siège du 5. Le siège du gouvernement des territoires peut être établigouverne-
ment. et peut à discrétion être changé par le gouverneur en conseil.

S.R., c. 50, art. 9.

Conseil.

Le gouver- 6. Le gouverneur en conseil peut à toute époque constituerneren copeu épou
seil peut le et nommer telles personnes qu'il convient- au nombre de quatre
constituer au plus, selon qu'il est jugé à propos, pour former un conseil

destiné à aider le commissaire dans l'administration des terri-
toires du Nord-Ouest; et une majorité du conseil, y compris le
commissaire, constitue quorum. 4-5 E. VII, c. 27, art. 5.

Pouvoirs législatifs du commissaire en conseil.

Pouvoirs 7. Sur les sujets qu'à toute époque désigne le gouverneur en
généraux conseil parmi ceux qui étaient ci-devant du domaine de l'assem-

blée législative des territoires du Nord-Ouest, le commissaire
en conseil a, pour rendre des ordonnances en vue du gouver-
nement des territoires du Nord-Ouest, les mêmes pouvoirs que
la dite loi attribue à la dite assemblée. 4-5 E. VII, c. 27,
art. 6.

' 8.
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S. En particulier, mais non pas de façon à restreindre ,la Pouoirs
généralité de la disposition de Particle qui précède. le commis-
saire en conseil a le pouvoir subordonnément aux dispositions
de la présente loi et de toute loi du parlement du Canada qui
s'applique aux territoires, de rendre les ordonnances pour le
gouvernement des territoires, relativement à tels des sujets qui
suivent qui sont de temps en temps désignés par le gouverneur
en conseil, savoir-

(a) Taxation directe, dans les limites des territoires, pour Taxe directe.

la création d'un revenu applicable à des objets territoriaux,
municipaux oulocaux;

(b) Institution et exercice d'emplois territoriaux; nomina- Eercice
tion et paiement des fonctionnaires ou employés territo- territoriaux.
riaux à même les revenus territoriaux;

(c) Etablissement, maintien et administration de prisons Prisons.
dans et pour les territoires, dont les frais sont payés à
même les revenus territoriaux;

(d) Institutions municipales dans les territoires, y compris Institutions
la -constitution. en corporations et les pouvoirs, non-incom- municipales.

patibles avec aucune loi du parlement, de circonscriptions
d'irrigation, c'est-à-dire, d'associations de propriétaires
fonciers et de personnes ayant des intérêts dans des ter-
rains dans toute circonscription ou étendue de ,terrains,
dans le but de faire et d'exploiter des travaux d'irrigation
pour améliorer ces terrains;

(e) La fermeture ou le cangement de direction de toute ré- chemins.
serve de chemin ou de sentier qui a été transférée aux terri-
toires, et l'ouverture et l'établissement de tout nouveau
chemin au lieu du chemin ou sentier ainsi fermé et -l'em-
ploi on usage du terrain compris dans ce chemin ou sen-
tier;

(f) Pateites pour boutiques, buvettes, auberges ou cabarets, Licences.
salles d'encan, et autres patentes, à l'effet de former un
revenu applicablé à des objets territoriaux ou municipaux;

(g) La constitution en corporations de compagnies dont leà Oonstitution

objets sont territoriaux, sauf les compagnies de chemin de "0 ompa-
fer, (non compris les compagnies de tramways et de che-
mins de fer urbains), les compagnies de bateaux à vapeur,
de télégraphe et d'irrigation;

(h) La célébration, du mariage dans les territoires; Mariage.

(i) La propriété et les droits civils dans les territoires; Propriété.
(j) L'administration de la justice dans les territoires, y com- Ainistra-

pris l'institution, l'organisation et le maintien des tribu- jstice.
-naux civils territoriaux, ainsi que la procédure à observer
dans ces tribunaux; à la réserve, de la nomination des
fonctionnaires d'ordre judiciaire; ou la constitution, l'orgi-
nisation ou l'entretien de cours de juridiction criminelle
ou relatives à la procédure n 'matières pénales;

(k) le mode de convocation du jury, autres ue les grands Jur.
jurés, dans les causes criminelles et civiles, et quand, pari

qui
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qui et de quelle manière ils peuvent être convoqués ou assi-
gnés, ainsi qu'au sujet de toute matière s'y rattachant.

grefie d (1) La définition des pouvoirs, fonctions et obligations des
cours. shérifs et greffiers des cours et de leurs divers assistants;
Aliments. (m) L'attribution aux cours territoriales de la juridiction

en matière d'aliments; e
Exécuton (n) L'imposition de punitions par amende ou emprisonne-
nances. ment, pour contraindre à l'exécution des ordonnances ter-

ritoriales;
Dépense ds (o) La dépense des fonds territoriaux et de la, portion des
toriaux. deniers affectés par le parlement aux territoires que le

lieutenant-gouverneur est autorisé à dépenser de l'avis de
l'assemblée législative ou de quelqu'un de ses comités; et,-

Matières (p) généralement, toute matière d'une nature purement
locales. locale ou privée, dans les territoires.
Pouvoir 2. Sauf les dispositions qui précèdent, le commissaire end'abroga-
tion. conseil possède pour abroger, ré-édicter ou remplacer des dis-

positions législatives, le pouvoir que possédait le trente et un
août mil neuf cent cinq relativement aux dispositions corres-
pondantes de la loi des territoires du Nord-Ouest, et à ses mo-
difications, que désigne au besoin le gouverneur en conseil, l'as-
semblée législative des territoires du Nord-Ouest. 54-55 V.,
c. 22,. art. 6 et 19; 57-58 V., c. 17, art. 20; 58-59 V., c. 31,
art. 1 et 2; 60-61 V., c. 28, art. 6 et 7; 2 E. VII, c. 24, art. 1;
3 E. VII, c. 40, art. 3 ; 4-5 E. VII, c. 27, art. 6.

Pas de Pou- 9. Rien de contenu en l'article qui précède ne peut s'inter-
voirs piu
amples qe préter de façon à donner au commissaire en conseil relativement

ure rovin- à une catégorie quelconque d'objets ainsi désignés p'ar le gou-
ciale. verneur en conseil des pouvoirs plus amples que ceux qui sont

donnés aux législatures provinciales, sous l'autorité des dispo-
sitions de l'article quatre-vingt douze de la loide l'Amérique
du Nord britannique, 1867 (B' N. A. Act) relativement aux
objets similaires qui y sont mentionnés. 54-55 V., c. 22, art. 6;
4-5 E. VII, c. 27, art. 6.

Instruction 10. Le commissaire en conseil, s'il est autorisé à rendre des
publique. ordonnances concernant l'instruction publique,' rend toutes les

ordonnances à ee sujet; mais, dans les lois et ordonnances con-
cernant l'instruction publique, il doit toujours être décrété
qu'une majorité des contribuables d'un district ou d'une partie
des territoires ou d'une partie quelconque moindre ou subdivi-
sion de ce district ou de cette partie, sous quelque nom qu'elle
soit désignée, peut y établir les écoles qu'elle juge à propos, et
imposer et percevoir les contributions ou taxes nécessaires à cet
effet; et aussi, que la minorité des contribuables du district ou de
la subdivision, qu'elle soit protestante ou catholique, peut y éta-
blir des écoles séparées, et qu'en ce cas les contribuables qui éta-
blissent ces écoles protestantes ou catholiques séparées ne sont

assujétis

S.R., 1906.
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assujétis au paiement que des contributions ou taxes qu'ils
s'imposent eux-mêmes à cet égard. S.R., c. 50, art. 14; 61 V.9
c. 5, art. 1; 4-5 E. VII, c. 27, art. 6.

11. Copie de chaque ordonnance de cette nature est trans- Ddsa7eu des

mise au gouverneur en conseil dans les dix jours qui suivent ordonnances.

l'établissement de cette ordonnance, et est ensuite déposée devant
les deux chambres du parlement aussitôt que la chose peut com-
modément se faire; et le gouverneur en conseil peut, en tout
temps, dans les limites d'un délai de deux ans à compter de
l'établissement de cette ordonnance, désavouer cette dernière
en totalité ou en partie. 4-5 E. VII, c. 27, art. 7.

Lois applicables. aux territoires.

12< Sauf les dispositions de la présente loi, les lois d'Angle- Lois d'An-

terre concernant les affaires criminelles et civiles, telles qu'elles gleterre.
existaient au quinzième jour de -juillet de Fan de grâce mil
huit cent soixante-dix, sont en vigueur dans les territoires, en
tant qu'elles peuvent s'appliquer aux territoires et en tant
qu'elles n'ont pas été ou ne seront pas par la suite abrogées,
changées, variées, modifiées ou atteintes par quelque loi du
parlement du Royaume-Uni applicable aux territoires, ou du
parlement du Canada, ou par quelque ordonnance des terri-
toires. S.R., c. 50, art. 11; 60-61 V., c. 28, art. 4.

13. Toutes les lois et ordonnances maintenant en vigueur contin.uation
dans les territoires et non incompatibles avec la présente loi, ni ordonnances
abrogées par la loi passée en la troisième année du règne de Sa en vigueur.
Majesté et intitulé: loi concernant les Statuts Revisés du Ca-
nada, restent en vigueur jusqu'à ce qu'il en soit autrement
ordonné par le parlement du Canada, par le gouverneur en
conseil ou par le commissaire en conseil sous l'autorité de la
présente loi. S.R., c. 50, art. 12; 4-5 E. VII, c. 27, art. 6.

14. Toute loi du parlement du Canada, sauf en tant qu'il en Appucauton
estautrement prescrit dans toute telle loi, et sauf-en tant, qu'elle Canada.
n'est en elle-même applicable qu'à une ou à plus d'une des pro-
vinces du Canada, ou en tant que, pour une raison quelconque,
cette loi se trouve inapplicable aux territoires, s'applique aux
dits territoires et y est en vigueur, sans préjudice des disposi-
tions de la présente loi. S.R., c. 50, art. 112.

15. Le gouverneur en conseil peut, en tout temps, ordonner Le oiÏver

par proclamation que toute loi du parlement du Canada, ou une sei1 peut
partie ou des parties de cette loi, ou que lun ou plusieurs ldes endr le-
articles de l'une ou de plusieurs des lois non alors en vigueur ritoires.
dans les territoires, soient en vigueur généralement dans les ter-
ritoires ou dans toute partie:-ou toutes parties de ces territoires
désignées dans la proclamation. S.R., e. 50, art. 112.

16.
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Des position 16. Lorsque, dans une loi du parlement du Canada ou dans-
pour l'exé-
cution d'un quelque ordonnance des territoires, quelque fonctionnaire est dé-
devoir quand signé pour remplir quelque fonction y mentionnée, et qu'ilIl n'y est 1
pas assigné n existe pas de tel fonctionnaire dans les dits territoires, le com-
de fonction- missaire peut décréter par quelle autre personne ou par quel

'e autre fonctionnaire la fonction doit être remplie, et toute chose
faite par cette personne ou par ce fonctionnaire sous l'autorité
de ce décret est valide et légale à tous égards; ou, s'il est pres-
crit par pareille loi ou pa~r pareille ordonnance que quelque do-
cument ou, chose soit transmise à quelque fonctionnaire, tribu-
nal, division territoriale ou quelque lieu, et qu'il n'existe pas
alors dans les dits territoires de fonctionnaire, de tribunal, de
division territoriale ni de lieu tel que désigné en la dite loi, le-
commissaire peut 4écréter à quel' fonctionnaire, tribunal, divi-
sion territoriale ou lieu cette transmission doit se faire, ou peut
dispenser de cette transmission. 4-5 E. VII, c. 27, art. 13.

Testaments.

Qui peut 17. Toute personne âgée de vingt et un ans révolus peut
tester. léguer.par testament ou par ordonnance de dernières volontés,

exécuté en la manière ci-après mentionnée, les biens meubles

ou immeubles qui lui appartiennent en droit et en équité, aux

jour et heure de son décès, et qui passeraient, s'ils n'étaient

pas ainsi, légués par testament ou par acte de dernières volontés,
à son héritier ou à son successeur testamentaire ou administra-

teur. S.R., c. 50, art. 26 et 27.

Exécution 18. Aucun testament n'est valide s'il n'est- fait par écrit et
du testa- ' u aso
mente signe au bas ou à la fin par le testateur, ou par quelque autre

personne en sa présence et par son ordre; et cette signature est

apposée ou reconnue par le testateur en présence de deux
témoins ou plus, présents en même temps; et ces témoins certi-

fient et signent le testament en présence du testateur.
Attestation. 2. Il n'est pas nécessaire d'observer de formalité particûlière

pour cette attestation, et il n'est besoin d'aucune autre publica-'

tion. S.R., c. 50, art. 28 et 29.

Inhabilité 19. Si une personne, qui atteste l'exécution d'un testament,
d'un témn est, lors de cette exécution, ou devient en aucun temps ensuite,

inhabile à être admise comme témoin pour en prouver 1 exécu-

tion, ce testament n'est pas pour cela invalide. S.R., .. 50,
art. 30.

L'exécuteur 20. Nulle personne, par le fait qu'elle est nommée exécuteur
tmoine d'un testament, ne devient inhabile à être admise comme témom

pour prouver l'exécution de ce testament, ou pour en établir la

validité ou l'invalidité. S.R., c. 50, art. 31.

1021.
S.R., 1906.
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21. Si quelqu'ùun attestel'exécution -d'un -testament, et- qu'il Le un
lui 'soit donné par. ce testament, ou qu'il soit donné à sa femme "nul.
ou àson mari, quelque héritage ou:legs touchant quelque pro-
priété foncière ou mobilière, autres qu'une charge.pour le paie-
nient d'une dette, cet héritage ou legs est, en tant seulement
qu'il concerne la personne attestant l'exécution de ce testament,
ou lafemme ou le mari de cette personne, ou toute personne
réclamant en vertu des droits de cette personne, femme ou mari,
nul et de nul effet; et la personne qui l'atteste ainsi est'admise
à prouver l'exécution du testament, ou la validité ou l'invalidité Le témoin

peut prouver
de ce testament, nonobstant cet héritage ou legs. S.R, C. 50, l'e"'euon.
art. 32.

22. Aucun testament ni codicille ne peut être révoqué, ni Révocation.
en totalité, ni en partie, autrement que par,-

(a) mariage; ou par,
(b) un autre testament ou codicille exécuté en la manière

ci-dessus prescrite; ou par,
(c) .quelque écrit montrant que le testateur avait l'intention

de révoquer ce testament' ou codicille, et exécuté de la
même manière qu'il est ci-dessus prescrit d'exécuter un
testament; ou que,

(d) à moins que le testateur ou quelque autre personne, en
sa présence et par son ordre, ne l'ait brûlé, déchiré ou
détruit de quelque autre manière avec Pintention de le
révoquer. S.R., c. 50, art. 33.

23. Tout testament doit, à l'égard des biens meubles et im- Interpréta-

meubles qu'il concerne, s'interpréter et s'appliquer comme s'il testaments.
avait été exécuté immédiatement avant la mort du testateur, à
moins que le testament ne fasse voir que le testateur avait une
intention différente. S.E., c. 50, art. 34.-

24. Si un bien mobilier est légué à quelque personne, say s 'n 'n' a
. . . vn seres-

aucune expression 'de restriction, ce legs ,est censé la lui trans- trIction, le
férer en pleine propriété, ou lui transférer tous autresti oits ,rde ro-
ou intérêts que le testateur possédait dans ce bien, et qu'il avait mis est
le pouvoir de léguer par testament, à moins que le testament absolu.

ne. fasse voir que le testateur avait une intention différente.
S.R., c. 50, art. 35.

25. Est valide un testament olographe écrit et signé par le T.estamenta

testateur en personne, bien que non attesté par témoins. 4-5 E. * °rapheS.
VII, c. 27, art.' 11.-

Femmes maIiées.

26. Tous les gages et gains personnels d'une femie mariée Acquste.

et 'toutes 'le acquisitions qui- en proviennent, et tous 'les pro-
duits ou" profits qu'elle retire 'de tout état ou négoce qu'elle
exerce indépendamment de son mari, ou ue lui procurent ses

talents

- SR. 190ä.



Territoires du Nord-Ouest.

talents ou connaissances dans la littérature, les arts et les
sciences, et tous les placements de fonds qu'elle fait avec ces
gages, salaires et deniers, ou tous les biens qu'elle acquiert,
sont à couvert des dettes ou dispositions du mari, et ils appar-
tiennent à cette femme mariée, qui en jouit et en dispose sans
le consentement de son mari et aussi librement que si elle était
une femme non mariée;

Pas d'ordre 2. Il n'est pas nécessaire qu'il obtienne un ordre ou juge-
de protec-
tion néces- ment qui la protège dans la possession de ces fruits de son tra-
Baire. vail ou de ses acquisitions.
La posses- 3. La possession soit réelle, soit présumée, par le mari,sion de mariée,
biens ne les aucun bien mobilier appartenant à une femme mariée, ne
rend pas rend pas ce bien responsable pour les dettes du mari. S.R.,respon-le
sables. c. 50, art. 36.

Dépôts aux 27. Une femme mariée peut faire des dépôts de deniers en
banques. son propre nom dans toute caisse d'épargne ou dans toute autre

banque, et les en retirer au moyen de chèques signés de sa main;
et le reçu ou la quittance de la déposante est pour toute banque
une libération suffisante. S.R., c. 50, art. 37.

Le fraude 28. Rien de contenu dans les articles ci-dessus relativementInvalide les
dépôts ou aux sommes d'argent déposées ou aux placements de fonds
placements effectués par une femme mariée, ne peut valider, au préjudice

d'un créancier du mari,' aucun dépôt ou placement de deniers
appartenant au mari fait en fraude de ce créancier; et toute
somme d'argent ainsi déposée ou placée peut être suivie tout
comme si la présente loi n'eût pas été passée. S.R., c. 50,
art. 38.

Dettes de la 29. Le mari n'est pas à raison de son mariage, responsable
femme. des dettes contractées par sa femme avant son mariage ni pour
Le mari n'en aucune dette de sa femme relativement à un emploi ou à des
est pas res- affaires auxquelles elle a été occupée en son nom personnel, ouponsable. relativ'ment à ses propres intérêts.
Le femme 2. La femme peut être poursuivie à l'égard de ces dettes par
est res- de elle contractées avant son mariage, et tous les biens qui luiponsable d
ses dettes appartiennent pour son usage particulier peuvent être vendus
antérieures
au mariage. pour le paiement de ces dettes de la même manière que si elle

était restée non mariée. S.R., c. 50, art. 39.

Poursuites 30. Une femme mariée peut instituer une action en son

tar ou °n propre nom pour recouvrer les gages, salaires, sommes d'argent
femme et biens déclarés lui appartenir par la présente loi, ou qui
mariée. sont à l'avenir déclarés sa propriété particulière, et elle peut

exercer en son propre nom, tant au civil qu'au criminel, contre
toute personne quelconque, pour réclamer ou pour défendre ces
gages, salaires, sommes d'argent, biens, ou tous autres biens ou
effets particuliers qui lui appartiennent pour son usage person-
nel, les mêmes recours que si ces gages, salaires, sommes d'ar-

gent,
S.R., 1906.
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gent, effets et biènslui àppartenaient comme femme non mariée.
S.R., c. 50, art. 40.

81. Toute femme mariée peut être poursuivie ou citée en Citation en

justice séparément de son mari à l'égard des dettes et obliga- justice.
tions personnelles qu'elle a contractées et des contrats qu'elle a
faits, ou à l'égard des dommages-intérêts qu'on a droit de récla-
nier d'elle, comme si elle n'était pas mariée. S.R., c. 50,
art. 40.

Administration de la justice.

32. Le gouverneur en conseil peut, à toute époque, nommer magistrats
magistrats stipendiaires tel nombre .de personnes qu'il juge à rendai-
propos.

2. Tout magistrat stipendiaire a et peut exercer les pouvoirs, Leurs
l'autorité et les fonctions par la dite loi des territoires du Nord- pouVrs.
Ouest attribués à un juge de la cour suprême des territoires du.
Nord-Ouest, -par la loi de ces territoires, et les modifications de
cette loi, le trente et unième jour d'avril mil neuf cent cinq.
4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

33. Le gouverneur en conseil peut attribuer à un juge d'une Procès de-

cour quelconque de toute province le pouvoir d'entendre et de ',"'t un juge
juger soit en première instance, soit en appel, toute cause eivile provinciale.

ou criminelle qui a pris naissance dans les territoires, et, en cas
d'appel, peut prescrire la procédure à suivre. 4-5 E. VII,
c. 27, art. 9.

34. Tout stipendiaire doit, avant'd'entrer en fonctions en serment a
cette qualité, prêter un serment dans les termes qui suivent:- prêter.

"Je, , prpmets et jure solennelle- Formule du

ment que j'exercerai bien et fidèlement, et au meilleur de ma serment.

capacité et de mes connaissances, les pouvoirs et les devoirs qui
me sont -confiés comme l'un des..magistrats stipendiaires des
territoires du Nord-Ouest. Ainsi, Dieu me soit en aide."

2. Ce serment est administré par le commissaire ou par un
stipendiaire. S. R., c. 50, art. 47 ; -4-5 E. VII, c. 27, art. 4 et 8.

Royale gendarmerie à cheval-du Nord-Ouest.

35. Le commissaire peut, subordonnément à tout ordre donné Le cominms-
à. cet égard de temps en temps par le gouverneur en conseil, onners
donner des ordres à la royale gendarnierie à chéval du 'Nord- ordres a la

Ouest, afin d'ider à l'administrätion de la justice civile et »cri- dam erve-
minelle et pour les fns de la'paix générale et le bon gouverne-
ment des territoires. .S.R c. 50, art. 63 57-58»V., c. 27,
art.. 32; 4-5 E. VII, c 27, art. 4.

Administration 0
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Administration de la loi criminelle.
Procédure 36. La procédure dans les causes criminelles portées devant
criminelle, la cour est, sauf toute loi du parlement du Canada, aussi con-,

forme que possible à la procédure suivie dans les miêmes causes
en Angleterre, le quinzième jour de juillet mil* huit cent
soixante-dix;

Pr ad jury . Aucun grand jury n'est convoqué ni ne siège dans les ter-
ritoires. S.R., c. 50, art. 65. -

le stii>en- 37. Tout stipendiaire possède et peut exercer les pouvoirs
pauvire a les d'un juge de paix ou de deux juges de paix, aux termes de toute
d'un ou plu- loi ou ordonnance en vigueur dans les territoires. S.R., c. 50,sieurs juges
de paix. art. 66; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Procès som- 38. Tout stipendiaire peut, d'une façon sommaire et sans
maires. l'intervention d'un jury entendre, instruire et juger toute accu-

sation portée contre une personne d'avoir commis dans les ter-
ritoires,-

Vol. (a) l'infra'ction de larcin ou de détournement, ou d'obten-
tion d'argent ou de biens sous de faux prétextes, ou de
recel de biens dérobés, dans tous les cas où la valeur de
toute la propriété alléguée avoir été volée, détournée, obte-
nue ou recelée, n'excède pas, dans l'opinion du juge, deux
cents dollars; ou,

Vo es de (b) des voies de fait avec circonstances aggravantes, en fai-
fait. sant illégalement et malicieusement à une autre personne,

avec ou sans arme ou instrument, quelque lésion corporelle
grave, ou en blessant illégalement et malicieusement quel-
que autre personne; ou,

Sur des (c) des voies de fait sur une personne du sexe, on sur un
femm-es ou lâe dpse d 'vsd
des enfants. garçon dont l'âge ne dépasse pas, de l'avis du juge, qua-

torze ans, et lorsque ces voies de fait, si elles sont commises
sur une femme ou fille, ne constituent* pas, à son avis, une
attaque avec intention de viol; ou,

Evasion, ou (d) une soustraction à une arrestation légale, ou évasion
voies de
fait contre d'une prison, ou d'avoir assailli, entravé, molesté ou gêné un
les magis- juge, juge de paix, agent de police commissionné, constable,
trats. huissier ou autre agent de la paix, ou un préposé des doua-

nes ou de l'accise, ou un autre fonctionnaire public, dans
l'exercice légitime de ses fonctions, ou avec l'intention d'en.
empêcher l'accomplissement. S.R., c. 50, art. 66; 60-61 V,.
e. 28, art. 14; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Proces par 39. lorsqu'une personne est accusée de quelque infraction
Jury. criminelle qui n'entre pas dans la catégorie de celles de l'article

précédent, et qui ne peut aux termes de la loi être instruite
sommairement sans le consentement du prévenu, l'accusation

Procès som- est entendue, instruite et jugée par un stipendiaire avec l'inter-
maire de l rcspetS
consente- vention d'un jury; néanmoins, en pareil cas, le procès peut, si
ment. l'accusé

S.R., 1906.
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l'accusé y consent, s'instruire devant un juge par voie sommaire
et sans jury. 54-55 V., c. 22, art. 9; 4-5 E. VII, e. 27, art. 8.

40. Dans tous les cas de procès avec l'intervention d'un jury, Jury de six.

ce jury se compose de six personnes. 54-55 V., c. 2, art. 9;
4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

41. Lorsque, dans un procès pour un acte criminel, instruit Sur procès
d'une manière sommaire, devant un stipendiaire sous l'empire dlit lac-
des articles qui précèdent, le stipendiaire n'est pas convaincu ce peut
que le prévenu est coupable du crime ou de l'infraction dont il coupabe'
est accusé, mais que les circonstances sont telles que, dans lin d'un autre.

procès devánt un jury sous l'empire du code criminel pour le
même fait, le jury pourrait trouver le prévenu coupable d'une
autre infraction, le stipendiaire a le même pouvoir, quant au -

verdict, qu'aurait un jury dans les mêmes circonstances aux
termes du code criminel, et peut déclarer le prévenu coupable
de cette autre infraction, lors même que cette infraction en
serait une pour laquelle, aux termes des articles qui précèdent,
le prévenu n'aurait pu, sans son propre consentement, être
jugé par voie sommaire.

2. Le prévenu ainsi convaincu est pas4ible de la peine pres- Punition.
crite par le code criminel ou autrement par la loi pour l'infrac-
tion dont il est ainsi trouvé coupable. 54-55 V., c. 22, art. 10;
4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

42. Le stipendiai-e doit, lors do tout procès de ce genre, Notes dos
prendre ou faire prendre par écrit des notes complètes de la témoignages.
preuve et des procédures qui s'y font; et toute personne qui Défense par
subit son procès, ainsi qu'il est dit plus haut, a, après que la '
cause'de la poursuite est terminée, la faculté d'y répondre et
de se défendre par le ministère d'un conseil, procureur ou agent.
S.R., c. 50, art. 69; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8..

43. Si quelqu'un est trouvé coupable d'un crime capital et RaPPort
est condamné à mort, le magistrat transmet au ministre dé la setees de
Justice des notes complètes de la.preuve avec son rapport sur Inort.
l'affaire, et il est sursis à l'exécution de là sentence jusqu'à ce
quece rapport ait été reçu.et que le bon plaisir du gouverneur
général à cet égard ait été communiqué au commissaire. AJournement
4-5 E. VII, c. 27, art. .. tion.

44. Les personnes requises comme jurés dans un procès sont Asignation
assignées par un stipendiaire parmi les individus du.-sexe mas- jures.
culin qu'il juge capables d'agiri comme tels;.et le'jury requis
pour ce procès est choisi parmi .les individus ainsi assignés
comme jurés, et doit être assermenté par le stipendiaire qui
préside au procès. S.R., c. 50, art. 71;:4-5 E. VII, c. 27,
art. 8.

45.
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éeusations 45. Toute personne traduite en justice pour cause de trahi-
toires. son ou pour un crime punissable de mort, ou pour un crime

pour lequel elle peut être condamnée à plus de cinq ans d'em-
prisonnement, peut récuser péremptoirement et sans cause tout

Par l'accusé. nombre de jurés qui n'excèdent pas six; et toute récusation
péremptoire en sus de ce nombre est de nul effet.

Coroa 2 La Couronne peut récuser péremptoirement tout nombre
Rcurons de jurés n'excédant pas quatre.
Rcusa 3. Les récusations motivées sont les mêmes que celles auto-
motivées. risés par le code criminel. S.R., c. 50, art. 72; 57-58 V.,

c. 17, art. 9.

Si la liste 46. Si, par suite de récusations ou autrement, la liste desdes jurés . 1 -

est épuisée. jurés assignés pour le procès est épuisée, le juge ordonne à
quelque constable ou autre personne d'assigner verbalement,
parmi les assistants ou dans le voisinage, tel nombre de per-
sonnes qui est nécessaire pour former un jury; les personnes
ainsi assignées peuvent être récusées de la même manière que
celles assignées en premier lieu par le juge, et la même procé-
dure est renouvelée, s'il est nécessaire, jusqu'à ce qu'on ait ob-
tenu un jury compétent, à juger la cause. S.R., c. 50, art. 73;
4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Punition 47. Tout individu régulèrement -assigné à servir comme
pour refus . 1
de servir jure, ainsi que par le présent prescrit, qui fait défaut ou refuse
comme juré. de servir comme juré, sans .excuse légitime agréée du stipen-

diaire, peut être condamné par lui à une amende n'excédant pas
dix dollars, et envoyé en prison jusqu'à ce que cette amende soit
payée. S.R., c. 50, art. 73; 4-5 E. VII, c. 27, art.'8.

Punition des 48. Toute personne régulièrement assignée, soit de la part
refu°ent d" du prévenu, soit contre lui, à comparaître et à rendre témoignage
comparaître. dans un tel procès, est tenue de comparaître au jour fixé pour ce

procès, et d'être présente durant tout le procès; et, si elle ne
comparaît pas, elle est réputée coupable de -résistance aux
injonctions de la cour, et il peut être procédé contre elle en con-
séquence. S.R., c. 50, art. 74.

Procédures 49. Sur preuve faite de manière à convaincre le stipenidiaire
dans ce cas. > equ un témoin récalcitrant a été assigné, et, si ce stipendiaire est

persuadé que la présence de ce témoin est indispensable aux
fins de la justice, il peut, par son mandat, faire arrêter et immé-
diatement amener le témoin devant lui pour rendre témoignage
et répondre de sa résistance; et l'on peut détenir ce témoin en
vertu de ce mandat dans le but de s'assurer de sa présence
comme témoin, ou le relâcher moyennant une obligation per-
sonnelle, avec ou sans cautions, portant pour condition qu'il
comparaîtra pour rendre témoignage ainsi que le prescrit l'obli-
gation, et pour répondre de sa résistance.

S.R., 1906.
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2. Le stipendiaire peut l'interroger d'uine manière' som- Amende et
.emprisonne-maire et juger l'accusation de' résistance contre ce témoin qui, ment. -

s'il en est trouvé coupable, peut être condamné à l'amende 'ou
à- l'emprisonnement, ou aux deux peines à la fois, cette amende
ne devant pas excéder cent dollars, et l'emprisonnement devant
être avec ou sans travaux forcés, mais ne pas dépasser le terme
de quatre-vingt-dix jours. S.R., c. 50, art. 75; 4-5 E. VII,
c. 27, art. 8.

50. Des rapports de tous les procès et poursuites, tant- au Rap ortsdes
civil qu'au criminel, sont faits au commissaire, sous la fórme commissaire.
et aux époques, qu'il prescrit. S.1R., c. 50, art. 76; 4-5 E. VII,
c. 27, art. 8.

51. Le 'gouverneur en conseil peut en tout temps par' pro- Le gouver-

clamation, déclarer que les douze articles qui précèdent, ou peu"e ua

quelqu'un ou quelques-uns d'eux, sont abrogés à compter d'une abroger les
- ' douze arti-

date qui est fixée dans cette proclamation. S.R., c.'50, art. 77; cies qui
4-5 E. VII, c. 27, art. 8. précèdent.

52. Le procès de toute personne prévenue d'un crime s'ouvre Accusation
.1par écrit.

par une accusation formelle par écrit dans laquelle est exposée
comme dans un acte d'accusation l'infraction imputée à l'ac-
cusé. 54-55 V., c. 22, art. 11.

53. Tout juge de paix ou autre magistrat qui fait une Rapport des
enquêtes

enquête préliminaire sur' une infraction qui ne peut être prélîmi-
instruite suivant les dispositions de 'la partie XV du code cri- nai re
minel, doit, immédiatement après la clôture de son enquête, au stipen-
transmettre au stipendiaire le plus rapproché les informations, dare.

interrogatoires, dépositions, cautionnements, preuves et pièces
se rattachant à l'accusation.

2. Lorsqu'un prévenu accusé d'un crime est envoyé en pri- 1evoir du

son en attendant son procè3, toute personne qui a charge de la du geôlier.
prison doit, dans les vingt-quatre heures, notifier le stipendiaire
le 'plus rapproché de la détention du prisonnier, en indiquant
le nom de celui-ci et la nature de l'accusation portée contre lui;
et, sur ce, le stipendiaire, à aussi ,bref délai que possible, fait
venir le prisonnier devant lui pour qu'il subisse son procès,
soit avec soit sans jury, suivant l'exigence du -cas; 54-55 V.,
c. 22, art. 12;; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

54. Si.l'incarcération pour un terme de pas moins de deux Où doit se

ans est infligée dans un"'cas quelconque, il' peut êtré ordonné far 'em-
que sur le mandat du stipendiaire le. condamné soit emprisonné ment.'
dans tôute prison ou dans tout pénitencier'de la province du
Manitoba; et, lorsqu'une personne condamnée ou accusée doit'
être 'transférée au pénitencier du 'Manitoba; tout' constable ou Transfert
autre personne qui est chargée del'y conduire peut la garder 'et niersO'

conduire
12 'S.1,106.



Devoirs et conduire, ou l'arrêter en cas d'évasion et le directeur dupouvoirs du ouecapn-
directeur du tencier du Manitoba peut la détenir et la traiter, dans la dite
pénitencier. province, comme si ce pénitencier était dans les territoires, ou

comme s'il avait été ordonné que la personne condamnée ou
accusée fût transférée à ce pénitencier par quelque tribunal ou
autre autorité compétente dans cette province. S.R.,. c. 50,
art. 78; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Détention 55. S'il y avait impossibilité ou inconvénient, à raison de-
parmeri"~ Pabsence ou de 'éloignement de toute'prison ou autre lieu de

détention, à mettre à exécution une sentence d'emprisonnement,
tout juge ou juge de paix peut condamner la personne con-
vaincue devant lui d'une infraction autre qu'une contravention
à un règlement municipal, à être placée et détenue en la garde
de la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, avec ou sans
travail forcé.

Corps de 2. Tout corps de garde de la gendarmerie, dans les terri-
garde de la toires, est réputé pénitencier, prison ou lieu de détention à
gendarmerie
reconnus toutes fins, excepté pour la détention des personnes condamnées
comme lieux à l'emprisonnement pour contravention aux règlements muni-
de détention..

cipaux.
3. Si quelque municipalité fait des arrangements avec le

commissaire de la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest
pour l'entretien, pendant leur détention, des personnes con-

contreve- vaincues de contraventions aux règlements de cette municipalité,
nants muni- les dispositions du présent article s'appliquent ensuite à ces per-
cipaux. sonnes tout comme aux autres contrevenants. 54-55 V., c. 22,

art. 13; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Ce qui peut 56. Le gouverneur en conseil peut en tout temps prescrire
être une que tout édifice ou bâtiment, ou toute partie d'un édifice oupron bâtiment, ou tout enclos, dans toute partie des territoires, -est

une prison ou un lieu- de détention pour.. l'incarcération des
prisonniers prévenus de quelque infraction ou condamnés à
y subir quelque peine ou à y être incarcérés; et l'incarcéra-
tion dans ces édifices ou enclos est alors'réputée valide et légale,
que ces prisonniers y soient détenus en attendant leur procès
ou.en vertu d'une condamnation à lemprisonnement dans un
pénitencier, dans une prison ou en tout autre lieu de détention.
54-55 V., c. 22, art. 14.

Cessation 57. Le gouverneur en conseil peut en tout temps prescrire
prisonne. que tout édifice ou bâtiment, ou tout enclos, cesse d'être uie,pri-

sont ou un lieu de détention, èt, dès lors, cet édifice oi bâtiment,
ou partie d'édifice ou bâtiment, ou cet enclos, cesse d'être une
prison ou un lieu de détention. 54-55 V., c. 22, art. 14.

Discipline 58. Le gouverneur en conseil peut établir des règles et
des prisone. règlements pour Padministration, la discipline et la police/de

ces
S.R., 1906.
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ces prisons oulieux de détention, etpeut fixer et déferniiiner
les devoirs et. la conduite du:geôlier et de tous autres fonction-
naires ou serviteurs qui y sont employés, et pour la diète, le cou-
cher, l'entretien, l'emploi, la classification, linstruction, la dis-
cipline, la éorrection, la punition et la récompense des personnes
qui y sont détenues, et les annuler, changer et modifier de temps
à autre

2. Tous geôliers, fonctionnaires, prisonniers et autres per-
sonnes sont tenus d'observer ces règles et règlements. 54-55
V., c. 22, art. 14.

59. Le gouverneur en conseil peut aussi en tout temps pres- EmprIson-
uietpourcrire les termes et conditions auxquels les personnes convaincues nonteraven-

ou accusées de contravention aux ordonnances des territoires du tion aux or-
,donnaxices.

Nord-Ouest, ou aux règlements municipaux ou condamnées àa
la détention en vertu de ces ordonnances ou règlements, ou arrê-
tées sur mandat dans une affaire civile, sont reçues et gardées
dans toute prison ou lieu de"détention créé sous l'autorité des
deux articles qui précèdent, et il peut en tout temps spécifier
quelles prisons ou lieux de détention doivent servir à l'empri-
sonnement de ces personnes. 54-55 V., c. 22, art. 14.

Coroners et enquêtes.

60. Sont coroners, dans et pour les territoires, le commis- Qui est

saire des sauvages pour ces territoires, les stipendiaires, le com-
missaire et le -sous-commissaire de la royale gendarmerie du
Nord-Ouest, et les autres personnes que le commissaire- nomme
en quelque temps que ce soit. S.R., c. 50, art. 82; 4-5 E. VII,
e. 27, art. 4 et 8.

61. Sauf ainsi qu'il est ci-dessous prescrit, nulle enquête ne Enquêtes en

peut être tenue par un coroner sur le corps d'une personne décé- seraimnt
dée, à moins qu'il ne soit démontré à ce coroner qu'il y a lieu de
croire que le défunt est mort par suite de violencès ou dé
,moyens coupables, ou par suite - de, conduite négligente ou ,cou-
pable de.sa.part ou de la part d'autres personnes, dans des cir-
constances de nature à exiger une enquête, et non par ~simple
accidentfou mésaventure. S.R., c. 50, art. 83.

62. Lors du décès d'un prisonnier, le geôlier ou l'officier qui Décès dans

a charge de la prison dans laquelle est mort le prisonnier; doit
immédiatement en notifier le coroner dont le domicile est le
plus rapproché; et ce coroner procède immédiatement à la tenue
d'une enquête sur le.côrps.' S.R., c. 50, art. 84.,

63. Il n'estfnécessaire, dans' aucun cas, que le jury du coro- Jurr au
ner soit cômposé de plus de six personnes, mais; dans. chaque coroner.

Cas d'enquête, six jurés doivent s'accorder pour, rendre un ver-
diet valide. S.R., c. 50, art. 85.

- - - 64.
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Moins de six 64. Quand un coroner est d'opinion qu'il est inipossiblejué upas
de jury en d'obtenir, six jurés, il peut faire une enquête avec un jury com-
certains cas. posé d'un moindre nombre de jurés ou sans jury, et, dans ce

cas, la déclaration du coroner énonce que l'enquête a été ainsi
faite et en mentionne les raisons. Le verdict du jury, si ce
dernier est composé, de moins de six jurés, doit être unanime.
En l'absence d'un jury, le coroner peut rendre le verdict qu'au-
rait pu rendre un jury. 4-5 E. VII, c. 27, art. 10.

Pouvoirs das 65. Les coroners peuvent assigner des témoins et les punir
coroners. ainsi que le peuvent faire les juges de paix s'ils désobéissent à

une sommation de comparaître ou refusent de prêter serment
ou de rendre témoignage. S.R., c. 50, art. 86.

Honoraires dans les causes au criminel et aux enquêtes.

Honoraires. 66. Les honoraires à payer aux coroners, aux jurés et aux
témoins assistant aux procès criminels et aux enquêtes peuvent
être fixés, à toute époque, par le gouverneur en conseil, et sont
payés de la manière qu'il prescrit. S.R., c. 50, art. 87.

Aliénés.

Envoi des 67. Lorsqu'en vertu de quel lue loi ou ordonnance en vigueur
"e. dans les territoires, une personne atteinte de folie est ténue

enfermée, en attendant que le commissaire fasse connaître son
bon plaisir, ou en'attendant que cette personne soit relâchée sui-
vant la loi, le commissaire peut la faire transférer et placer
dans un asile ou lieu de détention, qu'indique au besoin, à cette
fin, le gouverneur en conseil; et le surintendant ou directeur de
cet asile ou lieu de détention doit recevoir la dite personne et l'y
garder jusqu'à ce que le commissaire ait fait connaître son boh
plaisir ou jusqu'à ce que cette personne soit relâchée suivant la
.loi. S.R., c. 50, art. 103 ; 4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Transtert 68. Le lieutenant-gouverneur de la province du Manitoba
des aliénés. peut faire transférer à l'asile des aliénés du Manitoba toute

personne atteinte de folie et venant des territoires, et qui était
internée dans un asile d'aliénés temporaire le vingtième jour
de juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq. S.R., c. 50, art. 103;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Capture des 69. Si une personne atteinte de folie, placée dans un tel asile
aliénés éva- ou lieu de détention conformément à la présente löi; vient àdés. >

s'évader, les fonctionnaires ou serviteurs de l'établissement, ou
toutes autres personnes à la réquisition des dits fonctionnaires
ou serviteurs, ou de l'un d'eux, peuvent, dans les qùarante-huit
heures après l'évasion, s'il n'a pas été lancé de mandat et dans le
cours d'un mois après l'évasion s'il a été lancé un mandat, sui-
vant la formule de l'annexe de la présente loi, par le'surinten-

dant
S.IR.,1906.
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dant ou le directeur de l'établissement, reprendre l'aliéné évadé
et le ramener dans cet asile ou lieu. de détention; et il y est dé-
tenu sous l'autorité en vertu de laquelle il y avait d'abord été
placé. ,S.R., c. 50, art. 104.

70. Le Ministre peut, sauf l'approbation du gouverneur en tidemnt6

conseil, prendre, avec le lieutenant-gouverneur du- Manitoba, pour le soin
tels arrangements qui paraissent raisonnables relativement a ( aliéns
l'indemnité que doit payer le Canada à la dite province pour toires.
l'entretien et pour le soin des personnes qui sont détenues dans
l'asile du Manitoba ou dans un asile temporaire.

2. Toute personne ainsi légalement détenue dans cet asile, ®étention

lors de l'entrée en vigueur de la présente loi, peut être détenue
dans cet asile par le surintendant de cet asile jusqu'à ce qu'elle
soit libérée suivant la loi. S.R., c. 50, art. 103 et 105;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Réserves de chemins.

71. Toutes les réserves de chemins dans les townships actuel- contrôle des
lement arpentés et subdivisés ou qui le peuvent être à l'avenir chemins.
dans les territoires, et toutes les réserves de chemins tracées sur
les lignes de blocs de townships actuellement arpentés ou qui le
peuvent être à l'avenir, dans les territoires, dont les plans d'ar-
pentage ont été dûment approuvés, sont sous la direction, la ges-
tion et le contrôle du commissaire, pour les besoins publics des
territoires, sauf toute ordonnance passée ou qui peut être ulté-
rieurement passée à leur égard. 60-61 V., c. 28, art. 18; 4-5
E. VII, c. 27, art. 4.

72. A la réception, par le Ministre, d'un avis du commis- Arpentage

saire indiquant en particulier quelque grand chemin, route ou et psesi
sentier public fréquenté, situé dans les territoires, qui existait de certaines

comme tel antérieurement à -la subdivision des terres en sec-
tions, et dont on désire obtenir la cessiôn aux territoires, le gou-
verneur en conseil peut rendre un arrêté ordonnant que ce che-
min ou sentier soit arpenté par un arpenteur fédéral, cet arpen-
tage devant se faire en conformité d'un manuel d'instructions
sur la manière de faire ces arpentages, approuvés par l'arpen-
teur général des terres fédérales. 60-61 V., c. 28, art. 19;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

7à. Sur l'approbation des rapports de l'arpentage par l'ar- Tran8ier

penteur général, une copie en est déposée au ministère de l'Inté- tôires.

rieur et une autre au bureau des titres de biens-fonds pour le
district dans lequel est situé ce chemin ou sentier; et ce chemin
ou sentier peit'alors être transféré par le gouverneur en con-
seil à l'usage des territoires, sans préjudice aux droits qui ont
été acquis en vertu des lettres patentes émises antérieurement
à ce transfert. 60-61 V., C. 28, art. 19.

74.
S.R, 1906.
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"si°n 74. La largeur de ce chemin ou sentier est d'une chaîne-ou
tion, soixante-six pieds; et, en opérant son arpentage, l'arpenteur

fait, au tracé du chemin ou sentier, les changements qu'il jiige
nécessaires pour l'améliorer, sans néanmoins en changer la
direction générale. 60-61 V., c. 28, art. 19.

Arpentage 75. Le commissaire peut faire arpenter et jalonner sur lede nouveaux
chemins. terrain les chemins et sentiers. qui sont jugés nécessaires à

quelque moment pour aider au développement de toute région
qui ne peut être desservie par les réserves actuelles de chemins,
ou par les anciens sentiers mentionnés en l'article qui précède.

Largeur. 2. Ces chemins sont tracés sur une largeur d'une chaîne, ou
soixante-six pieds.

3. En en faisant l'arpentage, l'on doit suivre le manuel
d'instructions susmentionné; et une copie des rapports de cet
arpentage est déposée au bureau des titres de biens-fonds dans
le district où est situé ce sentier, s'il en existe un, et une autre
copie aux bureaux du commissaire. 60-61 V., c. 28, art. 21;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Les terrains 76. Le dépôt des rapports d'arpentage a pour effet 'd'attri-
aux terri- buer à Sa Maiesté les terrains décrits dans ces rapports comme
toires. chemins ou sentiers, pour lusage public des territoires comme

grandes routes, sans préjudice, néanmoins, aux droits légaux
de leurs propriétaires à une indemnité pour ces terrains. 2 E.
VII, c. 24, art. 2.

Mise à exécution des ordonnances des territoires.

Ordonnances 77. A moins qu'il n'y soit autrement pourvu par la pré-
mis à ex& sente loi, les procédures pour l'imposition de punitions sous
convicton forme d'amendes, de pénalités ou d'emprisonnement pour la
sommaire. mise à exécution d'une ordonnance des territoires, peuvent être

instituées sommairement devant un juge de paix sous l'autorité
des dispositions de la partie XV du code criminel. 57-58 V.,
c. 17, art. 19.

PARTIE IL.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CIVILE.

Juridiction 78. Tout stipendiaire a juridiction, pouvoir et autorité à
uiireds- l'effet de tenir des cours, établies par ordonnance des territoires

ou non, en tels temps et lieux qu'il juge à propos, et de con-
naître, à ces cours, comme juge unique, de toutes réclamations,
contestations et demandes portées devant lui, sous réserve des
dispositions de la présente loi, et de décider toutes questions y

relatives
S.R.,1906.
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relatives, tant de fait que de droit, d'une manière sommaire;
et les audiences de ces cours sont publiques.

2. Sur demande de fixer une cause pour audition, si l'action Actions pour
diffamation,'

est pour diffamation verbale ou décrite, faux emprisonnement, etc.

poursuite malicieuse, séduction, ou bris de promesse de ma-
riage, ou' si l'action provient d'un tort, préjudice ou grief et
que la valeur de la demande excède cinq cents dollars, ou lors-
que, s'il s'agit soit d'une demande de paiement d'une dette,
soit d'un contrat, la valeur demandée excède mille dollars, ou
lorsqu'il s'agit du recouvrement de la possession, de quelque
immeuble, et si l'une ou l'autre des parties exprime le désir
que la contestation soit instruite devant un juge et 'un jury, ou jury.
si le juge l'ordonne, l'instruction a lieu devant un jury: S.R.,
c. 50, art. 88; 60-61 V., c. 28, art. 15; 60-61 V., c. 32, art. 1;
4-5 E. VII, e. 27, art. 6 et 8.

79. Dans le cas de contestation de comptes, le stipendiaire contestation
peut, au lieu de recourir à un procès par jury, charger le gref- de comptes.
fier de la cour ou toute autre personne compétente de prendre
les témoignages; ce greffier ou cette autre personne prête le
serment de recevoir ces dépositions fidèlement et de les rédiger
par écrit. S.R., c. 50, art. 88; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

80. Le stipendiaire peut rendre jugement d'après le verdict Jug®ment en

du jury ou d'après la preuve recueillie par le greffier ou autre
personne ainsi qu'il est dit ci-dessus, ou peut ordonner un
nouveau procès si la justice lui paraît l'exiger. S.R., c. 50,
art. 88; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

81., Le stipendiaire peut toujours rendre le jugement, l'ordre Jugements
ou le décret interlocutoire ou définitif qui, dans les cas portés général.

devant lui, paraît juste et conforme à l'équité et à la conscience.*
S.R., c. 50, art. 88; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

82. Nulle cour, ni juge, ni stipendiaire dans les territoires Pas de juri-y diction pour
n'a de juridiction à l'égard d'une action pour une dette de jeu dettes de
ou pour le prix de boissons ou- de matières enivrantes, ni d'au- Jeu, etc.
cune action intentée par qui que ce soit sur billet à ordre,
lettre de change, chèque, traite ou autre document écrit quel-
conque, ayant pour .cause en totalité 'ou en partie, soit une
dette de , jeu, soit 1 des boissons ou des matières enivrantes.
S.R., c. 50, art. 88; O.C. 1 août 1894, 58-59 V., p. lviii;
4-5 E. VII, e. 27, art. 8.

83. Tout jugeifent- du stipendiaire est prononcé séance Prononcé du

tenante .aussitôt que possible après, l'audition de la cause; mais jugement.

dans le'cas où le' stipendiaire ne serait pas prêt à rendre juge-
ment, à la clôture du procès, .il peut différer son jugement' et
le ~rendre et inscrire plus tard; et ce jugement est aussi efficace 

que
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que s'il eût été rendu en cour lors du procès. S.R., c. 50,
art. 89; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Exécution. 84. Pour l'exécution de tout tel jugement, ordre ou décret,
soit interlocutoire soit définitif, on suit l'ordre de procédure
prescrit par ordonnance du commissaire en conseil; ou, s'il
n'y a pas de telle ordonnance en vigueur quand ce jugement,
cet ordre ou ce décret est rendu, alors l'exécution se fait de la
manière qu'ordonne le stipendiaire qui a prononcé le jugement.
S.R., c. 50, art. 90; 60-61 V., c. 28, art. 16; -4-5 E. VII,
c. 27, art. 6 et 8.

Abrogation 85. Nonobstant tout pouvoir conféré au commissaire en con-
sente Partie seil d'abroger les dispositions de la présente Partie, le gouver-
par le gou- neur en conseil peut, de temps à autre, par proclamation, révo-verneur en
conseil. quer ces dispositions ou quelques-unes d'entre elles à compter

d'un jour fixé dans cette proclamation. 57-58 V., c. 17, art. 10;
3 E. VII, c. 40, art. 3.

PARTIE III.

MATIÈRES ENIVRANTES.

Fabrication, 86. Aucune liqueur ni matière enivrante ne peut être
erntaetoen fabriqu e,'mélangée ni faite dans les territoires, si ce n'est sur

matières permission spéciale du gouverneur en conseil, et nulle liqueur
interates ni matière enivrante ne peut non plus être importée ni appor-
sauf sur tée dans les territoires, ni être vendue, échangée, trafiquée ou
permis spé--
cial. troquée, ni être en possession de qui que ce soit, si ce n'est sur

permission spéciale du commissaire, donnée par écrit. S.R.,
ê. 50, art. 92; 4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Les lois 87. Les liqueurs ou matières enivrantes importées ou appor-
d'accise et e tu :
de douane tees de tout endroit situé hors du Canada, dans les territoires,
s'appliquent. sur permission spéciale du commissaire donnée par écrit, sont

assujéties aux lois de douane et d'accise du Canada. S.R.,
c. 50, art. 92; 4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Rapport 88. Le commissaire doit faire au Ministre un rapport an-
annuel des nuel allant jusquau trente et un décembre de chaque année, du

nombre de permissions ainsi accordées par lui, et de la quantité
et nature des liqueurs et matières enivrantes dans chaque cas,
lequel rapport est soumis au parlement. S.R., c. 50, art. 93;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4.

Confiscation 89. Si une liqueur ou matière enivrante quelconque est
des matières fabriquée ou faite dans les territoires, ou est importée ou appor-
enivrantes. tée dans les territoires, ou y est vendue, échangée, trafiquée ou

troquée
S.R., 1906.
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troquée, en violation des dispositions de la présente loi, cette
liqueur ou matière enivrante est confisquée et peut être saisie
par tout préposé des douanes ou de l'accise, ou par tout gen-
darme ou autre personne à ce autorisée, en quelque lieu qu'elle
se trouve. S.R., c. 50, art. 4.

90. Sur plainte portée devant lui, tout stipendiaire ou juge Le magts-
de paix petit, sur preuve établissant que les dispositions de la arat pera

présente loi ont été violées à cet. égard,- destruction

(a) ordonner que cette liqueur ou matière enivrante soit con- mandat de
fisquée, et, si elle a été saisie, qu'elle soit immédiatement Perquisition.
détruite; ou,

(b) si cette liqueur ou matière enivrante n'a pas été saisie,
lancer un mandat de perquisition comme dans le cas
d'effets volés, et, si elle est trouvée, la faire détruire sur-
le-champ.

2. La personne en la possession de qui est. trouvée cette Amence.
liqueur enivrante ou cette matière enivrante encourt une
amende de cinquante 'à deux cents dollars.

3. La moitié de cette amende appartierit à celui qui fait la Emploi.
dénonciation. S.R., c. 50, art. 94:; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

91. L'alambic ou l'appareil de distillation ou de fabrication, L'alambic,
-LUl'appareil etainsi que le barillet, le baril, la caisse, le colis ou le vaisseau a récen

moyen duquel ou dans lequel une liqueur ou matière enivrante peuvent être
a été, en contravention des dispositions de la présente Partie, saisis.

fabriquée, importée ou faite, ou vendue, échangée, trafiquée ou
troquée, et le vaisseau qui renfermait le premier approvisionne-
ment de cette liqueur ou matière, de même que celui dans lequel
a été mise une partie de ce premier approvisionnement, ainsi
qu'il est dit plus haut, et le reste de leur contenu, si cet alambic
ou appareil, baril, barillet, caisse, boîte, colis, vase ou vaisseau,
respectivement, peut être identifié, peut être saisi par tout pré-
posé des douanes ou de l'accise, ou par tout gendarme ou autre
personne dûment autorisée, en quelque lieu qu'ils, les trouvent
dans les territoires. S.R., c. 50, art. 94.

92. Tout stipendiaire ou juge de -paix peut, sur plainte Et con s-
devant lui, et sur preuve que lès dispositions de la présente loi q"és

ont été violées à cet égard, déclarer cette liqueur ou matière
enivrante, ou cet alambic, appareil, vaisseau ou vase, confis-
qués, et les détruire suf-le-champ.

2. La personne en la possession de qui cette liqueursou ma- Amende et

tière enivrante est trouvée, encourt une amende de cinquante à frais.
deux ents dollars avec dépens.

3 Moitié de cette amende appartient au dénonciateur. S.R, Emploi dea

c.50, art. 94;,54-55 V., c. 22, art. 15; :4-5 E. VII, c. 27, art. 8. amendes.

93. Toute voiture sur laquelle quelque liqueur ou matière Les voitures.
transportant

enivrante est importée ou transportée dans ou par les territoires des liqueurs
ou

S.R.,1906
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peuvent être ou quelque partie des territoires, en contravention aux disposi-
tions de la présente loi, ainsi que les chevaux ou autres animaux
employés à traîner cette voiture ainsi qu'il est dit plus haut,
peuvent être confisqués au profit de Sa Majesté et peuvent être
saisis, et il en est disposé en conséquence. 51 V., c. 19, art. 18;
4-5 E. VII, c. 27, art. 12.

Amende pour' 94. Quiconque, sans une permission spéciale, ainsi qu'il estfait de
fabriquer, dit plus haut, fabrique, fait, compose, importe, vend, échange
vendre, etc., ou troque des liqueurs ou substances enivrantes, ou a en sa pos-des liqueurs o n ~ nvats
enivrantes session ou dans un local à lui des liqueurs ou substances eni-
sans per- vrantes, de quelque espèce qu'elles soient, contrairement à lamission.

présente Partie, encourt une amende de cinquante à deux cents
dollars.

2. Moitié de cette amende appartient à la personne qui porte
plainte. 54-55 V., c. 22, art. 16.

Amende pour 95. Quiconque a sciemment en sa possession quelque article,possession
d'effets effet personnel, denrée ou chose achetée, acquise, échangée, tra-
échangés fiquée ou troquée, soit en totalité, soit en partie, pour quelquecontre des
matières liqueur ou matière enivrante, encourt, pour chaque contraven-
enivrantes. tion, une amende de cinquante à deux-cents dollars.

2. Moitié de cette amende appartient au dénonciateur. S.R.,
c. 50, art. 96.

Confiscation 96. Tout article, effet, denrée ou chose à l'égard de laquelle
des effets
accessoires la considération d'achat,, d'acquisition, d'échange, de trafic ou
v la contra- de troc est, en totalité ou en partie, quelque liqueur ou matière

v enivrante, est confisqué au profit de Sa Majesté et est saisi,
,. ainsi que ci-dessus prescrit à l'égard de tout récipient de li-

queur ou matière enivrante. S.R., c. 50, art. 97.

Pénalité 97. Quiconque refuse ou néglige de prêter main forte 'à un
pour reu gendarme, constable, sous-constable ou autre personne dûment
d-e prêter gedrecntbeboscntbeo ur esnedmn
main-forte autorisée, dans l'exécution d'un acte ou d'un devoir qui doit
à, un cons-
table. être accompli en vertu des dispositions de la présente loi, ou

refuse sciemment de donner des renseignements, ou donne de
faux renseignements à l'égard de toute matière s'y rattachant,
encourt une amende de cinquante à deux cents dollars.

2. Moitié de cette amende appartient au dénonciateur. S.R.,
c. 50., art. 98.

Recouvre- 98. Toute amende encourue sous l'empire de quelqu'une
amende s des dispositions de la présente partie est recouvrable, avec

dépens, par procédure sommaire sur preuve; devant tout stipen-
diaire ou tout juge de paix, qui, après le paiement- de l'amende
et des frais, remet au dénonciateur la part qui lui en revient.
S.R., c. 50, art. 99; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Saisie et 99. Si l'amende et les frais ne sont pIas acquittés immédiate-
vente àe
défaut de ment après que la condamnation a été prononcée, le stipendiaire
paiement. ou

S.R., 1906.
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ou le juge de paix qui l'a prononcée peut à discrétion, soit pré-
lever cette amende par voie de saisie et de vente, soit envoyer la
personne qui est ainsi décla-ée coupable et fait défaut, dans une
prison commune ou dans une maison de détention ou de correc-
tion, pour y subir un emprisonnement de six mois au plus, avec
ou sans travail forcé, à moins que l'amende et les frais ne soient
plus tôt payés. S.R., c. 50, art. 99;.4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

100. Sur conviction de toute récidive, le délinquant est pas- Punition res
sible d'une amende de deux cents à quatre cents dollars, et, à la récidives.
discrétion du stipendiaire ou juge de paix qui prononce la con-
damnation, d'un emprisonnement de six mois au plus, avec ou
sans travail -forcé, dans une prison commune ou une maison de
correction ou de détention. SrR., c. 50, art. 99; 4-5 E. VII,
c. 27, art. 8.

101. Nulle saisie, poursuite, condamnation ou sentence d'em- Un défaut de
prisonnement, faite sous l'autorité de la présente loi, ne peut val e "pa
être invalidée à raison d'informalité, pourvu qu'elle ait eu lieu la saisie,
conformément au véritable sens et intention de la présente
Partie. S.R., c. 50, art. 100.

PARTIE IV.

VENTES DES ARMES ET DES MUNITIONS,

102. La présente Partie peut entrer en vigueur le ou après cette parue
le jour désigné par proclamation du gouverneur en conseil et lors n'entre en

vigueur que
de cette date-et à partirde cette -date, la présente Partie entre en sur procla-
vigueur et est en vigueur dans lesterritoires désignée en cette mation.
dans les territoires et dans toute partie de ces territoires dési-

-gnée en cette proclamation.
2. Le gouverneur en conseil peut, de la même manière, à Elle peut

toute époque, déclarer que la présente Partie cesse d'être en n'être plus
vigueur et est en vigueur dans les territoires et dans toute partie en vigueur.
de ces territoires désignés en cette proclamation.,

3. Les cours, juges et juges de, paix prennent judiciairement Connais-
connaissance de toute telle proclamation. S.R., c. 50, art. 101. i'rêe

103. Les dispositions de la présente Partie relatives à la Ne s'appli-
possession d'armes et de munitions ne s'appliquent point aux ul pas aux

forces de sa
officiers et soldats des forces de Sa Majesté, de la milice, ni dé majesté.
la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest. S.R., c. 50,
art. 101.'

Contraventions et peines.

104. Quiconque, dans les territoires,- Possession,
(a) sans un permis par écrit du lieutenant -gouverneur ou-*a o

d'un commissaire nommé par lui pour délivrer de tels per- de munitions,d'uncomissare ommer- '.,sans-permis.,
mis,
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mis, et la preuve d'une semblable permission incombe au
titulaire, a en sa possession, ou vend ou donne à quelqu'un,
ou échange, trafique ou troque avec quelqu'un des armes
perfectionnées ou des munitions; ou,

Ou à des (b) ayant un tel permis, vend ou donne de telles 'armes ou
indivi dus
no)n auto- munitions à quelqu'un, ou les échange, trafique ou troque
risés. avec quelqu'un qui n'est pas légalement autorisé à les

avoir en sa possession;
est, sur conviction par voie sommaire du fait devant un stipen-
diaire ou deux juges de paix, passible d'une amende de deux
cents dollars au plus, ou d'un emprisonnement de six mois au
plus, ou des deux peines à la fois. S.R., c. 50, art. 101;
4-5 E. VII, c. 27, art. 4 et 8.

Perquisition 105. Toutes armes et munitions qui sont en la possession
rmes etd de quelqu'un, ou qui sont vendues ou données à quelqu'un, ou

munitions échangées, trafiquées ou troquées avec quelqu'un, en contraven-
tion au présent article, sont confisquées au profit de la Cou-
ronne et peuvent être saisies par tout gendarme, consfable ou
autre agent de la paix; et tout stipendiaire ou juge de paix peut
lancer un mandat de perquisition pour la recherche et la saisie
de ces armes et munitions, comme dans le cas de vol. S.R.,
c. 50, art. 101; 4-5 E. VII, c. 27, art. 8.

Règlements.

Règlements. 106. le gouverneur en conseil peut, à toute époque, faire
des règlements concernant,-

(a) la délivrance des permis autorisant à vendre, échanger,
trafiquer, troquer, donner ou posséder des armes ou muni-
tions;

(b) les honoraires à payer en pareils cas;
(c) les' rapports à fournir au sujet des permissions 'accor-

dées; et,

(d) l'emploi qui est fait des armes et munitions confisquées.
S.R., c. 50, art. 101.

ANNEXE.

MANDAT D'ARRET POUR REPRENDRE UN ALIÉN E vADE.

Asile des aliénés du Manitoba (ou selon le cas).

'A - et à tous ou l'un quelconque des
agents de la paix, dans le comté (ou selon le cas) de

Attendu que, le jour de : 'dernier,

moins d'un mois avant la date du présent mandat, A. B.,
atteint d'aliénation mentale, en état de détention à l'asile des
aliénés du Manitoba (ou selon le cas), dont jeu

su1s
S.R., 1906.
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suis -le surintendant (ou le directeur), s'est échappé du dit asile
(ou selon le cas);

Le présent est pour vous donner pouvoir et vous commander,
tous: et chacun de vous, dits constables et agents de la paix,
au- nom .de Sa Majesté, de reprendre en tout temps, dans le
cours d'un mois de la date de son évasion, le dit A. B., de le
ramener sûrement à cet asile (ou selon le cas), et de le remettre
à ma charge.

Donné sous mes seing et sceau ce jour de
l'an -

dans le dit comté.

(Signature) [L.S.]

Surintendant.

S.R., c. 50, annexe.

OTTAWA: Imprimé par SAMUEL EDwARD DAWSo0, Imprimeur des Lois de
Sa Très Excellente Majesté le Roi.

S.R. 190o.





CHAPITRE 63.

Loi prévoyant à l'administration du territoire du
Yukon.

TITRE ABRÉGÉ.

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi du Yukon. Titre abrégé.
61 V., c. 6, art. 1.

INTERPRETATION.

2. En la présente loi, à moins que le contexte n'exige une Définitions.
interprétation différente,-

(a) " territoire " signifie le territoire du Yukon.
(b) " commissaire " signifie le commissaire du Yukon;
(c) " conseil " signifie le conseil nommé et constitué pour

aider le commissaire à l'administration du territoire du
Yukon;

(d) " cour " signifie la cour territoriale du territoire du
Yukon;

(e) ".liqueurs .enivrantes " signifie et comprend tous les spi-
ritueux, les alcools, liqueurs spiritueuses, les vins, liqueurs
fermentées ou mélangées ou les fluides enivrants;

(f) "matière enivrante " comprend l'opium ou les prépara-
tions d'opium ou toute autre drogue ou substance eni-
vrante, et le tabac ou le thé mêlés, mélangés ou imprégnés
d'opium, ou de toute autre drogue enivrfante, spiritueux ou
substance enivrante soit à l'état liquide, soit à l'état solide.
1 E. VII, c. 41, art. 13.

TERRITOIRE.

. 3. Le territoire désigné en l'annexe de la présente loi con- continuation
tinue d'êtr' un territoire séparé sous le nom de territoire du toire.
Yukon. 1. E. VII, c. 41, art. 13.

COMMISSAIRE.

4. Le gouverneur en conseil peut, par instrument sous le Counis-
grand sceau du Canada, nommer, pour le territoire du Yukon, saire.

un fonctionnaire exécutif en chef, lequel est appelé le comínis-
saire du territoiit du Yukon. 61 V., c. 6, art. 3.

-187 5.
S.R., 1906.
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Administra- 5. Le commissaire administre le territoire conformément
aux instructions qui lui sont de temps à autre données par le
gouverneur en conseil ou par le ministre de l'Intérieur. 61 V.,
c. 6, art. 4.

Décèsis'ire. 6. En cas de décès du commissaire, le plus ancien membre
du conseil agit en qualité de commissaire, jusqu'à la nomina-
tion de son successeur. 61 V., c. 6,'art. 21.

CONSEIL.

continuation 7. Continue d'exister un conseil constitué ainsi que ci-dessus
prévu, pour aider le commissaire à administrer le territoire, et
se composant d'au plus onze membres, dont cinq élus ainsi que
prévu par la présente loi et par les ordonnances rendues sous
son empire, et le reste nommés par mandat du gouverneur géné-
ral sous son sceau privé. •

Eligibilité. 2. Toute personne est éligible au poste de membre électif du
conseil, si elle est habile à voter à une élection de membre élec-
tif.

Durée de la 3. Les membres du conseil ainsi élus restent en fonctioncharge. pendant deux années à commencer du jour du rapport de leur
élection.

Quorum. 4. La majorité des membres du conseil, y compris le com-
missaire, en compose le quorum. 62-63 V., c. 11, art. 1;
2 E. VII, c. 34, art. 1.

Serments 8. Les membres du conseil doivent, avant d'entrer en fonc-
d'office et
d'allégeance, tions, prêter et souscrire, devant le commissaire, les serments

d'allégeance et d'office que prescrit le gouverneur en conseil.
62-63 V., c. 11, art. 1; 2 E. VII, c. 34, art. 1.

Qualité pour 9. Les sujets britanniques naturels et naturalisés du sexevoter. masculin, dans le territoire, qui ont atteint l'âge de vingt et un
ans accomplis et résidé sans interruption dans ce territoire pen-
dant la durée de douze mois au moins, sont habiles à voter à
l'élection de membres électifs du conseil. 2 E. VII, c. 34, art. 1.

COMMISsAIRE EN CONSEIL.

Ordonnances 10. Le commissaire en conseil peut, par ordonnance,-
ratves (a) prendre toutes les dispositions nécessaires ,pour l'élec-
tions. tion des membres électifs du conseil;

(b) décréter la division du territoire en districts électoraux
pour les fins des élections des membres électifs du conseil;

(c) prescrire que ceux qui veulent être habiles à voter à
l'élection d'un membre électif du conseil résident dans un
district avant l'élection du membre électif qui s'y fait;
pourvu que nul terme de résidence de moins de trois mois
ni de plus de douze mois ne soit ainsi prescrit.

2.
S.R., 1906.

Chap. 63.,



Territoire du Yu'hn. ..

2. Chacun de ces districts électoraux est..représenté au con-
seil par un ou par plusieurs de ces membres. 62-63 V.,· c. 11,
art. 1; 4 E. VII, c. 42, art. 1.

11. Le' commissaire en conseil a le 'pouvoir de faire des Autres or-
ordonnances,- donnances.

(a) imposant des taxes sur toutes matières -qui sont de son Taxes.

ressort;
(b) concernant l'assignation des jurés et pour les forcer à Jur.

être présents pour l'instruction des causes civiles et crimi-
nelles, et concernant le paiement des frais et dépenses qui ,

' se rattachent à leur domparution;
(c) pour le. contrôle et la réglementation de la vente et du Liqueurs

trafic des liqueurs enivrantes dans le territoire, subor-
donnément aux dispositions de toute ordonnance du gou-·
verneur en conseil, et nonobstpnt toute dispositiorr contraire
de toute loi du parlement;

(d) pour la conservation du gibier dans le territoire. 62-63 Gibier.

V., c. 11, art. 2; 63-64 V., c. 34, art. 1; 2 E. VII, c. 34, art. 2;
3 E. VII, c. 73, art. 1.

12. Le commissaire 'en conseil a aussi, subordonnément Autres pou-
aux dispositions de la présente loi, et de toute autre loi du parle- ° de,
ment du Canada s'appliquant au territoire, et de toute ordon- ordanrances.

nauce du gouverneur en conseil, le pouvoir de rendre des ordon-
nances pour l'administration du territoire, relativement aux
catégories de sujets ci-après mentionnés, savoir:-

(a) L'institution et l'exercice d'emplois territoriaux, et la Emp'ois ter-
. - nomination et la rémunération des fonctionnaires territo- ritoriu.

riaux à même les revenus territoriaux;
(b) L'établissement, l'entretien et -l'administration, dans et Prisons.

pour le territoire, de prisons dont les frais sont payables à
même les revenus territoriaux;

(c) Les institutions municipales dans le territoire; Institutions.
(d) Les, patentes pour boutiques, buvettes, auberges, commis- muilcipales.

saires priseurs afin de former un revenu applicable à des Patentes.
obj.ts territoriaux ou municipaux;

(e) La constitution de corporations dont les objets sont ter- Corpora-
ritoriaux, sauf les compagnies de chemins de fer, (non t°n-

compris les compagnies de,tramways et de chemins de fer
· urbains), et les compagnies de bateaux à vapeur, de canaux,
. de télégraphe et d'irrigation;

(f) La célébration du.mariage dans le territoire; Maringe.

(g) la propriété et les droits civils dans le territoire; Propriétô.
(h) L'administration de la justice-dans le territoire, y com- Aâministra-

pris l'institution, l'organisation et le maintien des cours °
territoriales de juridiction civile, ainsi que la procédure à
y suivre; à la réeerve de la nomination des fonctionnaires·
d'ordre judiciaire, ou de l'institution, de l'organisation ou
du maintien des côurs de juridiction criminelle ou de la
procéduré en matière pénale.

(i)
13 .·-S.R., 1906.

Chap. 63.. 189



190 Chap. 63. Territoire du Yukon.

Shérifs et (i) La définition des pouvoirs, fonctions et obligations des
gorefers des shérifs et greffiërs des cours et-de leurs assistants respec-

tifs;
Allmets. L'attribution aux cours territoriales de juridiction en

matière d'aliments;
wlize à ex- (k) L'imposition de punitions par voie d'amende ou d'em-
cruti" ts. prisonnement pour contraindre à l'exécution des ordon-

nances territoriales;
Dépense d (1) La dépense des fonds territoriaux et de la portion des
toriaux. deniers affectés par le parlement pour le territoire, que le

commissaire est autorisé à dépenser de l'avis du conseil
ou d'un comité de ce conseil; - --

Pnuvolrs l- (m) Généralement, toute matière d'une nature purement
eaux et par- ..
ticuliers. privée ou locale dans le territoire;
Pouvoirs. 2. Le commissaire continue à avoir, pour -rendre les ordon-

nances, le pouvoir qu'il avait lors de -l'entrée en vigueur de la
présente loi; et le pouvoir d'abroger, de réédicter ou de rempla-

e- cor des dispositions que lors de l'entrée en vigueur-de la présente
loi possédait -le commissaire en conseil relativement aux dispo-
sitions de la loi des territoires du Nord-Ouest, ou des lois qui
la mòdifient, s'appliquant au territoire, est par la présente loi
conservé, et continue relativement aux dispositions correspon-

. dantes de la présente loi, s'il en est. 2 E. VII, c. 34, art. 2.

Les pouv<lfrs 13. Rien de contenu en l'article. qui précède ne peut s'inter-
pas ee ienr préter de façon à donner au commissaire en conseil, relative-
ceux des lé- ment aux objets qui y sont mentionnés, des pouvoirs plus amples
gislatures. que ceux qui sont donnés aux législatures provinciales par l'ar-

ticle quatre-vingt-douze de la loi de l'Amérique . du Nord*
britannique, 1867 '(B. N. A. Act, 1867), relativement aux
objets similaires qui y sont mentionnés. - ? E. VII, c. 34,
art. 2.

Instruction 14. Le commissaire en conseil rend'toutes les ordonnances
publique. relatves à l'instruction publique; mais il doit toujours y être

décrété que la majorité des contribuables d'un district ou d'une.
portion du territoire ou d'une partie moindre ou d'une subdivi-
sion du territoire, quel qu'en soit. le nom, peut y établir les-
écoles qu'elle juge à propos et imposer et percevoir les contribu-
tions ou taxes nécessaires à cet effet; et aussi que la minorité
des contribuables qu'elle y soit protestante ou catholique, peut_
y établir des écoles séparées, et que, en ce cas, les contribuables
qui établissent ees écoles catholiques ou protestantes séparées
ne sont assujéties au paiement que des contributions qu'ils s'im-
posent à eux-mêmes à cet égard. 2 E. VII, c.,34, art. 2.

Soumission 15. Dans les- dix jours qui suivent l'adoption de toute
des ordon-
nances au ordonnance de cette nature par le commissaire en conseil- il en
parlemnt, est expédié par la poste une copie au secrétaire d'Etat du Ca-

nada; l'ordonnance est communiquée ensuite aux deux cham-
bras

S.IR.., 1906.
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bres du .parlement aussi'tôt que la chose peut convenablement
se faire.

2. Le gouverneur en conseil peut désavouer. cette ordonnance
en tout temps dans les deux ans de son adoption. 61 V., Ô. 6,
art. 7.

ORDONNANCES PAR LE GOUVERNEUR EN CONSEIL.

16. Sauf les dispositions de la présente loi,' le goùverneur Pouvoirs
en conseil· peut promulguer des ordonnances pour assurer la enéraux.

paix, l'ordre et la bonne administration dans le territoire et
aux sujets de Sa Majesté et aux autres qui l'habitent; mais
aucune ordonnance ne doit,-

(a) pour assurer l'exécution de quelque ordonnance, impo- Réserve.

ser une amende de plus de cinq cents dollars;
(b) modifier ni,.:révoquer la peine édictée par une loi du

parlement*.du Canada, en vigueur dans le territoire, contre
quelque contravention;

(c) disposer de terres ou autres propriétés publiques .du Ca-
nada sans l'autorisation du parlement, ni imposer de droit
de douane ou d'accise.

2. Sans limiter la généralité des pouvoirs ainsi conférés par
le paragraphe -un. du présent article le gouverneur en conseil
peut-rendre des ordonnances,-

(a) imposant, sur le rendement en argent ou en or des mines Droit réza-

du territoire, une taxe ou un droit régalien de pas.plus de lien.

cinq pour cent qui est prélevé à compter de la date de
lPordonnance qui l'impose;

(b) prescrivant et désignant où et comment se. fait la per- Percepcua.
ception de cette taxe ou. de ce droit régalien, et les moyens
à adopter pour en assurer la perception;

(c) pourvoyant à la confisca~tion ou saisie *de l'or. et de configcation
l'argent sur lesquels cette taxe ou ce droit- n'a. pas - été pourenn-
acquitté, ainsi qu'à la confiscation ou saisie de tout navire,

· véhicule, voiture ou- autre récipient .qui les contiént; ou
qui sert ou est destiné à servir. à leur transport;

(d) donnant à tout fonctionnaire de la Couronne, au sùjet Pouvolrs des

des perquisitions, examens et autres procédures pour la naires.
mise à exécutiôn des dispositions de toute, telle ordon-

S.nance, tous les pouvoirs, droits et privilèges, et toute -la
protection dont jouissent les préposés aux douanes en
vertu des dispositions de la loi des. douanes.

3. Nulle taxe n'est imposée par une o.rdonnance à moins.
qu'il n'y soit pourvu par la présente loi. 2 E. VII, c. 34,.
art., 3.

17. Toute ordonnance promulguée sous l'empire de l'article Approbation
qui précède, rèste en vigueur jusqu'au lendèmain du jour de la du parle-
prorogation de la session- alors prochaine du parlement, mais
pas -plus longtemps, àmoins que, durant cette session du parle-

-ment,
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ment, cette ordonnance ne soit approuvée par résolution des
deux chambres du parlement. 2 E. VII, c. 34, art. 3.

Publicité. 18. Chaque ordonnance promulguée par le goiiverneur en
conseil en vertu des dispositions de la présente loi, n'a de force
d'exécution qu'après qu'elle a été publiée, pendant quatre
semaines consécutives, dans la Gazette du Canada.

2. Toutes ces ordonnances sont soumises aux deux chambres
du parlement dans les quinze premiers jour de la session qui a
lieu immédiatement ap.rès leur date. 2 E. VII, c. 34, art. 3.

LOIS APPLICABLES AU TERRITOIRE.

Lois existan- 19. Subordonnément aux dispositions de la présente loi, les
uinuées. lois relatives aux afaires civiles et criminelles et les ordon-

nances en vigueur aux territoires du Nord-Ouest. le treizième
jour de juin mil huit cent quatre-vingt-dix-iuit, sont et restent
en. vigueur dans le territoire en tant qu'ils peuvent s'y appli-
quer, et en tant que ces lois n'ont pas été ou ne sont pas abro-
gées, annulées ou modifiées par le parlement du Canada, ou
par une ordonnance du gouverneur en conseil ou du commis-
saire en conseil, en exécution des di.spositious de la présente
loi. 61 V., c. 6, art. 9.

APPlieucton 20. Toute loi du parlement du Canada, sauf en tant qu'il
parlement, est prévu par cette loi, et sauf en tant que cette loi est, suivant

ses termes, applicable seulement à l'une ou à quelques-unes des
provinces du Canada, ou est, pour quelque raison, inapplicable
au territoire, s'applique, sauf les dispositions de la présente loi,
et est en vigueur dans le territoire. 61 V., c. 6, art. 9.

Une proca- 21. Le gouverneur en conseil peut, par proclamation, de
rendre. les temps en temps, ordonner qu'une loi du parlement du Canada
lois ap 0i- ou quelqu'une ou quelques-unes des parties de cette loi, ou l'uncables.

ou quelques-uns d~s articles de cette loi ou de ces lois non alors
en vigueur au territoire, entre en vigueur au territoire en ter-
nies généraux, ou dans la partie ou dans les parties du terri-
toire désignées en cette proclamation. 61 V., c. 6, art. 9.

Testaments.

Qui peut 22. Toute personne âgée de vingt et un ans révolus peut
léguer par testament ou par ordonnance de dernières volontés
exécutée en la manière ci-après mentionnée, tous les biens meu-
bles ou immeubles qui lui appartiennent. en droit ou en équité
au jour et heure de son décès, et qui à défaut de tel legs ou
disposition testamentaire passeraient à son* héritier légal ou à
son exécuteur testamentaire ou administrateur. 61 V., c. 6,
art. 9. .

Exécution. 23. Nul testament ne vaut, s'il n'est fait par écrit et signé
au bas ou à la -fin par le testateur ou par quelque autre per-

sonne
S.R. 1906.
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sonne en.sa' présence.ou par son ordre; et cette signature est
apposée ou reconnue -par le testateur en présence de deux
témoins ou plus, présents en meme. temps, qui certifient et
signent le. testament en présence du testateur.

2. Il n'est pas nécessaire d'observer de formalité particulière,
pour cette attestation. 61 V., c. 6, art. 9.

24. Si une personne qui atteste l'exécution d'un testament, L'in.habilité
est, lors de cette exécutiôn, oiù devient en aucun temps ensuite; nia
inhabile à être admise comme témoin pour en prouver l'exécu- pas.
tion, ce testament n'est pas pour cela invalide. 61 V., c. 6,
art. 9.

25. Nulle personne par le fait d'être nommée exécuteur d'un L'exécuteu'r

testament ne devient inhabile à être.admise comme témoin pour témoin.
prouver l'exécution de ce testament, ou pour en établir la vali-
dité ou l'invalidité. 61 V., c. 6,,art. 9.

26. Si quelqu'un atteste l'exécution¯d'un testament, et qu'il Lz au
lui soit donné·par ce testament ou qu'il soit donné à sa femme **oin nul.

ou à son mari quelque héritage ou legs touchant quelque pro-
priété foncière ou .immobilière, autre qu'une charge pour le
paiement d'une dette, cet héritage ou legs, est, en tant seulement
qu'il conçerne la personne qui atteste lexécution de ce testa-
ment, ou la femme ou le mari de cette personne, ou toute per-
sonne réclamant en vertu des droits de cette personne, femme ou
mari, nul et de nul effet; et'la personne qui Patteste ainsi'est
admise à prouver l'exécution du testament ou la validité ou.
l'invalidité de ce testament, nonobstant cet héritage ou .legs.
61 V., c. 6, art. .9. ~

27. Aucun testament ni codicile n'est révoqué ni en totalité RévocatGn.
ni én partie, autrement que par,-

(a) mariage; ou
(b)'un autre testament ou codicile exécuté en la manière ci-

dessus prescrite; o,
(c) quelque écrit indiiuant que le testateur avait Pintention

de révoquer ce testament ou codicile, et exécuté de la
même manière qu'il est ci-dessus prescrit d'e'xécuter un
testament; ou,

(a)- à moins que -le testateur ou quelque personne en. sa pré-
sence.ou par son ordre, ne l'ait brûlé, déchiré ou détruit de
quelque autre manière dans l'intention de le révoquer.
61 V., :. 6, art. 9.

28. Tout testament doit, à l'égard des biens meubles et censé exé-
immeubles qu'il. concerne, s'interpréter et s'expliquer comme s'il rté avant

avait;été exécuté immédiatement avant -la mort du testateur, à
moins-que:le testament ne fasse voir que le testateur avait une
intention ifférente.' 61 V., c. 6, art. 9.

29.
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t'heritr-se 29. Si un bien immobilier est légué à quelque perisonne, sanspasse en..
enter au aucune expression de restriction, ce legs est censé le lui trans-
successeur férer en pleine propriété, ou lui transférer tous autres droits
'intentien ou intérêts que le testateur y possédait, et-qu'il avait le pouvoir

contrare. de léguér par testament, à moins que le testament ne fasse voir
que le testateur avait une intention différente. 61 V., c. 6,
art. 9.

Femmes mariées.

Acauts. 30. Tous les gages et gains personnels d'une femme mariée
et toutes les acquisitions qui en proviennent, et tous les prô-
duits ou profits qu'elle retire d'une occupation ou. d'un com-
merce- qu'elle exerce indépendamment de son mari, ou que
lui procurent ses talents ou ses connaissances dans 1a litté-
rature, les arts et les sciences, et tous les placements de fonds
qu'elle fait avec ces gages, salaires et deniers, ou toutes les pro-
priétés qu'elle acquiert, sont à couvert des dettes ou dispositions
du mari, et ils appartiennent à cette femme mariée qui enjouit
et en dispose sans le consentement de son mari et aussi libre-
ment que si elle était non mariée.

Pas d'ordre 2, Il n'est*pas nécessaire qu'elle obtienne un ordre ou juge-
erotec- ent qui la protège dans la possession de ces fruits de son tra-

vail ou de ses acquisitions. .
La eser- 3. La possession soit réelle, soit présumée, par le mari, d'unsion ne rend

pas respon- bien mobilier appartenant à une femme mariée, ne rend pas
sable. ce bien responsable pour les dettes-du mari. 61 V., c. 6, art. 9.

Il)tS Cfn 31. Une femme mariée peut faire des dépôts de deniers en
banque. son propre nom dans toute caisse dépargne ou dans toute autre

banque, et les en retirer au moyen de chèques- signés de sa
main; et le reçu ou la quittance de la déposante est pour toute
banque ime libération suffisante. 61 V., c. 6, art. 9.

cefts 32. Rien de contenu dans les artjcles ci-dessus relativement
en fraude aux sommes d'argent déposées ou aux placenients de fonds effec-

ers"~ tués par une femme mariée, ne peut valider, au préjudice d'un
mari. créancier du mari, un dépôt ou placement · de deniers appar-

tenant au mari fait en fraude de ce créancier; et toute somme
d'argent ainsi déposée ou placée peut être suivie comme si la
présente loi n'eût.pas été passée. 61 V., c. 6, art. 9.

Dettes de 33. Le mari n'est pas, à raison de son mariage, respon-
la fcmme. sable des dettes contractées par sa. femme avant son mariage,

ni des dettes contractées par sa femme dans.le cours d'un
négoce dù d'une industrie qu'elle exerce pour elle-même et en
son nom, ni des obligations qu'elle contraète en son propre nom.

Dettes ante. 2. La femme peut être poursuivie pour les -detteà par elle con-
rieares u tractées avant son mariage, et toute propriété qui lui appartient

pour son usage personnel est responsable du paiement de ces
dettes de la même manière que si elle ne s'était pas mariée.
61 V., c. 6, art. 9.

34..
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34. Une femme mariée peut' instituer- une action en son Peut pour-
propre nom pour recouvrer les gages, salaires, sommes d'argent suure.
et iens déclarés lui appartenir par la présente loi, ou qui'
peuvent à l'avenir être déclarés sa propriété particulière, et elle
,peut excrcer en son propre nom, tant au civil qu'au-criminel,
contre toute personne quelconque, pour réclamer ou défendre ces
gages, salaires, sommes d'argent, biens, ou tous autres biens ou
effets particuliers qui lui appartiennent pour son usage person-
nel]-les mêmes recours que si ces gages, salaires, sommes d'ar-
gent, biens et effëts lui appartenaient comme femme non mariée.

61Vc. *6, art. 9

35. Toute femme mariée peut être poursuivie ou citée en Peut être
justice séparément de son mari à l'égard des dettes et obliga- p u
tions personnelles qu'elle a contractées et des contrats qu'elle a
faits,.ou à l'égard des dommages-intérêts qu'on a droit de-récla-
mer d'elle, comme si elle n'était pas mariée. 61 V., c. 6, art. 9.

COUP TERRITORIALE.

36. Il continue d'y avoir une cour supérieure d'archives constitution
dans et pour le territoire, appelée la cour territoriale et cpm- terraoriale.
posée d'un ou de plusieurs juges, que le gouverneur en conseil Juges.
nomme par lettres patentes revêtues du grand sceau. 61 V.,
e. 6., art. 10.

37. Peut être nomnié juge de la-cour, quiconque est ou a été Conditions -

juge d'une cour supérieure ou.de comté d'uné province du Ca- requises.

nada ou des territoires du Nord-Ouest, barrister ou avocat, comp-
tant au moins dix ans d'éxercice au barreau soit de quelque
province du Canada soit dés territoires du Nord-Ouest. 61 V.,
c. 6, art. 10.

38. Aucun juge de la cour ne peut remplir d'autres fone- Ne peut
tions rétribuées sous le gouvernement du Canada ou d'une de ocaupr
.ses provinces ou du territoire constitué par la présente loi.; mais charge.
cette disposition ne le rend point incapable d'être. appelé au
conseil du. dit territoire. 61 V., c. 6, art. 10.

39. La loi qui règle les· fonctions, le serment d'office, les Loi concer-
droits et les privilèges du ou-des juges de la cour, comme aussi "nant les

* Juges et la
les pouvoirs, l'autorité et la juridiction de la cour, est la même Juridiction

·mutatis *mutandis que celle qui règle les fonctions, le serment de la cour.
d'offiée les droits et les privilèges des juges de la cour suprême
des territoires du Nord-Ouest et les attributions, l'autorité et la
juridiction de ces·juges;. sauf toute modification expressément
apportée par la urésente loi. 62-63* V., c.11, art. 6.

40. Chaque juge de la cour doit résider à l'endroit du terri- Résidence
toire que le gouverneur .en coiseil lui assigne soit. par l'arrêté ca j"es.
en conseil soit par sa commission. 62-63 V., c. 11, art.'6.

41
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Durée de la 41. Les juges de la cour xstent en fonctions durant bonnecharge. conduite, mais ils sont révocables par le gouverneur en conseil.
sur adresse du sénat et de la chambre des communes. 62-63 V.,
c. 11, art. 6.

Serment 42. Tout juge doit, avant d'en'trer en fonction' comnie teld'office.>
prêter serment suivant la formule qui suit:-

" Je promets et jure
solennellement que je remplirai bien et fidèlement et au meil-
leur de mon habileté et de ma connaissance, et que j'exécuterai
les pouvoirs et la confiance reposés en moi comme l'un des
juges de la cour-ter-ritoriale. Ainsi Dieu me soit en aide.".

2. Ce serment est administré par le commissaire ou par un
- juge de la cour. *62-63 V., c. 11, art. 6.

oaction- 43. Le gouverneur en conseil peut nommer près la courflaires de~ la
cour. les fonctionnaires qui sont jugés nécessaires pour la bonne

administration de la justice dans le territoire, et il peut définir
et spécifier leurs devoirs et leurs émoluments, ainsi que ceux
des témoins et autres personnes qui y viennent remplir des
fonctions relativement à l'administration de la justice crimi-
nelle, et pourvoir à la manière dont doivent se payer ces hono-
raires et ces rétributions. 61 V'., c. 6, art. 13 et 20.

Pouvoirs 'de 44. La cour, dans le territoire et pour l'administration des!a °o'r. lois alors en vigueur dans le territoire, possède tous les pou-,
voirs et l'autorité que d'après la loi d'Angleterre. appartiennent
à une cour supérieure, de juridiction civile et criminelle, et
elle a, exerce et possède tous les droits, prérogatives et privi-
lèges. d'une cour d'archives, et tous les autres droits, préroga-
tives et privilèges,. aussi complèternent à toutes fins que ceux
possédés-et exercés, le 15 juillet mil huit cent soixante et dix,
en Angleterre, par une cour supérieure de droit commun, ou
par une cour de chancellefie ou par une cour de vérification.
62-63 V., c. 11, art. 6.

Juridiction. 45. La éour a juridiction en toute et- toutes espèces de'
causes, actions et poursuites, tant criminelles que civiles immo-
bilières que mobilières, et mixtes, et procède en ees' actions,
causes et poursuites suivant la procédure et le cours que la loi
prescrit, et qu'il tend à la justice et à l'expédition des. affaires
d'ainsi déterminer; et elle instruit toutes les questions de
droit, et elle entend aussi tant avec un jury que sans jury; ainsi
que la loi y pourvoit, toutes les contestations de faits liées sur

- ces actions, causes ou poursuites, et elle i'end jugement sûr. ces
contestations et -et décerne l'exécution, d'une façon aussi com-
plète et aussi ample que le pouvait' faire à ladite dateen
Angleterre la cour du banc de la Reiné, ou la cour du banc
commun, ou la cour de chancellerie, ou la cour de vérification,
ou que le pouvait faire dans les affaires.concernant le revenu.

public*
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public, y compris la contrebande et les marchandises de contre-
bande, la cour de l'Echiquier. 62-63 V., c. 11, art. 6.

46. La cour territoriale siège en 'audience (in banco) aux de

époques et endroits que fixe le commissaire; et ses session0s auience.
peuvent être ajournées de temps à autre, selon qu'il est néces-
saire. 2 E. VII, c. 35, art. 5.

47. Lors de ces sessions, la cour peut entendre des motiouis Juridiction.
pour nouveaux procès, appels et motions de la nature d'appels,
ainsi que toutes autres affaires ou questions du ressort de la
cour territoriale, et peut en disposer. • 2 E. VII, c. 35, art. 6.

- 48. Deux juges constituent "'quorum" pour la cour terri- QuoruI.
toriale siégeant en audience; néanmoins, lorsque deux* juges
seulement président à un appel, le juge de première instance
ou le juge qui a rendu la décision qui fait l'objet de Pappel no
doit pas être un de ces juges. 3 E. VII, c. 74, art. 1.

49. Les séances de la cour présidées par un juge ou par des
juges sont ·tenues aux temps et aux endroits que fixe le gou-
verneur en conseil ou le commissaire, et ces séances sont publi-
ques. 2 E. VII, c. 34, art. 4.

50. Le Gouverneur en conseil peut en tout temps diviser Districts

le territoire en districts judiciaires, et donner à chaque tel dise udiciaires.
trict un nom qui lui est. propre, et de la même ;manière, de
temps en temps, changer les limites et létendue de ces dis-
tricts.* 62-63 V., c. 11, art. 6.

51. Tout juige de la cour a juridiction par tout le territoire, Pouvetr
mais il l'exerce habituellement dans les limites du district juge.
auquel il est assigné par le gouverineur en conseil, et, dans
toutes les causes, toites les affaires et procédures autres que
celles qui sont généralement du ressort d'une cour siégeant en.
audience, et non du ressort d'un seul jugé' de cettecour, il a
et exerce tous les pouvoirs, toute l'autorité et la juridiction de
la cour... 62-63 V., c. 11,. art. 6. ..

52. Sauf toute loi qui défend ou restreint la procédure par certtorari.
voie. de certiorari, un juge· seil a, en outre de ses autres po-
voirs, tout le pouvoir d'une cour quant aux procédures par yoie
de ccrtiora'i sur la procédure, les ordres, les jugements et con-
damnations··faits, rendus et prononcés parles juges de'paix, et
il a en outre le pouvoir de reviser, amender, modifier ou autre-
ment traiter ces jugements; et les brefs de certiorari peuvent,

S.sur Fôrdre d'un juge, être émis par le greffier de la cour men-
tionnée. dans l'ordre et faits rapportables ainsi qu'il y: est spé-· .

cifié. 62-.63 V., c. 11, art.'6.
. .53.
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Application 53. Chaque·fois que, sous l'empire d'une loi en vigueur dansde pouvoirs
au juge de le territoire, il faut que soit exercé quelque pouvoir ou autorité,
la cour. ou que soit faite quelque chose, par le juge d'une cour, ce pou-

voir et cette autorité sont, dans le territoire, exercés et cette chose
est fa.ite par un juge de la cour territoriale, à moins que quel-
que autre disposition ne soit édictée à cet égard par cette loi.!
62-63 V., c. 11, art. 6.

Règles de 54. Subordonnément aux dispositions de toute loi ou ordon-
cour. nance relative à la cour territoriale, les juges de la dite cour

peuvent faire toutes règles et tous ordres généraux qui pres-
crivent et réglementent la procédure et la pratique civile de la
cour, en matière civile. 2 E. VII, c. 35, art. 7.

DISPOSITIONS SPECIALES QUANT À LA JURIDICTION EN MATIÈRE
CIVILE.

Juridiction 55. Tout juge de la cour a juridiction, pouvoir et autorité
à l'effet de tenir des cours, établies par ordonnance ou non, en
tels temps et lieux qu'il juge à propos, et de connaître, à ces
cours, comme juge unique, de toutes réclamatins, contestations
et demandes portées devant lui, sous réserve des dispositions de
la présente loi, et de décider toutes questions.y relatives, tant

- de fait que de droit, d'une manière sommaire; et les audiences
de ces cours sont publiques.

Actions pour 2. Sur demande de fixer une cause pour audition si l'action
diffamation,
etc. est pour diffamation verbale ou écrite, faux emprisonnement,

poursuite malicieuse, séduction ou bris de promesse de mariage,
ou si l'action provient d'un tort, préjudice ou grief et que la
valeur de la demande excède cinq cents dollars, ou lorsque, s'il
s'agit soit d'une demande de paiement d'une dette, soit d'un
contrat où la valeur demandée excède mille dollars, ou lorsqu'il

- s'agit du recouvrement de la possession de quelque· immeuble,
et si l'une ou l'autre des parties exprime le désir que la contes-

- tation soit instruite devant un juge et devant un jury, ou si le
juge l'ordonne, l'instruction a lieu devant un juge. et devant un

· jury. 62-63. V., c. 11, art. 6.

Contestation 56. Dans le cas de contestation de comptes, le juge peut, audes comptes.
lieu de recourir à un procès par jury, charger le greffier de la
cour ou toute autre personne compétente de prendre les témoi-
gnages; ce greffier ou cette autre personne prête le serme'nt de
recevoir ces dépositions fidèlement et de les rédiger par écrit.

. 62-63 V., c. 11, art. 6.

jugpment en 57. Le juge peut rendre jugement d'après le verdict du jury
ce cas. ou d'après la preuve recueillie par le greffier ou par l'autre per-

sonne ainsi qu'il est dit ci-dessus ou peut ordonner un nouveau
procès, si la justice lui paraît l'exiger. 62-63 V., c. 11, art. 6.

Equité et . 58. Un juge peut toujours rendre le jugement,-Poidre ou le
bonne décret interlocutoire ou définitif qui, dans les cas portés devantconscience.

. lui,
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lui, paraît juste et conforme à l'équité et -à la cônscience.
-62-63 V., c. 11, art. 6.

59. Nulle .cour ni juge dans le territoire n'a* de juridiction Dettes do

à l'égard d'une action pour une dette de jeu-ou pour le prix de
boissons ou de matières.,enivrantes, ni en une action-intentée
par qui que ce. soit sur billet à ordre,, lettre de change, chèque,
traite ou autre document ou écrit quelconque, qui a pour cause
en totalité ou en partie, soit une dette de jeu, soit des boisssons
ou· des matières enivrantes. 62-63 .V., c. 11, art. 6.

60. Tout jugement du juge est prononcé séance tenante Prononce du

aussitôt que possible après l'audition de la cause; mais, dans le Jugement.

cas où le juge ne serait pas prêt à rendre jugement à la clôture
du procès, il peut différer son jugement et le rendre et inscrire
plus tard, et ce jugement est aussi efficace que s'il eût été rendu
en cour lors du procès. 62-63 V., c. 11, art. 6.

61. Pour l'exécution de tout tel jugement, ordre ou décret, Exécution.
soit interlocutoire soit définitif, on suit l'ordre de procédure
prescrit par ordonnance du conuissaire en conseil; ou, s'il n'y
a pas de telle ordonnance en vigueur quand ce jugement, cet .
ordre ou ce décret est rendu, alors l'exécution se fait de la ma-
nière qu'ordonne le juge lui a prononcé le jugement. 62-63 V.,

,c. 11, art. 6.

62. Le gouverneur en conseil peit au besoin, par proclama- Rappel.
tion, abroger les dispositions. des sept articles qui précèdent, et
n'importe lequel ou lesquels d'entre eux, à compter d'une date
fixée dans cette proclamation. 62-63 V., c. 11, art. 6.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CRIMINELLE.

- 63. La procédure dans les causes criminelles portées devant Procédure en

la cour est, sauf toute loi du-parlement du Canada, aussi con- rimnlle.
forme que possible à la procédure. suivie dans les mêmes causes
en Angleterre le quinzième jour de juillet mil huit cent soixante-
dix.

2. Aucun grand jury n'est assigné ni ne siège, dans le terri- Pas de grand

toire. 61 V., c. 8;: art. 15. . · · jury.

64. Tout juge .de la.cour a et exerce les pouvoirs d'un juge Pouvoirs.
de paix, en vertu des lois' ou -ordonnances en vigueur dans le d'une Jugede la cour.
territoire.· 61 V., c.. 6, art. 15.

65. Tout juge peut aussi entendre et juger d'une façon som- Procêz som-
maire -toute. accusation portée contre une personne d'avoir com-a
mis dans le territoire .du Yukon,-
. (a) un vôl ou une tenttive de vol, ou une obtention d'argent vol.

ou de biens sous. de .faux: prétextes, ou un reéel d'objets
volés; dans tous les cas où la valeur de tous. les biens allé
gués avoir été volés, détournés, obtenu ou recelés n'excède
pas, dans l'opinion du juge, deuk cents dollars ;. ou.,

(b)
s.R.,.1906.
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Blessurc. (b) des voies de fait avec circonstances aggravantes, en fai-
sant illégalement et malicieusement à une autre personne,
avec ou sans une arme ou un instrument, quelque lésion

- -corporelle grave, ou en blessant illégalement et malicieuse-
ment quelque autre personne; ou,

fait ind- (c) des voies de fait sur une personne du sexe, ou sur un
centes. garçon dont Pâge ne dépasse pas, de l'avis du juge, qua-

torze ans, et lorsque ces voies de fait, si elles sont com-
mises sur une femme ou sur une fille, ne constituent pas, à
son avis, une attaque avec intention de viol; ou,

So ct ion (d) de s'être soustrait à une arrestation légale, de s'être
tion. évadé d'une prison, ou d'avoir assailli, entravé, molesté ou

gêné un juge, juge de paix, agent de la paix commissionné,
gendarme, constable, huissier ou autre agent de'la paix, ou
un préposé des douanes ou de l'accise, ou quelque autre
fonctionnaire public, dans l'exercice légitime de ses fonc-
tions, ou avec l'intentiolg d'en empêcher l'accomplissement.

. 61 V., c. 6, art. 15.

Procès Dar 66. Lorsqu'une personne est accusée de quelque crime qui
jury, n'entre pas dans la catégorie de ceux de l'article qui précède,

ou qui ne peut s'instruire sommairement sans le consentement
de l'accusé, l'accusation est instruite et jugée par le juge, avec
l'iutervention d'un jury; néanmoins, en pareil cas, le procès
peut, si l'accusé y consent, s'instruire devant.;un juge par voie
sommaire et sans jury. 61 V., c. 6, art. 15.

Jury do siX. 67. Dans tous les cas de procès avec l'intervention d'un jury,
le jury est composé de six personnes. 61 V., c. 6, art. 15.

L'pcrtwê qui 68. Lorsque, dans un procès sommaire devant un juge, le
pour une juge n'est pas convaincu que le prévenu est coupable de l'acte
Infraction
peut être ciminel dont il est accusé, mais que lés circonstances sont telles
trouvé cou- que, dans un procès devant un jury sous l'empire du code cri-
pable d'une minel pour le même fait, -le jury pourrait trouver le prévenu

coupable d'une infraction, le juge a le même pouvoir, quant
au verdict, qu'aurait un jury-dans les mêmes circonstances en
vertu du code criminel, et peut déclarer le prévenu coupable

. de cette autre infraction, lors même que cette infraction *en
serait une pour laquelle, en vertu de l'article qui précède, le
prévenu n'aurait pu, sans son propre consentement, être jugé
par voie sommaire.

Punition. 2. Le prévenu ainsi convaincu est passible de la peine pres-
crite par le code criminel ou.autrement par la loi pour la:con-
travention dont il est ainsi trouvé coupable. 61 V., c. 6, art. 15:

Conduite du 69. Le juge doit, lors de tout procès de ce genre, prendre ou
procès. faire prendre par écrit des notes complètes de la preuve et des

procédures qui s'y font; et toute personne qii subit ainsi son.
procès a, après que la cause de la poursuite est ·terminée, la

- faculté
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faculté d'y répondre et de se défendre par -le ministère d'un
conseil, procureur ou agent. .61 V.-- c. .6, art. 15.

70. Lorsqu'une personne est convaincue d'un crime empor- Aceueatiois
tant la peine capitale et condamnée à mort, le juge transmet au capitales.

ministre de la Justice des notes complètes de la preuve, avec
son rapport suir la cause; et l'exécntion de la sentence est diffé-
rée, au besoin, par le juge, s'il le croit nécessaire, jusqu'à ce
que le gouverneur général ait reçu ce rapport et que son plaisir
à cet égard ait été communiqué au commissaire. 61 V., c. 6,
art. 15.

71. Subordonnément à. toutes dispositions d'une ordonnance Assignation

du commissaire en*conseil, les personnes requises comme jurés e ."ué'
dans un procès sont assignées par un·juge parmi le% individus
du sexe masculin qu'il .juge .capables d'agir comme tels; et le
jury requis pour ce procès est choisi parmi les individus ainsi
assignés comme jurés, et doit être assermenté par le juge qui
préside au procès. 61 V., c. 6, art. 15 ;, 3 E. VII, c. 73, art. 1.

72. Quiconque est traduit en justice þour cause de trahison Rcusatlon
.péremptoire

ou d'un crime pour lequel il peut être condamné à un empri- de l'accusé.
sonnement de plus de cinq ans, peut récuser péremptoirement
et sans .cause tout nombre de jurés n'excédant pas six; et
toute récusation péremptoire en sus de ce nombre est nulle et
de nul effet.

2. La Couronne peut récuser péremptoirement tout nombre De la Cou-
le jurés n'excédant pas quatre. ronne.

3. Les récusations motivées sont les mêmes que celles autori- Récusations
sées par le code criminel. 61 V., c. 6, art. 15. motivées.

7 3 i Subordonnément aux dispositions de toute ordonnance Assignation
d'a tresdu commissaire en conseil, si par. suite de récusations ou Jurés.

autrement, la liste des jurés assignés pour. le procès est épuisée,
le juge .ordonide à quelque constable ou autre personne d'assi-
gner verbalement, parmi les assistants ou' dans le voisinage, tel
nombre de personnes. nécessaire pour former un. jury; les per-
sonnes ainsi assignées peuvent être récusées de la même manière
que celles assignées en premier lieu par le juge, et la même
procédure est renouvelée, s'il est nécessaire, jusqu'à ce qu'on
ait obtenu un jury compétent à juger la cause. 61 V., c. 6,
art. 15; 3 E. VII, c. 73, art.·1. -

74. Subordonnément aux' dispositions de toute ordonnance Punf pour
rfsde. du cômmissaire. en conseil, quiconque est assigné à servir comme comparatre.

juré, ainsi que le prescrit l'article qui précède, et fait défaut
ou refuse de servir comme juré, sans excuse légitime agréée du
juge, peut être condamné par lui à une amende n'excédant pas
dix dollars, et envoyé en prison jusqu'à ce que cette amende

..soit payée. 61 V., c. 6, art. 15 3 E. VII, c. 73, art. 1.
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Présence des 75. Quiconque est réoulièrement assigné, soit de la part dutémoins.
prévenu, soit contre lui, à comparaître et à rendre témoignage
dans un tel procès, est tenu de comparaître au jour fixé pour
ce procès, et d'être présent durant tout le procès;. et, s'il ne
comparaît pas, il est réputé coupable de. résistance aux ordres,

~ de la cour, et ·il peut être procédé contre lui en conséquence.
S61 V., c. 6, art. 15.

Mandat 76. Tout juge, sur preuve satisfaisante qu'un témoin.récal-
d'amener. citrant a été assigné, s'il est persuadé que la présence de ce

témoin est indispensable aux fins de la justice, peut, par son
mandat, faire arrêter et immédiatement amener le témoin
devant lui pour qu'il rende témoignage et réponde de sa résis-
tance; et. ce témoin peut être détenu en vertu de ce mandat
dans le but de s'assurer de sa présence comme témoin, ou être
élargi moyennant une obligation personnelle, avec ou sans cau-
tions, portant pour condition qu'il comparaîtra pour rendre
témoignage' ainsi que le prescrit l'obligation, et pour répondre
de sa résistance à la cour; ou bien, le juge peut Pinterroger
d'une manière sommaire et juger l'accusation de résistance
contre lui. 61 V., c. 6, art. 15.

Accusation 77. Le juge' peut d'une façon sommaire examiner et déci-
d îrsistance.der l'accusation de résistance portée ciontre ce témoin lequel,

s'il est trouvé coupable de résistance, peut être condamné à
S l'amende ou à l'emprisonnement ou-aux deux peines à la fois;

l'amende ne devant pas dépasser cent dollars, ni l'emprisonne-
ment avec ou sans travaux forcés être pour plus de quatre-vingt-
dix jours. 61 V., c. 6,.art. 15.

Rapports . 78. iDes rapports de tous les procès et, poursuites, au civildes procès. et au.criminel, sont faits au commissaire, sous la -forme et aux
époques qu'il prescrit. 61 V., c. 6, art. 9.

Abrogation 79. Le gouverneur en conseil peut en tout temps par piro-
des 12 arti-
cles qui - clamationi, déclarer que les treize articles qui. précèdent, ou
précèdent. quelqu'un d'entre eux, sont abrogés à compter d'une date fliée

· dans sa proclamation. 61 V., c. 6, art. 9.

Les jurés 80. Nul ne peut être assigné ni assermenté pour faire
dujet ri- fonctions de juré, dans un procès devant la cour territoriale,
tanniques. s'il n'est pas sujet britannique. 61 V., c. 6, art. 17.

Accusation 81. Le procès de toute personne prévenue d'un acte crimi-par écrit. nel s'ouvre par une accusation formelle par écrit, dans laquelle
est exposée, comme dans un acte d'accusation, l'infraction im-
putée à l'accusé. 61 V., C. 6, art. 15.

Les juges 82. Tout juge de paix ou autre magistrat qui fait une
qui président enquête préliminaire sur une infraction qui lie peut êtreSl'enquteuge
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jugée suivant.les dispositions.dé la Partie XV du code criminel, prélimi-
Ynaire dot-

doit, immédiatement après la -clôture de son enquête,. trans- vent trans-
mettre au greffier de la cour du district où l'accusation a été dossier à la
portée, les informations, interrogatoires,dépositions, caution- cour.
nements, preuves et pièces se rattachant à l'accusation;. et
le greffier de la cour' en donne avis. au juge. 61 V., .-G,
art. 15.

83. Lorsque l'accusé est envoyé en prison en attendant son Avis du
procès, le shérif, ou toute autre personne qui a charge de la jlgodc l"n-

prison doit, dans les vingt-quatre hepres, donner au juge en terneent
exercice danš le district, avis par écrit de cette détention -dii de accusé.
prisonnier, en indiquant le nom de celui-ci et la nature de
l'accusation portée contre lui; et, sur ce, le juge, à aussi bref
délai que possible, fait venir le prisonnier devant lui pour qu'il
subisse son procès, soit avec jury soit sans jury, suivant
l'exigence du cas. 61 V., c. 6, art. 15.

84. Le gouverneur en conseil peut, en tout temps, prescrire Etablisse-

que tout édifice ou bâtiment, ou toute partie d'un édifice ou esris et
bâtiment, ou toit enclos, dans toute partie du territoire, est lieux de dC--y.tention
ine prison ou un lieu de détention pour l'incarcération des pri-
sonniers prévenus de quelque acte criminel ou condamnés à y
subir quelque peine ou à y être incarcérés; et l'incarcération
dans ces édifices ou enclos est alors réputée valide et légale, que
çes prisonniers y soient détenus en attendant leur procès ou en
vertu d'une condamnation à l'emprisonnement dans un péni-
tencier, dans une prison ou dans tout autre lieu de détention.
GI V., c. 6, art 9.

85. Le gouverneur en conseil peut en tout temps prescrire Abandaon.

que tout édifice ou bâtiment, ou tout enclos, doit cesser d'être
une prison ou un lieu de détention, et dès lors cet édifice ou .
bâtiment, ou partie d'édifice ou bâtiment, ou cet enclos, cesso
d'être une prison ou un lieu de détention. 61 V., c. 6, art. 9.

86. Le gouverneur en conseil peut aussi, en tout temps, Te et

prescrire les termes et conditions auxquels les personnes con- de l'incarcé-
vaincues ou accusées de contravention aux ordonnances des ter- ratonre-s
ritoires·du Nord-Ouest, ou aux règlements municipaux, ou con- nants adx
damnées à la détention en vertu de ces ordonnances ou règle- ordonnances.
ments, ou arrêté,es sur mandat- dans une affaire civile, sont
reçues et gardées dans toute prison ou lieu de détention créé en
vertu des deux articles qui précèdent; et il peut, en tout temps,
spécifier quelles prisons où lieux de détention peuvent servir à
l'emprisonnement de ces personnes. 61 V., c. 6, art. 9.

87. Tout poste de réclusion, corps de garde, maison de garde Les corps

ou lieu de détention pourvu par la royale gendarmerie à cheval ageaar-
du Nord-Ouesf, ou sous sa- direction, ou par la force* militaire merle, etc.,
régulière, ou par une corporation municipale, ou par le com- nitenciers.

missaire
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ri sodet é missaire. ou le commissaire en conseil du territoir, est un pe
tendon. tencier, une-prison et un- lieu de réclusion pour tous. ceux qui

sont condamnés à l'empriso.nnement dàns le territoire, et le com
missaire ordonne dans quel tel pénitencier, prison. ou lieu de
réclusion toute personne condamnée à l'emprisònnement doit
être internée. 61 V., c. 6, art. 18.

n °u" e -. 88. Le gouverneur en conseil -peut établir des règles et règle-
se*i fait des ments p6ur l'administration, la discipline ét la police de cesrèglements. prisons ou lieux de détention qui servent à ces fns dans le terri-

toire. '61 V., c. 6, art. 18.

MAGISTRATS DE POLICE ET LEUR JURIDICTION SPECIALE.

de po:lee. 89. Le gouverneur en conseil peut iommer pour Dawàon et
pour White-Horse, dans le territoire du Yukon, des magistrats
de police qui doivent résider à ces endroits, respectivement, et

Leur nomi- qui y exercent ordinairement leurs fonctions; mais ils ont juri-
nation, diction aussi, respectivement, en telles parties du territoireétendue de sn érpr~1E
leur, juri- qui sont déterminées par leurs comnmissions. 1 E. VII,
diction, c. 41, art. 1.
Durée de
leur charge. 90. Les magistrats. de police ainsi nommés restent en office

durant bon plaisir, et sont empêchés par là d'exercer leur pro-
. fession tant qu'ils restent en office. 1 E. VII, c. 41, art. 2.

Traite-
ments. 91. Le traitement annuel de chacun de ces magistrats de po-

lice est de quatre mille dollars, et ces traitements peuvent être
· payés sur les deniers sans -destination spéciale du fonds du

revenu consolidé du Canada.
Allocations .2. Il peut être payé à ces magistrats,' en sus des dits traite-
-de subsis- ments, telles allocations de subsistance qui sont fixées par letance.

gouverneur en conseil. 1. E. VII, c. 41, art. 3; 2 E.- VII,
c. 36, art. 1.

Conditions 92. Nul ne peut être nommé magistrat de plice sous l'auto-
requises. rité de la présente loi, à moins d'être reçu avocat, barrister ou

solicitor, et d'avoir exercé comme tel, dans l'une des provinces
du Canada, depuis trois années au moins. 1 E. VII,..c. ·41,
art. 4.

Pouvoirs de - 93. Chaque magistrat .de police ainsi nommé est, .à titre
juges de d'office, juge de paix dans les limites territoriales de sa juridic-paix. g

tion, et a et~exerce l'autorité et les pouvoirs de deux oude phis
de deux juges de paix siégeant ou agissant enseinble. 1 E. VI,
c. 41, art. 5.

Pouvoirs de 94. Chaque tel magfistrat de police est aussi, dans les dites
magistrat. limites, magistrat aux fins de la Partie XVI.du Code criminel,

et a et exerce toute la juridiction d'un tel magistrat, y compris
celle
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cellé dévolue par 'la dite Partie aux magistrats de police des
cités et des villes -incorporées; et sa juridiction sous la dite
Partie est absolue sans le consentement de l'inculpé, excepté
lorsque cette juridiction dépend des dispositions de la dite
Partie relativement aux magistrats de police des cités, ou villes
constituées, ou lorsque le prévenu est accusé de vol ou d'obten-
tion de biens sous de faux prétextes, ou d'avoir illégalement
reçu des objets volés,'et lorsque la valeur des biens volés, obte-
nus ou récelés excède dix dollars, auxquels cas, à moins que le
prévenu ne consente à être jugé par un magistrat de police, ou
à moins qu'il ne soit une personne relativement à laquelle le
magistrat a la juridiction absolue sous l'empire de la dite Partie,
l'accusé est traité comme dans les cas ordinaires d'actes crimi-
nels. 1 E. VII, c. 41, art. 5.

95. Le gouverneur .en conseil peut, sauf les restrictions ci- Juridiction

nprès énoncées, s'il le juge à propôs, attribuer à tout magistrat civie.
ainsi nommé juridiction civile, leur donnant la connaissance,-

(a) des réclamations et demandes pour raison de créance,
compte, iiiexécutio'n d'un contrat ou de conventions, ou de-
mande d'un somme d'argent, payables en deniers ou autre-
ment, lorsque -le montant n'excède pas cinquante dollars;

(b) des actions personnelles, lorsque le montant réclamé n'ex-
cède pas trois cents dollars; ou dans lesquelles le montant

- réclamé n'excède pas cinq cents dollars lorsque les parties
y ont consenti par écrit;

(c) des réclamations en recouvrement d'une créance ou d'une
demande d'argent, dont le montant ou la balance n'excède
pas mille dollars, à part les intérêts tel que ci-dessous spé-
cifié, lorsque le montant de la réclamation, ou son mon-
tant originaire, est'reconnu par la signature du défendeur,
ou de la personne qu'il représente comme exécuteur testa-
mentaire ou comme administràteur. L'intérêt accumulé,
dans tous les cas de cette catégorie, depuis que le défen-
deur ou la personne ci-dessus a ainsi reconnu par sa signa-
ture le montant et la balance, ne doit pas être compris, en
déterminant la questin de la compétence; mais l'intérêt
accumulé ainsi peut être recouvré devant -lmagistrat de
police, encore. que l'intérêt et le montant reconnu de la
réclamation puissent ensembe excéder la somme de mille

~ dollars. 1 E. VII, c. 41, art. 6.

96. Ces magistrats de police, si la juridiction civile leur- est nevendica-
donnée, connaissent égi'ement des cas. de revendication (re-
plevin), lorsque la valeur des marchandises ou autres propriétés
ou objets saisis, pris ou détenus, n'excède pas trois cents dollars.
1 E; VII, c. 41; art. 7.

97. Ces magistrats de police n'ont pas de juridiction dans matières
les actions,- eceptes

e(a) a cuion.
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(a) pour dettes de jeu;
(b) en paiement de liqueurs spiritueuses ou bière hies dans

un hôtel, une auberge ou une maison ouverte au publie où
l'on donne à boire;

(c) sur des billets à ordre souscrits en entier ou en partie
pour cause de dettes de jeu ou en paiement des liqueuxs
telles que ci-dessus;

(d) en recouvrement de terres, ou dans lesquelles le- droit
ou titre à quelque bien d'héritage, corporel ou incorporel,
ou à quelque droit de passage, coutume ou franchise, est-
en question;

je) pour poursuite malicieuse, libelle, diffamation, rapports
immoraux, séduction ou violation d'une promesse de ma-
riage;

(f) dans lesquelles la validité d'un legs, d'une disposition ou
d'une limitation par testament, ou par règlement est con-
testée;

(g) contre un juge de paix pour quelque chose faite par lui
en l'exercice de son office, s'il récuse la juridiction du ma-
gistrat de police. 1 E. VII, c. 41, art. 8.

Juridiction 98. Chacun des juges de la cour territoriale a et peut
desjuges. exercer, dans toute partie du territoire du Yukon, la'juridiction

criminelle attribuée par la présente loi aux magistrats de
police, et ces juges sont, dans l'exercice de cette juridic-
tion, revêtus de tous les pouvoirs d'un magistrat de police.
2 E. VII, c. 35, art. 1.

Pouvoir d'un 99. Le gouverneur en conseil peut, en tout temps, assigne
rge umique, à l'un des' juges de la dite cour le devoir d'exercer ordinaire-

ment cette juridiction. 2 E. VII, c. 35, art. 2.

Appel en 100. Il y a appel à la cour territoriale du jugement final
d'un magistrat de police, dans toute cause civile où le montant
en litige, outre les frais, excède cent dollars.

2. Dans ce cas, l'appel porte sur les témoignages reçus par le
magistrat de police, et le jugement de la cour territoriale est
définitif. 1 E. VII, c. 41, art. 9.

Règles de 101. Le commissaire en conseil a plein pouvoir, en toutpratique. temps, de faire des ordonnances,-
(a) prescrivant et réglementant la procédure et la pratique

a observer en ce qui se rapporte à l'exercice de la juridic-
tion civile des magistrats de police, aux termes de la pré
sente loi; ou,

(b) donnant aux juges de la cour territoriale le pouvoir de
faire des règles générales pour prescrire* et réglementer
cette procédure et cette pratique. 1 E. VII, c. 41, art. 10.

APPELS
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APPELS ENT MATIERE CRIMINELLE.

102. Pour les fins de la Partie XIX du code criminel, la Appels de la
cour à laquelle on appelle des verdiets ou jugements de la cour toralie.
territoriale ou d'un juge de cette cour, est.la cour suprême du
Canada. 1 E. VII, c. 41, art. 11.

103. Pour les flns de la dite Partie XIX, la cour à laquelle ode crimi-

on appelle du jugement d'un magistrat de police dans une cause xix.
où sa compétence dépend des dispositions de la dite. Partie
relativement aux magistrats de police des cités et villes consti-
tuées, est la cour territoriale en audience.

2. Le jugement de la cour territoriale sur tout tel appel guand le

d'un magistrat de police est concluant et définitif, si les juges de ju"mn
la cour sont unanimes à le prononcer; autrement, il en est appelé
à la cour suprême du' Canada. 1 E. VII, c. 41, art. 11.

104. Dans le dit territoire, l'appel d'une conviction som- cc
maire ou d'un ordre sous le Partie XV du code criminel estParte xv.
porté devant un juge de la cour territoriale siégeant sans jury,
au lieu où a pris naissance la cause de la dénonciation ou de la
plainte ou au lieu le plus voisin dans lequel une cour se tient.
1 E. VII, e. 41, art. 11.

JUGES DE PAIX.

105. Tant qu'ils sont dans la territoire du Yukon, le com- J3o-s do
missaire du territoire, chaque membre de son conseil, chaque "
juge de la cour, chaque officier commissionné de la royale gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest, ont et exercent à titre d'office
tous les pouvoirs d'un juge de paix, ou de deux juges de paix,
sous l'autorité des lois ou des ordonnances, civiles ou crimi-
nelles, en vigueur dans le territoire; et le gouverneur en con-
seil peut nommer, par commission, juges de paix ou commis-
saires de police, et investir dans le territoire, de l'autorité
de deux juges de paix, toutes autres personnes, selon -qu'il
le trouve désirqble. 61 V., c. 6, art. 16.

CORO NERS.

106. Quiconque possède les pouvoirs-de deux juges de paix Coroners.

dans le territoire est aussi coroner dans et poux ce territoire.
61 V., c. 6, art. 19.

107. Sauf ainsi que ci-après prescrit, un coroner ne peut Enquêtes ;
terir aucune enquête sur le corps d'une personne décédée, à "l"' ee".

moins qu'il ne lui soit démontré qu'il y a lieu de croire- que sont tenues.
le défunt est mort par suite de violences ou de moyens cou-
pables, ou par suite de conduite négligente ou coupable de sa
part ou de la part d'autres personnes, dans des circonstances
de nature à exiger une enouête, et non par simple accident'ou
mésaventure. :61 V., c. 6, art. 9.

108.
S.R., 1ë.
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ýe&ès d'un 108. Lors du décès d'un prisonnier, le geôlier ou le fone-
tionnaire qui a charge de la prison dans laquelle est mort le
prisonnier, doit immédiatement en- notifier le coroner dont le
domicile est le plus rapproché; et ce coroner procède immé-
diatement à la tenue d'une enquête sur le corps.- 61 V., c. 6,
art. 9.

Jury du 109. Il n'est pas nécessaire, dans aucun cas, que le jury du
coroner soit composé de plus de six personnes, mais dans chaque
cas d'enquête, six jurés doivent s'accorder pour rendre un ver-
dict valide. 61 V., C. 6, ar. 9.

Pouvoir 110. Les coroners peuvent assigner des témoins et les punir
aes Sëoirs, s'ils désobéissent à une sommation de comparaître ou refusent

etc. de prêter serment ou de rendre témoignage, de même que le
peuvent faire les juges de paix. 61 V., c. 6, art. 9.

Hon oraires 111. Le gouverneur en conseil fixe, à toute époque, les hono-
raires a payer aux coroe-ers, aux jures et aux témoins qui as-
sistent aux procès criminels et aux enquêtes, et en prescrit le
mode de paiement. 61 V., c. 6, art. 20.

MISE A EXECUTION DES ORDONNANCES TERRITORIALES.

Mise à. exé 112. A moins qu'il n'y soit autrement pourvu spéciale-
amendes. ment, les procédures pour l'imposition de peines par voie

d'amende ou d'emprisonnemeht pour contraindre à l'exécution
d'une ordonnance en vigueur dans le territoire peuvent être
instituées sommairement devant un juge de paix, sous l'auto-
rité des dispositions de la Partie XV du code criminel. 61 V.,
c. 6, art. 9.

INTERDICTION DES MATIERES ENIVRANTES.

Fabrication 113. Aucune liqueur ni matière enivrante ne peut être
et Importa- .1. Auun liqeu ni mair eirnen etêr

tion prohi- fabriquée, mélangée ni faite dans le territoire, et nulle liqueur
bées. ni matière envirante ne peut non plus être importée ni appor-

tée dans le territoire, d'aucune province ni territoire du Ca-
nada ni d'ailleurs, si ce n'est par permission 'spéciale et écrite du
commissaire. 62-63 V., c. 11, art. 3.

Les liqueurs 114. Les liqueurs ou matières enivrantes importées ou ap-
missiau portées de tout endroit situé hors du Canada, dans le territoire,
droits '_ sont assujéties aux lois de douane et d'accise - du Canada.douane et
d accise. -2-63 V., c. 11, art. 4.

.ANNEXE.
S.R.,1906.

Territoire du Yukon.



Territoire du Yukon.

ANNEXE.

Le territoire du Yukon est borné ainsi qu'il suit:-Au sud,
par la province de la Colombie-Britannique et le territoire
d'Alaska des Etats-Unis; à l'ouest, par le dit territoire d'Alas-
ka des Etats-Unis; au nord, par cette partie de l'océan
Arctique appelée la mer de Beaiiford; et à l'est, par une ligne
partant du point d'intersection de la rive gauche de la rivière
aux Liards, par la frontière septentrionale de la province de la
Colombie-Britannique, dans la longitude approximative 124°
16' ouest de Greenwich; de là, vers le nord-ouest, en suivant
le faîte du plateau d'épanchement qui sépare les eaux qui
vont se jeter dans la rivière aux Liards, en aval du point de
départ, ou dans le fleuve Mackenzie, de celles qui se jettent
dans la rivière aux Liards, en amont du point de départ, ou
dans la rivière Yukon, jusqtî'au faîte du plateau d'épanche-
ment du bassin de la rivière Peel; de là, vers le nord, en sui-
vant le faîte du plateau d'épanchemen'1t entre la rivière Peel
et le fleuve Mackenzie, jusqu'au soixante-septième degré de
latitude nord; de là, vers l'ouest, en suivant le parallèle du
soixante-septième degré de latitude nord, jusqu'au faîte du
plateau d'épanchement entre les,rivières Peel et Yukon; de
là, vers le nord, en suivant le dit faîte du plateau d'épanche-
ment, jusqu'au sentier qui traverse le portage, dans le ~col
McDougall, entre les rivières :aux Rats et Bell; de là, franc
nord jusqu'à la limite nord du territoire du Yukon;-le dit
territoire devant comprendre les îles situées à moins de vingt
milles statutaires des rives de la mer de Beauford, aussi loin
que la dite ligne franc nord partant du cor McDougall.

S.R., 3906.

Chiap. 63.. 209
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CHAP. 32.

Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 22 mars 1907.]

SA Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre Loi de 1907 mo- Autre titre.
difiant la Loi des territoires du Nord-Ouest.

2. Est abrogé l'article 4 de la Loi des territoires du Nord- S.R., c. 62,
Ouest, chapitre 62 des Statuts revisés, 1906, et remplacé par le ou'V. a.
suivant:

"4. Les pouvoirs exécutifs attribués par l'Acte des territoires Pouvoirs du
du Nord-Ouest, Statuts revisés de 1886, chapitre 50, et les lois Commissaire.

qui le modifient, ou autrement, au lieutenant-gouverneur des
territoires du Nord-Ouest ou au lieutenant-gouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest en conseil, immédiatement avant le pre-
mier jour de septembre mil neuf cent cinq, doivent être exercés
par le Commissaire en tant qu'ils sont applicables au gouverne-
ment des territoires du Nord-Ouest tels que présentement con-
stitués ou qu'ils peuvent s'exercer relativement à ce gouverne-
ment.

"2. Le Commissaire doit administrer le gouvernement des Instructions.
Territoires subordonnément aux instructions qui lui sont à
toute époque données par le Gouverneur en conseil ou le mi-
nistre de l'Intérieur."

3. Le,Commissaire de la Royale Gendarmerie à cheval du fe commis-
Nord-Ouest, quand' il est dans les territoires, a la juridiction ,aire ales

les pouvoirs et l'autorité d'un magistrat stipendiaire nommé magistrat.

sous le régime de l'article 32 de la dite loi. .tipend lair.

4. Tandis qu'ils sont dans les territoires du Nord-Ouest, le Juges de

'Commissaire, tout membre du Conseil nommé sous le régime de Pa".
211 l'article
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l'article 6 de la dite loi, tout magistrat stipendiaire nommé sous
le régime de l'article 32 de la même loi, et tout officier de la
Royale Gendarmerie à cheval -du Nord-Ouest, a, possède et
exerce d'office la juridiction, les pouvoirs et l'autorité d'un juge
de paix et de deux juges de paix, sous le régime de toutes lois
ou ordonnances en vigueur dans les territoires; et le -Gouver-
neur en conseil peut, par voie de commission, nommer telles
autres personnes juges de paix, ayant chacune la juridiction,
les pouvoirs et l'autorité de deux juges de paix dans les limites
des territoires, selon qu'il est jugé à propos.
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CHAP. 53.

Loi modifiant la Loi du Yukon.

[Sanctionné le 12 avril 1907.]

~SA Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l'article 6 de la Loi du Yukon, chapitre 63 des s.rt. c. en,
Statuts revisés, 1906, par l'addition du paragraphe qui suit: a. 0. modifé.

"2. Le Gouverneur.en conseil peut, quand il y a lieu, nommer Nomination

un commissaire intérimaire pour remplir la charge et les fonc- re °r
tions de Commissaire pendant que ce dernier est absent, malade maire.

ou autrement dans l'incapacité de s'en acquitter lui-même."

2. La validité de la nomination d'un commissaire intérimaire, Vidaité de
que le Gouverneur en conseil ou le ministre de l'Intérieur a faite "°'fi"ac°
par le passé, ou des instructions que le Gouverneur en conseil a inti préc-
ou le ministre de l'Intérieur a données à qui que ce soit par le d"ntes

passé, l'autorisant à agir en qualité de Commissaire et pour le
Commissaire pendant que ce dernier était absent, malade ou
autrement dans l'incapacité de le faire lui-même, ne saurait être
contestée du chef que cette nomination, à l'époque où elle a été
faite, ou ces instructions, à l'époque où elles ont été données,
n'étaient aucunement autorisées par la loi.

213
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CHAP. 11.

Acte à l'effet'de prendre des mesures au sujet des
sommes que le Canada doit payer aux diverses pro-
vinces du Dominion.

[9 aoû 1907.]

(,IONSIDËRANT qu'une adresse'a été présentée à Sa Majesté
par le Sénat et les Communes du Canada dans les termes

énoncés à l'annexe du présent acte:
Qu'il soit statué par Sa Très Excellente Majesté le Roi, et par

et, avec l'avis des Lords spirituels et temporels, et des Communes,
assemblés en ce présent parlement, et par leur autorité, comme
suit:

1.-(1) Les sommes ci-dessous mentionnées seront pavées Paiements
annuellement par le Canada à chaque province 4ui au commen- F*
cement du présent acte est une province du Dominion, pour ses provaces.

fins locales, et pour le soutien de son gouvernement et de sa
législature -

(a) Un subside fixe-
si la population de la province est de moins de cent cin-

quante mille, de cent mille dollars;
si la population dela province est de cent cinquante mille,

mais ne dépasse pas deux cent mille, de cent cinquante
mille dollars;

si la population de la province est de deux cent mille,
mais ne dépasse pas quatre cent mille, de cent quatre-
vingt mille dollars;

si la population de la province est de quatre cent mille
mais ne dépasse pas huit cent mille, de cent quatre-
vingt-dix mille dollars;

si la population de .la'province est de huit cent mille,
mais ne dépasse pas un million cinq cent mille, de deux
cent vingt mille dollars;

si la population de la province dépasse mi million cinq
cent mille, de deux cent quarante mille dollars;

215
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(b) Subordonnément aux dispositions spéciales du p:ésent
acte touchant les provinces de la Colombie-Britannique
et de l'Ile du Prince-Edouard, un subside au taux de
quatre-vingts cents par tête de la population de la pro-
vince jusqu'à deux millions cinq cent mille, et au taux de
soixante cents par tête de la population qui dépasse ce
nombre.

(2) Un subside additionnel de cent mille dollars sera payé
annuellement à la province de la Colombie-Britannique durant
dix ans à compter du commencement du présent acte.

(3) La population d'une province sera constatée de temps à
autre dans le cas des provinces. du Manitoba, de la Saskatchewan
et d'Alberta respectivement, d'après le dernier recensement quin-
quennal ou estimation statutaire de la population faite en vertu
des actes constitutifs de ces provinces ou de tout autre acte du
parlement du Canada statuant à cet effet, et dansle cas de toute
autre province par le dernier recensement décennal pour le temps
d'alors.

(4) Les subsides payables en vertu du présent acte seront
versés semi-annuellenent à l'avance à chaque province.

(5) Les subsides payables en vertu du présent acte seront
substitués aux subsides (désignés subsides actuels dans le présent
acte) payables pour les mêmes fins lors de la mise en force du
présent acte aux diverses provinces du Dominion en vertu des
dispositions de l'article cent dix-huit de l'Acte de l'Amérique

30-31 Vic. Britannique du Nord, 1867, ou de tout arrêté en conseil ccns-
c. s. tituant une province ou de tout acte du parlement du Canada,

contenant des instructions pour le paiement de tout tel subside,
et les susdites dispositions cesseront leur effet.

(6) Le gouvernement du Canada aura le même pouvoii de
déduire (le ces subsides les sommes imputées sur une province à
compte de l'intérêt sur la dette publique dans le cas du subside
payable en vertu du présent acte à la province, qu'il a dans le
cas du subside actuel.

(7) Rien de contenu au présent acte n'invalidera l'obligation
du Canada de payer à une province tout subside qui est payable
à cette province, autre que le subside actuel auquel est substitué
le présent subside.

(8) Dans le cas des provinces de la Colombie-Britannique et
de l'Ile dit Prince-Edouard, le montant payé à compte du sub-
side payable par tête de la population aux provinces en vertu du
présent acte, ne sera jamais moindre que le montant du subside
correspondant payable au commencement du présent acte;- et
s'il est constaté lors de tout recensement décennal que la popu-
lation de la province a diminué depuis le-dernier- recensement
décennal, le montant payé à compte du subside ne sera pas
diminué au-dessous du montant alors payable, nonobstant la
diminution de la population.
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2. Le présent acte pourra être cité sous le titre "Acte de Titre abrégé

l'Amérique Britannique'du Nord, 1)07", et entrera en vigueur e°

à compter du premier jour de juillet mil neuf cent sept.

ANNEXE.

A SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LÉ ROI.

Tnàs GnAcrux SOUVERAIN:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat et la
Chambre des Communes du Canada, réunis en Parlement, approchons
humblement de Votre Majesté, pour lui représenter qu'il est à propos de
modifier l'échelle des sommes à payer par le Canada, sous l'autorité de
l'article 118 de la Loi du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande, communément connue sous le nom de Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867, ou par ou en vertu des termes ou
conditions auxquelles d'autres provinces ont été admises dans l'Union,
aux diverses provinces de la.Puissance pour le soutien de leurs gouver-
nements et de leurs législatures. en décrétant que,-

A. Au lieu des montants actuellement payés, les sommes ci-dessous
mentionnées soient annuellement versées par le Canada aux diverses pro-
vinces, pour le soutien de leurs gouvernements et de leurs législatures
d'après le chiffre de leur population, ainsi qu'il sit:-

(a) Si la population de la province est de moins de 150,000, $100,000;
(b) Si la population de la province est de 150,000, mais ne dépasse

pas 200,000, $150,000;
(c) Si la population de la province est de 200,000, mais ne dépasse

pas 400,000, $180,000;
(d) Si la population de la province est de 400,000, mais ne dépasse

pas 800,000, $190,000;
(e) Si la population de la province est de 800,000, mais ne dépasse

pas 1,500,000, $220,000;
() Si la population de la province dépasse 1,500,000, $210,000.

B. Au lieu du subside annuel à tant par tête de la population actuel-
lement accordé, les paiements annuels seront à l'avenir au même taux de
quatre-vingts cents par tête, mais sur la population de chaque province
telle que constatée de temps à autre par le dernier recensement décennal,
ou dans le cas des provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et d'Al-
berta, respectivement, par le dernier recensement quinquennal ou estima-
tion statutaire, jusqu'à ce que cette population dépasse 2,500,000, et aux
taux ae soixante cents par tête sur la proportion de la dite population qui
dépassera 2,500,000.

C. Une allocation additionnelle de cent mille dollars annuellement,
pendant dix ans, à la province de la Colombie-Britannique.

D. Rien de contenu au présent n'aura l'effet d'invalider ou de res-
treindre les termes, spéciaux à toute province en particulier auxquels
cette province est devenue partie du Dominion du Canada; ou le droit de
toute province au paiement de tout subside spécial accordé jusqu'à présent
par le parlement du Canada à une province pour .aucune fin spéciale
exprimée dans le dit subside.
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Nous prions qu'il plaise à Votre Gracieuse Majesté de soumettre au
parlement impérial, à sa session actuelle, une mesure pour abroger les
dispositions de l'article 118 de la loi dite Acte de l'Amérique -Britannique
du Nord, 1867, susdite, et pour les remplacer par l'échelle des paiements
ci-dessus mentionnés, lesquels seront en règlement définitif et permanent
des sommes i payer annuellement aux diverses provinces du Canada,
pour leurs besoins locaux et pour le soutien de leurs gouvernements et de
leurs législatures.

Ces allocations seront payées semestriellement d'avance à chaque
province; mais le gouvernement du Canada déduira de ces allocations,
contre toute province, toutes les sommes computables pour intérêts sur la
dette publique de cette province excédant les divers montants stipulés
dans la dite loi.

Et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre
notre requête en sa favorable et gracieuse considération.

(Signé) R. DANDURAND,
Pré&ident du Sénat.

(Signé) R F. SUTIERLAND,
Orateur de la Chambre des Communes.

Sénat et Chambre des Communes,
Ottawa, Canada,

26 avril 1907.
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CHAP. 49.

Loi modifiant la Loi des territoires du Nord-Ouest.

[Sanctionnée le 20 juillet 1908.]

A Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l'article 33 de la Loi des territoires du Nord- s.n., c. 62, a
Ouest, chapitre 62 des Statuts revisés, 1906. 33, abrogé.

2. Les cours supérieures respectives des provinces de l'O1- Juridiction
tario, du Manitoba, de la Saskaschewan, d'Alberta et de la ®e" /;or, des
Colombie-Britannique, ont et exerceront, en matières civiles, à saaentes.
l'égard des personnes et de la propriété qui se trouvent dans la
partie des territoires du Nord-Ouest qui s'étend à l'ouest du
quatre-vingtième méridien de longitude ouest, et à l'égard des
actions, poursuites et procédures relatives aux personnes et à
la propriété qui se trouvent dans la dite région, les mêmes juri-
diction et pouvoirs qu'ils ont à l'égard des personnes et de la
propriété qui sont dans les limites territoriales de leur juridic-
tion ordinaire et à l'égard des actions, poursuites et procédures
relatives à ces personnes et propriété.

3. La juridiction par la présente loi attribuée peut être exer- Exérrice de
cée par toute cour de l'espèce dans les limites de la province dans la jumdiction
laquelle s'exerce'sa juridiction ordinaire, et la procédure et la
pratique de la cour dans l'exercice de sa juridiction ordinaire
seront, en tant qu'elles peuvent s'appliquer et sauf les disposi-
tions ci-après, suivies dans l'exercice de la juridiction ainsi
attribuée et relativement à cet exercice.

4. Dans.toute action, poursuite ou procédure de l'espèce, le signification
bref de sommation ou autre exploit initial ne peut être signifié en- de
dehors des limites territoriales de la juridiction ordinaire de la
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cour sans la permissioe de la dite cour ou d'un juge de cette der-
nière.

Permission 2. Cette permission ne s'accorde 'que s'il est démontré par
quand déclaration sous serment que le demandeur a bon droit d'action

au mérite-étant énoncées les raisons à l'appui-et elle ne peut
être donnée si la cour ou le juge est d'avis que l'action, poursuite
ou procédure ne doit pas être intentée dans la province dans
laquelle le demandeur cherche à procéder, et si, de l'avis de la
cour ou du juge, l'action, poursuite ou procédure peut se pour-
suivre plus commodément ou à moins de frais dans une autre
province.

Conditions de 3. Dans l'ordonnance par laquelle cette permission est accor-
l'ordonnance. dée, la cour ou le juge peut déterminer un délai pour la com-

- parution et imposer ou prescrire les autres conditions qu'elle ou
il juge raisonnable ou à propos.

Modification 5. En tout temps selon le besoin, lorsqu'il appert que les
de la les règles de procédure ou la pratique ordinaires de la cour ne peu-dure par lý
cours. vent être suivies dans une action, poursuite ou procédure de

l'espèce, ou qu'elles présenteraient des inconvénients, la cour ou
un juge de la cour peut rendre des ordonnances de nature à
modifier les règles de procédure ou la pratique, à l'égard de cette
action, poursuite ou procédure.
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CHAP. 76.

Loi modi6ant la Loi du Yukon.

[Sanctionnée le 20 juillet 1908.]

SA Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est abrogé l'alinéa c de l'article 2 de la Loi du Yukon et s.u., c. es
remplacé par le suivant: . a. 2, modihé.

"c) "Conseil" signifie le conseil du territoire du Yukon." "consei»
défini.

2. Est encore modifié le dit article 2 par l'addition de l'alinéa Art. 2,
suivant: modifié.

"g) "Commissaire en conseil" signifie le Commissaire agis- "comm..
sant de l'avis et du consentement du Conseil. 'ai e,

3. Est abrogé l'article 6 de la dite loi et remplacé par le Nouv. art. 6.
suivant:

"6. Le Gouverneur en conseil peut, quand il y a.lieu, nom- Nomination
mer un administrateur pour remplir la charge et les fonctionsd'un admi-

du Commissaire en cas 'd'absence, de maladie ou d'autre inca- '
pacité de ce dernier."

4. Le Commissaire et tout administrateur nommé sous le serment du
régime de la dite loi telle que modifiée, doivent, avant d'entrer eomm .
en fonctions, prêter et souscrire, devant le Gouverneur général nistrateur.
ou devant quelque personne régulièrement' autorisée à faire
prêter pareils serments, un serment d'allégeance et un serment
d'office semblables à ceux qu'est tenu de prêter un lieutenant-
gouverneur en vertu du British North America Act de 1867.

• 5. Le Gouverneur en conseil détermine le traitement du Tritements.
Commissaire et celui de l'Administrateur, lesquels sont à servir
à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

221 g.
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Nouvel art. 7. 6. Est abrogé l'article 7 de la dite loi et remplacé par le
- suivant:

Conseil - "7. Est créé un conseil du territoire du Yukon, composé deélectif. dix membres élus pour représenter les districts électoraux- à
nommer et définir par le Commissaire en conseil.

Eligibilité. "2. Est éligible à la charge de membre du Conseil toute per-
sonne qui est habile à voter à l'élection d'un membre du Con-
seil.

Nouvel art 9 7. Est abrogé l'article 9 de la Loi du Yukon et remplacé par
le suivant:

Qualité "9. Le Commissaire en conseil peut déterminer les qualités
pour voter requises de ceux qui ont droit de voter à l'élection des mem-

bres du Conseil; toutefois, seules auront droit d'ainsi voter les
personnes qui sont sujets britanniques de naissance ou par
naturalisation, du sexe masculin, âgées de vingt et un ans révo-
lus et qui ont résidé dans le Territoire durant douze mois avant
la date de l'élection."

Art. 10, 8. Est abrogé l'article 10 de la dite loi.
abrogé.

Certaiuns lois 9. Jusqu'à ce que le Commissaire en conseil en ait autre-
m°ntr°n ment décrété, les lois exécutoires dans le Territoire imnndiate-
vigueur, ment avant l'entrée en vigueur de la présente loi au sujet du

Conseil et de l'élection des membres électifs du Conseil, s'appli-
quent, subordonnément aux dispositions de la présente loi, au
Conseil tel que constitué en vertu de la présente loi, ainsi qu'à
l'élection des membres du Conseil.

Bref pour la 10. Les brefs pour l'élection du premier Conseil, sous le
élecion. régime de la présente loi seront lancés par le Commissaire et

rapportés dans les quatre mois à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi.

Durée du 11. Chaque conseil dure trois ans à compter de la date du
conseil. rapport des brefs pour l'élection générale, et pas davantage;

toutefois, le Commissaire peut à toute époque dissoudre le Con-
seil et en faire élire un nouveau.

Session 12. Il y aura une session du Conseil convoquée par le Com-
annuelle. missaire au moins une fois par année après la première session

du Conseil, de sorte qu'il ne s'écoulera pas douze mois entre la
dernière séance d'une session et la première de la session sui-
vante.

Siège sans le 13. Le Conseil siège sans le Commissaire et présente les bills
Commissaire. qu'il a adoptés à la sanction de ce dernier, qui peut agréer
Sanction des' ou rejeter chacun d'eux ou le réserver à l'assentiment du Gou-
bills. verneur en conseil.
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14. Une majorité des meñibres du Conseil, y compris l'Ora- Quorum.
teur, conStitue un quorum.

15. Les deniers publics et les recettes que la Commissaire en Fonds
conseil a le pouvoir d'affecter à quelque objet foiment un fonds Y uou
qui est désigné sous le nom de Fonds du revenu consolidé du
Yukon.

16. Les bills portant affectation de quelque partie du revenu ils de

public du Territoire ou à l'effet d'imposer quelque taxe ou impôt cditsou

doivent prendre naissance au Conseil.

17. Il est interdit au Conseil d'adopter ou d voter un crédit, necommaan-
une résolution, une adresse ou un bill tendant à affecter quel- Coi"i""ire.
que partie du revenu public du Territoire ou quelque taxe ou
impôt à quelque objet qui n'a pas été préalablement pre-
posé au Conseil par message du Commissaire, au cours de la
session à laquelle ce crédit, cette résolution, cette adresse ou ce
bill est proposé.

18. Le Commissaire en conseil peut décréter.que soit-payée Indemnité de

à chaque membre du Conseil, présent, à chaque session du Con- consceila"
seil, une somme n'excédant pas six cents dollars, de même que
ses frais de voyage effectifs, laquelle allocation sera payable sur
le fonds du revenu consolidé du Yukon.

19. Quand le Parlement alloue à Sa Majesté quelque sornime Emploi de.&
d'argent pour les frais de quelque service public déterminé dans rfonds alloués

le territoire du Yukon, le pouvoir qu'a le Commissaire en conseil Parlement

d'appliquer cet argent est limité à l'objet pour lequel l'argent
a été alloué.

20. L'encaissement et l'emploi des fonds territoriaux et ^udition par
des deniers votés par le Parlement pour le Territoire et que général.
le Commissaire est autorisé à dépenser avec l'avis et le con-
sentement du Conseil ou d'un comité du Conseil, et les comptes
relatifs à ces encaissements et emplois de fonds, sont assujétis
à l'examen et à l'audition par l'Auditeur général, de la même
manière et dans la même mesure que les recettes et les dépenses
publiques du Canada et les comptes qui s'y rapportent en vertu
de la Loi du revenu consolidé et de l'audition.

2. L'Auditeur général doit, dans les trois premiers mois de Audition
chaque exercice, charger un fonctionnaire de son bureau d'aller annuelle.

au Territoire examiner et vérifier ces encaissements et emplois
d'argent et ces comptes et de lui faire rapport.

3. Les comptes publics du Territoire couvrent la période qui Exercice.
s'étend du premier jour d'avril d'une année au trente et unième
jour de mars de l'année -suivante, les deux dates comprises,
laquelle périodé constitue l'exercice financier.

21.
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Nomination 21. Le Gouverneur en conseil peut nommer administrateur
nistrateur public et curateur d'office dans et pour le Territoire, une per-
public. sonne convenable, qui exerce la profession d'avocat dans une

des provinces du Canada depuis au moins cinq ans, et ce fonc-
tionnaire portera le nom d'Administrateur public et sera 'révo-
cable.

Attributions. 2. L'Administrateur public remplira les devoirs à lui imposés
et sera revêtu des pouvoirs à lui conférés par l'effet et sous l'em-
pire de toute loi du parlement du Canada ou' de toute ordon-
nance du Gouverneur en conseil ou du Commissaire en conseil,
et sera d'autre part assujéti aux dispositions- de toute loi ou
ordonnance de l'espèce, relative à la dite charge d'administra-
teur public; sauf que nulle pareille ordonnance du Commissaire
en conseil n'aura de vigueur ou d'effet qu'en tant qu'elle ne
dérogera pas à la présente loi ni à aucune ordonnance du Gou-
verneur en conseil ni à aucune loi du parlement du Canada.

Rémunéra- 3. Pour les services et fonctions qu'il sera tenu de rendre et de
ti°n. remplir en vertu d'un décret'du Gouverneur en conseil ou sous

le régime de quelque ordonnance du Gouverneur en cónseil ou
du Commissaire en conseil, l'administrateur public recevra et
il lui sera payé les honoraires ou autre rétribution prescrite par
le Commissaire en conseil.

serment 4. Avant d'entrer en fonctions, l'Administrateur public doit
rance et ' prêter tel serment d'office et fournir, pour le fidèle et strict

accomplissement des fonctions de sa charge, telle garantie, qu'à
toute époque prescrit le Gouverneur en conseil.

Contrôle des 5. Les travaux et l'exercice de la charge de l'Administrateur
lfe. public et ses opérations et comptes relatifs aux biens tombant

entre ses mains en vertu de ses fonctions, sont assujétis à l'in-
spection, à l'examen et à l'audition de la part de l'auditeur
général du Canada ou de tout fonctionnaire délégué par lui à
cette fin.

Pouvoirs de 22. L'Auditeur général et -le fonctionnaire ainsi délégué par.
géA"teur lui, tandis que ce dernier sera à effectuer un examen et une

audition en exécution de l'article 20, ou une inspection, un
examen et une audition en exécution de l'article 21 de la pré-
sente loi auront, pour cette inspection, cet examen et cette
audition, tous les pouvoirs que confère à l'Auditeur général la
Loi du revenu consolidé et de l'audition pour l'examen et l'au-
dition des recettes et des dépenses publiques du-Canada et des
comptes qui s'y rapportent.

Entrée en 23. La présente loi devient exécutoire le premier jour de
v"gueur. mai mil neuf cent neuf.
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CHAR 37.

Loi modifiant la Loi du Yukon.

[Sanctionnée le 19 mai 1909.]

A Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Est modifié l'article 37 de la Loi du Yukon, chapitre 63, S. I., . 3,
des Statuts revisés, 1906, par l'insertion des mots « ou du ter- a. 37, modifié
ritoire du Yukon », à la fin du dit article. Quai Our

eêtre juge.
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2 GEORGE V.

CHAP. 32.

Loi pourvoyant à l'extension des frontières de
la province du Manitoba.

[Sanctionnée le 1er avril 1912.]

C ONSIDÉRANT que le treizième jour de juillet mil rrambue
neuf cent huit, la Chambre des Communes a, par

résolution, décidé que les frontières de la.province du Mani-
toba devraient être augmentées par l'extension des limites
de la province vers le nord jusqu'au soixantième parallèle
de latitude et vers le nord-est jusqu'aux rives de la baie
d'Hudson, ainsi que l'énonce plus particulièrement ladite
résolution, aux termes et conditions qui peuvent être
arrêtés par la Législature du-Manitoba et par le Parlement
du Canada;

Et considérant qu'il est désirable que les conditions
financières applicables à ladite province, telle que modifiée
par l'augmentationi. de territoire susdite, soient établies
sur une base d'égalité complète avec les conditions finan-
cières dont jouit chacune des provinces de la Saskatchewan
et d'Alberta, sous le régime de l'Acte de l'Alberta et de l'Acte
de la Saskatchewan, respectivement, en tant que la superfi-
cie de ces provinces respectives est approximativement égale
à celle de la province 'du Manitoba, telle qu'augmentée
par la présente loi, et considérant que chacune desdites
trois provinces, à l'époque de sa constitution en province
n'avait pas de dette publique, et considérant que les
terres fédérales, les mines et minéraux et les redevances
qui s'y rattachent dans la province du Manitoba sont,
comme dans' le cas des deux autres dites provinces, la
propriété de la Couronne et sous l'administration du Gou-
vernement du Canada, pour le Canada; A ces causes,
subordonnément à l'assentiment de la Legislature du Mani-
toba, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat-
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:
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TITRÉ ABRÉGÉ.

Titre abrégé. 1. La présente loi peut être citée sous le titre, Loi de
l'extension des frontières du Manitoba, 1912.

INTERPRÉTATION, -

Interpréta- 2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'exigetion. une interprétation différente:
«Province.» a) «la province» signifie la province du Manitoba.
«Gouverne' b) «le gouvernement» signifie Sa Majesté le Roiment. agissant pour le Dominion du Canada par le Gou-

verneur général en conseil et par son entremise.

FRONTIÈRES.

Extension 3. Les limites de la province sont pari les présentes
des frontières augmentées de manière à ce que les frontières de la province

soient comme il suit:
Commençant à l'endroit où le soixantième parallèle de

latitude nord coupe la rive ouest de la Baie d'Hudson;
de là vers l'ouest le long dudit parallèle de latitude jusqu'à
l'angle nord-est de la province de la Saskatchewan; de là
vers le sud le long de la frontière est de la province de la
Saskatchewan jusqu'à la frontière internationale qui divise
le Canada des Etats-Unis; de là vers l'est le long de ladite
frontière internationale jusqu'au point où ladite frontière
internationale tourne franc nord; de là vers le nord le long
de ladite frontière internationale jusqu'au point le plus ex-
trême nord de cette frontière, à ou près l'angle nord-ouest du
Lac desBois; de là continuant franc nord le long de la frontière
ouest de la province de l'Ontario, en vertu de «The Canada
(Ontario Boundary) Act, 1889», chapitre 28 de lois des

R. u. 18s9, 1889 du Royaume-Uni, (ladite frontière, ouest étant la
C. 28' frontière est de la province du Manitoba) jusqu'au point

le plus au nord de ladite frontière commune aux deux
provinces sous le régime dudit Acte; de là continuant franc
nord le long du même méridien jusqu'à l'intersection dudit
méridien par le centre de la réservè de chemin sur la dou-,
zième ligne de base du système géodésique des terres fédé-
rales; de là vers le nord-est en droite ligne jusqu'au point
le plus à l'est du lac des Iles (Island Lake), tel qu'indiqué
en latitude approximative -53 30' et longitude 93° 40' sur
la carte des chemins de fer du Dominion du Canada publiée,
à l'échelle de trente-cinq milles au pouce, en l'année mil
neuf cent huit, sous l'autorité du, Ministre de l'Intérieur;.
de là vers le nord-est en ligne droite jusqu'au, point
où le quatre-vingt-neuvième méridien de longitude ouést
coupe la rive sud de la -baie d'Hudson; de là vers l'ouest
et le nord en suivant les -rives de ladite baie, jusqu'au point
de départ; et toutes les terres comprises dans ladite descrip-

tion
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tion qui ne sont pas maintenant dans les limites de la pro-
vince du Manitoba, doivent, à compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, y être ajoutées, et le tout devra, à compter
de ladite entrée en vigueur, former et être la province du
Manitoba.

DISPOSITIONS FINANCI«RES.

4. Considérant que la province n'avait pas de dette à l'é- Versement
.poque de son établissement en province, elle aura droit aprvice
de recevoir du Gouvernement du Canada, le paiement par
versements semestriels d'avance, le premier jour .de
janvier et de juillet de chaque année, d'une somme annuelle
de trois cent quatre-vingt-un mille, cinq cent quatre-
vingt-quatre dollars et dix-neuf cents, soit l'équivalent de
l'intérêt au taux de cinq pour cent sur sept millions, six cent
trente et un mille, six cent quatre-vingt-trois dollars et
quatre-vingt-cinq cents, qui représente la différence entre
une somme principale de huit millions, cent sept mille, cinq
cents dollars et la somme de quatre cent soixante-quinze
mille, huit cent seize dollars et quinze cents antérieurement
avancée par le Gouvernement à la province pour des fins
provinciales.

2. Le présent article est censé être entré en vigueur le Entrée e n
premier jour de juillet, mit neuf cent huit, et aura effet "agede
comme si le premier versement semestriel sous son
régime avait dû être fait à cette date.

3. Il doit être déduit de la totalité des sommes à verser Déduction
sous le régime du présent article, à l'entrée en vigueur de itésur
la présente loi, toutes les sommes reçues du Gouvernement alloué.
par la province le ou après le premier jour de juillet mil
neuf cent huit, sous forme d'intérêt sur le capital alloué au
lieu de dette,

5. Considérant que sous le régime des dispositions de la Compensa-
présente loi, la province n'aura pas de terres publiques ronc a
comme source de revenu, le Gouvernement devra, subor- pour les
donnément aux dispositions ci-après énoncées,- verser à la iubques.
province, par versements semestriels d'avance, le pre-
mier jour de janvier et de juillet de chaque année, une
somme annuelle basée sur la population de la province
et établie de temps à autre d'après le recensement quin-
quennal de- la province, comme suit:

La population de la province étant supposée être le pre-
mier jour de juillet mil neuf cent huit, de plus de quatre cent
mille âmes, la somme à verser jusqu'à ce que cette popula-
tion ait atteint huit cent mille âmes, sera de. cinq cent
soixante et deux mille, cinq cents dollars;
. Dans la. suite et jusqu'à ce que cette population ait
atteint le chiffre de.un million deux cent mille· âmes la
somme à verser sera de sept cent. cinquante mille dollars;

Et
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Et dès lors la somme à verser sera de un million. cent
vingt-cinq mille dollars.

1885, c. 50, 2.- Est abrogé l'article I du chapitre 50 des ·lois de 1885,modifié. et toutes les terres (connues sous le nom de terrains maré-
cageux) transférées à la province sous le régime dudit

Transfert article I, et non vendues par la province à l'époque à la-
maranex quelle les termes et conditions de la présente loi auront été
du Gouver- agréés par la Législature de la province, doivent être trans-nement. férées de nouveau au Gouvernement.
Remises 3. Les sommes payables à la province subordonnément
concernant
les terrains au paragraphe I' du présent article, sont sujettes à une
marécageux. remise de cinq pour cent par an calculée sur la différence

existant entre le montant total des sommes pour lesquelles
lesdits terrains marécageux ont été vendus par la province;
et le montant total des sommes qui de temps à autre ont
été portées au débit de la province par le Gouvernement
au sujet du choix de l'arpentage, et du transfert desdits
terrains et celui des sommes dépensées par la province qui
peuvent être équitablement imputées sur l'administration et
la vente desdits terrains marécageux,

Détermina- 4. La différence dont il est parlé dans le paragraphe
montant. précédent est déterminée par le Gouverneur en conseil

après vérification de la part du Gouvernement.
Remise 5. Les sommes payables à,.la province conformément
concernant
les terres au paragraphe I du présent article sont aussi. sujettes à une
accordésit remise par suite de la répartition des terres, jusqu'à concur-
du Manitoba. rence de cent cinquante mille acres, accordées à titre de sub-

vention à l'Université du Manitoba subordonnément à l'ar-
ticle 2 du chapitre 50 des Statuts de 1885, savoir, à une
remise de cinq pour cent par an sur la somme de trois cent
mille dollars.

Entrée en 6. Le présent article est considéré comme étant entré en
l'article. vigueur, en tant que les dispositions régissant et touchant

les paiements semestriels payables d'avance conformément
au paragraphe I du présent article sont concernés, le pre-
mier jour de juillet mil neuf cent huit,-et il a de l'effet
comme si le premier versement semestriel prévu par ledit
paragraphe était échu à cette date.

Dduceans 7. Dès l'entrée en vigueur de la présente loi il sera déduit
l'indemnité du montant total des sommes payables subordonnément
au lieu de aux dispositions du paragraphe précédant, toutes les sommesterres
publiques. reçues du Gouvernement par la province à titre d'indemnité

au lieu de terres publiques, à partir du premier jour de
juillet, mil neuf cent huit.

Allocation 8. A' titre d'allocation additionnelle en lieu et place de
pour édifices i ot py
publics terres publiques, il doit être payé par le Gouvernement à la
provinciaux. province, la moitié, le premier jour de juillet, mil neuf cent

douze,.et la moitié le premier jour de ,juillet, mil neuf cent
treize, pour aider à la construction des édifices publics
nécessaires, deux cent un mille, sept cent vingt-trois dollars et
cinquante-sept cents, somme égale à la différence:entre la

totalité
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totalité des paiements faits par le Gouvernement à chacune
des provinces de la Saskatchewan et d'Alberta subordonné-
ment à l'Acte de la Saskatchewan et à l'Acte de l'Alberta
respectivement pour les mêmes fins, et les sommes déjà
payées par le Gouvernement pour la construction des
édifices législatifs et de l'Hôtel du gouvernement à Winnipeg.

DROITS DE LA COURONNE.

6. Toutes les terres fédérales, mines et minéraux, et les Terres de la
redevances qui s'y rattachent dans le territoire qui, subor- "
donnément aux- dispositions de la présente loi, est ajouté et eaux.

à la province, ainsi que les droits de la Couronne dans les
eaux comprises dans ledit territoire, subordonnément à la
Loi de l'Irrigation- continu nt d'être la propriété de la
Couronne et d'être administrées par le Gouvernement du
Canada, pour le Canada, subordonnément aux dispositions
de toute loi du Parlement du Canada concernant les réserves
de chemins et les routes et trails, en vigueur immédiate-
ment avant l'entrée en vigueur de la présente loi.

REPRÉSENTATION AU SÉNAT.

7. La province continue d'être représentée au Sénat du Représenta
tion au

Canada par quatre membres; cependant,- après l'achève- sënat.
ment du recensement décennal du mois de juin mil neuf
cent onze, cette représentation pourra en tout temps être
portée à six par le Parlement du Canada.

ENTRÉE EN VIGUEUR ,DE LA LOI.

S. La présente loi entrera en vigueur à compter du jour Entrée en
qui sera fixé par une proclamation du Gouverneur en 1ur de
conseil, publiée dans la Gazette du Canada; mais ladite
proclamation ne pourra être lancée que lorsque la Législa-
ture du Manitoba aura consenti à l'augmentation des fron-
tières de la province visée en la présente loi, et agréé les
termes, conditions et dispositions ci-dessus énoncés.
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CHAP. 40.

Loi à l'effet d'étendre les frontières de la province de
l'Ontario.

[Sanctionnée le 1er avril 1912.]

CONSIDËRANT que le treizième jour de juillet, mil neuf Préambule.
cent huit, la Chambre des Communes a résolu que les

limites de la province de l'Ontario devaient être augmentées
par l'extension des frontières de la province de manière
à comprendre le territoire ci-après décrit, tel que- plus
particulièrement énoncé dans ladite résolution, aux termes
et conditions qui peuvent être convenus par la législature
de l'Ontario et par le Pallement du Canada: A ces causes,
subordonnément à l'assentiment de ladite législature, Sa
Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et' de la
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre Loi de Titre abrégO.
l'extension des frontières de l'Ontario.

2. Les limites de la -province de l'Ontario sont par la Extension
présente loi agrandies de telle sorte que ses frontières des frontières

comprennent, en outre du, présent territoire de ladite pro-
vince, le territoire borné et décrit ainsi qu'il suit:-Com-
mençant au point extrême nord de la frontière ouest de la
province de l'Ontario, selon que déterminé par le chap. 28
des statuts de 1889 du Royaume-Uni, intitulé «The Canada R.-u. issu,
(Ontario) Boundary Act, 1889, » (ladite frontière ouest chap.28.

étant la frontière est de la province du Manitoba); de là-
continuant franc nord le long du. même méridien jusqu'à
son intersection avec le centre de la réserve de chemin sur
la douzième ligne de base du système géodésique des terres
fédérales; de là, vers le nord-est, en droite ligne, jusqu'à
l'extrémité orientale du lac des Iles (Island Lake) suivant
qu'il apparaît à la latitude approximative 53°3' et à la
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longitude 93°40' sur la carte des chemins de fer du Dominion
du Canada, publiée à l'échelle de trente-cinq milles au
pouce, en l'année mil neuf cent huit, par ordre du ministre
de l'Intérieur; de .là, vers le nord-est, en droite ligne,.
jusqu'au point où le quatre-vingt-neuvième méridien de
longitude ouest croise la rive sud de la baie d'Hudson;
de là, vers l'est et le sud, en suivant la rive de ladite baie
jusqu'au point où la frontière nord de la province de l'Onta-
rio, selon qu'établie par ladite loi, croise la rive de la baie
James; de là, vers l'ouest, le long de ladite frontière, selon
qu'établie par ladite loi, jusqu'au point de départ; et
toutes les terres comprises dans la dite description seront, à
partir et à la suite de la promulgation de la présente loi,
ajoutées à la province de l'Ontario et, à partir et à la suite
de ladite promulgation, seront et formeront partie de ladite
province de l'Ontario, aux termes et conditions qui suivent
et subordonnément aux dispositions suivantes: e

Droits des a) que la province de l'Ontario reconnaîtra les droits
sauvages dn
dans le des habitants sauvages dans le territoire ci-dessus décrit,
nouveau dans la même mesure, et obtiendra la remise de ces droits
territoire. de la même manière, que le Gouvernement du Canada a

ci-devant reconnu ces droits et obtenu leur remise, et. ladite
province supportera et acquittera toutes les charges et
dépenses se rattachant à ces remises ou en résultant;

Remises. b) Que nulle pareille remise ne sera 'faite ou obtenue
qu'avec l'approbation du Gouverneur en conseil;

Tutele, c) Que la tutelle des sauvages dans- ledit territoire et
l'administration de toutes terres' maintenant ou ci-après
réservées pour leur usage, restera à la charge du Gouverne-
ment du Canada, subordonnément au contrôle du Parlement.

Droits dela 3. Rien dans la présente loi ne doit porter préjudice ouCompagnie de r'la Baie atteinte aux droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie
d'Hudson
sauvegardés. d'Hudson, tels que contenus dans les. conditions - sous

lesquelles cette compagnie a cédé la terre de Rupert à la
Couronne.

Entrée en 4. La présente loi entrera en vigueur à un jour qui seravigueur de
la loi. fixé par proclamation du Gouverneur en conseil publiée

dans la Gazette du Canada, mais cette proclamation ne sera
Consente- lancée qu'après que la législature de l'Ontario aura consentimrent de la Z
législature de à l'augmentation des limites de la province visée en la
l'Ontario. présente loi et agréé les termes, conditions et dispositidns

ci-dessus énoncés.
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CHAP. 42.

Loi à l'effet d'accorder une subvention additionnelle
à la Province de l'Ile-du-Prince-Edouard.

[Sanctionnée le 1er avril 1912.]

SA Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre de Loi de la Titre abrér:6.

Subvention à la Province de l'Ile-du-Prince-Edouard, 1912.

2. Il sera payé à la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, tine
en outre des sommes actuellement autorisées par la loi, une subvention à

subvention annuelle de cent mille dollars, dont une moitié, '-P.E.
payable le premier jour de juillet, et l'autre moitié le pre-
mier jour de janvier de chaque année, à compter du premier
jour de juillet mil neuf cent douze.
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2 G.EORGE V.

CHAP. 45.

Loi à l'effet d'étendre les frontières de la province de
Québec.

[Sanctionnée le 1er avril 1912.] -

[NONSIDÉRANT, que le treizième jour de juillet, mil neuf Préambule.

U cent huit, la Chambre des Communes a résolu que les
limites de la province de Québec devaient être augmentées
par l'extension des frontières de la province -vers le nord
de manière à comprendre. le territoire ci-après décrit, tel
que plus particulièrement énoncé dans ladite résolution, aux
termes et conditions qui peuvent être convenus par la légis-
lature -de Québec et par le Parlement du Canada: A ces
causes, subordonnément à l'assentiment de ladite législa-
ture, Sa. Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. - La présente loi peut être citée sous le titre Loi de l'ez- Titre abrég6.
tension des frontières dé Québec, 1912.

2. Les limites de la province de Québec sont par la Extensionden
présente loi agrandies de telle sorte que ses frontières com- frontières.

prennent, en-outre du présent territoire de ladite province,
le territoire borné et décrit ainsi qu'il suit :-Commençant
au point, à l'embouchure de la rivière East-Main, où cette
rivière se jette dans la baie James, ledit point étant l'extré-
mité occidentale de-la frontière nord de la province de Québec
suivant qu'elle est établie par le chapitre 3 des statuts de
1898, intitulé Acte concernant la délimitation des frontières 1898, .3.
nord-ouest, nord et nord-est de la province de Québec; de là;
vers le nord et l'est, le long des rives de la baie d'Hudson et
du détroit d'Hudson; de là,- vers le sud, l'est et le nord, en
suivant la rive de-la baie Ungava et la rive dudit détroit; de
à, vr 'est, en suivAnt la rive dudit détroit jusqu'à la fron-

7tière
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tière du territoire relevant de la juridiction légale de l'île de
Terre-Neuve; de là, vers le sud-est, en suivant la frôntière
ouest dudit territoire mentionné en dernier lieu jusqu'au
milieu de la baie du Rigolet-ou Hamilton Inlet; de là, vers
l'ouest, en suivant la frontière nord de la province de Qué-
bec, telle qu'elle est établie par ladite loi, jusqu'au point de
départ; et toutes les terres comprises dans ladite description
seront, à partir et à la suite de la promulgation de la pré-,
sente loi, ajoutées à la province de Québec et, à partir et à
la suite de ladite promulgation, seront et formeront partie

' de ladite province de Québec, aux termes et conditions qui
suivent et subordonnément aux dispositions suivantes:-

Population a) Que la population du territoire. par la présente loi
en ce qui
concerne la ajouté à la province de Québec sera exclue, lorsque
représenta- sera établi le chiffre de la population de ladite provin-

°"n ce pour les fins de tout réajustement de représentai
tion des autres provinces à la suite de tout recense-
ment;

Population b) Que dans le recensement général de la population du
reeent Canada qu'il faudra faire en l'année - mil neuf cent

vingt et un et à chaque dixième année à l'avenir, il
faudra distinguer la population du territoire par la
présente loi ajouté à la province de Qu5bec, de celle
de ladite province telle que ci-devant constituée, et
la représentation dudit territoire. dans la Chambre
des Communes sera établie selon les règles édictées
par l'article 51 de «l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867 », régissant la représentation des pro-
vinces, autres que celle de Québec;

Droits des c) que la province de Québec reconnaîtra les droits des
sauvages habitants sauvages dans le territoire ci-dessus décrit
nouveau dans la même mesure, et obtiendra la remisme de ces

droits de la même manière, que le Gouvernement du
Canada a ci-devant reconnu ces droits et obtenu leur
remise, et ladite province supportera et acquittera
toutes les charges et dépenses se rattachant à ces
remises ou en résultant;

Remises d) que nulle pareille remise ne sera faite ou obtenu,qu'avec
l'approbation du Gouverneur en conseil;

Tutelle. e) que la tutelle des sauvages dans ledit. territoire et l'ad-
ministration de toutes terres maintenant- ou ci-après
réservées pour leur usage, restera à la charge du Goui-
nement du Canada, subordonnément au contrôle diu
Parlement.

Droits de la 3. Rien dans la présente loi ne doit porter préjudice ou
de la Ba atteinte aux droits ou aux biens de la Compagnie de la Baie
d'Hudson d'Hudson, tels que contenus dans les conditions sous
sauvegardés. lesquelles cette compagnie a cédé la terre de Rupert à la

Couronne.
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4. La présente loi entrera en vigueur à un jour qui sera Entrée en
fixé par proclamation du Gouverneur en conseil publiée dans "· d,
la Gazette du Canada, mais cette prQclamation ne sera lancée Consente-
qu'après que la législature de Québec aura consenti à l'aug-m nent de la.législature de
mentation des limites de la province visée en la présente loi Québec.
et agréé les ternies, conditions ct dis»ositions ci-dessus énon-
cés.





2 GEORGE V.

CHAP. 56.

Loi modifiant la Loi du Yukon.

[Sanctionnée le 1er avril 1919.]

SA Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. Sa Majesté peut, par lettres patentes sous le Grand Pension à
Sceau, accorder à chacun des deux des juges de la Cour deux juges.

territoriale du territoire du Yukon, présentement en exer-
cice, une .pension égale au traitement de la charge qu'il
remplit, laquelle pension doit commencer à compter immé- Cour
diatement après sa démission et se continuer ensuite durant territoriale.
le cours-de sa vie naturelle. Mais, si, de l'avis du Gouver-
neur en Conseil, il devient nécessaire ou à propos en .aucun
temps durant la continuation de ces pensions, qu'il y ait -
deux ou plusieurs juges dans ladite Cour territoriale, ou
dans toute cour supérieure d'archives (court of record) Réserve
dans ou pour ledit territoire, ou si quelque juge d'une pareille quant à
cour décède, donne sa d-émission ou autrement abandonne sa aen e
charge de juge, le Gouverneur, en Conseil peut nommer fonctions, au

-l'un ou l'autre des juges qui reçoivent cette pension, ou
les deux, comme susdit, juge ou juges de. ladite coùr, et si
quelque :uge ainsi nommé, qui n'est pas à cemoment invalidé
par maladie ou infirmité, ne remplit pas ensuite les fonctions
relevant de cette charge de juge, cette pension prendra fin de
suite et demeurera nulle: cependant cette disposition n'aura
aucun effet sur l'autorité .du Gouverneur en conseil de
nommer toute autre personne possédant les qualités requises
comme juge de ladite cour.

.2. Sont abrogés..les articles 46, 47 et 48 de la Loi du s.R. e. 63
Yukon, cbapitre 63. des Statuts revisés, 1906, et ce qui suit 2ouv. a.46.
est édité à titre d article 46 de ladite. loi:- .

«46.241
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Cour d'appel. « 46. La Cour d'appel de la Colombie-Britannique est
par les présentes constituée en une' cour d'appel poui. le
territoire.

Juridiction. «2. Il y a appel d'un jugement final de la Cour territoriale
aux juges de ladite Cour d'appel siégeant ensemble comme
tribunal complet, lorsque l'affaire en. litige s'élève à la
somme ou valeur de cinq cents dollars ou plus, ou lorsqu'il
s'agit du titre à un immeuble ou à quelqu'intérêt dans cet
immeuble, ou de la validité d'un brevet, ou que l'affaire en
question a rapport à la prise d'une rente annuelle ou autre,
d'un droit ou honoraire coutumier ou autre ou d'une récla-
mation analogue d'une nature publique ou générale ayant
effet sur des droits futurs, ou dans des cas-de procédure.
pour ou sur mandamus, prohibition ou injonction.

Pouvoirs «3. Ladite Cour d'appel, ainsi que les juges de cette Cour,
exercent les mêmes pouvoirs, la même juridiction et la
même autorité relativement à tout pareil appel et aux
procédures qui s'y rattachent, que si c'était un appel
régulièrement autorisé d'un jugement, d'une ordonnance ou
d'un décret analogues rendus par la Cour Suprême de la
Colombie-Britannique ou d'un juge de cette cour, dans
l'exercice de sa juridiction ordinaire.

Avis d'appel. «4. Avis de tout pareil appel doit être donné dans les
vingt jours qui suivent la-date à laquelle le jugement dont
il est interjeté appel, a été prononcé ou rendu ou dans tel
délai ultérieur que peut permettre la Cour territoriale.

Exécution. «5. L'exécution du jugement dont il ést- interjeté appel
ne doit pas être suspendue, si ce n'est sur requête présentée
à la Cour territoriale ou à ladite Cour d'appel ou à un
juge de cette Cour, et aux conditions qui peuvent être justes.

Quorum. «6. Trois juges de ladite Cour d'appel constituent un
quorum pour l'audition des appels interjétés de la Cour
territoriale.

Procédure. «7. La procédure sur ces appels est régie par la pratique
et la procédure ordinaires, sur des appels semblables
évoqués, à ladite Cour d'appel, en tant que cette pratique
et cette procédure sont applicables, et ne sont pas inéom-
patibles avec quoi que ce soit dans la présente loi, et excepté
en tant qu'il y est autrement prévu par les règles générales
en conformité de la présente loi.

Règles. «8; Les juges de ladite Cour-d'appel, ou trois quelconques
d'entre eux, peuvent promulguer des règles générales qui
ne soient pas incompatibles avec la présente loi, pour
régler la pratique et la procédure sur les appels venant
de la Cour territoriale.

Appel à la «9. Il y a .appel à la Cour Suprême du Canada du
suprôme du jugement rendu sur tout appel autorisé par la présente loi,
Canada. - de la Cour d'appel de la Colombie-Britannique, en quelque

endroit où pareil appel à la Cour Suprême du Canada
eût été autorisé si le jugement dont il est interjeté appel
eût été prononcé par la Cour d'appel de la Colombie-

Britannique,
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Britannique, dans une cause analogue dans l'exercice de sa
juridiction ordinaire sur un appel dans des causes prenant
naissance dans. les Cours de ladite province.»

3. Tout ce qui est dit dans la Loi du Yvkon relativement Pouvoir clu
aux juges de la Cour territoriale doit s'interpréter comme "g,.de la
se rapportant aux juges de la Cour territoriale et, excepté territoriale.
ainsi qu'il est autrement prescrit dans le cas des appels,.le
juge de la Cour territoriale doit avoir tous les pouvoirs et
l'autorité présentement attribués à l'un quelconque desdits
juges ou à tous lesdits juges.

4. Est abrogé l'article 103 de ladite loi et remplacé par Nouv. a. 103.

le suivant:
«103. Pour les fins de la Partie XIX du Code criminel, Cour d'appel

la cour à laquelle il est interjeté appel du jugement d'un die a la
magistrat de police dans une cause où sa compétence Partie XIX

dépend des dispositions de ladite Partie relativement aux crimiaci.
magistrats de police des cités et villes constituées en cor-
poration, est la Cour territoriale, et il y a appel de la Cour
territoriale à la Cour d'appel de la Colombie-Britannique.»

5. Lorsque, sous le régime des dispositions de la Loi des RS.., c. 7.
élections fédérales contestées, il faut deux juges pour l'ins-
truction d'une pétition d'élection dans le territoire du
Yukon, ou pour l'audition d'une cause spéciale sous le
régime de ladite loi, des juges seront le juge de la Cour terri- instruction
toriale et un juge de la Cour d'appel de la Colomnbie-Britan- dansles

nique ou de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique, coatestces.
ou deux juges desdites Cours de la Colombie-Britannique,
ou de l'une ou l'autre desdites Cours, et tout pareil juge
doit, pourles objets de ladite loi, exercer tous les pouvoirs
d'un juge de la Cour territoriale.

6. Advenant qu'un juge de la Cour, soit malade ou soit Maladie ou
absent, le Gouverneur en consei peut spécialement nommer asence du

.tout avocat ayant au moins dix ans d'exercice, pour remplir
les fonctions du juge durant sa maladie ou son absence, et la
personne ainsi nommée a, durant la période susdite, tous les
póuvoirs attachés à la charge de juge de la Cour.

7. Si le juge de la Cour-
a) est intéressé dans une cause ou* une affaire ou est in- Juge pro hac

habile pour raison de parenté avec une des parties, QU "écation.de
b) a occupé, en qualité d'avocat, pour une des parties

dans une cause ou une affaire antérieurement à sa no-
mination à la charge de uge, e, se considère en consé-
quence inhabile à siéger ou à juger en cette cause ou
affaire,

le Gouverneur en conseil peut, sur la demande par écrit du
juge, énonçant cet empêchement, nommer une autre per-

sonne
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sonne ayant les qualités énumérées ci-dessus, pour remplir
les fonctions de juge pro hac vice relativement à cette cause ou
à cette affaire.

Serment 8. Tout juge intérimaire ou juge pro hac vice doit prêterd'office. serment de fidèlement remplir les devoirs de sa charge.

Le juge 9. Tout juge nonuné à titre temporaire pour- remplir les
peut finir un fonctions du juge peut, nonobstant l'expiration du terme
pr°cs et pour 'eque il a été nommé ou la réalisation de l'événement

qu devait mettre fin à sa charge, continuer et mener à fin le
procès ou 'audition qui se Irouve alors pendante devant lui
de toute cause, affaire ou procédure, et y prononcer juge-
ment, et peut pareillement prononcer en toute cause, affaire
ou procédure qu'il a entendue et qu'il a prise en délibéré; et
le procès, l'audition ou le jugement est également valide et a
le même effet que s'il ou elle avait eu lieu ou-s'il avait été pro-
noncé au cours dudit terme ou avant la réalisation dudit
événement.


